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MANUEL DE GESTION DES AIRES PROTƒGƒES DÕAFRIQUE FRANCOPHONE

PrŽface par Abdou D IOUF

Parmi les outils essentiels que les diverses coopérations ont apporté à l•Afrique figurent
un certain nombre d•ouvrages au titre modeste: les Manuels … manuel de l•agronome,manuel du
vétérinaire,manuel du chef de chantier. Edités, réédités, disponibles dans toutes les bibliothèques et
diffusés dans les recoins les plus éloignés, ces ouvrages à l•apparence austère ont donné à des générations
de cadres africains la possibilité de se former, de tenir à jour leurs connaissances, d•expérimenter selon
des règles claires et de diffuser leurs connaissances à d•autres agents de développement.

Fruits de recherches menées sur le terrain et prenant en compte la diversité des contextes écologiques,
culturels, sociaux et économiques, ces manuels ont été et restent, même à l•époque des nouvelles
technologies de l•information et de la communication, des points de repère inoubliables.

C•est pourquoi il faut se féliciter que, pour répondre à des problèmes nouveaux ou connaissant une
évolution considérable, des équipes de chercheurs et de praticiens s•attachent toujours à élaborer des
manuels couvrant le champ de leurs pratiques et faisant l•état de l•art dans leur domaine, en ayant pour
but la formation de tous ceux que touchent ces problèmes.

Parmi les sujets qui attendent de tels manuels, l•ensemble des questions liées à l•environnement, au
développement durable, à la biodiversité et à la gestion de ces ressources fragiles et menacées que sont
les espèces vivantes, animales et végétales, représente un bloc encore peu exploré.

Ce nouveau manuel, sur la gestion des aires protégées d•Afrique francophone, est donc le bienvenu.
Examinant les différentes réalités réunies sous ce nom, du parc national, géré par les représentants de
l•État aux aires communautaires de conservation, concept nouveau qui comprend l•appropriation de
la conservation par les populations locales, il est le premier qui, au sein d•une bibliothèque déjà restreinte,
soit rédigé en français.

Actuellement les conservateurs et les agents des pays francophones ne peuvent se fier qu•aux
enseignements reçus lors de leur formation initiale ; hors de rares stages de remise à niveau, il ne leur
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est ensuite plus possible de vérifier la validité de leur travail, d•améliorer leurs connaissances, encore
moins de les partager à partir d•un document reconnu par tous.

Or l•existence que mènent les gestionnaires d•aires protégées d•Afrique francophone est scandée par
les questions que leur posent quotidiennement leurs agents, les populations vivant en contact avec les
aires protégées, les visiteurs de ces aires et les multiples organismes gouvernementaux et non
gouvernementaux qui ont un intérêt à l•existence et à la pérennité des zones protégées : elle est fondée
sur les décisions qu•ils doivent prendre en réponse à ces questions. 

Les auteurs du manuel se sont donc attachés à fournir à ces responsables un instrument simple et clair,
offrant à la fois un cadre pour construire leur réflexion et analyser correctement les problèmes, des
procédures pour trouver la réponse adéquate et des indications pour mettre en œuvre cette réponse.

Ils présentent un état raisonné des connaissances et des pratiques reconnues par les meilleurs spécialistes
sous une forme ramassée et d•usage immédiat, traité dans la perspective de la prise de décision et de
l•encadrement de tous ceux qui interviennent dans les aires protégées. Ils offrent ainsi à des hommes
souvent installés dans des endroits isolés, avec des moyens d•action inégaux, en même temps un outil
de  travail, un support de formation et un compagnon quotidien. Par la même occasion ils dressent
pour nous le portrait emblématique du conservateur d•aires protégées exerçant en Afrique aujourd•hui.

Alors que, plus que jamais, nous devons veiller à ce que le français joue pleinement son rôle de langue
scientifique et technique et contribue à la fois à l•amélioration des connaissances et à la diffusion des
savoirs et des savoir-faire. 

Je suis heureux de saluer, dans ce manuel, un signe de la vitalité de notre langue commune et un
témoignage de l•attachement que lui porte tous ceux qui travaillent, dans leur domaine, à préserver la
beauté et la diversité de notre monde.

Abdou D IOUF

Secrétaire général de la Francophonie
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Avant-propos par Jean-Louis B ORLOO

Les aires protégées sont les garants de la préservation d•un patrimoine collectif encore
lourdement impacté par le développement de notre civilisation. La faune, la flore, les habitats qu•elles
permettent de sauvegarder présentent une valeur universelle non seulement en tant qu•espèces et espaces
originaux, mais également en raison du rôle actuel ou potentiel qu•ils peuvent jouer pour l•homme. Il
y a donc nécessité pour tous de se sentir concernés par la gestion de toute aire protégée, sur toute la
surface du globe. Les aires protégées d•Afrique figurent souvent dans l•imaginaire des occidentaux,
enfants ou adultes, en raison de leur faune exceptionnelle et de leurs paysages grandioses. L•histoire
de nombreux pays d•Afrique est liée à celle de la France et, une cinquantaine d•années après la
décolonisation, des liens étroits restent établis tant au niveau des États que des populations. Il est donc
naturel que ces liens d•affection soient également accompagnés d•une aide pour la préservation du
patrimoine naturel. 

Soutenir l•édition d•un manuel de gestion des aires protégées d•Afrique francophone représente une
aide d•autant plus précieuse qu•elle va permettre de combler un manque. Les manuels ou écrits sur la
gestion des aires protégées sont communs en langue anglaise, mais aucun document de synthèse
n•existait à ce jour en langue française, langue parlée par au moins une partie du personnel de chaque
aire protégée d•Afrique francophone. La France est d•autant plus motivée par ce manuel qu•il est le
fruit d•un travail collectif de 95 auteurs de 21 nationalités, et pas seulement francophones. La coordination
de l•ouvrage a été assurée par un Français, Africain de cœur et d•adoption, avec l•accord de l•ensemble
de l•équipe. 

Je remercie l•association Awely qui a pris l•initiative de porter ce projet et je félicite l•ensemble des
auteurs pour les contributions qu•ils ont apportées, pour la qualité de leur travail, pour leur implication
non seulement dans cet ouvrage mais, de manière plus générale, dans la conservation de la nature en
Afrique. 

J•émets le souhait que cet ouvrage devienne l•aide mémoire des agents impliqués dans la gestion des
aires protégées d•Afrique francophone, ceci afin que la gestion de celles-ci continue sur son actuelle
lancée de modernisation, qu•il soit l•aide-mémoire qui permette aux agents de trouver rapidement une
réponse à leurs interrogations et qu•il contribue ainsi à améliorer leurs performances. Il ne fait aucun
doute que ce travail va se poursuivre au fil des années, qu•il va mobiliser les expériences d•autres
agents, d•autres scientifiques d•Afrique et de manière générale de la communauté francophone et que
la dynamique ainsi créée bénéficiera aux réseaux déjà existants et suscitera des initiatives comparables.

Jean-Louis B ORLOO

Ministre d'État,
Ministre de l'Écologie,
du Développement et de l'Aménagement durables
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Introduction par Patrick T RIPLET

Depuis 1985, j•ai eu à organiser, à encadrer ou à participer à différents stages de formation
des agents des aires protégées d•Afrique francophone. Ces formations se sont déroulées en France, en
Algérie, en Tunisie, au Sénégal, au Cameroun, sur des thèmes très variés, les zones humides et les
oiseaux d•eau, les méthodes de dénombrements, les techniques d•accueil du public, le comportement
à adopter face à un risque d•influenza aviaire. Ces stages furent autant d•occasions de rencontrer les
agents des aires protégées, de vivre avec eux, de partager leur espoirs, leurs interrogations voire leurs
craintes quant à des problèmes de gestion qui se posaient sur leurs sites. 

Braconnage, espèces invasives, surpâturage, incompréhension entre touristes issus du monde occidental
et populations locales ou agents de l•aire protégée, manque de moyens financiersƒ autant de sujets à
approfondir pour ces agents désireux de dépasser le simple cadre de la surveillance du site. Les questions
posées m•ont progressivement amené à préparer des documents, des éléments de réponses que je
transmettais aux uns et aux autres, jusqu•au jour où s•est imposée l•idée de réaliser un Manuel qui
permettrait aux agents de disposer à portée de main de réponses à des questions qu•ils se posent tous
les joursƒ ou presque. Bref, il s•agissait de réunir dans un même ouvrage tous les aspects de la gestion
d•un site.

Il existe des ouvrages sur la gestion des aires protégées, excellents même, essentiellement en langue
anglaise, peu accessibles pour bon nombre d•agents francophones. Outre la langue, et bien que cela
s•estompe progressivement, l•approche des pays francophones de la gestion des aires protégées présente
des différences avec celle des pays anglophones. Et il est parfois difficile à un Francophone d•assimiler
des notions de gestion, d•évaluation écrites dans une langue qui n•est pas la sienne. Pourtant, l•utilisation
harmonieuse des savoirs des uns et des autres augmente les perspectives d•une bonne gestion.

J•ai conscience que coordonner un manuel destiné aux gestionnaires des aires protégées d•Afrique
francophone en étant français est un exercice audacieux. Mais ma connaissance de l•Afrique et des
Africains, ma présence auprès des délégations africaines dans maintes réunions internationales, la
confiance que me portent de nombreux conservateurs et de nombreux cadres supérieurs des
administrations des aires protégées m•assimile à un Africain d•adoption. 

L•ouvrage présenté ici est le fruit d•un travail collectif. Certes, il peut être regretté qu•il manque tel ou
tel aspect. Mais jamais on ne pourra tout réunir dans un seul ouvrage. Cela est dû à la disparité des
aires protégées, aux priorités des plus importantes qui ont, bien entendu, pesé très fortement sur les
orientations en matière de recherche d•auteurs, à la difficulté également de trouver des spécialistes
disponibles pour répondre à certains aspects, au manque de connaissance sur des points particuliers.

Les textes sont conçus de telle manière que chaque sujet est traité dans une logique qui est celle de la
prise de décision : quel est le problème ? Quel est l•enjeu ? Pourquoi est-ce important ? Quand intervenir?
Qui doit le faire ? Comment s•y prendre ? 

De nombreux thèmes sont abordés par grands chapitres : le statut d•agent et la hiérarchie, les relations
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avec les populations locales (de la lutte contre le braconnage à la gouvernance), la mise en place de
procédures de suivi, les mesures de gestion sur le terrain et la programmation (méthodologie simple
des plans de gestion, évaluation de la gestion), l•accueil du public (créer des pistes, un centre d•accueil,
former des écoguides), les mécanismes de financement et les façons de communiquer auprès de
partenaires potentiels. Un chapitre est également consacré aux éléments les plus marquants de la faune,
afin de proposer les meilleures idées à développer pour une gestion efficace.

Avec cet ouvrage, de nombreux agents des aires protégées disposent désormais d•un répertoire de
données, de recettes, de conseils qui leur permettront d•ajuster, voire d•élaborer, leur réponse à un
problème qui leur ait posé. Dans bien des aires protégées, internet est encore absent et peut-être est-
ce mieux ainsi. S•il faut que les agents disposent d•informations actualisées, il est très certainement
préférable qu•ils ne soient pas contraints de faire des recherches sur le web dès qu•ils ont un problème
car cela peut être au détriment de leur investissement sur le terrain. Cet ouvrage leur donnera des
réponses et si celles-ci ne sont pas suffisantes, alors le recours à des recherches plus poussées sera
nécessaire. 

Émettons le vœu que ce Manuel renforce les réseaux existants, et génère une dynamique d•échanges
d•expériences, d•idées, de conseils entre les gestionnaires des aires protégées. Il faut souhaiter également
que cette dynamique ne se limite pas aux aires protégées, que cet ouvrage fournira aux agents des
moyens de faire comprendre au monde extérieur que les aires protégées ont des fonctions essentielles
pour, aujourd•hui, préserver le patrimoine et, demain, devenir peut-être les indispensables îlots de
nature restant, sauvegardant ainsi les dernières espèces animales et végétales sauvages. Si les aires
protégées sont bien gérées et contribuent au développement local et si notre civilisation s•assagit enfin,
peut-être verra-t-on demain les aires protégées constituer des « arches de Noé », permettant de reconquérir
des espaces actuellement altérés.

Remerciements
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Je voudrais également remercier les différentes personnes qui, au cours des 25 années de maturation
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La notion générique d•aire protégée se révèle très riche. À l•exemple des poupées russes,
« aires protégées » est un terme gigogne comprenant une très grande diversité d•espaces protégés.
L•éventail des différents statuts d•aires protégées est en effet large, allant de la protection très stricte
à la gestion durable des ressources naturelles. 

Selon la définition actualisée de l•UICN (2008) une aire protégée est « un espace géographique clairement
défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d•assurer à long
terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui
lui sont associés ».

Cette définition, simple, concise, détermine les objectifs fondamentaux des aires protégées : protection
et maintien de la biodiversité (comprise dans ses trois dimensions : génétique, spécifique et éco-
systémique), des ressources naturelles, des paysages et des valeurs culturelles rattachées. Pour l•UICN,
seules les aires dont le principal objectif est de conserver la nature peuvent être considérées comme
des aires protégées. Les espaces protégés peuvent avoir d•autres buts de même importance, mais en
cas de conflit d•intérêts, la conservation de la nature doit être prioritaire.

L•homme n•est pas exclu des aires protégées et de leur gestion ; il y a au contraire une juste place sans
y devenir un facteur d•appauvrissement, de pollution, de dérangement ou de piétinement. La tâche du
gestionnaire est tracée ; il doit jouer en permanence sur un subtil équilibre entre les intérêts parfois
contradictoires provenant de la gestion des ressources naturelles.

Les fonctions des aires protŽgŽes

Outils de maintien in-situ d•écosystèmes, d•habitats naturels et semi-naturels, de
populations viables d•espèces dans leurs environnements naturels, les aires protégées ont de multiples
fonctions (d•après Des parcs pour la vie) :

- protection des espèces hautement sensibles aux activités et dérangements humains,
- maintien des ressources génétiques sauvages importantes pour la médecine ou pour la reproduction

des espèces animales ou végétales,
- recherche scientifique sur des espaces ressemblant au plus aux écosystèmes naturels originels,
- conservation des sols et des eaux dans les zones érodables,
- régulation et purification des eaux notamment en protégeant les zones humides et les forêts,
- protection contre les catastrophes naturelles telles que les inondations ou les tempêtes,
- maintien d•une importante végétation naturelle sur sols pauvres et dans les zones sensibles,
- mise à disposition d•habitats pour l•alimentation, la reproduction ou le repos des espèces,
- rôle fondamental dans l•éducation et la sensibilisation du public, notamment scolaire,
- protection d'éléments naturels et culturels particuliers,
- création de revenus et d•emplois grâce au tourisme. 

Tous ces objectifs ne peuvent être développés sur toutes les aires protégées. Cet ouvrage se propose
de montrer comment il faut déterminer les priorités afin que le site contribue de la meilleure façon
possible aux objectifs fixés sur une aire protégée déterminée.

Les objectifs communs des aires protégées sont, selon l•UICN (2008) :
- conserver la composition, la structure, la fonction et le potentiel évolutif de la biodiversité,
- contribuer aux stratégies régionales de conservation (réserves centrales, zones tampons, corridors,
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étapes-relais pour les espèces migratrices, etc.),
- préserver la biodiversité du paysage ou de l•habitat, des espèces et des écosystèmes associés,
- être suffisamment grandes pour garantir l•intégrité et le maintien à long terme des cibles de

conservation spécifiées, ou pouvoir être étendues pour y arriver,
- préserver à jamais les valeurs pour lesquelles elles ont été créées,
- opérer avec l•assistance d•un plan de gestion, ainsi que d•un programme de suivi et d•évaluation

qui encourage une gestion adaptative,
- posséder un système de gouvernance clair et équitable,
- préserver les caractéristiques significatives du paysage, sa géomorphologie et sa géologie,
- fournir des services écosystémiques régulateurs, y compris l•effet tampon contre les impacts des

changements climatiques,
- conserver les zones naturelles et scéniques d•importance nationale et internationale à des fins

culturelles, spirituelles et scientifiques,
- distribuer aux communautés locales et résidentes des bénéfices en accord avec les autres objectifs

de la gestion,
- offrir des avantages récréatifs dans le respect des autres objectifs de la gestion,
- faciliter les activités de recherche scientifique qui ont un faible impact, et un suivi écologique lié

et cohérent par rapport aux valeurs de l•aire protégée,
- utiliser les stratégies de gestion adaptative pour améliorer peu à peu l•efficacité de la gestion et la

qualité de la gouvernance,
- aider à fournir des opportunités éducatives (y compris au sujet des approches de gestion),
- aider à gagner le support général à la protection.

Les aires protŽgŽes dans le monde

Les aires protégées sont les « pierres angulaires » des stratégies nationales et
internationales de conservation. C•est à ce titre qu•elles font, depuis 2004, l•objet d•un programme
spécial au sein de la convention sur la diversité biologique, fondé sur les travaux et recommandations
du Vèmecongrès mondial sur les parcs tenu en 2003. L•augmentation du nombre d•aires protégées dans
le monde témoigne de l•intérêt que suscite cet outil. Selon les analyses de l•UICN, l•ensemble mondial
des aires protégées est passé au cours des quarante dernières années de la taille du Royaume-Uni à
celle de l•Amérique du Sud.

La mise en place d•une base de données mondiale sur les aires protégées en 1981 par l•UICN et hébergée
désormais par l•UNEP-WCMC (World Conservation Monitoring centre du programme des Nations Unies
pour l•environnement) permet de rassembler de nombreuses informations sur les sites. Depuis 2002,
les données statistiques sont fournies régulièrement par la commission mondiale sur les aires protégées
(WCPA) qui alimente une base de données mise en ligne par la WDPA (World Database on Protected
Areas). Ces informations permettent de se faire une idée du contexte (pays, superficie, position
géographique, altitude, date de création, désignations internationales, liste des espèces animales et
végétales caractéristiquesƒ). (http://www.wdpa.org/).

La liste des Nations Unies des aires protégées répertoriait, en 2003, 102 102 sites couvrant plus de
18,8 millions de km2 dont 17 millions sont terrestres, soit 11,5 % de la surface terrestre de la planète.
Cela représente une superficie supérieure à celles de l•Union indienne et de la Chine réunies. Les aires
protégées couvrent une surface plus importante que celle des terres arables cultivées. 
Les sites les plus exceptionnels, qui sont au nombre de 150, bénéficient d•une reconnaissance
internationale au travers de l•inscription sur la liste du patrimoine mondial de l•UNESCO sur la base
de la convention de 1972, ratifiée par 176 États. 
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RŽpartition Žcologique des aires protŽgŽes

La liste identifie 14 « biomes ». Les biomes sont définis comme étant les communautés principales
du monde, classées selon la végétation prédominante et caractérisées par l•adaptation spécifique des
organismes à cet environnement. Ce sont des endroits, des zones et des régions, où un certain type
d•habitat, tel que la forêt tropicale humide, est dominant. Le 4ème congrès sur les parcs, tenu en 1992,
a demandé à ce que 10 % de chaque biome soient préservés. À ce jour, neuf des 14 biomes ont atteint
ce but parmi lesquels :

- les paysages chauds ou semi-désertiques tel que le Sahara (plus de 10 %),
- les savanes des prairies tropicales, situées en Afrique (plus de 15 %),
- près de 17 % des forêts denses subtropicales et de climat tempéré que l•on trouve sur plusieurs

continents, et presque 30 % pour des îles à systèmes mixtes caractéristiques de celles d•Indonésie
jouissent du statut d•aires protégées.

Cinq des 14 biomes terrestres sont sous-représentés. Ce sont :
- les systèmes des lacs (un peu plus de 1,5 %),
- les prairies des climats tempérés (4,5 %),
- les déserts à hiver froid, tels que le Gobi (moins de 8 %),
- les forêts touffues typiques de l•Amérique du Nord et de l•Europe septentrionale (moins de 8 %),
- les forêts de conifères des climats tempérés que l•on trouve dans les forêts de Nouvelle-Calédonie,
du Pays de Galles et de Scandinavie, dont moins de 9 % bénéficie actuellement d•une protection.

L•Europe, qui abrite 43 000 aires protégées, se place au premier rang pour le nombre d•aires protégées
répertoriées. En seconde place se trouve l•Eurasie du Nord qui en compte 18 000, suivi de l•Amérique
du Nord (13 000), l•Australie (près de 9 000). Le Pacifique est la région qui compte le moins d•aires
protégées : 320. L•Afrique australe et orientale en compte 4 390 et l•Afrique centrale et occidentale,
2 600.
Cependant, proportionnellement, l•Amérique centrale et l•Amérique du Sud détiennent les plus vastes
aires protégées, une couverture représentant 25 % de la superficie de chacun de ces ensembles. 
Les aires protégées s•étendent sur 1,6 millions de km2 soit 14,5 % de l•Afrique australe et orientale ;
elles recouvrent 1,1 millions de km2 soit un peu plus de 10,5 % de la surface terrestre de l•Afrique
centrale et occidentale.

Types dÕhabitats Superficie totale (km2) Superficie protŽgŽe (km2) Pourcentage protŽgŽ

For•t tropicale humide 10 390 000 2 471 000 23,8

For•t tropicale s•che 2 716 000 339 000 14,7

Savane 15 368 000 1 878 000 12,2

FourrŽs 5 611 000 692 000 12,3

Zones humides 3 429 000 434 000 12,7

DŽsert 45 474 000 4 589 000 10,1

Tableau I : principaux types de milieux et surfaces reprŽsentŽes dans les aires protŽgŽes (dÕapr•s Mulongoy & Chape, 2004)

Justification de la crŽation dÕaires protŽgŽes
Des aires protégées ont été créées pour :

les esp•ces

Il est préconisé de créer des aires protégées afin de remplir les conditions suivantes en matière de
préservation des espèces :

DƒFINIR LES AIRES PROTƒGƒES
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- espèces menacées figurant sur la liste rouge de l•UICN, avec une attention particulière pour les
espèces en danger critique ou en danger,

- espèces endémiques, avec une priorité haute pour les espèces en danger critique et en danger,
trouvées principalement sur un seul site,

- assemblages significatifs d•espèces grégaires,
- espèces importantes pour le développement de la conservation et la gestion (par exemple, les espèces

indicatrices),
- espèces sauvages ancêtres d•espèces domestiques ou cultivées.

les habitats et Žcosyst•mes

Il est également préconisé de créer des aires protégées afin de remplir les conditions suivantes en
matière de préservation des :

- représentations viables d•écosystèmes terrestres, d•eau douce ou marins,
- habitats et écosystèmes irremplaçables (habitats ou écosystèmes qui ont des caractères uniques tels

qu•aucune autre aire ne peut être conservée à sa place et qui conservent encore ces caractéristiques,
- aires naturelles de grande surface, intactes ou non fragmentées,
- habitats naturels présentant un niveau de menace élevé,
- habitats nécessaires pour la survie de populations viables d•espèces migratrices,
- sites présentant une biodiversité utile pour l•humanité,
- sites fournissant des services, comme des fonctions hydrologiques, la protection du trait de côte et

des sols, la possibilité pour des espèces de valeur économique de se reproduire,
- sites abritant des espèces précieuses sur le plan économique ou en raison de leur patrimoine génétique

(par exemple, alimentation, fourniture de bois, recherche médicale et scientifique),
- sites et espèces présentant une valeur particulière sur le plan socio-économique (sites sacrés, espèces

charismatiques, sites offrant des possibilités récréatives et de recueillement, paysages de grande
beauté).

R•glementation des aires protŽgŽes

Les aires protégées sont régies par les lois de chaque État, avec des appellations qui
peuvent varier selon la législation nationale. Il appartient aux États de créer des réseaux nationaux
d•aires protégées et de fournir à celles-ci les moyens de mettre en œuvre une véritable politique de
préservation. Selon les cas, la gestion peut être décentralisée ou confiée à des structures non étatiques,
comme des organisations non gouvernementales (ONG), des communautés locales ou le secteur privé.
Afin que chacun puisse parler de la même chose, l•UICN a défini, sur la base des objectifs précédents,
six grands types d•aires protégées :
I : protection intégrale (par exemple, a : réserve naturelle intégrale / b : zone de nature sauvage),
II : conservation de l'écosystème et loisirs (par exemple, parc national),
III : conservation d'éléments naturels (par exemple, monument naturel),
IV :conservation par une gestion active (par exemple, aire de gestion des habitats/espèces),
V : conservation d'un paysage terrestre/marin et loisirs (par exemple, paysage terrestre/marin protégé),
VI :utilisation durable des écosystèmes naturels (par exemple, aire protégée de ressources naturelles

gérée).

Ces catégories fournissent en quelque sorte un langage commun et universel afin d•appréhender
l•ensemble des aires protégées dans le monde au-delà de leurs différentes dénominations. Elles fournissent
un cadre de référence pour la collecte, la manipulation et la diffusion des données sur les aires protégées
au niveau international, et facilitent ainsi les analyses, les évaluations globales et régionales et les
comparaisons entre pays.

De par leur typologie, ces catégories explicitent les différences existant entre les principaux types

DƒFINIR LES AIRES PROTƒGƒES
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d•aires protégées et dans les approches de gestion. Elles reconnaissent ainsi les différentes dispositions
en matière de gestion mais aussi les divers types de gouvernance.

En dépit de leur numérotation, ces catégories n•impliquent pas une hiérarchie simple en termes de
qualité, d•importance ou de préservation.

Le tableau II présente les définitions qui caractérisent chacune de ces catégories.

Tableau II : classification des aires protŽgŽes selon lÕUICN WCPA, actualisŽ dÕapr•s Dudley, 2008

La catŽgorie Ia contient des aires protŽgŽes qui sont mises en rŽserve pour protŽger la biodiversitŽ
et aussi, Žventuellement, des caractŽristiques gŽologiques/ gŽomorphologiques, o• les visites,
lÕutilisation et les impacts humains sont strictement contr™lŽs et limitŽs pour garantir la protection
des valeurs de conservation. Ces aires protŽgŽes peuvent servir dÕaires de rŽfŽrence indispensables
pour la recherche scientifique et la surveillance continue.

avec la catŽgorie Ib, 5,9 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 10,9 % de la surface totale dÕaires
protŽgŽes.

Conserver les Žcosyst•mes exceptionnels au niveau rŽgional, national ou mondial, les esp•ces
(individuelles ou en groupes) et/ou les caractŽristiques de la gŽodiversitŽ : ces caract•res distinctifs
auront ŽtŽ formŽs principalement ou enti•rement par des forces non humaines et seraient dŽgradŽs
ou dŽtruits par tout impact humain sauf tr•s lŽger.

¥ Conserver les Žcosyst•mes, les esp•ces et les caractŽristiques de la gŽodiversitŽ dans un Žtat
aussi prŽservŽ de toute nouvelle activitŽ humaine que possible.

¥ Conserver des milieux naturels exemplaires ˆ des fins dÕŽtudes scientifiques, de suivi de
lÕenvironnement et dÕŽducation ˆ lÕenvironnement, y compris des aires de rŽfŽrence en excluant
toute intrusion Žvitable.

¥ RŽduire au minimum les perturbations en planifiant et en menant avec circonspection les activitŽs
autorisŽes, de recherche et autres.

¥ Conserver les valeurs culturelles et spirituelles associŽes ˆ la nature.

LÕaire doit gŽnŽralement :
¥ possŽder un ensemble presque complet des esp•ces indig•nes auxquelles on peut sÕattendre et

dont la densitŽ est Žcologiquement significative, ou •tre ˆ m•me de les rŽtablir ˆ une telle densitŽ
par des processus naturels ou par des interventions de courte durŽe,

¥ possŽder un ensemble complet dÕŽcosyst•mes indig•nes, largement intacts, avec des processus
Žcologiques intacts, ou quÕil est possible de restaurer avec un minimum dÕintervention de gestion,

¥ •tre ˆ lÕabri de toute intervention humaine directe qui compromettrait les objectifs de conservation
spŽcifiŽs pour lÕaire, ce qui implique habituellement de limiter lÕacc•s des gens et dÕexclure toute
installation,

¥ ne pas exiger dÕintervention substantielle ou permanente pour atteindre les objectifs de conservation,
¥ •tre entourŽe, si possible, par des terres exploitŽes dÕune fa•on qui contribue ˆ lÕatteinte des

objectifs spŽcifiŽs de la conservation de lÕaire,
¥ convenir comme site de rŽfŽrence pour la surveillance continue, afin de suivre lÕimpact relatif des

activitŽs humaines,
¥ •tre gŽrŽe de fa•on ˆ avoir relativement peu de visites,
¥ pouvoir •tre gŽrŽe de fa•on ˆ garantir que les perturbations seront minimales (spŽcialement

pertinent pour les environnements marins).

La propriŽtŽ et lÕadministration de la rŽserve incombent au gouvernement central ou local, agissant
par lÕintermŽdiaire dÕune agence džment qualifiŽe, ou ˆ dŽfaut dÕune fondation privŽe, dÕune universitŽ
ou dÕune institution ayant une fonction officielle de recherche ou de conservation, ou ˆ des propriŽtaires
travaillant en collaboration avec une de ces institutions gouvernementales ou privŽes.
La protection ˆ long terme doit •tre garantie par des mesures adŽquates de sauvegarde et de
contr™le avant la dŽsignation.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie Ia : rŽserve naturelle intŽgrale
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Les aires protŽgŽes de la catŽgorie Ib sont gŽnŽralement de vastes aires intactes ou lŽg•rement
modifiŽes, qui ont conservŽ leur caract•re et leur influence naturels, sans habitations humaines
permanentes ou significatives, qui sont protŽgŽes et gŽrŽes aux fins de prŽserver leur Žtat naturel.

avec la catŽgorie Ia, 5,9 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 10,9 % de la surface totale dÕaires
protŽgŽes.

ProtŽger ˆ long terme lÕintŽgritŽ Žcologique dÕaires naturelles qui nÕont pas ŽtŽ modifiŽes par des
activitŽs humaines importantes, dŽpourvues dÕinfrastructures modernes, et o• les forces et les
processus naturels prŽdominent, pour que les gŽnŽrations actuelles et futures aient la possibilitŽ
de conna”tre de tels espaces.

¥ PrŽvoir lÕacc•s du public ˆ un rythme et dÕune fa•on tels quÕil prŽservera les qualitŽs sauvages
de lÕaire pour les gŽnŽrations prŽsentes et futures.

¥ Permettre aux communautŽs autochtones de conserver leur style de vie et leurs coutumes
traditionnels, basŽs sur la nature sauvage, en vivant en faible densitŽ et en utilisant les ressources
disponibles dÕune fa•on compatible avec les objectifs de la conservation.

¥ ProtŽger les valeurs culturelles et spirituelles et les avantages non matŽriels pertinents pour les
populations autochtones ou non, comme la solitude, le respect des sites sacrŽs, le respect des
anc•tres, etc.

¥ Permettre les activitŽs scientifiques et Žducatives peu invasives, qui ont un impact minime, lorsque
ces activitŽs ne peuvent pas se faire en dehors de la zone de nature sauvage.

LÕaire doit gŽnŽralement :
¥ •tre dŽpourvue de toute infrastructure moderne, de dŽveloppement et de toute activitŽ extractive

industrielle, y compris Ð mais la liste nÕest pas limitative Ð les routes, les pipelines, les lignes
Žlectriques, les antennes-relais pour les tŽlŽphones portables, les plates-formes pŽtroli•res ou
gazi•res, les terminaux offshore de gaz naturel liquŽfiŽ, toutes autres structures permanentes,
tout dŽveloppement minier ou hydroŽlectrique, toute extraction gazi•re et pŽtroli•re, toute agriculture,
y compris le p‰turage intensif du bŽtail, la p•che commerciale, les avions volant ˆ basse altitude,
etc., et, de prŽfŽrence, les acc•s motorisŽs y sont fortement rŽduits ou totalement interdits,

¥ se caractŽriser par un haut degrŽ dÕintŽgritŽ : elle contient un grand pourcentage de lÕŽtendue
originale de lÕŽcosyst•me, des associations compl•tes ou presque de la faune et de la flore
natives ; elle conserve des syst•mes proies-prŽdateurs intacts, y compris des grands mammif•res,

¥ •tre suffisamment Žtendue pour protŽger la biodiversitŽ ; pour prŽserver les processus Žcologiques
et les services environnementaux ; pour conserver des refuges Žcologiques ; pour jouer un r™le
tampon contre les impacts des changements climatiques et pour garder les processus Žvolutifs,

¥ offrir des opportunitŽs exceptionnelles de solitude, gožtŽes d•s que lÕaire est atteinte, gr‰ce ˆ
des moyens de transport simples, silencieux et non intrusifs (cÕest-ˆ-dire des acc•s non motorisŽs
ou des acc•s motorisŽs tr•s rŽglementŽs lorsque cÕest absolument nŽcessaire et qui respectent
les objectifs biologiques citŽs plus haut),

¥ •tre dŽpourvue de toute utilisation ou prŽsence humaine inappropriŽe ou excessive qui rŽduirait
les valeurs de la vie sauvage et qui, ˆ terme, emp•cherait une aire de respecter les crit•res
biologiques et culturels ŽnumŽrŽs ci-dessus.

Cependant, la prŽsence humaine ne devrait pas •tre le facteur dŽterminant pour dŽcider si lÕon crŽe
une aire de catŽgorie Ib. Les objectifs clŽs sont lÕintŽgritŽ biologique et lÕabsence dÕinfrastructures
permanentes, dÕindustries extractives, dÕagriculture, de pratiques motorisŽes et dÕautres indicateurs
de technologie moderne et de longue durŽe.

Cette catŽgorie peut aussi inclure des aires quelque peu perturbŽes qui sont capables de retrouver
un Žtat sauvage et des aires plus petites qui pourraient sÕŽtendre ou jouer un r™le important dans
une stratŽgie de protection de la nature sauvage plus large, en tant que partie dÕun syst•me dÕaires
protŽgŽes qui inclut la nature sauvage, pour autant que les objectifs de gestion pour ces aires un
peu perturbŽes ou plus petites correspondent, par ailleurs, aux objectifs citŽs plus haut.

cf. sous-catŽgorie Ia.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie Ib : zone de nature sauvage
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Les aires protŽgŽes de la catŽgorie II sont de vastes aires naturelles ou quasi-naturelles mises en
rŽserve pour protŽger des processus Žcologiques de grande Žchelle, ainsi que les esp•ces et les
caractŽristiques des Žcosyst•mes de la rŽgion, qui fournissent aussi une base pour des opportunitŽs
de visites de nature spirituelle, scientifique, Žducative et rŽcrŽative, dans le respect de lÕenvironnement
et de la culture des communautŽs locales.

3,8 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 23,6 % de la surface totale dÕaires protŽgŽes.

ProtŽger la biodiversitŽ naturelle de m•me que la structure Žcologique et les processus
environnementaux sous-jacents, et promouvoir lÕŽducation et les loisirs.

¥ GŽrer lÕaire de fa•on ˆ perpŽtuer, dans un Žtat aussi naturel que possible, des exemples
reprŽsentatifs de rŽgions physiographiques, de communautŽs biotiques, de ressources gŽnŽtiques
et de processus naturels intacts.

¥ Maintenir des populations viables et Žcologiquement opŽrationnelles et des assemblages dÕesp•ces
indig•nes en densitŽs suffisantes pour prŽserver ˆ long terme lÕintŽgritŽ et la rŽsilience de
lÕŽcosyst•me.

¥ Contribuer en particulier ˆ la conservation dÕesp•ces occupant de grands espaces, de processus
Žcologiques rŽgionaux et des voies de migration.

¥ GŽrer la frŽquentation de visiteurs ˆ des fins spirituelles, Žducatives, culturelles et rŽcrŽatives de
fa•on ˆ ce quÕelle ne cause aucune dŽgradation biologique ou Žcologique significative des
ressources naturelles.

¥ Prendre en compte les besoins des populations autochtones et des communautŽs locales, y
compris lÕutilisation de ressources de subsistance, dans la mesure o• celles-ci nÕont pas dÕincidence
nŽgative sur le premier objectif de gestion.

¥ Contribuer ˆ lÕŽconomie locale par le tourisme.

Les aires de la catŽgorie II sont normalement vastes et prŽservent le bon fonctionnement de
lÕŽcosyst•me, encore que, pour y arriver, elles peuvent devoir •tre complŽtŽes par une gestion
adaptŽe dans les rŽgions voisines.
¥ LÕaire devrait contenir des Žchantillons reprŽsentatifs des rŽgions naturelles majeures, ainsi que

des caractŽristiques biologiques, panoramiques et environnementales les plus marquantes, o•
les esp•ces vŽgŽtales et animales natives, les habitats et les sites gŽomorphologiques sont  dÕune
importance spŽciale du point de vue spirituel, scientifique, Žducatif, rŽcrŽatif ou touristique.

¥ LÕaire doit •tre suffisamment vaste et dÕune qualitŽ Žcologique assez bonne pour prŽserver les
fonctions et les processus Žcologiques qui permettront aux esp•ces et aux communautŽs indig•nes
de survivre ˆ long terme avec un minimum dÕinterventions de gestion.

¥ La composition, la structure et la fonction de la biodiversitŽ doivent •tre dans un Žtat tr•s proche
de lÕŽtat Ç naturel È ou avoir la possibilitŽ dÕy revenir, avec un risque relativement bas dÕinvasions
par des esp•ces exog•nes.

CÕest normalement la plus haute autoritŽ compŽtente du pays exer•ant une juridiction sur la rŽgion
qui est propriŽtaire et responsable de lÕaire.
Il peut toutefois Žgalement sÕagir du gouvernement local, dÕun conseil autochtone, dÕune fondation
ou dÕun autre organisme džment Žtabli ayant vouŽ lÕaire ˆ la conservation ˆ long terme.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie II : parc national
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Les aires protŽgŽes de la catŽgorie III sont mises en rŽserve pour protŽger un monument naturel
spŽcifique, qui peut •tre un ŽlŽment topographique, une montagne ou une caverne sous-marine,
une caractŽristique gŽologique telle quÕune grotte ou m•me un ŽlŽment vivant comme un ”lot boisŽ
ancien. Ce sont gŽnŽralement des aires protŽgŽes assez petites et elles ont souvent beaucoup
dÕimportance pour les visiteurs.

19,4 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 1,5 % de la surface totale protŽgŽe.

ProtŽger des ŽlŽments naturels exceptionnels spŽcifiques ainsi que la biodiversitŽ et les habitats
associŽs.

¥ Assurer la protection de la biodiversitŽ dans des paysages terrestres ou marins qui ont, par ailleurs,
subi des changements majeurs.

¥ ProtŽger des sites naturels spŽcifiques qui ont une valeur spirituelle et/ou culturelle, lorsquÕils
sont aussi importants pour la biodiversitŽ.

¥ PrŽserver les valeurs spirituelles et culturelles traditionnelles du site.

Les aires protŽgŽes de la catŽgorie III sont dÕhabitude des sites relativement petits, centrŽs sur un
ou plusieurs ŽlŽments naturels majeurs et lÕŽcologie qui leur est associŽe, plut™t que sur un Žcosyst•me
plus vaste. Elles sont gŽrŽes en grande partie comme celles de la catŽgorie II. Le terme naturel tel
quÕil est utilisŽ ici peut faire rŽfŽrence ˆ des ŽlŽments compl•tement naturels (lÕutilisation la plus
commune) mais aussi, parfois, ˆ des ŽlŽments qui ont subi lÕinfluence humaine. Dans ce dernier
cas, les sites doivent toujours avoir dÕimportantes qualitŽs en mati•re de biodiversitŽ qui devraient
se reflŽter comme une prioritŽ dans les objectifs de gestion si lÕon veut quÕils soient classŽs comme
aires protŽgŽes plut™t que comme des sites historiques ou spirituels. Les aires protŽgŽes de la
catŽgorie III devraient inclure :
¥ des ŽlŽments naturels gŽologiques et gŽomorphologiques tels que chutes dÕeau, falaises, crat•res,

grottes, gisements de fossiles, dunes de sable, formations rocheuses, vallŽes et ŽlŽments marins
tels que montagnes sous-marines ou formations coralliennes,

¥ des ŽlŽments naturels influencŽs par la culture comme des installations troglodytiques et dÕanciennes
pistes,

¥ des sites naturels culturels comme les nombreuses formes de sites naturels sacrŽs (”lots forestiers
sacrŽs, sources, montagnes, criques, etc.) importants pour un ou plusieurs groupes religieux,

¥ des sites culturels et lÕŽcologie associŽe lˆ o• la protection dÕun site culturel prot•ge aussi une
biodiversitŽ significative et importante, tels les sites archŽologiques/historiques qui sont
inextricablement liŽs ˆ une aire naturelle.

La conservation de la nature dans les aires protŽgŽes de la catŽgorie III est de deux types principaux :
¥ la biodiversitŽ qui est liŽe uniquement aux conditions Žcologiques associŽes ˆ lÕŽlŽment naturel

comme les endroits vaporisŽs par une chute dÕeau, les conditions Žcologiques prŽvalant dans
les grottes ou les esp•ces vŽgŽtales confinŽes ˆ des falaises,

¥ la biodiversitŽ qui survit parce que la prŽsence des valeurs spirituelles ou culturelles du site a
prŽservŽ un habitat naturel ou semi-naturel dans ce qui serait sans cela un Žcosyst•me modifiŽ,
comme certains sites naturels ou historiques sacrŽs auxquels sont associŽes des aires naturelles.
Dans ces cas, les crit•res clŽs pour leur admission comme aire protŽgŽe seront (i) la valeur du
site en tant que contribution ˆ la conservation ˆ grande Žchelle et (ii) la prioritŽ quÕaura la
conservation de la biodiversitŽ dans les plans de gestion.

Ces sites doivent •tre propriŽtŽ du gouvernement central ou, pour autant que des mesures appropriŽes
de sŽcuritŽ et de contr™le soient en place, dÕune instance ˆ un niveau moins ŽlevŽ, dÕun conseil
autochtone, dÕune organisation ou association sans buts lucratifs, dÕune entreprise ou,
exceptionnellement, dÕun organisme privŽ, ˆ condition toutefois que la protection ˆ long terme des
caractŽristiques inhŽrentes au site soit assurŽe avant sa dŽsignation.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie III : monument naturel
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Les aires protŽgŽes de la catŽgorie IV visent ˆ protŽger des esp•ces ou des habitats particuliers,
et leur gestion refl•te cette prioritŽ. De nombreuses aires protŽgŽes de la catŽgorie IV ont besoin
dÕinterventions rŽguli•res et actives pour rŽpondre aux exigences dÕesp•ces particuli•res ou pour
maintenir des habitats, mais cela nÕest pas une exigence de la catŽgorie.

27,1 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 6,1 % de la surface totale protŽgŽe.

Maintenir, conserver et restaurer des esp•ces et des habitats.

¥ ProtŽger les formations vŽgŽtales ou dÕautres caractŽristiques biologiques par des approches de
gestion traditionnelles.

¥ ProtŽger des fragments dÕhabitats comme composants de stratŽgies de conservation ˆ lÕŽchelle
du paysage terrestre ou marin.

¥ DŽvelopper lÕŽducation du public et son apprŽciation des esp•ces et /ou des habitats concernŽs .
¥ Offrir un moyen qui permet aux rŽsidents des villes dÕ•tre rŽguli•rement en contact avec la nature.

Les aires protŽgŽes de la catŽgorie IV aident ˆ protŽger ou ˆ restaurer :
¥ les esp•ces vŽgŽtales dÕimportance internationale, nationale ou locale,
¥ des esp•ces animales dÕimportance internationale, nationale ou locale, y compris les esp•ces

sŽdentaires ou migratrices,
¥ des habitats.

La surface des aires varie. Elle peut •tre souvent relativement petite mais ceci nÕest pas une 
caractŽristique marquante. La gestion varie en fonction des besoins. La protection peut suffire pour
prŽserver des esp•ces et/ou des habitats particuliers. Cependant, comme les aires protŽgŽes de la
catŽgorie IV incluent souvent des fragments dÕun Žcosyst•me, ces aires peuvent ne pas •tre auto-
suffisantes et exiger des interventions actives et rŽguli•res pour garantir la survie dÕhabitats spŽcifiques
et/ou pour satisfaire aux exigences dÕesp•ces particuli•res. Un certain nombre dÕapproches peuvent
convenir :
¥ protection dÕune esp•ce particuli•re : pour protŽger une esp•ce cible particuli•re qui sera

habituellement menacŽe (p.ex. une des derni•res populations restantes),
¥ protection des habitats : pour prŽserver ou restaurer des habitats, qui sont souvent des fragments

dÕŽcosyst•mes,
¥ gestion active pour prŽserver une esp•ce cible : pour prŽserver des populations viables dÕesp•ces

particuli•res, ce qui peut comprendre, par exemple, la crŽation ou le maintien dÕun habitat artificiel
(comme la crŽation dÕun rŽcif artificiel), la fourniture de complŽments alimentaires, ou dÕautres
syst•mes de gestion active,

¥ gestion active dÕŽcosyst•mes naturels ou semi-naturels :pour prŽserver des habitats naturels
ou semi-naturels qui sont trop petits ou trop profondŽment altŽrŽs pour •tre auto-suffisants, par
exemple, si les herbivores naturels sont absents, ils pourraient •tre remplacŽs par du bŽtail
domestique ou par des coupes manuelles ; ou si lÕhydrologie a ŽtŽ modifiŽe, il peut •tre nŽcessaire
de recourir aux drainages ou ˆ lÕirrigation artificiels,

¥ gestion active dÕŽcosyst•mes dŽfinis par leurs qualitŽs culturelles : pour maintenir des syst•mes
de gestion culturels lorsquÕils sont associŽs ˆ une biodiversitŽ unique,

¥ lÕintervention doit •tre continue parce que lÕŽcosyst•me a ŽtŽ crŽŽ ou, au moins substantiellement,
modifiŽ par la gestion. Le but premier de la gestion est le maintien de la biodiversitŽ associŽe.

Une gestion active signifie que le fonctionnement gŽnŽral de lÕŽcosyst•me est modifiŽ, par exemple,
en stoppant la succession naturelle, en fournissant un complŽment alimentaire ou en crŽant des
habitats artificiels ; cÕest-ˆ-dire que la gestion va souvent inclure bien plus que la simple rŽponse
aux menaces comme le braconnage ou les esp•ces invasives, Žtant donnŽ que ces activitŽs-lˆ ont
lieu dans pratiquement toutes les aires protŽgŽes de quelque catŽgorie que ce soit et quÕelles ne
sont donc pas caractŽristiques. Les aires protŽgŽes de la catŽgorie IV sont en gŽnŽral accessibles
au public.

LÕaire est la propriŽtŽ du gouvernement central ou dÕautres instances ˆ un niveau moins ŽlevŽ,
dÕorganisations ou associations sans buts lucratifs ou de personnes ou groupes privŽs, ˆ condition
que des mesures de sŽcuritŽ et de contr™le appropriŽes soient en place.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie IV : aire de gestion des habitats ou des esp•ces

DƒFINIR LES AIRES PROTƒGƒES



11

Une aire protŽgŽe o• lÕinteraction des hommes et de la nature a produit, au fil du temps, une aire
qui poss•de un caract•re distinct, avec des valeurs Žcologiques, biologiques, culturelles et
panoramiques considŽrables, et o• la sauvegarde de lÕintŽgritŽ de cette interaction est vitale pour
protŽger et maintenir lÕaire, la conservation de la nature associŽe ainsi que dÕautres valeurs.

6,4 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 5,6 % de la surface totale protŽgŽe.

ProtŽger et maintenir dÕimportants paysages terrestres ou marins, la conservation de la nature qui
y est associŽe, ainsi que dÕautres valeurs crŽŽes par les interactions avec les hommes et leurs
pratiques de gestion traditionnelles.

¥ PrŽserver une interaction ŽquilibrŽe entre la nature et la culture par la protection de paysages
terrestres ou marins et par des approches de gestion des sociŽtŽs, des cultures et des valeurs
spirituelles traditionnelles associŽes.

¥ Contribuer ˆ la conservation ˆ long terme en prŽservant les esp•ces associŽes aux paysages
culturels et/ou en offrant des opportunitŽs de conservation dans des paysages intensŽment
utilisŽs.

¥ Fournir des opportunitŽs de distractions, de bien-•tre et dÕactivitŽs socioŽconomiques gr‰ce aux
loisirs et au tourisme.

¥ Offrir des produits naturels et des services environnementaux.
¥ Proposer un cadre pour Žtayer lÕimplication active de la communautŽ dans la gestion de paysages

terrestres ou marins prŽcieux et du patrimoine naturel et culturel quÕils renferment.
¥ Encourager la conservation de lÕagro-biodiversitŽ et de la biodiversitŽ aquatique.
¥ Servir de mod•les de durabilitŽ de sorte que lÕon puisse en tirer des le•ons pour dÕautres applications.

Les aires protŽgŽes de la catŽgorie V rŽsultent dÕinteractions biotiques, abiotiques et humaines et
devraient prŽsenter les caractŽristiques essentielles suivantes :
¥ paysage terrestre, c™tier ou insulaire possŽdant des qualitŽs pittoresques considŽrables ou

particuli•res, avec la flore, la faune et les habitats importants associŽs et les caractŽristiques
culturelles qui y sont liŽes,

¥ une interaction ŽquilibrŽe entre hommes et nature qui persiste depuis longtemps et qui a conservŽ
son intŽgritŽ, ou pour laquelle on peut raisonnablement espŽrer quÕelle pourra restaurer cette
intŽgritŽ,

¥ des formes uniques ou traditionnelles dÕutilisation des sols, comme en tŽmoignent, par exemple,
les syst•mes agricoles et forestiers durables et les installations humaines qui ont ŽvoluŽ en
Žquilibre avec leur paysage.

Les caractŽristiques suivantes sont souhaitables :
¥ possibilitŽs dÕactivitŽs rŽcrŽatives et touristiques en harmonie avec le mode de vie et les activitŽs

Žconomiques,
¥ organisations sociales uniques ou traditionnelles, comme en tŽmoignent les coutumes, les modes

de vie et les croyances locales,
¥ reconnaissance par des artistes en tous genres ainsi que dans les traditions culturelles (actuelles

et anciennes),
¥ possibilitŽ dÕune restauration Žcologique et/ou du paysage.

La propriŽtŽ peut incomber ˆ une autoritŽ publique mais, le plus souvent, lÕaire est formŽe dÕune
mosa•que de propriŽtŽs publiques et privŽes soumises ˆ diffŽrents rŽgimes de gestion.
Ces rŽgimes doivent faire lÕobjet dÕun certain degrŽ de planification, ou autres mesures de contr™le,
et •tre financŽs, selon le cas, par des fonds publics ou autres mesures dÕincitation, afin de garantir
la qualitŽ des paysages terrestres/marins et le maintien ˆ long terme des croyances et coutumes
locales.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie V : paysage terrestre ou marin protŽgŽ
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Les aires protŽgŽes de la catŽgorie VI prŽservent des Žcosyst•mes et des habitats, ainsi que les
valeurs culturelles et les syst•mes de gestion des ressources naturelles traditionnelles qui y sont
associŽs. Elles sont gŽnŽralement vastes, et la plus grande partie de leur superficie prŽsente des
conditions naturelles. Une certaine proportion y est soumise ˆ une gestion durable des ressources
naturelles. Une utilisation modŽrŽe des ressources naturelles, non industrielle et compatible avec
la conservation de la nature, y est considŽrŽe comme lÕun des objectifs principaux de lÕaire.

4,0 % du nombre total dÕaires protŽgŽes, 23,3 % de la surface totale protŽgŽe.

ProtŽger des Žcosyst•mes naturels et utiliser les ressources naturelles de fa•on durable, lorsque
conservation et utilisation durable peuvent •tre mutuellement bŽnŽfiques.

¥ Encourager lÕutilisation durable des ressources naturelles en prenant en compte les dimensions
Žcologique, Žconomique et sociale.

¥ Quand cÕest pertinent, encourager les bŽnŽfices sociaux et Žconomiques pour les communautŽs
locales.

¥ Faciliter la sŽcuritŽ intergŽnŽrationnelle des moyens de subsistance des communautŽs locales
et donc sÕassurer que de tels modes de vie sont durables.

¥ IntŽgrer dÕautres approches culturelles, les syst•mes de croyance et les visions du monde dans
toute une gamme dÕapproches Žconomiques et sociales de la conservation de la nature.

¥ Contribuer au dŽveloppement et/ou au maintien dÕune relation plus ŽquilibrŽe entre les hommes
et le reste de la nature.

¥ Contribuer au dŽveloppement durable aux niveaux national, rŽgional et local (dans ce dernier cas,
principalement au bŽnŽfice des communautŽs locales et/ou des populations  autochtones qui
dŽpendent des ressources naturelles protŽgŽes).

¥ Faciliter la recherche scientifique et le suivi environnemental, surtout en ce qui concerne la
conservation et lÕutilisation durable des ressources naturelles.

¥ Collaborer ˆ la distribution de bŽnŽfices aux gens, surtout aux communautŽs locales qui vivent
dans ou ˆ proximitŽ de lÕaire protŽgŽe classŽe.

¥ Faciliter les loisirs et un tourisme modŽrŽ appropriŽ.

Dans les aires protŽgŽes de la catŽgorie VI, uniques dans le syst•me des catŽgories de lÕUICN,
lÕutilisation durable des ressources naturelles est considŽrŽe comme un moyen de conserver la
nature, en synergie avec dÕautres actions plus communes dans les autres catŽgories, telle la
protection.
Les aires protŽgŽes de la catŽgorie VI visent ˆ conserver des Žcosyst•mes et des habitats, de m•me
que les valeurs culturelles et les syst•mes de gestion des ressources naturelles qui leur sont associŽs.
CÕest pourquoi les aires protŽgŽes de cette catŽgorie tendent ˆ •tre relativement vastes (m•me si
ce nÕest pas obligatoire).

Cette catŽgorie nÕest pas con•ue pour intŽgrer les productions industrielles ˆ grande Žchelle.
En gŽnŽral, lÕUICNrecommande quÕune certaine proportion de lÕaire soit maintenue dans des conditions
naturelles, ce qui, dans certains cas, implique que celle-lˆ soit dŽfinie comme une zone de non-
prŽl•vement. Certains pays ont dŽjˆ fixŽ cette proportion aux deux-tiers. LÕUICNrecommande que
ces dŽcisions se prennent au niveau national et parfois m•me au niveau de lÕaire protŽgŽe elle-
m•me.

La gestion est assurŽe par des services publics dotŽs dÕun mandat prŽcis quant ˆ la conservation
de lÕaire, dont ils sÕacquittent en collaboration avec la communautŽ locale.
Elle peut aussi sÕappuyer sur des coutumes locales, avec le soutien et les conseils dÕorganismes
gouvernementaux ou non gouvernementaux. LÕaire peut •tre la propriŽtŽ du gouvernement central
ou local, de la communautŽ, de personnes privŽes ou de plusieurs de ces entitŽs.

DŽfinition

Importance

Objectif premier

Autres objectifs

Directives de sŽlection

ResponsabilitŽ administrative

CatŽgorie VI : aire protŽgŽe de ressources naturelles gŽrŽe

Note : 33,4 % du nombre total des aires protégées et 19 % de la surface totale protégée ne sont pas classés dans une catégorie. 
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LŽgende : 1 Objectif principal ; 2 Objectif secondaire ; 3 Objectif potentiellement rŽalisable ; - Non rŽalisable

OBJECTIFS DE GESTION Ia Ib II III IV V VI

Recherche scientifique 1 3 2 2 2 2 3

Protection des esp•ces sauvages 2 1 2 3 3 - 2

PrŽservation des esp•ces et de la diversitŽ gŽnŽtique 1 2 1 1 1 2 1

Maintien des fonctions Žcologiques 2 1 1 - 1 2 1

Protection dÕŽlŽments naturels/culturels particuliers - - 2 1 3 1 3

Tourisme et loisirs - 2 1 1 3 1 3

ƒducation - - 2 2 2 2 3

Utilisation durable des ressources et des Žcosyst•mes naturels- 3 3 - 2 2 1

PrŽservation de particularitŽs culturelles/traditionnelles - - - - - 1 2

Le tableau III qui découle du croisement entre les catégories d•aires protégées et les objectifs qui
peuvent leur être assignés montre l•immense choix de combinaisons possibles. La catégorie se prêtant
le moins à des objectifs autres que la protection des milieux et des espèces est la réserve naturelle
intégrale où toute activité, voire toute pénétration, ne se fait que dans un cadre extrêmement précis et
limité. À l•inverse la catégorie VI offre une gamme étendue de possibilités d•objectifs de gestion. 

Tableau III : objectifs de gestion par catŽgorie dÕaires protŽgŽes

Il n•est pas seulement utile de déterminer les catégories et les fonctions attribuables à chaque aire
protégée. Il faut encore que les éléments nécessaires à une préservation efficace des aires protégées
soient réunis. Pour simplifier, on doit considérer que, pour que les aires protégées remplissent pleinement
leurs fonctions, il faut :

- une politique nationale et un cadre législatif adéquat,
- des réseaux nationaux d•aires protégées tout à fait représentatifs, c'est-à-dire couvrant tous les types

d•écosystèmes et protégeant de manière significative les espèces les plus sensibles,
- des plans stratégiques ou des lignes directrices pour le réseau national et un plan de gestion pour

chacune des aires protégées,
- des organismes spécialisés de gestion des aires protégées, dotés des moyens financiers, humains

et matériels, comme, par exemple, des locaux appropriés et de collaborateurs professionnels,
- une amélioration de la qualité de la gestion, en professionnalisant les équipes locales et en les

dotant des moyens nécessaires à l•exécution de leurs missions,
- la mise au point d•indicateurs et de systèmes efficaces de suivi pouvant être utilisés pour la gestion,
- un développement durable fondé sur la conservation de la biodiversité en associant, dans des

conditions déterminées, les populations locales à la prise des décisions concernant la gestion des
aires protégées,

- le renforcement des programmes d•éducation afin de susciter l•intérêt des communautés locales à
la conservation des ressources naturelles,

- le développement des activités écotouristiques qui peuvent créer des emplois pour les communautés
locales qui vivent dans et autour des aires protégées ; professionnaliser pour cela l•accueil avec
une équipe spécialement formée à cet effet permet le nécessaire accord entre les populations et
l•aire protégée (cf. fiche écotourisme),

- la prise d•initiatives sous-régionales et la coopération entre les États dans le but d•échanger les
informations sur les expériences positives en matière de gestion des aires protégées.

L'essentiel est d'assurer à l'aire protégée une gestion garantissant, à long terme, sa protection et le
maintien de sa diversité biologique. Le tableau IV présente les grandes lignes de l•évolution de la
gestion des aires protégées. Certaines idées ou actions, auparavant considérées comme contraire à
l•idée de la conservation, sont désormais des points forts de celle-ci.
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Tableau IV : la conception rŽcente des aires protŽgŽes (dÕapr•s Philips, V•me congr•s mondial des parcs nationaux)

Avant, les aires protŽgŽes Žtaient : Maintenant, elles sont :

Objectifs - des enclaves pour la conservation Žtablies 
essentiellement pour protŽger une nature
exceptionnelle,

- ou principalement pour des visiteurs et des
touristes,

- Žtablies Žgalement pour des raisons sociales et
Žconomiques, ou souvent pour des raisons
scientifiques, Žconomiques et culturelles,

- gŽrŽes en tenant compte des populations locales,
- Žtablies pour la restauration des milieux et des

esp•ces,

Gouvernance - gŽrŽes par les autoritŽs gouvernementales,- gŽrŽes par de nombreux partenaires et impliquant
diffŽrentes structures locales,

Rapports avec les 
populations locales

- mises en place et gŽrŽes contre les populations
locales,

- gŽrŽes sans tenir compte des opinions locales,

- mises en place avec, pour et dans certains cas
par les populations 

Contexte plus large - dŽveloppŽes sŽparŽment,
- gŽrŽes comme des ”les,

- gŽrŽes comme faisant partie de rŽseaux nationaux
et internationaux,

Perception - vues comme le rŽsultat dÕune politique nationale,- vues comme le rŽsultat dÕune demande locale,
mais Žgalement internationale,

Techniques de gestion - gŽrŽes selon une planification ˆ court terme et
de mani•re technocratique,

- gŽrŽes ˆ long terme et de mani•re adaptative en
prenant en compte la connaissance locale

Finances - dŽpendantes du budget de lÕƒtat, - utilisatrices de diffŽrentes sources de financement,

Profil des gestionnaires - gŽrŽes par des scientifiques et par des experts
dans diffŽrents domaines de lÕenvironnement.

- gŽrŽes par des reprŽsentants des diffŽrentes
spŽcialitŽs concernŽes et en tenant des savoir-
faire locaux.

Aire protŽgŽe ne signifie pas toujours protection efficace

Malheureusement, de nombreuses aires protégées sont inefficaces et ce pour plusieurs
raisons (d•après le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, 2003) :

- ressources financières et techniques insuffisantes pour élaborer et mettre en œuvre des plans de
gestion ou pénurie de personnel compétent,

- manque de données et d•informations scientifiques permettant de prendre des décisions en matière
de gestion, y compris des informations sur les impacts de l•utilisation des ressources et sur l•état
des ressources biologiques,

- manque d•appui du public et réticence des utilisateurs à suivre les règles de gestion, souvent parce
que les utilisateurs n•ont pas été appelés à prendre part à l•établissement de ces règles,

- engagement inadéquat à faire appliquer les règles et règlements de gestion,
- utilisation non viable des ressources à l•intérieur des aires protégées, en raison des impacts des

établissements humains, des récoltes illicites (plantes), du braconnage (concernant notamment
mammifères et poissons), d•un tourisme non viable et de l•introduction d•espèces exotiques
envahissantes,

- exclusion des populations locales et non contribution à la lutte contre la pauvreté,
- impacts d•activités menées dans des zones terrestres et marines à l•extérieur des lignes de démarcation

des aires protégées, y compris la pollution et la surexploitation,
- mauvaise gouvernance ou manque de responsabilités organisationnelles claires en matière de

gestion, et absence de coordination entre les organismes chargés de s•occuper des aires protégées,
- objectifs contradictoires des aires protégées,
- isolement de l•aire protégée dans un contexte de terrains convertis à d•autres usages que la nature

en périphérie.
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RŽsolution de Kinshasa (1975) relative ˆ la protection des modes de vie traditionnels

Reconnaissant la valeur et lÕimportance des modes de vie traditionnels et des pratiques des peuples qui leur
permettent de vivre en harmonie avec leur environnement,

reconnaissant en outre la vulnŽrabilitŽ des peuples indig•nes, et la grande importance quÕils attachent ˆ la
propriŽtŽ de la terre,

la 12•me AssemblŽe gŽnŽrale de lÕUICN, rŽunie ˆ Kinshasa, au Za•re, en septembre 1975,

recommande :

1. que les gouvernements prŽservent et encouragent les modes de vie traditionnels et les coutumes qui permettent
aux communautŽs rurales et urbaines de vivre en harmonie avec leur environnement,

2. que les syst•mes Žducatifs soient orientŽs vers une plus grande importance des principes Žcologiques et
environnementaux, et des objectifs de conservation issus des cultures et des traditions locales, et que ces
principes et objectifs soient largement diffusŽs,

3. que les gouvernements Žtudient les moyens dÕintŽgrer les terres des peuples indig•nes dans les zones protŽgŽes,
sans pour autant quÕils perdent leurs droits de propriŽtŽ, dÕutilisation ou dÕexploitation,

4. que les gouvernement des pays o• se trouvent encore des cultures indig•nes isolŽes reconnaissent ˆ ces
peuples le droit de vivre sur les terres quÕils occupent traditionnellement et prennent des mesures afin de
permettre ˆ ces peuples de conserver leur mode de vie, en tenant compte de leur opinion,

5. que dans la crŽation des parcs nationaux ou de rŽserves les peuples indig•nes ne soient pas dŽplacŽs
normalement de leurs terres traditionnelles sans leur consentement et sans une consultation valable.

Les aires protŽgŽes, des espaces o• lÕhomme a sa place

La conservation ne doit pas humilier et appauvrir les gens. Au contraire, elle doit, autant
que possible, avoir un impact positif sans que pour autant tout soit permis. Après une longue période
pendant laquelle les aires protégées ont été créées sans respecter les populations locales, parfois plutôt
en les excluant d•espaces où elles vivaient en harmonie avec la nature depuis des millénaires, on est
passé à une gestion respectueuse des locaux. Cette nouvelle stratégie vise à ce que les bénéfices et les
coûts de la conservation soient répartis équitablement. La résolution de Kinshasa, ci-dessous reproduite,
dresse le cadre dans lequel il est désormais nécessaire de travailler avec les populations.

Le Vème Congrès mondial sur les parcs, tenu du 8 au 17 septembre 2003 à Durban (Afrique du Sud),
complète cette résolution en demandant de :

- faire en sorte que les populations autochtones et mobiles, les communautés locales, les femmes et
les jeunes participent pleinement à l•établissement et à la gestion des aires protégées, et que des
mécanismes soient mis en place pour garantir le partage équitable des avantages que procurent les
aires protégées,

- encourager et mettre en œuvre des programmes de communication efficaces afin de permettre aux
populations autochtones et mobiles, ainsi qu•aux communautés locales, de participer pleinement 
à l•établissement et à la gestion des aires protégées,

- réformer les politiques, les systèmes et les accords de financement relatifs aux aires protégées, afin
d•apporter un soutien réel aux aires conservées par les communautés et aux aires protégées cogérées,

- veiller à ce que les stratégies nationales et plans d•action nationaux pour la biodiversité, de même
que les politiques relatives aux aires protégées tiennent compte de la pauvreté, et à ce que les
stratégies nationales de réduction de la pauvreté comportent des recommandations et des mesures
issues des stratégies nationales et plans d•action nationaux pour la biodiversité,

- apporter un appui et contribuer à la mise en œuvre de l•ensemble des objectifs de développement
du millénaire, en particulier ceux qui ont trait aux droits sociaux, économiques et culturels en tant
que critères fondamentaux d•efficacité pour l•ensemble des politiques, systèmes et processus au
niveau des sites en rapport avec les aires protégées.
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Les aires protŽgŽes transfrontali•res

Il s•agit d•une surface de terre ou de mer qui est chevauchée par les frontières de deux
ou plusieurs États et dont les valeurs écologiques doivent être préservées par l•intermédiaire de moyens
mettant en relation les autorités et les populations des États concernés.

Les aires protégées transfrontalières présentent de nombreux avantages. Elles permettent :
- d•instaurer un climat de confiance, de compréhension et de réconciliation ainsi que de coopération

entre et parmi les pays, les communautés, les structures locales,
- de prévenir ou de résoudre les tensions, notamment liées à l•accessibilité aux ressources naturelles,
- de promouvoir la résolution des conflits armés et la réconciliation après un conflit armé,
- de partager l•expérience et les compétences en matière de biodiversité et de valeurs culturelles,
- de promouvoir des programmes de gestion basés sur la coopération,
- de promouvoir l•accès et l•utilisation équitables aux ressources naturelles tout en respectant la

souveraineté de chaque État,
- d•améliorer les bénéfices de la conservation et leur partage par les différents partenaires situés de

chaque côté des frontières.

Les parcs nationaux : un ŽlŽment fort des aires protŽgŽes

Un parc national est une portion de territoire classée par décret à l'intérieur de laquelle
la faune, la flore et le milieu naturel en général sont protégés de l'action de l'homme. Il est généralement
choisi lorsque « la conservation de la faune, de la flore, du sol, du sous-sol, de l•atmosphère, des eaux
et, en général, d•un milieu naturel présente un intérêt spécial et qu•il importe de préserver ce milieu
contre tout effet de dégradation naturelle et de le soustraire à toute intervention artificielle susceptible
d•en altérer l•aspect ». Le premier parc national est celui de Yellowstone, aux États-Unis, créé en 1872.
En 2003, 3 881 parcs nationaux couvraient 4,4 millions de km2.

L'expression parc national désignera une aire :
- placée sous le contrôle public, dont les limites ne seront pas changées et dont aucune partie ne sera

capable d'être transférée, sauf par l'autorité législative compétente,
- mise à part pour la propagation, la protection et la conservation de la vie animale sauvage et de la

végétation sauvage, et pour la conservation d'objets d'intérêt esthétique, géologique, archéologique,
et d'autres intérêts scientifiques, au profit, à l'avantage et pour la récréation du public général,

- dans laquelle la chasse, l'abattage ou la capture de la faune et la destruction ou collection de la flore
sont interdites, sauf par l'entreprise ou sous la direction ou le contrôle des autorités compétentes
du parc.

Conformément aux dispositions précédentes, des facilités seront, dans la mesure du possible,
accordées au public général pour observer la faune et la flore.

Les objectifs de gestion d•un parc national selon les lignes directrices de l'UICN (2000) sont :
- protéger des régions naturelles et des paysages d'importance nationale et internationale, à des fins

spirituelles, scientifiques, éducatives, récréatives et touristiques,
- perpétuer, dans des conditions aussi naturelles que possible, des exemples représentatifs de régions

physiographiques, de communautés biologiques, de ressources génétiques et d'espèces de manière
à garantir une stabilité et une diversité écologique,

- prioriser les visiteurs aux motivations spirituelles, éducatives, culturelles ou récréatives afin que
l'aire reste dans un état naturel ou quasi-naturel,

- éliminer et, ultérieurement, prévenir toute forme d'exploitation ou d'occupation incompatible avec
les objectifs de la désignation,

- garantir le respect des éléments écologiques, géomorphologiques, sacrés ou esthétiques justifiant
la désignation,
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- tenir compte des besoins des populations autochtones, y compris l'utilisation des ressources à des
fins de subsistance, dans la mesure où ceux-ci n'ont aucune incidence négative sur les autres objectifs
de gestion.

PALNET Ð le rŽseau dÕapprentissage sur les aires protŽgŽes

Pour •tre efficaces, les professionnels de terrain des aires protŽgŽes doivent pouvoir disposer :
- dÕune vision globale pour replacer leurs actions locales dans leur contexte,
- dÕune alerte rapide sur les dŽfis Žmergents et dÕun acc•s rapide ˆ des solutions ŽprouvŽes,
- dÕune comprŽhension des tendances Žmergentes et des impacts potentiels sur leurs aires protŽgŽes,
- de conseils pratiques et immŽdiats pour orienter lÕaction,
- de solutions novatrices aux probl•mes,
- de la capacitŽ de partager leurs expŽriences et dÕapprendre des autres,
- de la capacitŽ de faire valoir leurs points de vue avec efficacitŽ dans les cercles politiques et socio-Žconomiques.

PALNET, le rŽseau dÕapprentissage sur les aires protŽgŽes, a prŽcisŽment pour objet de satisfaire ˆ ces exigences.

PALNET est un service interactif en ligne, appuyŽ par des scientifiques et des professionnels de terrain de lÕUICN

et du WCPA, ainsi que par des particuliers et des organisations partenaires, dont le but est de permettre aux
gestionnaires des aires protŽgŽes dÕavoir acc•s ˆ de nouvelles connaissances et dÕy contribuer, ainsi que dÕ
amŽliorer leurs capacitŽs professionnelles en Žchangeant les enseignements quÕils tirent de leur propre travail et
de ce domaine scientifique en rapide Žvolution.

http://www.parksnet.org/
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L•Afrique est sans conteste le continent de la nature. Les aires protégées y couvrent de
très nombreux écosystèmes allant des récifs coralliens aux mangroves en passant par la forêt équatoriale
ou les déserts. Certains pays, comme le Cameroun, offrent une grande diversité d•écosystèmes,
permettant, en quelques centaines de kilomètres, de passer des milieux sahéliens à la forêt pluviale la
plus impénétrable. Cette richesse en habitats permet l•existence d•une flore et d•une faune très variées,
qui figurent en bonne place dans l•imaginaire des enfants de très nombreux pays.
Sur ce continent, une partie de la vie et des activités humaines tournent autour de la nature. Toutefois,
les aires protégées, souvent considérées comme une invention des Occidentaux qui n•ont plus le même
lien que les Africains à la nature, ont été longtemps jugées comme non adaptées, dans certains cas, à
la situation de l•Afrique. Il faut dire que la conception qui a présidé à l•établissement des premières
aires protégées excluait l•homme d•une nature où il a toujours vécu, ce qui ne correspond en rien à la
philosophie africaine. De nos jours, la gouvernance mise en place dans un nombre croissant de sites
est plus en phase avec les réalités de l•Afrique.

L•Afrique compte 2,4 millions de km2 d•aires protégées (UICN-WCPA) avec une tendance à une extension
de la protection des habitats de savane, plus particulièrement en Afrique de l•Est et du Sud. Les aires
protégées couvrent une surface d•environ 10,5 % de l•Afrique centrale et occidentale et 14,5% de
l•Afrique australe et orientale. 

La conception de la protection africaine repose sur les animaux, et plus particulièrement sur les grands
mammifères et non sur les valeurs floristiques qui restent très largement sous-représentées. 

Du fait de la faune et la flore sauvages qu•elles abritent, les aires protégées d'Afrique sont également
des produits à haute valeur commerciale. Ces ressources renouvelables sont une source de revenus à
travers les activités écotouristiques réalisées dans leur enceinte ou en périphérie (chasse et pêche

sportive) commerciales (vente des conces-
sions d•exploitation, des produits artisanaux
locaux tels que le cuir et les peaux), des
produits de consommation (viande, poisson)
et d'autres produits utiles aux communautés
rurales. 

Un peu dÕhistoire

Le parc national Kruger, le premier en date
en Afrique, est créé en 1898 en Afrique du
Sud. Puis le parc Albert voit le jour en 1925
dans ce qui était le Congo belge, actuelle
République démocratique du Congo. Après
la Seconde Guerre mondiale, l•appellation
parc national est également utilisée au sein
des colonies britanniques et françaises. Ainsi
sont créés, en Tanzanie, le parc National du
Serengeti en 1948 et, en 1954, le parc national
du W entre le Niger, la Haute-Volta (actuel
Burkina Faso) et le Dahomey (actuel Bénin).
Une grande vague de mise en défens a lieu
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Figure 1 : les aires protŽgŽes dÕAfrique, 
classŽes selon les crit•res U ICN

DƒFINIR LES AIRES PROTƒGƒES DÕAFRIQUE



19

en Afrique de l•Ouest dans les années 1930 et s•est poursuivie, à moindre échelle, jusque dans les années
1950. 

Les analyses réalisées ces dernières années montrent que la désignation des aires protégées n•a pas été
toujours basée sur la volonté de sauvegarder la biodiversité, mais plutôt sur leur intérêt touristique,
récréatif, historique ou culturel. Il apparaît également que bien des aires protégées correspondent à des
zones ne présentant pas d•intérêt pour d•autres utilisations. Elles ne sont généralement que de faible
valeur agricole. Enfin, certaines d•entre elles restent très vulnérables, du fait de leur localisation, aux
impacts humains comme par exemple le braconnage, la cueillette, voire la coupe de bois.
Hormis certains objectifs spécifiques, économiques ou conservatoires, ces classements interviennent
dans des régions peu peuplées et pour des raisons soit historiques (zones tampons entre plusieurs ethnies
ou terrains de conflits locaux), soit d•ordre écologique (présence de la mouche Tsé-Tsé, pauvreté naturelle
des sols, absence d•eau), soit encore d•ordre paysager (relief remarquable). Parmi ces sites, les plus
caractéristiques se situent au Sénégal oriental, au sud-ouest du Mali, au sud-est et sud-ouest du Burkina
Faso, à l•extrême sud du Niger. Ces zones non perturbées étaient, de ce fait, relativement riches en faune
et constituaient des sites de classement et de protection idéaux.

Quelques exemples nationaux

Les aires protégées du Niger couvrent 84 162 km2 (dont près des 80 000 km2 pour la seule
réserve de l•Air et du Ténéré) soit 6,6 % de la superficie totale du pays. Plusieurs catégories
sont reconnues : parc national, réserve naturelle intégrale, réserve naturelle nationale, réserve
faunique totale, réserve faunique partielle, forêt classée et zone de restauration ou de défense
de la nature. Les aires protégées sont placées sous la direction de la faune, des pêches et de la
pisciculture, qui est intégrée à la section environnement du ministère de l•Hydraulique et de
l•Environnement. 

Les aires protégées du Sénégal couvrent environ 21 807 km2, soit 11 % de la superficie totale
du pays. Plusieurs catégories sont reconnues : parc national, réserve naturelle intégrale, forêt
classée, périmètre de reboisement ou de restauration, réserves forestières et réserves spéciales.
Les six parcs nationaux couvrent environ 4 % de la superficie du pays. 

En République de Guinée, les aires protégées couvrent environ 1 635 km2, soit 0,7 % de la
superficie totale du pays. C•est l•un des plus faibles pourcentages du continent africain. Les
populations animales ont été appauvries par un braconnage intense. La période coloniale a
laissé un ensemble de réserves nationales de faune. La Deuxième République a créé en 1985
le premier parc national, celui de Badiar, en limite sud du parc national sénégalais du Niokolo-
Koba. Les autorités protègent le parc national du Haut-Niger grâce au soutien d•organismes
internationaux, un parc reconnu pour sa population importante de chimpanzés.
En adoptant une législation moderne sur l•environnement (1987), en renouvelant sa législation
forestière (1989) et sa législation sur la protection de la faune sauvage et la réglementation de
la chasse (1990), la Guinée a marqué sa volonté d•assurer une meilleure conservation et ges-
tion durable des ressources naturelles et de son environnement.

D•autres pays africains sont dans le même cas, comme le Burundi, où les aires protégées cou-
vrent 890 km2, soit 3,2 % de la superficie totale du pays. Quatre catégories sont reconnues :
parc national, réserve naturelle, réserve forestière et monument national. Il est un des rares pays
d•Afrique où aucun parc national n•a été établi durant l•époque coloniale alors que toutes les
forêts sont devenues réserves officielles sous l•autorité coloniale belge en 1933. 

DƒFINIR LES AIRES PROTƒGƒES DÕAFRIQUE



20

Les aires protŽgŽes nŽes dans la douleur

La création d•aires protégées a aussi conduit à l'expropriation des populations vivant sur
ces territoires, ce qui a conduit à un sentiment de frustration et de rejet, puis à des comportements non
conformes à la protection de la nature, braconnage, coupes sauvages d•arbresƒ

Ajayi (1997) explique ainsi qu•en Afrique francophone, durant la sécheresse du début des années soixante-
dix, les villageois réclamaient qu'on leur donne ces terres, la seule solution à leurs besoins fonciers. Cet
auteur explique également que les classements ne tiennent pas du tout compte du partage rationnel entre
l•espace à protéger et l•espace cultivable nécessaire pour une population en expansion. La mise en place
des aires protégées n'est pas précédée ou suivie d'actions d'accompagnement telles que l'amélioration
des terres cultivables, l'évaluation des besoins des populations, l'évaluation de leurs modes alimentaires
qui devraient permettre aux aires protégées de jouer pleinement leur rôle, qui est à la fois écologique,
économique et social. Damuza (non daté) poursuit sur le constat suivant :

- les communautés locales ont pratiquement perdu l'accès aux ressources naturelles, la faune en
particulier, et aux réserves forestières. Ce sont elles pourtant qui payent le plus fort tribut à la
conservation des ressources si l'on considère la spoliation de terres dont elles ont été victimes, les
occasions d'exploitation perdues, et les dommages causés aux cultures par la faune, source
supplémentaire de privations. 

- les communautés africaines entretenaient des liens culturels et traditionnels forts avec leurs ressources
naturelles. Les politiques de conservation ont en partie tranché ces liens. Les communautés rurales
n'ont pratiquement pas été associées aux prises de décisions dans ce domaine, ni aux bénéfices qui
en découlaient. 

- les communautés voisines des zones de conservation classées sont toujours sous-développées, puisque
les gains provenant de l'exploitation des ressources naturelles ne sont pas retransmis à la base. En
conséquence, ces zones isolées ne bénéficient quasiment pas de services sociaux et sont victimes
d'un chômage important. 

- toute interaction entre la communauté et la faune ou les autres ressources naturelles est considérée
comme illégale dans le cadre de la législation répressive existante. Le braconnage continue donc de
sévir, intensivement.

À titre d•exemple, les parcs nationaux du Djoudj et du Niokolo Koba au Sénégal ont été mis en place
après l•évacuation, appuyée par les militaires, de villages entiers. Cette méthode est encore utilisée. En
Éthiopie, le parc national Omo était peuplé de 50 000 personnes. Elles ont été sommées par le
gouvernement éthiopien de quitter leurs villages en raison de la reprise du parc par une structure privée.
La mesure risque de produire un antagonisme profond et durable entre le parc et les populations des
alentours, ainsi que des déséquilibres dans le fonctionnement écologique sur un site où les hommes et
la nature vivaient en harmonie (Bulletin du WRM, 105, avril 2006).
Cette méthode d•installation est la moins à même d•assurer une intégration locale car au lieu d'être un
moteur du développement économique des régions qui sont rurales à plus de 90 %, de telles aires
protégées sont devenues, comme l•écrit Sournia (1990) « des garde-manger entourés par la faim ». 

Notons encore que dans d•autres aires protégées bien que nées de façon plus consensuelle, les rapports
avec les villageois ne sont pas toujours exempts de problèmes, et des conflits entre les humains et les
animaux pèsent lourdement sur la perception qu•ont les populations locales du rôle des aires protégées.
Par exemple, au parc national de la Fosse aux lions (Togo) et au parc national de la Lopé (Gabon), des
villageois se plaignent régulièrement de la destruction de leurs cultures agricoles par les Éléphants, les
Phacochères et les singes, qu'ils n'ont pas le droit de chasser. 
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Aires protŽgŽes d'Afrique et dŽveloppement 

L•un des principaux questionnements actuels à propos des aires protégées porte sur la
manière de concilier conservation et développement, dans la mesure où il n•est plus envisageable de
laisser les populations de côté dans le processus de conservation (Sournia, 1998 ; UICN, 2003,
recommandation 29). Les aires protégées doivent respecter les populations locales et, quand cela est
possible, contribuer à la création de richesses locales essentiellement fondées sur le tourisme de vision
ou la valorisation économique du fonctionnement des écosystèmes pour le maintien de la disponibilité
des biens publics (eau, air, sols).

Cette création de richesses locales fondées sur le tourisme n•est le fait que de quelques États africains
réputés et fréquentés pour leurs aires protégées : Afrique du Sud, Namibie, Botswana, Zimbabwe,
Zambie, Tanzanie, Ouganda, Kenya, Madagascar. Ces pays forment un ensemble presque continu à l•est
de l•Afrique, du Cap à Nairobi. L•Afrique de l•Ouest, quant à elle, dispose de quelques grands parcs et
d•un dispositif non négligeable de réserves de faune, mais leur fréquentation et leur réputation ne génèrent
pas un tourisme occidental de masse ou de luxe, alors que certains d•entre eux n•ont vraiment rien à
envier aux aires protégées de l•Afrique anglophone.

Des points communs peuvent être relevés entre les parcs africains les plus réputés et fréquentés :
- présence de savanes à grands animaux sauvages, grands prédateurs félins et pachydermes,
- présence de hauts-lieux naturels, sommets ou massifs réputés à l•échelle continentale (Kilimandjaro,

mont Kenya), chutes (Zambèze), grands lacs,
- présence de milieux bioclimatiques et paysages complémentaires (par exemple, désert, littoral,

montagne et savane en Afrique du Sud) ou spécifiques (désertique et marécageux pour le Botswana,
insulaire endémique pour Madagascar),

- ancienne colonie britannique,
- ancienneté de la réputation touristique,
- stabilité politique relative,
- accès facile et bon rapport qualité/prix sur le marché du tourisme international,
- excellente promotion par ces pays de leur capital de biodiversité destinée à attirer les visiteurs.

Les aires protégées d•Afrique francophone doivent assurer leur développement en assurant, dans des
conditions précises, l•accueil du public, source de devises. Elles disposent pour cela de valeurs écologiques
et patrimoniales reconnues, qui peuvent, sans difficulté, soutenir la comparaison avec celles des États
anglophones d•Afrique. Ainsi le nombre de sites naturels inscrits sur la liste du patrimoine mondial de
l•UNESCOest-il de 19 dans chaque groupe de pays.

Elles devront cependant tirer profit de leurs propres expériences et de celles des autres pays afin d•éviter
les erreurs qui pourraient compromettre leur fonctionnement. Ainsi, dans les espaces qui risquent d•être
les plus fréquentés, des mesures d•encadrement des visiteurs devront être prises afin d•éviter que ceux-
ci sillonnent l•espace protégé et conduisent à un climat d•insécurité de la faune, avec tout ce que cela
peut entraîner en matière de dérangement, de baisse de la reproduction, voire d•accidents provoqués
par des animaux acculés à la dernière extrémité en raison de touristes non suffisamment informés que
la faune sauvage peut être dangereuse. Ces précautions prises, la promotion de visites dans les aires
protégées aura pour conséquence des entrées de devises permettant d•améliorer les possibilités de gestion.
Mais encore faudra-t-il que les populations locales puissent partager ces ressources équitablement et ne
soient pas réduites à des fonctions subalternes non valorisantes qui auront tendance à les orienter vers
d•autres ressources, comme le braconnage. Ainsi, les aires protégées d•Afrique ne rempliront correctement
leurs fonctions envers la biodiversité que si elles sont également des moyens de lutter contre la pauvreté,
ce qui n•est possible qu•en impliquant les populations dans le fonctionnement même des espaces.
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Les aires protŽgŽes nÕexistant que Ç sur le papier È

Bien que créées officiellement, des aires protégées restent virtuelles, n•existant que sur
le papier. De nombreuses raisons peuvent expliquer cette situation :

- la réglementation nationale insuffisante, tout au moins au moment de l•instauration de l•aire protégée,
ce qui a eu pour effet de ne pas avoir d•application au plan local,

- des conflits d•intérêts administratifs nés de la superposition de différentes lois ou mesures,
- le manque d•intérêt des autorités pour la sauvegarde de la biodiversité ou des priorités données à

d•autres aspects de la gestion de l•environnement (développement agricole),
- la situation locale trop compliquée en raison de conflits divers,
- le manque de personnel, de moyens, notamment financiers pour mettre en œuvre les mesures de

gestion,
- le manque de compétences en matière d•évaluation de l•état des milieux et de programmation de la

gestion,
- la mauvaise définition des limites de l•aire protégée, réduisant ainsi son intérêt pour la faune et la

flore,
- la pression humaine très importante en périphérie et le manque de corridors écologiques permettant

de relier les aires protégées,
- le manque de valorisation économique des aires protégées.

Les aires protŽgŽes dÕAfrique sont-elles en danger ?

Selon Mengué-Médou (2002), la chasse, l•exploitation forestière et la destruction des
forêts à des fins commerciales menacent fortement la préservation de plusieurs aires protégées en Afrique.
Cette situation est due principalement à la forte augmentation de la population dans certains pays (UICN,
1999). 
D•autre part, les problèmes d•instabilité politique et les conflits peuvent être cause de la destruction de
ces zones si elles sont envahies par des populations fuyant la guerre ou en quête de nouvelles terres
agricoles (Boonkind et al., 1991). Durant la guerre au Ruanda, le parc national Virunga est devenu un
refuge pour des milliers de réfugiés. 
Plusieurs autres menaces proviennent de l•exploitation minière, des feux de brousse intentionnels pour
pratiquer la chasse, du développement des activités humaines telle que la construction des routes (Besong
et al., 1992). 

Selon Mengué-Mégou (2002) dix mesures sont à prendre pour améliorer la situation des aires protégées
d•Afrique :
1. Améliorer la qualité de la gestion des aires protégées.
2. Mettre au point des indicateurs et des systèmes efficaces de suivi pouvant être utilisés pour la gestion

adaptative des aires protégées.
3. Créer de nouvelles aires protégées à des emplacements stratégiques notamment pour les espèces en

extinction et vulnérables.
4. Concilier la nécessité de permettre un développement durable et celle d'assurer la conservation de

la biodiversité et associer véritablement les populations locales à la prise des décisions concernant
la gestion des aires protégées.

5. Obtenir des sources régulières de financement pour la conservation.
6. Améliorer les relations entre les gestionnaires des aires protégées et les populations locales car pour

que les aires protégées survivent, il est nécessaire d•engager un dialogue avec les communautés
affectées. C•est dans cette optique que des projets de conservation impliquant les communautés
locales ont été initiés autour de plusieurs aires protégées comme au parc national Oban (Nigeria),
dans la réserve naturelle Aïr-Ténéré (Niger), au parc national Amboseli (Kenya) et au parc de la
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reine Elisabeth (Ouganda).
7. Améliorer l•aménagement des aires protégées par la préparation des plans d•aménagement et de

gestion ce qui est l•une des principales étapes pour la gestion de ces zones.
8. Renforcer des programmes d•éducation afin de susciter l•intérêt des communautés locales à la

conservation des ressources naturelles. Plusieurs organisations comme le African Wildlife Foundation
en Afrique de l•Est, le Southern African Nature Foundation dans les pays de l•Afrique du Sud et
Birdlife International qui sont impliquées dans les activités d•éducation environnementale en Afrique,
apportent une assistance technique et financière aux clubs écologiques dans les pays africains.

9. Développer des activités écotouristiques qui peuvent créer des emplois pour les communautés locales
qui vivent dans et autour des aires protégées.

10. Établir une réforme institutionnelle.
11. Encourager les initiatives sous-régionales et la coopération entre les États dans le but d•échanger

les informations sur les expériences positives en matière de gestion des aires protégées.
12. Redéfinir le concept d•aire protégée car la conception actuelle est fondée sur des interdits alors qu•il

faudrait plutôt s•orienter vers le concept de réserve à vocations multiples.

Une couverture insuffisante

Il a été récemment montré qu•en utilisant les amphibiens et les mammifères comme
groupes d•espèces déterminantes, la surface protégée pourrait être augmentée de 45 à 70 %. Par ailleurs,
seulement 57 % des zones importantes pour les oiseaux sont protégées. 
Des efforts, encouragés par la communauté internationale, sont seuls capables de développer une
protection efficace et respectueuse des populations locales.
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LES AIRES PROTƒGƒES 
EN MILIEU DƒSERTIQUE
Bouzid CHALABI et Salifou MAHAMADOU

Les milieux arides sont des milieux difficiles et fragiles. À la faiblesse globale des
précipitations s•ajoute une extrême irrégularité des précipitations faisant se succéder des pluies, parfois
abondantes, séparées par des épisodes de sécheresse plus ou moins longs. 
Les populations animales et végétales sont confrontées à la sécheresse mais aussi à de brusques et
irrégulières variations de précipitations qui créent une situation particulière dans laquelle les effectifs
des espèces concernées n•abondent pas de manière cyclique, mais sous forme de pullulations pouvant
être suivies de raréfaction voire de quasi-disparition.
Les milieux arides sont généralement peu riches en espèces mais celles-ci sont généralement très
spécialisées car elles ont développé des stratégies adaptatives leur permettant de se maintenir dans un
environnement souvent considéré comme hostile. 

Depuis des millénaires, l'homme et les conditions climatiques ont façonné ces territoires. Les animaux
et les plantes qui y vivent se sont adaptés, certaines espèces sont souvent endémiques, d'autres sont rares
ou menacées de disparition. 
Les conditions de vie extrêmes fragilisent les espèces et l'homme lui-même : le mode de vie nomade
est une stratégie de survie adoptée par les populations locales pour survivre et sauvegarder leurs cheptels. 
De nos jours, les zones arides et semi-arides couvrent 29,8 % de la superficie terrestre totale de la planète
et la moitié de cette surface est exploitée sous forme de pâturages ou de zones agricoles (Le Berre,
1998). Ces zones subissent des dégradations globalement rassemblées sous le terme de désertification
qui concerne 40 % de la planète, soit 54 millions de km2, avec un accroissement de 6 millions d•hectares
par an.

La création des aires protégées en milieu désertique est primordiale pour le maintien des systèmes
écologiques, socio-économiques, historiques et culturels. 

Elles ont un rôle essentiel pour le maintien de la biodiversité, en particulier pour plusieurs espèces de
faune menacées de disparition, tel le Guépard Acynonix jubatus.

Les aires protégées en milieu désertique ont encore à jouer un rôle important pour la préservation des
valeurs culturelles, matérielles et immatérielles, autant que possible, dans le cadre de l'aire protégée.
Ce mode de vie qui assure une présence permanente sur le terrain est le garant du maintien des valeurs
culturelles de toute la région. 

Le rôle des aires protégées en milieu désertique dans le développement du tourisme de nature n'est plus
à démontrer, cette activité douce peut générer une plus-value pour les populations locales. L'aire protégée
assure aussi la préservation des paysages, comme par exemple, ceux du massif central de l'Ahaggar ou
les Tassilis de la région de Djanet (Algérie), ainsi que les sites à gravures et peintures rupestres.

Une flore et une vŽgŽtation spŽcifiques

Les groupements sahariens

Sur le plan végétation, l•écosystème saharien se caractérise essentiellement par des groupements sahariens
proprement dits qui comprennent :

- des espèces arborescentes dont le Cyprès du Tassili Cupressus dupreziana, le Peuplier de l•Euphrate
Populus euphratica, le Figuier à feuilles de saule Ficus ingens, mais également Acacia raddiana,
Acacia albida, Balanites aegyptiaca, Salvadora persica, Maerua crassifolia, Pistacia atlantica
(Pistachier de l•Atlas),Olea laperrini (Olivier de l•Ahaggar),
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- des espèces arbustives telles que le Calligonum Calligonom azel, le Rétam Retama retam, le Leptadenia
Leptadenia heterophyllaet différentes autres espèces. 

Les groupements sahariens adaptŽs aux diffŽrents milieux

Les groupements sahariens se différencient par la nature des milieux qu•ils occupent. Les hamadas, les
regs, les ergs et les oueds sont des types de milieux  auxquels est liée une végétation caractéristique :

- les sols ensablés et les ergs dominés par le Drin Aristida pungens en association et l•Éphédra Ephedra
altissima, le Rétam Retama retam, le Genêt saharien Genista saharae, le CalligonumCalligonom
azel,

- les substrats argileux, caillouteux, et les regs occupés par des groupements pauvres en espèces
notamment par le Retam Retama retam,

- les sols rocheux et les hamadas comportant les groupements à Retam Retama retamet à Fagonie
Fagonia glutinosa. Sur cette même formation de relief et notamment sur les pentes et les falaises on
trouve une forte proportion d•espèces rares ou endémiques,

- les dépressions fermées de zones sahariennes et les daïas contiennent le Jujubier Zizyphus lotus,
- les vallées et les lits d•oueds sont occupés par les formations à Acacia raddianaqui trouvent leur

plein épanouissement au Sahara central. En plus de l•Acacia raddiana, on trouve également Acacia
seyal, A. scorpioideslorsqu•il y a une alimentation en eau. Au niveau des alluvions sableuses, on
trouve une formation à Tamarix articulata, T. gallica, T. pauciovulata, Zizyphus lotus et Z. mauritanicus.

Une faune adaptŽe 

Les reptiles

Les reptiles représentent le groupe de vertébrés le moins étudié. L•inventaire complet de la diversité
spécifique en herpétologie n•est pas connu avec précision. 
Seuls quelques articles sur certaines espèces ont été publiés. En 1926, Lavauden publie Les vertébrés
du Sahara. Éléments de zoologie sahariennequi est une introduction générale au milieu saharien, à sa
flore et à sa faune et ne constitue pas un ouvrage de détermination des espèces. Guibe (1950) publie un
article sur les lézards de l•Afrique du Nord. Il décrit les espèces et propose une clé de détermination
des différentes familles.
De nos jours, où les recherches dans les domaines de l•écologie se multiplient, les aspects liés à
l•herpétologie ne sont abordés que très rarement. Cependant, Le Berre (1972) a commencé un travail
d•enquête bibliographique et accumulé notes et observations sur les vertébrés de la partie occidentale
du Sahara.
Le plus grand reptile subaquatique du Sahara, le Crocodile du Nil Crocodylus niloticus, a probablement
disparu de la région très récemment. 

Il n•existe presque pas de menaces directes sur les reptiles du Sahara. Les deux espèces les plus menacées
de ce groupe sont : la Vipère à cornes Cerastes cerasteset le Fouette-queue Uromastix acanthinurus.
La première espèce est systématiquement tuée à chaque fois qu•elle est repérée par les nomades à cause
de ses morsures mortelles. La deuxième espèce est victime du commerce de souvenirs. Les marchands
des produits de l•artisanat vendent aux touristes cette espèce sous forme naturalisée.

Les oiseaux

La classe des oiseaux est la plus étudiée de la faune désertique. Depuis le début de la colonisation, les
naturalistes et les ornithologues militaires ou civils se sont succédés pour établir des inventaires et
contribuer à la connaissance de l•avifaune du Sahara. Ainsi, Heim de Balsac (1936) cite 335 références
pour les oiseaux. En 1962, Heim de Balsac et Mayaud répertorient 845 références relatives aux oiseaux
du nord-ouest de l•Afrique. Enfin Isenmann et Moali (2000) citent 796 références dans leur ouvrage
sur les oiseaux d•Algérie (tableau I).
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Nom commun Nom scientifique EndŽmisme

Bouvreuil gitagine Bucanetes githaginea

Moineau blanc ou du dŽsert Passer simplex

Alouette de clot-bey Rhamphocorys clot-bey X

Alouette isabelline Ammomanes deserti

Ammomane ŽlŽgante Ammomanes cinctura

Sirli du dŽsert Alaemon alaudipes

Alouette bilophe Eremophila bilopha

CratŽrope fauve Turdoides fulvus X

Dromo•que du dŽsert Scotocerca inquieta

Fauvette naine Sylvia nana

Traquet deuil Oenanthe lugens

Traquet ˆ t•te blanche Oenanthe leucopyga X

Traquet du dŽsert Oenanthe deserti

Engoulevent du dŽsert Caprimulgus aegyptius

Ganga tachetŽ Pterocles senegallus

Ganga courronŽ Pterocles coronatus

Courvite isabelle Cursorius cursor

Outarde houbara Chlamydotis undulata

Tableau I : les esp•ces dÕoiseaux caractŽristiques du dŽsert (dÕapr•s Heim de Balsac, 1936)

Les mammif•res

Les premières données relatives aux mammifères remontent au début du XIXe siècle. Les travaux sur
le terrain commencent avec la colonisation et les premières publications datent des années 1830. En
1833, Bennet décrit les caractères de l•Antilope M•Hor. 
Les espèces endémiques au Sahara au sens large s•élèvent à 29 espèces dont 18 sont représentées par
les rongeurs (Heim de Balsac, 1936).

Le peuplement mammalien du Sahara comporte une énorme majorité d•éléments d•origine tropicale,
pour la plupart éthiopienne. Les types d•origine indienne indiscutable ne sont guère représentés que par
deux espèces de Hérissons. Les éléments nettement paléarctiques n•ont qu•une part minime. Rien de
plus surprenant à cela puisque, au nord du Sahara, la Berbérie est peuplée par une majorité d•espèces
tropicales (tableau II).

Un manque d'eau chronique conduit au dŽsert (P. TRIPLET)
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Nom commun Nom scientifique EndŽmisme

HŽrisson du dŽsert Paraechinus aethiopicus X

HŽrisson du dŽsert Paraechinus deserti X

Fennec Fennecus zerda X

Chat des sables ou de MargueritteFelis margarita X

Petite Gerbille Gerbillus gerbillus X

Petite Gerbille Gerbillus hirtipes forme Sahara septentrional X

Petite Gerbille Gerbillus foleyi: race occidental bŽni abbes X

Gerbille de Lataste Gerbillus latastei X

Grande Gerbille Gerbillus pyramidum X

Gerbille champ•tre Dipodillus dodsoni X

Gerbille champ•tre Dipodillus roszsikae X

Gerbille naine Dipodillus garamantis X

Gerbille ˆ queue de massue Pachyuromys duprasi X

MŽrion du dŽsert Meriones crassus X

MŽrion de Libye Meriones lybicus

Merion de Shaw Meriones shawi X

Rat des sables Psammomys algiricus X

Rat des sables Psammomys vexillaris X

Rat des sables Psammomys roudairei X

Souris Žpineuse dÕƒgypte Acomys seurati X

Petite gerboise dÕƒgypte Jaculus jaculus

Goundi du Sahara Ctenodactylus joleaudi X

Goundi du MÕzab Massoutiera mzabi

Goundi de lÕAtlas Ctenodactylus gundi

Li•vre du Cap Lepus whitakeri X

Gazelle leptoc•re, Rim Gazella leptoceros sp loderi sahara algŽrotunisienX

Addax Addax nosomaculatus X

Daman des rochers Procavia capensis X

Chauve souris de Geoffroy Rhinolophus acrotis X

Pipistrelle du dŽsert Pipistrellus deserti X

Tableau II : les mammif•res du dŽsert (dÕapr•s Heim de Balsac, 1936)

Fonctionnement des Žcosyst•mes dŽsertiques

Caractérisées par des variations climatiques imprévisibles, les écosystèmes des zones
extrêmement arides et désertiques sont soumis à des dynamiques déséquilibrées et, de ce fait, sont
fragiles. 
Les systèmes de gestion des ressources, tels ceux employés par les communautés Touaregs, se fondent
sur des stratégies souples et sur des arrangements institutionnels destinés à gérer les incertitudes
écologiques et saisonnières ainsi que l'environnement fragile. 
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Les menaces sur la biodiversité peuvent paraître relativement faibles du fait de la faible densité et de
l'inaccessibilité. Toutefois, de tels environnements sont spécialement vulnérables aux éléments externes
défavorables. Les principales évolutions qui les menacent sont naturelles ou induites par l•homme.

Les Žvolutions naturelles

Les évolutions naturelles qui peuvent constituer une contrainte à la préservation et à la valorisation de
la biodiversité aboutissent inévitablement à la disparition des espèces ou au changement significatif de
leur répartition géographique. Ces évolutions sont de plusieurs ordres.

Évolution climatique

La première évolution a trait à l•histoire de la diversité spécifique de ces régions. Au paléolithique, la
région saharienne est caractérisée par son exubérance et sa richesse en faune et en flore. Des gravures
et des peintures de l•époque néolithique témoignent d•un passé florissant. Depuis, la région saharienne
a connu un appauvrissement de sa biodiversité spécifique marqué par une disparition presque en masse
de certaines espèces essentiellement d•origine africaine. Plusieurs espèces ont été perdues :

- l•ÉléphantLoxodonta africana,
- la GirafeGiraffa camelopardalis,
- l•HyppotragueHippotragus equinus,
- le BubaleAlcelaphus buselaphus,
- le Rhinocéros Diceros bicornis,
- le Bouquetin de Nubie ou d•Abyssinie Capra ibex,
- le Guib harnaché Tragelaphus scriptus,
- le Lion Panthera leo,
- l•Hippopotame Hippopotamus amphibus,
- le Cercopithèque Cercopithecus aethiops,
- le Crocodile du Nil Crocodilus niloticus,
- la PanthèrePanthera pardus,
- l•OkapiOkapia johnstoni,
- le ChevalEquus caballus.

Ces disparitions sont liées à un changement climatique important, les régions du Sahel et du Sahara
sont passées d•un climat humide à un climat aride et chaud. Les animaux adaptés aux conditions humides
ont disparu par manque d•eau comme, par exemple, l•Hippopotame et le Crocodile du Nil. Même ceux
qui sont adaptés aux conditions climatiques sahéliennes n•existent plus dans cette région.

Les changements des conditions climatiques (essentiellement le manque de précipitations) à l•échelle
régionale ont encore eu pour résultats un changement dans les aires de répartition de l•Oryx et de l•Addax.
L•Addax, espèce saharienne par excellence se maintient dans la frange frontalière de l•Aïr. L•Oryx, qui
est plus adapté aux conditions sahéliennes, n•est plus signalé dans les régions désertiques. Ces changements
ne sont pas uniquement induits par les climats, il y aussi le braconnage qui joue un rôle important. 

Évolution écologique

Les deux principaux facteurs écologiques qui peuvent induire un changement dans la répartition des
espèces au niveau d•un milieu donné sont les précipitations et la disponibilité alimentaire qui ont manqué
pour maintenir des espèces comme l•Oryx et l•Addax.
Ces changements des facteurs écologiques influent également sur le maintien des populations de Guépard
dont les proies sont principalement des Gazelles. La réduction des disponibilités alimentaires conduit
à une réduction des effectifs de Guépard (plus de mortalité, moins de naissances). 

Évolution génétique

La troisième menace est d•ordre génétique et touche essentiellement le Guépard. Cette espèce se perpétue
sans apport de sang nouveau. Le peu de naissances et la consanguinité risquent de porter atteinte à cette
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espèce en dehors de toutes les autres pressions qui le menacent, qu•elles soient écologiques (raréfaction
des proies) ou anthropiques (dérangements causés par les nomades qui pourchassent cette espèce sous
prétexte qu•elle s•attaque à leur bétail).
La population minimale viable pour le Guépard est un problème important qui doit être étudié dans le
cadre de la biologie de conservation, cette branche de la biologie qui est orientée vers les situations de
crise et est confrontée aux difficiles défis de la compréhension et de la prévision de la dynamique à long
terme de systèmes complexes. 
Un des but des aires protégées est de favoriser l•augmentation des effectifs (ou le maintien d•effectifs
élevés) des populations d•espèces à conserver. 

Les Žvolutions induites par lÕhomme 

Les évolutions directement induites par l•homme sont liées aux activités humaines qui sont en rapport
avec le milieu et les ressources naturelles. 

Le braconnage d•espèces de faune sauvage

La chasse a été pratiquée dans la région depuis des millénaires, comme en témoigne les nombreuses
gravures et peintures rupestres datant du Néolithique montrant de nombreuses scènes de chasse au
Mouflon menées avec des chiens.
Les quantités prélevées par les autochtones étaient compatibles avec les capacités reproductrices des
espèces tant que les techniques utilisées sont restées traditionnelles, Ils pratiquaient encore dans un
passé récent une chasse au javelot et avec des chiens.
Aussi Lhote (1946) signale-t-il, qu•au début de la colonisation, on pouvait apercevoir des troupeaux
comprenant de nombreuses bêtes.

Les conditions de chasse et leur impact allaient se modifier avec l•introduction au Sahara d•armes
automatiques à tir rapide utilisées pour la chasse en liaison avec des véhicules. Ce bouleversement a été
pour l•Addax un désastre. Les militaires l•ont chassé d•une façon inconsidérée, mettant à profit son peu
d•agilité et son essoufflement rapide qui le rendent vulnérable. Poursuivi par un véhicule à 45 km/h, il
est complètement essoufflé au bout de huit minutes.
Le professeur Gautier (1923) décrit comment des troupeaux entiers ont été détruits en une seule partie
de chasse. Lhote a lui-même assisté à des chasses du même genre et constaté avec quelle facilité les
troupeaux étaient rejoints et les bêtes massacrées les unes après les autres.
Ce même auteur écrit « Au nord de Tombouctou, l•ancien commandant militaire de ce territoire s•est
vanté d•avoir abattu plus de trente Addax au cours d•une seule chasse faite en automobile ».

Les Touaregs chassaient et chassent encore les gazelles, le Mouflon, et dans une moindre mesure le
Lièvre et le Lézard fouette-queue pour leur viande. La graisse de l•Autruche est très appréciée dans la
région. On prête à la viande de Mouflon des vertus médicinales, voire aphrodisiaques. Mais la chasse
aux animaux a aussi pour but de récupérer des sous-produits, telles les peaux qui sont en plus utilisées
pour faire des bracelets, des ceintures et même des tentes pour habitations. 
Le Guépard est chassé également par les populations locales, car dérangé dans son propre milieu, il
s•attaque aux animaux domestiques faute de proies. 

De nos jours, des massacres se perpétuent par des personnes qui disposent d•armes à feu automatiques,
de véhicules tout-terrain et de puissants projecteurs. L•intensité du braconnage fait que les distances de
fuite des gazelles sont considérables, parfois supérieures à 2 km ; ceci est confirmé par le fait que dans
les zones accidentées où les véhicules passent difficilement ces distances sont très réduites. La pression
de braconnage sur le terrain peut être chiffrée : une action tous les trois jours. 

Le tourisme

Toutes les visites sont organisées en véhicules tout-terrain, c•est dire qu•aucune zone n•est épargnée par
cette activité. Les agences de voyages proposent assez souvent la pratique du hors piste qui engendre
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des dérangements supplémentaires pour les populations animales sauvages. 
Le développement du tourisme demandé par les autorités locales doit être intelligemment réglementé
dans le but de faire un tourisme durable respectueux de la nature afin d•assurer la pérennité de la ressource. 
Les visites des sites touristiques ne sont pas sans effets négatifs sur la faune. Les bruits et le simple
passage des véhicules perturbent considérablement les activités de la grande faune, tel le Guépard ; les
gazelles fuient à grande vitesse au moindre passage d•un véhicule, parce que cela leur rappelle les visites
des braconniers qui sévissent dans la région. 

L•exploitation des ressources végétales : plantes herbacées médicinales et Acacias

Les Touaregs cueillent des plantes qui ont des vertus médicinales. La liste des espèces utilisées est
longue, et chaque trouble de l•organisme a son herbe qui est censé le guérir ou le calmer ; par exemple,
Fagonia bruguieriest utilisée pour les calculs rénaux,Colocynthis vulgarisest recommandée en petites
quantités pour des maux d•estomac, comme l•est Artemesia herba-albaen infusion. 

Par contre, les activités ayant un impact plus ou moins négatif sur les habitats et les espèces concernent
la coupe de bois et l•exploitation des acacias. La coupe de bois se pratique surtout par les citadins pour
la vente directe sur les marchés, ainsi qu•en réponse à des touristes friands d•objets en bois d•acacias. 

La multiplication des coupes risque de compromettre sérieusement à plus ou moins grande échéance
la survie notamment des acacias. Dans l•immédiat, elle contribue à la dégradation du couvert végétal,
ce qui risque de se répercuter négativement sur des populations animales, comme pour le Daman des
rochers qui se nourrit principalement des acacias. 

La dégradation et la fragmentation des habitats

La dégradation des habitats, tant par leur fragmentation ou par les changements profonds dans les
conditions écologiques des milieux (dégradation du couvert végétal, absence de nourriture, dérangement
fréquents), constitue le principal facteur responsable du déclin des populations animales sauvages et,
plus particulièrement, des populations animales sauvages de faible taille qui se trouvent menacées
d•extinction parce que leur habitat préférentiel est morcelé, transformé ou réduit en surface. C•est aussi
le cas de certaines espèces qui ont besoin de plusieurs types d•habitats pour accomplir leur cycle
biologique. La dégradation d•un ou de plusieurs de ces habitats risque de les conduire à l•extinction. 

Toutes ces actions de dégradation et de fragmentation sont générées par de mauvaises pratiques
d•exploitation et de gestion des milieux par l•homme. Ces mauvaises pratiques ont pour conséquence
une diminution de la valeur écologique des habitats tant par la réduction des aires minimales des espèces
pour la chasse, la reproduction et la quiétude que par la baisse de la productivité en proies. D•autres
activités humaines rendent les milieux moins attractifs pour les animaux sauvages, c•est le cas du tourisme
en pleine expansion dans des zones jadis non fréquentées. 

Parmi les principales menaces pesant sur les milieux arides et semi-arides figurent (Le Berre et Ramousse,
non daté) :

- les pratiques non durables d'utilisation des sols, qui conduisent à l'appauvrissement de la diversité
biologique, à l'érosion, à la pollution et à la modification de la composition et de la fertilité des sols,

- le surpâturage en raison de l•accroissement du nombre des troupeaux ou des effectifs des troupeaux,
ou de la durée de présence du troupeau dans une parcelle,

- le déboisement lié aux activités de défrichement et d•extension de périmètres agricoles ou à l•accès
à une source de combustible,

- l'exploitation minière de métaux, de combustibles et d'eaux souterraines non planifiée et non
respectueuse de l•environnement,

- l'introduction d'espèces exotiques envahissantes, animales et végétales, qui constitue une menace
majeure pour les équilibres naturels.
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Les enjeux de la conservation

Les milieux sahéliens sont menacés par le processus de désertification. Six domaines
d•activités prioritaires doivent être mis en œuvre pour lutter contre la désertification :

- renforcer les connaissances de base et développer des systèmes d'information et d'observation
systématique pour les zones sujettes à la sécheresse et à la désertification, y compris les aspects
économiques et sociaux de ces écosystèmes,

- lutter contre la dégradation des sols, notamment en intensifiant les activités de conservation des sols,
de boisement et de reboisement,

- développer et renforcer des programmes de développement intégré pour l'éradication de la pauvreté
et l•adoption de systèmes de subsistance différents dans les zones sujettes à la désertification,

- élaborer des programmes de lutte contre la désertification et les intégrer aux programmes nationaux
de développement et de planification écologique nationale,

- établir des plans d'ensemble de préparation et de secours en cas de sécheresse, y compris des formules
d•auto-assistance, pour les zones sujettes à la sécheresse et élaborer des programmes pour les réfugiés
écologiques,

- encourager et promouvoir la participation populaire et l'éducation écologique, l'accent étant mis sur
la lutte contre la désertification et la gestion des conséquences de la sécheresse.

Pour ce qui concerne les aires protégées, les enjeux sont également multiples, ils passent par :
- le développement du réseau d•aires protégées,
- la mise en œuvre de plans d•aménagement et de gestion pour toutes les aires protégées,
- le développement des aires protégées en faveur du bien-être des communautés locales,
- la mise en œuvrede plans d'éducation environnementale et d•écotourisme au profit des aires protégées,
- la mise en œuvre d•un mécanisme de financement durable pour les parcs et réserves,
- le développement d•une stratégie en faveur des parcs et réserves,
- le développement d•une gestion transfrontalière et d•un partenariat international,
- la mise en place d•un mécanisme de gestion axé sur les résultats impliquant les communautés locales.

Les objectifs de conservation et de restauration touchent essentiellement les espèces menacées de
disparition ainsi que les habitats qui risquent une dégradation totale si les pressions d•exploitation ne
sont pas atténuées ou totalement éliminées comme, par exemple, l•exploitation des nappes d•Armoise
ou l•exploitation effrénée des peuplements d•Acacia ou encore la chasse effrénée aux gazelles, au
Mouflon et au Guépard. 

Objectifs de conservation et de restauration des habitats

Les sites inventoriés montrent une importante diversité spécifique et une grande diversité des habitats.
De cette diversité des habitats résulte une diversité faunistique et floristique d•une importance mondiale.
La proportion des espèces endémiques, des espèces rares et des espèces menacées de disparition est
très importante. Il existe aussi des formes géographiques ou des écotypes locaux spécifiques au Sahara
d•une importance capitale pour la génétique des populations : la Gazelle dorcas est ainsi représentée
par trois formes géographiques différentes (Dupuy, 1966) :

- Gazella dorcas ssp cabrerai, elle est la plus menacée en raison de son habitat réparti sur les hauts
plateaux très peuplés,

- Gazella dorcas ssp dorcas, cette forme ou écotype a subi le plus de dommages car une grande partie
de son habitat se situe dans des zones assez peuplées propices à la chasse motorisée,

- Gazella dorcasssp neglecta, elle est présente plus dans la zone la plus méridionale, dans les régions
du Tassili et de l•Ahaggar
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Objectifs de conservation des zones humides et des points d•eau

Les zones humides doivent faire l•objet d•une gestion durable afin de préserver la ressource pour le
bénéfice de tous les utilisateurs. L•objectif de conservation permettra de soustraire ces zones à toutes
les formes de dégradation.
Actuellement, les zones humides qui se trouvent sur les circuits touristiques sont très visitées. Elles
risquent de connaître des problèmes de prélèvement excessif de l•eau et une dégradation de la qualité
de l•eau à cause des différentes pollutions engendrées par l•afflux touristique. 

Les oiseaux migrateurs traversent le Sahara une fois lors de la migration de descente pour aller de la
région du paléarctique occidental vers les régions du Sahel et une fois pour faire la migration de retour
en faisant le trajet inverse. Dans les deux cas, une très grande partie des populations d•oiseaux migrateurs
passent par l•étape désertique qui se situe entre la Méditerranée et les grands quartiers d•hivernage du
Mali, et du Niger. Cette migration se fait par étapes et les points d•eau constituent des gîtes d•étapes
pour les oiseaux qui ne peuvent pas faire la migration d•un seul trait. Ils ont donc besoin de ces points
d•eau pour se reposer et reprendre de l•énergie afin d•accomplir leur migration et arriver sur les sites
d•hivernage. 

L•objectif primordial est de maintenir ces points d•eau pour les oiseaux migrateurs, pour les besoins
des nomades, pour la faune terrestre sauvage et pour les organismes aquatiques qui y vivent. Par ailleurs,
certaines zones humides sont considérées comme étant des hauts lieux de concentration de la diversité
biologique.
L•objectif de conservation doit essentiellement toucher toutes les gueltates et les points d•eaux. Cette
eau est primordiale pour le maintien des processus écologiques des écosystèmes et des espèces sahariennes.

Lutte contre le braconnage

Le braconnage concerne essentiellement les espèces herbivores nobles : les espèces de gazelles et le
Mouflon à manchettes. Les prélèvements semblent importants et touchent principalement la Gazelle
dorcas. 
Pour réduire les activités de braconnage, il est préconisé :

- la création et la mise en place de brigades mobiles mixtes de surveillance composées de gendarmes,
de forestiers et d•agents d•aires protégées,

- la création de brigades camelines dotées de moyens de communications et d•observations.

Réduction du prélèvement de bois

La réduction du prélèvement de bois passe nécessairement par
une amélioration des conditions de vie des populations
(disponibilité du gaz) et un contrôle strict du commerce du bois
et du charbon. 
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Un grand parc en zone sahŽlienne : le Parc du W, au Niger (P. TRIPLET)

QualitŽs requises pour le personnel en charge de la gestion dÕaires protŽgŽes en zone aride et semi-aride :
- rusticitŽ,
- endurance,
- sens de lÕorientation,
- respect de la nature,
- respect des cultures locales et des communautŽs.

Probl•mes rencontrŽs :

- immensitŽ des superficies ˆ surveiller,
- insŽcuritŽ, 
- exploitation mini•re,
- braconnage,
- commerce illŽgal des produits et objets du patrimoine naturel et culturel et pillage archŽologique,
- insuffisance de moyens.
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En 1971, dans la ville iranienne de Ramsar a été signée la convention de Ramsar. Ce
traité intergouvernemental sert de cadre à la mise en œuvrede mesures prises à différents niveaux (local,
national et international) en matière de protection et d•utilisation durable des zones humides. Cette
convention, relative aux zones humides d•importance internationale, particulièrement comme habitats
des oiseaux d•eau, et à laquelle ont souscrit de nombreux pays africains, définit les zones humides
comme des « étendues de marais, de fagnes, de tourbières, d•eaux naturelles ou superficielles,
permanentes ou temporaires, où l•eau est statique ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris
des étendues d•eau marine dont la profondeur à marée basse n•excède pas six mètres ». L•importance
des zones humides pour la biodiversité a depuis longtemps été reconnue et se traduit par la création
de nombreuses aires protégées.

Importance des zones humides

Depuis des millénaires les zones humides ont fourni des services inestimables à
l•humanité et ce n•est pas un hasard si les premières civilisations (babylonienne, égyptienne, etc.) ont
vu le jour grâce aux « dons du ciel » que sont le Tigre, l•Euphrate et le Nil.

Dans le rapport annuel du Secrétaire général des Nations Unies de 2000,Nous les peuples : rôle des
Nations Unies au XXe siècle, le rôle des zones humides est souligné par les divers services qu•elles
rendent à l•humanité : services de prélèvement (nourriture, eau bois, fibres,ƒ), services de régularisation
(contribuant au contrôle du climat, des inondations, des déchets, de la qualité de l•eau,ƒ) services
culturels (bénéfices récréatifs, esthétiques, spirituels,ƒ), services d•auto-entretien (contribuant à la
formation des sols, à la photosynthèse, aux cycles biogéochimiques,ƒ).

Importance particuli•re en Afrique 

Pour les communautés humaines qui y vivent, les zones humides d•Afrique assurent
une forme de sécurité alimentaire, fournissent des produits commerciaux et ont également des valeurs
culturelles et esthétiques. 
L•importance des zones humides pour la biodiversité doit être soulignée. La richesse biologique de
zones humides comme le delta de l•Okavango ou le delta intérieur du Niger est simplement fabuleuse
avec une grande concentration d•oiseaux sédentaires, migrateurs afrotropicaux ou paléarctiques. Le
delta intérieur du fleuve Niger est également d•une exceptionnelle richesse en ichyofaune.
Le fleuve Niger et les vastes plaines inondables qui le bordent abritent des espèces menacées telles
que le Lamantin d•Afrique de l•Ouest, l•Hippopotame, le Crocodile et la Grue couronnée. Les eaux
du Niger sont peuplées par 243 espèces de poissons de 36 familles différentes ; 20 de ces espèces ne
se rencontrent nulle part ailleurs dans le monde.
Le lac Malawi recèle l•ichtyofaune d'eau douce la plus riche de toute la planète. On trouve en effet
dans ses eaux 14 % des espèces de poissons d•eau douce répertoriées dans le monde, dont 99 % sont
endémiques à ce lac. Le lac Malawi offre en outre un habitat à 188 espèces de mammifères, 140 espèces
de reptiles et 90 espèces de batraciens.
La prise en compte de l•ensemble de ces aspects exige que les zones humides soient protégées.

Selon les zones climatiques, la mise en valeur des zones humides présente des aspects et les services
rendus différenciés. Les pays du Maghreb et de l•Afrique subsaharienne foisonnent de rites et de
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coutumes qui préservent l•eau et contribuent à la protection de la biodiversité. Le système des foggaras
au Sahara est un exemple qui illustre à merveille l•utilisation rationnelle et équitable d•une ressource
vitale, l•eau, dans un environnement à l•aridité extrême. 

Le marécage à papyrus de 5,3 km2 de Nakivubo, près de Kampala, en Ouganda, joue un rôle essentiel
dans l•épuration des eaux du ruissellement urbain et de l•émissaire d•évacuation de la station d•épuration
de Kampala, un service estimé à 1,5 millions de dollars par an. 
Le bassin versant du lac Tchad concentre plus de 20 millions de personnes dont les principales activités
sont la pêche, l•agriculture et l•élevage. Le rôle socio-économique du lac Tchad est menacé par des
sécheresses plus fréquentes et par une contraction marquée de la taille de cette zone humide majeure
(quatrième lac africain en superficie).

Mais au-delà de ce rôle local ou régional, les zones humides, pour peu qu•elles soient gérées de manière
rationnelle afin de préserver leurs fonctions, peuvent jouer un rôle de moteur du développement
économique, social et culturel, contribuant ainsi à la promotion du développement durable de l'Afrique.

Le problème de l•accès à l•eau par les populations peut illustrer un des rôles que les zones humides
peuvent être amenées à jouer dans l•avenir. La caractéristique première de bon nombre de pays africains
est la pénurie d•eau. Des millions de personnes n•ont toujours pas un accès direct à l•eau. Et la situation
s•aggrave. Quatorze pays d•Afrique pâtissent déjà d•une raréfaction de leurs ressources en eau et on
estime que 11 autres pays devraient connaître le même sort à l•horizon 2025. Les zones humides, et
les aires protégées qui les sauvegardent, peuvent aider à assurer un meilleur ravitaillement en eau des
populations.
Elles peuvent également aider à solutionner certains problèmes politiques liés à l•eau. Plus de 80 bassins
fluviaux et lacustres du continent africain sont partagés entre deux ou plusieurs États, et de nombreux
pays sont tributaires de l•eau apportée par des fleuves et rivières dont la source se situe hors des
frontières nationales. La création d•aires protégées transfrontalières peut contribuer à une distribution
équitable mais également à rapprocher les humains qui doivent partager cette denrée rare qu•est l•eau,
tout en assurant une meilleure conservation de la nature.

Zones humides Surface totale (km2) Pourcentage

- les bassins fermŽs
- les plaines dÕinondation, les marais, les lacs
- les for•ts inondŽes et les ruisseaux
- les syst•mes mŽditerranŽens
- les zones humides dÕaltitude
- les rivi•res et les lacs
- les grands lacs
- les grands deltas
- les grands torrents
- les savanes et les cours dÕeau de for•ts s•ches
- les cours dÕeau souterrains et les sources
- les syst•mes xŽriques

385 385
3 619 864
4 213 424
1 082 867

806 608
25 361

937 924
106 569
28 742

6 356 973
26 162

12 362 292

1
12
14
4
3
0,1
3
0,4
0,1
21
0,1
41

Les principaux types de zones humides dÕAfrique (dÕapr•s Thi•me et al., 2005)

Les menaces

- le pompage, le captage de source et toute autre modification du régime hydrologique, pouvant
provoquer l•eutrophisation et toutes autres formes de dégradation de la qualité de l•eau,

- le surpâturage, les défrichements et la surexploitation des ressources,
- l•introduction d•espèces exogènes à des fins de production, telle l•introduction de poissons dans

des habitats où ils provoquent la disparition des espèces indigènes,
- l•industrie, comme l•industrie touristique, très exigeante en eau,
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- et plus généralement l•ensemble des activités liées
à l•urbanisation.

D•autre part, la demande de terres et la déforestation,
les demandes en eau, les barrages et la pollution sont
autant de menaces qui pèsent sur les zones humides
d•Afrique. À cela, s•ajoutent la pression croissante sur
le poisson et la surpêche, l•arrivée et le développement
d•espèces végétales et animales invasives. 

De nos jours, les espèces invasives se sont multipliées
et leurs menaces pour la diversité se sont accrues. Pour
y faire face, la convention sur la diversité biologique
(CDB) a mis en place un vaste programme de
sensibilisation avec un volet important consacré aux
aires protégées et aux zones humides. 

Les aires protégées sont parfois, dans un pays, les seuls
territoires sur lesquels subsistent des habitats et des
espèces de haute valeur patrimoniale. Elles doivent donc
faire l•objet d•une attention spéciale de la part des gestionnaires et des autorités pour éviter que des
espèces invasives ne viennent concurrencer les espèces locales ou modifier durablement, voire
définitivement les habitats. Les zones humides figurent parmi les écosystèmes les plus menacés par
l•intrusion d•espèces exogènes, animales ou végétales. Les récentes publications de la CDB (Tu, 2009;
Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, 2009) constituent des outils de connaissance
des espèces et des méthodes de lutte qui doivent orienter le travail des gestionnaires des aires protégées
(voir également la fiche relative aux espèces invasives).

La nŽcessitŽ de la mise en place dÕune protection

Quand ces zones humides importantes pour la conservation sont trop exposées aux
activités humaines, leur mise en protection s•avère être un moyen efficace de les gérer et d•apporter
des solutions à leurs problèmes de gestion. La connaissance de nombreux sites est encore incomplète.
La caractérisation de leur richesse biologique concerne souvent les oiseaux, et les dénombrements de
la mi-janvier constituent une source importante d•informations à partir de laquelle il est possible de
désigner des sites à la convention de Ramsar et de leur appliquer un régime particulier de conservation,
en parc national ou en réserve. 
Mais le critère oiseau ne prend pas en compte les autres groupes animaux et végétaux alors que de
nombreuses zones humides sont précieuses pour ces aspects de la biodiversité qui, étant ignorés, restent
non protégées, avec le risque de disparaître ou d•être altérés, avec toutes les conséquences que cela
peut avoir sur la biodiversité en elle-même mais également sur les services à long terme que peuvent
rendre les zones humides protégées pour les populations locales (réservoir d•espèces pouvant être
exploitées pour l•alimentation, développement des ressources économiques par l•écotourisme,ƒ).
D•autre part, l•absence d•institutions chargées des zones humides au niveau national est une contrainte
à leur préservation. Ceci constitue une triste réalité dans la plupart des pays francophones malgré les
efforts déployés actuellement dans le domaine des renforcements des capacités par les États et certaines
institutions partenaires locales et régionales.
L•absence d•une politique spécifique aux zones humides reste une cause majeure du recul de ce type
d•écosystème en Afrique de l•Ouest pour 78,6 % des pays. Il est parfois préférable de disposer d•une
stratégie de création d•aires protégées au cas par cas plutôt que d•attendre la mise en place d•une
stratégie nationale qui se heurte à des intérêts contradictoires. 
Le développement du concept de réserves communautaires, dans lesquelles la protection est voulue et
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appliquée par les populations, constitue une réponse immédiate et efficace au besoin de protéger un
patrimoine vital pour la conservation des ressources. 

Modes de gestion

Une bonne gestion des milieux se caractérise par des objectifs clairs, des moyens
adéquats et de bons résultats, par l•intermédiaire d•un plan de gestion, par exemple. Le plan de gestion
intégrée s•inscrit dans une démarche novatrice qui concilie la conservation et le développement. Il
repose généralement sur deux axes stratégiques : l•intervention sur site et le renforcement des capacités
des acteurs. 
Les principales orientations du plan de gestion sont :

- la conservation de la diversité biologique,
- l•application des principes de l•approche intégrée,
- la participation des populations à la gestion des ressources,
- l•appui institutionnel.

Plus encore que dans les milieux terrestres, la conjugaison de la connaissance et de l•évaluation des
mesures est, en zones humides, la condition essentielle pour assurer une parfaite conservation de leur
fonctions. La discussion, l•élaboration et l•observation par les communautés intéressées de règles
communes d•utilisation des ressources accessibles et de codes de conduite, doivent permettre d•impliquer
toutes les populations dans la préservation des zones humides.
La formulation et la mise en œuvre de plans de gestion doivent contribuer à :

- créer ou restaurer des aires protégées,
- créer des mécanismes participatifs pour l•aménagement et la gestion des ressources (comité de

gestion),
- associer la recherche aux différentes étapes du plan de gestion : élaboration, mise en œuvre, suivi-

évaluation. 

Le dénombrement des oiseaux d•eau qui intervient le 15 janvier de chaque année est un dispositif
intégré dans la gestion des aires protégées. Il fournit aux gestionnaires des informations essentielles
pour constituer une base de donnée sur la migration des populations d•avifaune (effectifs, composition
spécifique, variation, etc.) et des indicateurs sur les rapports entre la santé de l•écosystème et la
dynamique de la migration.
Toutefois, les dénombrements de la mi-janvier sont irréguliers sur de nombreux sites, ce qui empêche
souvent le calcul de tendances qui peuvent apporter des informations sur l•état de santé des espèces
au plan local. 

Mesures pouvant •tre prises

Afin d•arrêter la perte et la dégradation des zones humides, il est impératif de disposer
d•un système permettant de suivre :

- les modifications de la superficie de la zone humide,
- les modifications du régime hydrologique,
- les modifications de la qualité de l•eau,
- l•exploitation des produits de la zone humide,
- l•introduction d•espèces exogènes et des espèces invasives,
- le suivi des actions de gestion et de restauration.

En matière d•actions, chaque gestionnaire d•aire protégée doit :
- mobiliser les compétences et les ressources financières en faveur des zones humides,
- encourager l'inventaire, l'évaluation écologique des zones humides,
- encourager la préservation des zones humides vulnérables,
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- recenser et vulgariser les pratiques locales d'utilisation rationnelle des zones humides,
- identifier et maîtriser les facteurs qui provoquent la dégradation des écosystèmes aquatiques,
- renforcer et promouvoir les capacités en matière de gestion des zones humides,
- former les spécialistes des zones humides,
- sensibiliser les utilisateurs des zones humides.

Pour en savoir plus
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LES AIRES PROTƒGƒES EN MILIEU FORESTIER, LE CAS 
PARTICULIER DU PARC NATIONAL DE NOUABALƒ NDOKI
JŽr™me MOKOKO IKONGA

Il ne semble pas exister de définition conventionnelle pour les aires protégées forestières,
bien qu•elles s•inscrivent dans le classement proposé par l•UICN en 1994. Ainsi le parc national de
Nouabalé Ndoki (Congo Brazzaville), qui sert ici à caractériser une aire protégée forestière, est-il
considéré comme une aire protégée de la catégorie II.

Importance sur le plan Žcologique et Žconomique

La zone actuellement désignée comme parc national n'était jusqu'à une période récente
qu'un exemple représentatif du bloc forestier d'Afrique centrale. Elle fait partie des forêts denses humides
du Congo qui couvrent 60 % du pays (342 000 km2). Actuellement, cette zone, entourée par des territoires
livrés à l'exploitation forestière industrielle, est devenue un des derniers échantillons représentatifs d'un
écosystème menacé partout ailleurs dans la région. C'est notamment un refuge pour les Éléphants, qui
sont chassés au nord du Congo, au sud-est du Cameroun et dans le sud de la République centrafricaine,
c'est-à-dire là où il n'y a pas de réelle politique anti-braconnage (ce qui est partout le cas en dehors des
parcs nationaux au Congo et en République centrafricaine).

Les espèces animales les plus importantes en termes d'effets sur l'écologie globale de la forêt, et qui
sont également vulnérables à l'influence humaine, sont les grands mammifères. Ceux-ci sont d'importants
disséminateurs de graines. Les Éléphants et les Gorilles modifient la végétation en se nourrissant ou en
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construisant les nids. Ces modifications prennent souvent l'aspect de clairières dans le sous-bois herbacé
dense (Maranthacées et Zingiberacées) : la lumière atteignant alors le sol permet aux plantules de grandir.
Une étude menée au Gabon a montré que les sites de nids de Gorilles sont d'importants espaces de
germination, les plantules bénéficiant de l'ouverture de la couche herbacée, et des crottes dans lesquelles
elles sont déposées (Rogers et al., 1998 ; Voysey et al., 1999a, 1999b). 

Les grands mammifères à faible taux de reproduction sont très vulnérables à la pression de la chasse.
Cela est particulièrement vrai pour les Éléphants, qui ont vu leurs effectifs diminuer à cause du commerce
de l'ivoire ( Alers et al., 1992 ; Barnes, 1989 ; Fay & Agnagna, 1991a, 1991b). 

La vie des habitants de la région dépend du poisson et de la viande de brousse en particulier des
Céphalophes pour leur apport en protéines. La connaissance des densités et de la distribution de ces
espèces est importante.

La gestion en vue de la conservation implique d•orienter les efforts, les ressources et le temps disponible
sur les aspects les plus fragiles de l'environnement qui jouent des rôles importants dans la poursuite des
processus écologiques. 

La gestion du parc national de Nouabalé Ndoki a été, et est toujours dirigée vers :
- les grands mammifères qui ont un effet sur l'écologie de la forêt,
- les mammifères qui sont largement consommés par les populations locales (Céphalophes et primates),
- les animaux rares, menacés ou inhabituels pour la région.

Le parc national de Nouabalé Ndoki a également une valeur globale importante en termes de séquestration
du carbone. Ces dernières années, le rôle des forêts tropicales comme puits de carbone a retenu l•attention
de la communauté internationale. Les conséquences au niveau mondial des activités industrielles et
agricoles incluent l'émission de gaz à effet de serre à base de carbone. Plus grande est la quantité de
carbone stockée dans du matériel vivant (en particulier les forêts), moins ces gaz auront d'effet sur
l'atmosphère et le réchauffement de la terre. Une grande superficie de la forêt pluviale contient beaucoup
plus de biomasse végétale (et donc de carbone) qu'une surface égale de forêt secondaire, de végétation
herbacée ou de terres agricoles. Plus grande sera la superficie de la forêt pluviale intacte, meilleure sera
la stabilité climatique.

Le parc national de Nouabalé Ndoki peut générer des bénéfices sociaux et économiques directs pour
les populations locales grâce aux emplois, aux infrastructures, aux fonds de développements villageois.
Sa contribution à l•entretien des services environnementaux essentiels (cycles hydriques, réserve de
carbone, réservoir des espèces végétales et animales exploitées) est très significative, bien que difficile
à évaluer en termes économiques. 

L•écotourisme dans les aires protégées forestières est un potentiel capable de contribuer au bien-être
économique et social des populations. Le site d•habituation des gorilles de Mondika, internationalement
reconnu, commence à drainer des touristes de par le monde. Mais un certain nombre de contraintes
économiques, politiques et institutionnelles ont jusqu•à présent empêché ces activités d•atteindre un
niveau susceptible de générer des revenus significatifs.

Les grandes orientations de la gestion du parc national de 
NouabalŽ-Ndoki

Depuis sa création, les principales orientations de gestion du parc national de Nouabalé-
Ndoki ont été les suivantes :

- éducation,
- activités anti-braconnage,
- prise en compte des problèmes des habitants,
- recrutement et formation du personnel (de gestion ou administratif, des équipes de surveillance,

ouvriers, personnel hôtelier et assistants de recherche),
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- création d'infrastructures,
- recherche pour la conservation,
- activités dans la zone périphérique,
- suivi,
- recherche de financements,
- publicité internationale,
- questions de politique et de gestion de la faune et des aires protégées.

ƒducation

Beaucoup d'efforts ont été déployés dans le domaine de la sensibilisation/éducation. Ce processus a
impliqué, à tous les niveaux, les communautés locales et tous les autres acteurs impliqués dans la gestion
du parc national de Nouabalé Ndoki. Les médias nationaux et internationaux ont joué un rôle fondamental
pour faire connaître le parc national.

Depuis le début, le travail s•effectue d•une manière régulière avec toutes les autorités gouvernementales
et les chefs coutumiers des villages proches du parc national. Au niveau des villages, la direction du
parc national entretient des contacts quotidiens avec les villageois, contacts qui ont toujours été gérés
d'une façon consultative. Les habitants des villages proches comprennent que les prélèvements excessifs
diminuent leurs ressources de base, ils doivent, par exemple, imposer une interdiction des collets en
faveur de la chasse au fusil, plus sélective, dans les zones hors parc national.

Au niveau régional, des séminaires formels ont permis de sensibiliser le public sur les travaux menés.
Il est arrivé que des problèmes de gestion demandent l'intervention directe des autorités régionales,
traditionnelles et administratives. La résolution de ces problèmes a permis aux autorités d'acquérir de
l'expérience pour la gestion participative d'un parc national.

Toutes les occasions ont été saisies pour utiliser les médias nationaux afin d•informer le public sur le
parc national et ses diverses activités. La préparation du projet de parc national de Nouabalé-Ndoki a
été suivie par une équipe de la chaîne de télévision nationale sous la forme d•un forum destiné à sensibiliser
les Congolais. Nouabalé-Ndoki est devenu un nom connu de tous. Ce résultat est essentiel à la viabilité
à long terme du parc national.

ActivitŽ anti-braconnage

Une équipe d'écogardes a été formée et mène régulièrement des patrouilles anti-braconnage dans et
autour du parc national. Bomassa et Makao étaient des centres actifs de braconnage des Éléphants et
de commerce de viande de brousse. Les autorités du parc national exercent une répression continue, en
collaboration avec les habitants de la région, et suivant l•éthique de « l'intérêt personnel éclairé », ce
qui a provoqué un déclin brutal du braconnage dans les villages congolais situés aux abords immédiats
du parc. Cependant, les braconniers sont encore très actifs dans les secteurs de Lobéké et du parc national
de Ndoki (République centrafricaine).

Prise en compte des probl•mes des populations humaines

Le parc national de Nouabalé-Ndoki a pour objectif majeur la conservation d•un écosystème où il y a
toujours eu très peu de chasse. Les projets de conservation sont généralement source d'emplois et sont
des acheteurs potentiels de biens et de services. Dans les zones où les populations sont très mobiles,
elles vont typiquement aux endroits où il semble y avoir des possibilités d'emplois ou de nouveaux
marchés. Cependant, l'augmentation de la densité humaine dans les zones de forêt humide a provoqué
une pression accrue sur les ressources naturelles, en particulier la viande de brousse.

Dès le début, le projet Nouabalé-Ndoki a mis en place des politiques de prévention de l'immigration
incontrôlée. Le principe de base est d'améliorer le niveau de vie des communautés villageoises, sans
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incontrôlée. Le principe de base est d'améliorer le niveau de vie des communautés villageoises, sans
créer un pôle d'attraction pour les braconniers.

L'établissement du siège du parc national à Bomassa sur la Sangha a attiré de nombreuses personnes à
la recherche d'un emploi rémunéré. Avant 1989, la région de Bomassa-Bon Coin était une zone de petits
villages mais, conséquence directe de l'installation du parc national, de nombreuses personnes s'y sont
installées avant les premiers recensements. 

À Makao, seconde base de vie du parc national, les tendances démographiques sont moins précises que
pour Bomassa ; Makao est moins attirant pour les immigrants potentiels, car la base du parc national y
est beaucoup moins importante, plus isolée, et reçoit très peu de visiteurs. 

Les méthodes suivantes ont été utilisées pour éviter une augmentation trop rapide et trop importante de
la population :

- contrôle des dépenses lors de la mise en place du parc national de Nouabalé Ndoki pour éviter d'attirer
des immigrants indésirables tels que les grands braconniers,

- accord avec la population locale sur une croissance contrôlée et respect de cet accord,
- utilisation de toutes les occasions pour montrer à la population locale des exemples d'immigrants 

non contrôlés qui ont compromis la vie au village,
- exclusion des contrevenants aux accords sur la conservation acceptés par le comité de village.

Ces méthodes ont globalement bien fonctionné à Bomassa, qui a servi de test. Il a été investi plus de
500 000 dollars US dans le village entre 1991 et 1997, pour la santé, l'éducation, les transports entre
autres. Au cours de cette période, le renouvellement de la population a dépassé 50 %, notamment parce
que les jeunes originaires du village y reviennent pour profiter des nouvelles possibilités et parce qu'on
a demandé aux éléments indésirables de partir.

R™le des populations locales 
dans la crŽation dÕune aire protŽgŽe foresti•re

La législation congolaise prend en compte les populations locales dans sa politique de classement. C•est
dans le souci d•une gestion participative prônée aujourd•hui au plan international. 

Au Congo, le classement d•une forêt désigne la procédure par laquelle une forêt protégée ou appartenant
à une personne privée, ou une partie de celle-ci, est incorporée dans le domaine forestier permanent. Le
classement d•une forêt est prononcé par décret pris en Conseil des ministres.

Après avoir entendu l•autorité administrative régionale ou communale ainsi que les représentants des
populations locales, l•administration forestière procède à la reconnaissance du périmètre à classer et
des droits et usages exercés sur la forêt. À l•issue de cette enquête, un projet de classement et rédigé ;
il comporte les coordonnées exactes et une description précise des limites du périmètre dont le classement
est projeté. Il est remis à l•autorité administrative régionale ou communale qui le porte à la connaissance
des intéressés par tous les moyens de publicité.

Le projet de classement établi par l•administration forestière fait apparaître, le cas échéant, les droits
des tiers à exproprier. L•expropriation est réalisée conformément à la procédure prévue par la loi.

Les personnes qui ont des droits autres que ceux d•usage doivent les faire connaître à l•autorité régionale
ou communale au plus tard dans les soixante jours, à compter de la date de communication effective du
projet de classement aux intéressés. Les réclamations formulées sont portées devant la commission de
classement par l•autorité régionale ou communale.

Dans un délai maximal de soixante jours à compter de la date du dépôt du projet de classement au chef-
lieu de la région, le ministre en charge des forêts convoque la réunion de la commission de classement
qui comprend sous sa présidence, les autorités administratives régionales ou communales concernées,
les représentants des administrations des forêts, des impôts, de l•agriculture et de l•élevage, de
l•environnement, de la recherche scientifique, de l•aménagement du territoire, du cadastre, du tourisme,
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le président et les membres des comités de chaque village intéressé, deux responsables locaux
d•associations et d•organisations non gouvernementales œuvrant dans le domaine de la protection de
la nature ou du développement régional.

La commission de classement se réunit au chef-lieu de la région ou dans la commune dans laquelle se
trouve la forêt à classer.

Elle détermine les limites de la forêt à classer, constate l•absence ou l•existence des droits d•usage
grevant cette forêt et examine le bien fondé des réclamations formulées.

Un procès-verbal, relatant les opérations accomplies par la commission de classement, est transmis au
gouvernement. 

Personnel

Le recrutement et la formation dans le parc national ont été amorcés dès le début du projet. Une grande
partie de la réussite de la gestion des aires protégées dépend d'un personnel bien formé et professionnel
à tous les niveaux. Le parc national de Nouabalé-Ndoki a formé lui-même et facilité la formation du
personnel de gestion, gardes, guides, chercheurs et autres, nécessaires au bon fonctionnement d'un parc
national.

L•administration forestière a joué un rôle important en fournissant un personnel d'encadrement pour
travailler à la gestion efficace du parc national. En ce qui concerne le personnel non-fonctionnaire du
gouvernement, le parc national a simplement embauché des travailleurs locaux, suivant ainsi les accords
qui avaient été passés avec les communautés locales au début du projet. Le personnel local a été recruté
et formé aux différents postes nécessaires pour créer et maintenir le système de fonctionnement d'un
parc national. Cela inclut écogardes, assistants de recherche, guides, artisans, mécaniciens, chauffeurs,
ouvriers du bâtiment, personnel hôtelier et de bureau. 

CrŽation dÕinfrastructures (physiques et institutionnelles)

Bien que le parc national de Nouabalé-Ndoki soit une aire protégée relativement récente, il a fait l'objet
d'une attention particulière aux niveaux national et international, du fait de son extraordinaire état de
nature intacte. La qualité du parc national est en partie due à des efforts de recherche de financement
très actifs, impliquant des médias nationaux et internationaux. Qualité et recherche de financement
fonctionnant en synergie, cela a permis une réalisation rapide des infrastructures du parc national avec
l'aide de financements internationaux.

Plusieurs bâtiments et infrastructures associées ont été construits sur les sites du parc national à Bomassa,
à Makao, au Camp de recherche de Ndoki, et au baï de Mbéli ; plusieurs pirogues et véhicules ont été
mis en service. Bomassa est la base de planification et de coordination du parc national, et Makao
contrôle la zone orientale. À l'exception du camp de recherche de Mbéli, tous les bâtiments du parc
national sont à l'extérieur des limites du parc. Les deux bureaux du parc national sont dans ou à proximité
des villages du même nom. Le camp de recherche de Ndoki est situé juste à l'extérieur de la limite sud-
ouest du parc national. 

Recherche pour la conservation

Le parc national de Nouabalé-Ndoki a une importance reconnue. La préservation de l'écosystème est
son objectif principal. La conservation a nécessité, et nécessitera toujours des bases scientifiques solides
sur lesquelles doivent se fonder les décisions de gestion. La philosophie des activités de recherche a
suivi les principes généraux suivants :

- la priorité est donnée aux recherches ayant des implications directes sur la gestion,
- le programme de recherche est géré par la direction du parc national afin de minimiser tout impact

potentiel négatif sur le statut de conservation du parc national,
- autant que possible, les projets de recherche à long terme doivent choisir un site stratégique afin

d'ajouter encore de la valeur pour la conservation du parc national.
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Les recherches dans le parc national et ses environs ne compromettant pas les objectifs de conservation,
telles que les recherches sur l'atmosphère, ont toujours été les bienvenues. Les recherches indépendantes
peuvent apporter des revenus directement au parc national, et contribuer à sa bonne image comme site
de grande importance pour la conservation, avec des exigences scientifiques élevées. Depuis le début,
les recherches se sont focalisées autour des aspects suivants :

- conservation et gestion,
- innovations méthodologiques,
- suivi écologique à long terme,
- formation de jeunes chercheurs et d'assistants de terrain.

Sujets de recherche, 1987-2000 :
- facteurs anthropiques et changements de végétation,
- recherche atmosphérique,
- formation et biologie des baïs (clairières),
- inventaires biologiques dans le parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN) et dans les zones

environnantes,
- inventaires ornithologiques,
- écologie du Bongo,
- inventaires botaniques,
- distribution et écologie des  Chimpanzés dans un habitat non dégradé,
- approches « conservation » du suivi et de la gestion de la chasse sportive,
- distribution et déplacements des Éléphants,
- entomologie : écologie des Fourmis Magnans,
- comportement social des Gorilles,
- écologie des Gorilles, Chimpanzés et petits primates,
- utilisation des routes forestières par les grands mammifères,
- collecte de données météorologiques,
- méthodologies d'étude et d'inventaire forestier des grands mammifères,
- méthodologies de suivi, en particulier vidéographie aérienne et recensements sur le terrain des grands

mammifères,
- phénologie des aliments des grands singes,
- biologie des populations : distribution des classes de taille de populations naturelles de Gilbertiodendron

dewevrei,
- biologie des populations : distribution des classes d'âge des Acajous,
- biologie des populations : populations post-exploitation des Acajous,
- études socio-économiques : conflits homme-éléphant,
- études socio-économiques : démographie et activités humaines autour du PNNN,
- études socio-économiques : chasse autour du PNNN ; commerce de la viande de brousse à Pokola,

Kabo, Ouesso et Brazzaville ; chasse aux Crocodiles,
- études socio-économiques : marché et commerce de l'ivoire au Congo,
- études socio-économiques : récupération artisanale du bois (Brazzaville),
- utilisation des clairières en forêt par les grands mammifères.
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LÕEXEMPLE DU MONT NIMBA
Pierre LAMAH

Importance sur le plan Žcologique et Žconomique

La réserve de biosphère du mont Nimba est située à l•extrême sud-est de la République
de Guinée, à la frontière avec la Côte d•Ivoire et le Libéria, entre les 7o 25• et 7o 45• de latitude nord et
les 8o 35• et 80 20• de longitude ouest. Le piedmont est couvert d•une forêt tropicale dense et humide
entourée de savanes. Le mont Nimba est le point culminant de l•Afrique de l•ouest avec 1 752 m. D•une
superficie de 145 200 ha, la réserve naturelle des monts Nimba a été classée réserve naturelle intégrale
en 1944, réserve de biosphère en 1980 et inscrite en 1981 sur la liste du patrimoine mondial de l•UNESCO.
La population s•accroît depuis ces dernières années et de nombreuses implantations humaines se font
de façon mal maîtrisée, notamment en raison de l•installation des refugiés fuyant les conflits qui ont
affecté le Libéria, la Sierra Léone et plus récemment la Côte d•Ivoire. 
Les atteintes au milieu naturel sont de plus en plus nombreuses et leurs répercussions sont encore mal
définies. De plus en plus pratiquées dans un but commercial, les activités cynégétiques font peser sur
la faune sauvage en général une pression telle que plusieurs espèces animales sont menacées.

La variété du relief et des conditions climatiques expliquent que la réserve de biosphère des monts
Nimba offre une variété remarquable de formations végétales : savane herbeuse basse, savane arborée
et boisée, forêt de montagne à galeries forestières, végétation saxicole, forêt dense humide.

La savane herbeuse basse, qui est un milieu exceptionnel en Afrique de l•Ouest, se développe sur des
sols squelettiques (croûte riche en fer). Elle couvre toute la partie sommitale de la chaîne des monts
Nimba. Une savane herbeuse dominée par la cypéracée Afrotrilepis pilosase retrouve encore vers 800m
d•altitude.
La forêt de montagne (au-dessus de 1 000 m) présente plusieurs faciès. La forêt à Parinari excella
(espèce que l•on trouve aussi en forêt dense de plaine) correspond aux zones les plus humides. 

Malgré son caractère biogéographique fortement insulaire, le mont Nimba contient très peu de plantes
endémiques, probablement parce que l•altitude n•est pas assez élevée pour constituer un facteur de
différenciation, et aussi parce que les savanes de plaine ne forment pas une ceinture continue autour de
la chaîne. Chez les plantes strictement endémiques au mont Nimba, on note Asplénium schnelli (une
fougère),Obsbeckia porteresi, Blaeria nimbama. 

La richesse de la faune est considérable. Plus de 500 espèces nouvelles ont été découvertes au mont
Nimba durant les nombreuses expéditions qui s•y sont succédées dès la création de la réserve en 1944
sous l•égide de l•IFAN et du muséum d•histoire naturelle de Paris. La diversité est à mettre en relation
avec celle des milieux. 
Environ 90 espèces de mammifères ont été répertoriées dans la réserve et ses alentours. Les grands
mammifères sont présentés par plus d•une douzaine d•espèces : Buffle de forêt, Guib harnaché, Céphalophe
noir, Céphalophe à bande dorsale noire, Céphalophe bleu (de Maxwell), Potamochère, Pangolin à écailles
tricuspides, Panthère, Colobe noir et blanc, Colobe bai, Cercopithèque diane, Cercocèbe à collier blanc,
Chimpanzé. Le statut actuel de ces espèces est inconnu. 

Parmi les carnivores de petite taille, on note la présence de : Civette, Chat doré, Nandine, Genette
servaline, Genette de Johnston (rare), Loutre à joues blanches, etc. Le Micropotamigale de Lamotte
Micropotamogale lamotteireprésente à lui seul un nouveau genre zoologique. Découvert dans la réserve
du mont Nimba, il n•a jamais été localisé ailleurs. 
Le Nimba se particularise aussi par la présence du seul crapaud vivipare connu au monde :Nectophrynoïdes
occidentalis. 

LÕEXEMPLE DU MONT NIMBA
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Plus de vingt espèces d•insectes sont endémiques. Aptères pour la plupart, leur évolution est marquée
par l•insularité du site. 
Les groupes des amphibiens, des mollusques, des reptiles, des poissons possèdent aussi des espèces
endémiques.

LÕadministration de la rŽserve de biosph•re du Mont Nimba

Sur le plan administratif, la direction nationale de la biodiversité et des aires protégées
est l•organe de gestion. La partie faune est gérée par la direction nationale des forêts et de la faune.
Toutes deux sont au sein du ministère de l•Environnement et du Développement durable.

LÕexpŽrience de gestion communautaire 
de conservation et de gestion

Le projet chasse et filière viande de brousse initié dans la réserve de biosphère du mont
Nimba a pour l•objectif la mise en œuvre d•un système communautaire et participatif de suivi et de
contrôle de la filière viande de brousse. Il est fondé sur l•implication des chasseurs, en étroite collaboration
avec des techniciens issus des organisations en charge de la gestion des aires protégées. Ce projet a
permis de :

- déterminer les différentes caractéristiques de la chasse villageoise et l•importance de son impact sur
la faune sauvage. La chasse est pratiquée en toutes saisons et au mépris de toute réglementation. Les
anciennes méthodes traditionnelles de capture ont disparu, au profit du piégeage (piège confectionné
avec un câble de vélo), et du fusil. Le piégeage représente entre 58 et 76 % des captures. 

- constater que l•activité cynégétique a principalement un but alimentaire et la commercialisation,
lorsqu•elle a lieu, est surtout intra-villageoise,

- confirmer le fait que l•accroissement démographique, l•augmentation de la demande en protéines
animales qui en résulte et la perte de traditions font que les règles et tabous sont de moins en moins
respectés,

- observer que toutes les espèces sont visées à l•exception de celles dont la capture est difficile à cacher
ou bien qui sont trop dangereuses (Buffle, Panthère, Lion),

- appuyer la création de structures communautaires de suivi et de contrôle des activités cynégétiques
et de commercialisation du gibier,

- contribuer à la création d•associations villageoises et de sensibiliser plus particulièrement les chasseurs
à la notion d•aire protégée,

- tester une alternative au braconnage par la création de revenus provenant de l•écotourisme,
- former des agents (un garde et un chef de poste de surveillance) d•origine villageoise.

Par cette expérience de projet, la réserve de biosphère du mont Nimba est aujourd•hui une réserve
communautaire gérée avec les populations riveraines.

LÕEXEMPLE DU MONT NIMBA
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L•importance sociale, économique et écologique de la zone côtière transforme cette
dernière en une zone de forte concentration humaine, ce qui engendre et accroît diverses pressions sur
les ressources naturelles du littoral en raison de l•intensification et de la diversification des usages :
pêches maritime et continentale, aquaculture, agriculture, élevage, tourisme, extraction minière.
L•exemple des pays côtiers de l•Afrique de l•Ouest est éloquent : environ 60 % des 25 millions d•habitants
vivent en zone côtière. Au Bénin, par exemple, la zone côtière abrite près de 50 % de la population du
pays (CEDA, 2007). La pêche représente l'une des principales activités économiques des populations
côtières de l•Afrique de l'Ouest. Elle constitue traditionnellement une source d•alimentation essentielle
surtout si on comprend dans cette activité la collecte de coquillages et de crustacés. Parallèlement à
une pêche industrielle intense, la pêche artisanale s'est considérablement développée avec une
amélioration des matériels et techniques. C•est le cas au Sénégal où, avec la crise du secteur agricole
entraînant le déclin de la filière arachide, la pêche est devenue le premier secteur de l•économie
sénégalaise, appuyé généreusement par les subventions et les projets d•aide internationale. 

Ces dernières décennies, la création d•aires marines protégées (AMP) a été favorisée par le constat de
la baisse importante des captures d•espèces commerciales et le principe encore admis que les AMP

peuvent être préconisées comme outils de gestion des pêcheries. Mais ce sont surtout les congrès
successifs de protection de l•environnement (Durban, 2003 et Johannesburg, 2002) qui ont clairement
souligné le déficit et les manquements dans la protection des écosystèmes marins et côtiers ainsi que
le besoin de mieux comprendre ces milieux et de mieux les protéger. 

DŽfinitions

Une aire marine protégée est un espace délimité qui répond à un objectif de protection
de la nature à long-terme tout en étant non exclusif d•un développement économique maîtrisé, pour
lequel des mesures de gestion sont définies et mises en œuvre (Leca et Germain, 2007). La finalité
recherchée comprend généralement :

- la préservation d•un ensemble d•habitats remarquables,
- la protection ou la reconstitution de ressources halieutiques,
- la gestion durable d•un milieu naturel soumis à de multiples usages.

Dans les diverses définitions d•AMP, l•exploitation contrôlée des ressources halieutiques demeure
l•épicentre autour duquel gravitent les objectifs de gestion du site. Si, auparavant, les AMP s•apparentaient
à des réserves de pêche, gérées par des pêcheurs, aujourd•hui, la perspective et la finalité ont évolué:
l•AMP est avant tout considérée comme une aire protégée et la définition fait référence aux objectifs
de protection et de gestion durable de l•ensemble des ressources autant qu•au développement socio-
économique des communautés. 

La définition officielle retenue par l•UICN (résolution 17.38 de 1988, réaffirmé par la résolution 19.46
de 1994) est la suivante :

Une aire protégée marine est « tout espace marin ou estuarien ainsi que ses eaux sus-jacentes, sa flore,
sa faune et ses ressources historiques et culturelles que la loi ou d•autres moyens efficaces ont mis en
réserve pour protéger et conserver en tout ou en partie le milieu ainsi délimité ».

La nouvelle définition des aires protégées, adoptée par le congrès mondial de l•UICN à Barcelone en
octobre 2008, s•applique également aux AMP. Une aire protégée est « un espace géographique clairement
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défini, reconnu, consacré et aménagé à travers des moyens juridiques ou autres moyens effectifs pour
assurer une conservation à long terme de la nature avec les écosystèmes et valeurs culturelles associés».
Cette définition s•appliquant désormais, se pose la question si la précédente définition des AMP, plus
précise sur les spécificités des AMP, peut encore être utilisée. 

En reprenant la définition de l•UICN de 1988, dans laquelle étaient utilisés les termes « estuarien et
sous-jacent », on comprend clairement qu•une AMP n•est pas uniquement marine. Elle peut être
également littorale, prenant en compte une partie marine et la zone y afférente selon les intérêts et
objectifs visés lors de la création. Cependant, les gestionnaires et experts conçoivent généralement que
le terme AMP doit impliquer une portion importante du territoire en zone marine et des caractéristiques
marines pour la majeure partie du site. 

Une AMP peut être une zone où toute forme d•exploitation et d•utilisation est interdite ou une zone à
multiples usages. Toutes les formes intermédiaires entre ces extrêmes sont envisageables, alors qu•une
réserve de pêche est dédiée aux activités de pêche et à leur gestion. Une AMP peut bénéficier d•un
régime spécial dans une palette variée et complémentaire, du réglementaire au contractuel. Toutefois,
elle est généralement de la compétence de l•État, même si les collectivités territoriales, les établissements
publics ou les ONG interviennent également.

Les différentes définitions sont sources de difficultés quand il s•agit de statuer sur les « réserves de
pêche ». En milieu terrestre, les « réserves de chasse » ont été progressivement et, souvent au cas par
cas, inscrites dans les catégories UICN des aires protégées, quand les mesures de gestion qui s•y
appliquaient tendaient à prendre en compte la conservation de l•ensemble des espèces plutôt que,
uniquement, la gestion des espèces cynégétiques. Mais une réserve de pêche, qui garde un objectif
premier de gestion des ressources pour la pêche (et non de conservation de la santé de l•ensemble de
l•écosystème marin), ne peut pas être automatiquement considérée comme une aire marine protégée
par les autorités ou par la classification UICN, ce qui peut avoir des conséquences en matière de gestion.

Processus de crŽation 

Il n•existe pas de processus unique de création. Les consultations entre parties prenantes
déterminent les règles de fonctionnement, les mesures de réglementation, la forme de l•AMP et sa
surface, le type de gestion et de gouvernance, etc. 

Six étapes principales sont nécessaires dans la désignation d•une AMP, des étapes qui ne sont pas
nécessairement consécutives :

- identification concertée de l•intérêt du site, des besoins et des attentes des acteurs, des contraintes
et opportunités, ceci avec l•ensemble des acteurs du site, communautés villageoises, utilisateurs,
scientifiques, structures touristiques, institutions,ƒ,

- demande claire et articulée sur un pré-diagnostic des valeurs du site (biodiversité, socio-économique,
culturelle) qui doit spécifier les valeurs du site (étape importante en termes de communication aussi
bien en interne qu•avec l•extérieur),

- établissement d•un consensus entre les parties prenantes des zones de protection sur les principales
règles et les objectifs de protection du site. Cette phase de négociation importante doit impliquer
tous les acteurs et aboutir à une appropriation forte de la part des principaux groupes),

- acceptation officielle de la demande par les services de l•État,

- mise en place d•une première unité de facilitation et par la suite de gestion,

- élaboration de règles de gestion, d•outils de conservation et de gestion durable, et d•un plan de
gestion (étape quelquefois préalable à la désignation officielle du site).
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La création d•une AMP nécessite préalablement des connaissances diverses sur le site, des volontés
locales, la prise en compte des problèmes qu•elle peut susciter, un état des lieux, des inventaires
préliminaires,ƒ mais sa réussite repose avant tout sur une forte adhésion locale. L•expérience des 
« parcs sur papier » nés de la seule volonté gouvernementale sur avis d•experts a montré les limites
de ce type de démarche. 

Roberts et al (2000) citent les critères sociaux et économiques utilisés pour sélectionner les sites qui
peuvent être désignés comme AMP, en termes de :

- valeur économique (nombre de pêcheurs, valeur pour le tourisme, etc.),
- valeur sociale (maintien des pêcheries traditionnelles, valeur éducative, valeur de loisir,ƒ),
- valeur scientifique,
- faisabilité. 

ParticularitŽs des A MP par rapport aux zones protŽgŽes 
terrestres ou lacustres

Les AMP se distinguent des aires protégées terrestres ou lacustres par un certain nombre
d•éléments :

- elles sont associées à des écosystèmes marins ouverts, souvent vastes, en mouvement et dynamiques,
qui impliquent des modes de gestion actifs, souvent dynamiques et réactifs. En particulier, il y a à
prendre en compte,

- des espèces animales effectuant des migrations de grande ampleur,
- des changements écologiques pouvant s•accomplir sur une période de temps relativement

courte et sur une large échelle spatiale ; par exemple, la régénération de la mangrove dans
une AMP entraîne la réintroduction d•espèces qui l•utilisent comme habitat et une modification
de la dynamique dans la chaîne trophique de l•ensemble des espèces du site,

- les conséquences de certaines activités humaines développées au niveau local, régional ou
mondial (surpêche internationale, pollution,ƒ),

- des migrations importantes de pêcheurs, parfois avec l•ensemble de leurs familles.

- leur création et donc les méthodologies de gestion sont plus récentes que celles des aires protégées
terrestres. Aussi les cadres et les systèmes de gestion sont-ils encore balbutiants et doivent-ils être
développés et précisés, alors que les ressources techniques et financières sont généralement moins
disponibles que pour les sites terrestres,

- le niveau des connaissances scientifiques est moins élevé que sur les écosystèmes terrestres ; les
recherches en milieu marin sont plus récentes et, aussi, plus coûteuses. Ceci est valable à la fois
dans les pays dits développés (Status of Med MPA, 2008) que dans les pays du Sud. À titre d•exemple,
en 1998, sur les 800 espèces exploitées dans les eaux territoriales des USA, le statut de plus de
60% d•entre elles était inconnu des experts du service national des pêcheries marines,

- leurs richesses sont moins visibles car les bénéfices à attendre des AMP sont difficilement quantifiables
et lents à se réaliser (par exemple, maintien des fonctions des écosystèmes, renouvellement des
ressources, effets économiques à long terme,ƒ),

- leur délimitation et leur surveillance posent des problèmes spécifiques. Les entrées ne sont
généralement pas matérialisées par une barrière physique, principalement en raison des difficultés
techniques de poser des signalisations en mer. Ainsi le site est-il bien souvent considéré comme
« zone ouverte» avec possibilité de pénétrer en tout lieu. La surveillance maritime implique des
moyens importants, des compétences particulières (notamment en terme de conduite des embarcations,
de sauvetage en mer, d•assermentation, etc.).
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Tracer les limites dÕune A MP

Définir les limites d•une AMP est généralement la résultante de plusieurs facteurs dont
l•un n•est pas nécessairement privilégié par rapport à un autre :

- découpage administratif,
- cohérence écologique et écosystémique,
- enjeux sectoriels,
- barrières géographiques et « naturelles ».

Si les scientifiques ont tendance à considérer qu•une AMP doit être définie par rapport aux critères de
protection d•espèces cibles et/ou d•écosystèmes, la réalité est souvent autre. On répertorie aujourd•hui
bien peu de sites marins transfrontaliers identifiés sur la base d•une approche écosystémiqueƒ pourtant
il est acquis que les espèces marines sont parmi les plus « ouvertes » et les plus migrantes. Tenant
compte des juridictions administratives, le site protégé s•arrête généralement aux frontières d•un État
ou d•une région. De plus, les réalités et les forces économiques ne doivent pas être négligées : il est
fort difficile de « bouger » un corridor de trafic maritime, de déplacer a posterioriune zone d•exploitation
industrielle. Le zonage doit tenir compte de l•ensemble de ces facteurs qui sont de plus en plus complexes.
Les sites définis il y a 30-50 ans ont eu la chance de se situer dans un environnement plus « vierge ». 

Du côté marin, la profondeur n•est pas un critère de délimitation déterminant. L•intérêt des sites et les
finalités doivent être les premiers éléments de délimitation d•une AMP. Cependant, les limites des eaux
territoriales peuvent entrer en jeu s•il s•agit d•une AMP nationale. 

Du côté terrestre, c•est également l•importance de la zone et la présence de ressources d•intérêt
(mangrove, sites de ponte des tortues, zone de nidification,ƒ) mais aussi le degré d•influence sur
l•écosystème marin (bassin versant d•alimentation, source de pollution,ƒ) qui doivent déterminer le
choix et les limites de la partie terrestre.

Il est important de souligner que les limites d•une AMP ne sont pas forcement figées. Celles-ci peuvent
évoluer. Le niveau de connaissances scientifiques au moment de la désignation de la zone ne permet
pas toujours de statuer précisément sur les limites. L•apport de connaissances peut faire évoluer les
limites du site. Par prudence, une « délimitation éco-systémique » qui prend en compte les relations
entre les différents écosystèmes, espèces et espaces est raisonnable.

Cadre lŽgal pour la crŽation et la mise en place des A MP

Dans la plupart des pays, la création d•une AMP est soumise à décret du chef de l•État
ou du gouvernement, décret qui fixe le nom du site, ses limites, le zonage adopté par les acteurs et
l•organisation de la gestion du site. Bien souvent, ceci est rapporté aux cadres et lois en vigueur dans
l•État concerné, tels que le code de protection de la faune sauvage et de réglementation de la chasse,

ëlot du PN des ”les de la Madeleine (SŽnŽgal)
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le code de protection et de mise en valeur de l•environnement, le code forestier ou les codes sur les
ressources halieutiques. Généralement, un tel décret présuppose la préparation et l•adoption d•un
premier plan de gestion, d•un zonage et de la définition de règles de gestion et fait suite à un processus
participatif de consultation, d•échanges, de collecte d•information et de réunions où sont conviés les
différents acteurs.

Le cadre légal pour la création et la gestion d•une AMP dépend donc de la zone de juridiction où elle
est établie. Toutefois, différents instruments et outils législatifs peuvent être utilisés en référence,
instruments globaux, conventions ou outils régionaux.

Les instruments globaux 

Citons parmi les instruments globaux :
- la convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 1982),

Dans son article 3, elle fixe une limite territoriale pouvant s'étendre jusqu'à 12 milles marins, mesurée
à partir de lignes de base définies dans la Convention, sous réserve des droits de franchissement de
bonne foi des détroits requis pour la navigation internationale. La Convention reconnaît la zone
économique exclusive (ZEE) comme zone juridique de base du droit de la mer, tout en la considérant
comme une zone sui generis, qui n'appartient ni aux eaux territoriales ni aux hautes mers, et qui
s'étend à une distance maximale de 200 milles marins à partir des lignes de base utilisées pour mesurer
les eaux territoriales. Dans les ZEE, les États côtiers ont des droits souverains sur les « ressources
naturelles vivantes et non vivantes qui sont super-adjacentes au fond des mers et au sous-sol de celui-
ci » et ils ont une capacité juridictionnelle limitée, mais ils n•ont pas la souveraineté sur celles-ci.

- la Convention sur la diversité biologique a adopté, lors de la septième réunion de la conférence des
parties tenue en 2004, le programme de travail à mener dans les aires protégées. Le principal objectif
fixé est d•établir et de préserver d•ici à 2010 dans des zones terrestres et, d•ici à 2012, dans des zones
marines, « des systèmes globaux efficacement gérés et écologiquement représentatifs d•aires protégées»
qui, ensemble, doit réduire considérablement le taux d•appauvrissement de la diversité biologique
de la planète. La convention donne également des objectifs quantitatifs : qu•au moins 10% de chacune
des régions écologiques de la planète soient effectivement conservés d•ici à 2010. La COP8 (2006)
a confirmé l•engagement de protéger au moins 10 % de la zone marine sous juridiction nationale.

- la Convention de Ramsar sur les zones humides d•importance internationale dont la définition des
« zones humides » inclut les eaux marines « jusqu'à 6 mètres de profondeur » (voir fiche sur les
conventions),

- les réserves de biosphère de l•UNESCO(voir fiche sur les conventions),

- la Convention sur les espèces migratrices élaborée avec le groupe de travail sur les mammifères
marins (voir fiche sur les conventions internationales).

Conventions rŽgionales et autres outils rŽgionaux

Citons parmi les conventions régionales et autres outils régionaux :
- la convention d•Abidjan et les autres conventions de mers régionales (convention de Nairobi pour

l•Afrique de l•Est, convention de Barcelone pour la Méditerranée, convention de Bucarest pour la
mer Noire, de Téhéran pour la mer Caspienne, etc.). Il faut noter que la convention de Barcelone
vient de se doter d•un protocole de gestion intégrée des zones côtières (GIZC), une première dans le
monde,

- Les organisations régionales de pêche, par exemple, la commission sous-régionale des pêches (CSRP)
à Dakar,

- les réseaux d•AMP, par exemple le réseau des aires marines protégées d•Afrique de l•Ouest (RAMPAO).
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Principaux probl•mes et menaces pesant sur les AMP

Les AMP sont des espaces très vulnérables aux pressions anthropiques, aux influences
externes, elles sont menacées par :
- la surpêche, les mauvaises pratiques de pêche, les matériels de pêche qui menacent les espèces (par

exemple, les sennes qui ramassent tout sur leur passage), les pêches illégales, etc, avec des conséquences
sur les ressources halieutiques, la structure des populations (dominance des petites tailles), la perte
de biomasse et un déclin dans la fécondité et le recrutement des espèces,

- les pollutions souvent localisées, particulièrement visibles et importantes dans les zones marines
semi-fermées, comme les baies, les golfes, ou dans les zones où le courant est peu important ; la
pollution par les déchets plastiques est très présente dans les AMP africaines où les sachets plastiques
constituent un danger pour certaines espèces marines comme les tortues qui les confondent avec des
méduses et les ingèrent, ce qui leur est souvent fatal,

- la perte physique des habitats qui est certainement la dégradation la plus importante en milieu côtier ;
elle est liée à la destruction des milieux « naturels » pour l•urbanisation ou l•industrialisation, à la
reconversion des zones côtières pour l•agriculture, au ramassage du sable et des coquillages pour la
construction (Afrique de l•Ouest) ; ces dégradations touchent l•ensemble de la côte, et pas seulement
les AMP et conduisent à concentrer les espèces menacées au sein des AMP. 

- les changements climatiques, même s•ils sont encore peu visibles, ils auront des conséquences
importantes, notamment en termes de phénomènes d•acidification des océans, de réchauffement,
et/ou de hausse du niveau de la mer. Les changements climatiques pourraient constituer, dans un
avenir proche, une des menaces les plus critiques sur les écosystèmes marins. Les chercheurs soulignent
que le système océanique est plus sensible au changement climatique que l•on avait tendance à le
penser jusqu•alors. L•acidification de l•eau de mer constitue déjà une menace croissante pour les
récifs coralliens et d•autres formes de vie marine. Les experts estiment également que la concentration
en calcium, élément majeur de l•eau de mer, pourrait changer plus rapidement qu•ils ne pensaient.
La relation entre climat et chimie de l•océan pourrait être beaucoup plus dynamique et il pourrait en
résulter une rapide réorganisation biogéochimique. Ces craintes sont importantes mais ne sont pas
encore correctement ni appréciées ni anticipées. L•exemple des îlots de reproduction du parc national
du Banc d•Arguin attire l•attention en raison du risque de disparition de la sous espèce de Spatule
d•Europe endémique du site.

- les conflits ministériels et l•incertitude quant à la tutelle législative des AMP. Dans certains pays, le
ministère des Pêches est responsable des AMP, dans d•autres cette responsabilité incombe au ministère
de l•Environnement et au bureau des aires protégées. Il est important de chercher à harmoniser les
différentes législations entre les pays, dans un souci de cohérence, mais aussi pour faciliter les
initiatives transfrontalières entre les sites. Deux sites, avec des caractéristiques écologiques similaires
de chaque côté d•une frontière et soumis à une tutelle ministérielle différente (ministère des Pêches
dans un cas, et ministère de l•Environnement dans l•autre) peuvent avoir des difficultés à travailler
ensemble en raison de ces contraintes administratives qui compliquent grandement les efforts de
collaboration. 

- le financement des AMP constitue un énorme problème. Des efforts sont en cours pour le développement
d•alternatives de financement durable pour les AMP. L•exemple de Bamboung au Sénégal peut être
cité comme une AMP ayant réussi à faire financer partie de la surveillance et de la gestion par des
revenus écotouristiques. Le parc national du Banc d•Arguin (PNBA) en Mauritanie vient de mettre
en place un fonds fiduciaire destiné à capitaliser les revenus des accords de pêche, et, à l•avenir, la
rente pétrolière et minière ainsi que les donations des bailleurs pour financer durablement le
fonctionnement de l•institution et la gestion opérationnelle du site.

- le manque de connectivité entre les sites,
- l•insuffisance des informations et données scientifiques sur les états et les valeurs de ces sites. 
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LÕAMP DE JOAL-FADIOUTH au SŽnŽgal

Cette AMP a été créée en 2004 dans le but de :
- préserver la biodiversité marine et côtière de l•aire marine protégée et de sa périphérie,
- promouvoir une gestion participative des ressources au bénéfice des populations,
- aménager et valoriser durablement l•espace et les ressources naturelles de l•AMP et de sa périphérie,
- promouvoir une stratégie de communication visant à améliorer la gestion des ressources naturelles

de l•AMP mise en œuvre,
- favoriser la coopération nationale, sous-régionale et internationale dans la mise en œuvre des AMP.

Cette AMP comporte une partie marine avec deux zones : une zone balisée fermée à toute activité
qui sert de noyau central et une zone tampon où des activités de pêche et autres peuvent être menées
par les populations locales sous le regard des agents de protection. Sa deuxième partie est terrestre
et reste aussi sous surveillance des agents de protection bien que certaines activités économiques y
sont menées.

Pour la mise en œuvre de son plan d•action, l•AMP de Joal a mis en place des organes de gestion
fonctionnels. Elle a également procédé à l•identification des activités prioritaires par année pour les
premières années. Cette AMP a choisi la cogestion entre l•État et les collectivités locales par la mise
en place d•un comité de gestion composé de vingt parties prenantes de divers secteurs d•activités
avec un bureau exécutif.

LE PARC NATIONAL DU BANC DÕARGUIN en Mauritanie

Créé en 1976, le PNBA, institution mauritanienne, reconnu site Ramsar en 1982 et site du patrimoine
mondial de l•UNESCOen 1989, est devenu « Don à la Terre » en 2001. Un tiers de la côte mauritanienne,
1 000 km2 d•herbiers marins et vasières, 60 % des fonds de moins de 20 m de profondeur de la ZEE

du pays. 

Il est la plus grande AMP de la zone Ouest africaine avec 12 000 km2 du territoire maritime et terrestre.
Ce refuge naturel abrite la plus importante aire d•hivernage pour les oiseaux d•eau paléarctiques,
dont le nombre dépasse deux millions cinq cents mille individus chaque année. 

Créé avec l•objectif initial de préserver une zone d•importance ornithologique sans comparaison en
Afrique de l•Ouest, Le parc national du Banc d•Arguin s•est rapidement révélé être également un
outil essentiel pour la gestion ou, pour utiliser le terme consacré, l'aménagement des pêches, en
Mauritanie. Le parc national du Banc
d•Arguin comprend les parties maritimes,
insulaires et continentales du territoire
national. 

La loi n°2000/024 relative au parc national
du Banc d•Arguin stipule dans son article
4 que lorsque les objectifs de conservation
et de développement durable le justifient,
des décrets peuvent rattacher au parc
d•autres zones protégées ou aménagées
situées en dehors des limites du parc. Aux
fins de préservation, de protection des
espèces de la faune marine menacée
d•extinction, notamment celle du Phoque
moine, est rattachée au Parc, ainsi que la
réserve du Cap-Blanc. 

SŽchage du poisson, Parc National du Banc d'Arguin, Mauritanie (M. DUCROCQ)
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Implication des populations

Dans un contexte d•approche participative, les populations locales sont associées dans
les démarches de création et de prise de décision dans l•AMP. Il existe des AMP communautaires dont
le type peut être illustré par l•exemple de l•AMP communautaire des îles Urok. 
Cette AMP est constituée par les îles Formosa, Nago et Chediã dans la réserve de biosphère Bolama-
Bijagos. Cette première AMP communautaire de Guinée Bissau a été créée officiellement le 15 avril
2005 par décret du Conseil des ministres.

Elle vient de boucler la deuxième phase de son projet d•appui à la gestion participative des îles Urok,
initié en 2004 avec l•appui technique et financier de la FIBA. Les principaux acteurs directs du processus
sont les comités villageois, les autorités traditionnelles (conseil des sages) et des représentants de
l•administration locale et des services techniques, notamment de l•Institut de la biodiversité et des aires
protégées (IBAP), de la direction de la pêche artisanale (PESCARTE), du centre de recherche halieutique
(CIPA) et de l•organisme responsable pour la surveillance de la pêche au niveau national (FISCAP).
À l'issue de sa huitième assemblée générale, l•UROK a émis un certain nombre de recommandations
qui montrent encore une fois l•accent mis sur l•aspect partagé de la gouvernance et le caractère
communautaire de cette AMP. Il s•agit de :

- renforcer la structure de gouvernance participative, en particulier au niveau des comités villageois,
en améliorant la capacité de ses membres,

- solliciter une plus grande implication individuelle de chaque village dans le suivi du fonctionnement
des comités villageois et dans la gouvernance de l•AMP,

- améliorer la communication entre les représentants de chaque village et leurs communautés,
- renforcer la collaboration entre les membres du comité de gestion Urok et du comité villageois. 

Le principe majeur est de s•appuyer sur les intérêts, les besoins et les préoccupations des usagers
directement concernés. Les étapes de mise en place des actions incluent généralement les phases
suivantes, sous réserve d•adaptation locale :

- sensibilisation et information des pêcheurs, usagers et communautés et des collectivités locales aux
problèmes généraux de protection et de gestion durable de la ressource halieutique. Cette
sensibilisation commence sur les sites pilotes et donne lieu à des manifestations d•intérêts et des
engagements de principe. Les résultats des actions sont diffusés en dehors de ces sites pilotes à
l•ensemble des communautés de pêcheurs,

- discussion avec les pêcheurs et les collectivités locales sur le principe de création et les modalités
de gestion d•une aire marine protégée (intérêts et contraintes, règles de gestion, définition des
alternatives économiques),

- choix et validation par un comité local comprenant notamment les pêcheurs, leurs organisations
professionnelles, leurs élus locaux, leurs chefs coutumiers et religieux ainsi que les scientifiques,

- établissement selon les procédures locales d•un acte officiel de création de l•aire protégée. 

Dans ce type d•AMP,
- la structure de gestion s•appuie sur des organisations

communautaires et villageoises,
- les outils de gestion du site sont en mode participatif

(missions de surveillance conjointe avec des membres
de la communauté, et des gardes assermentés),

- un fort soutien est accordé aux alternatives économiques,
touristiques, à l•activité pêche et au développement
communautaire,

- la mise en valeur des éléments culturels et des savoirs
locaux est un axe fort d•actions.
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LE PROJET NAROU HEULEUK avec lÕONG OcŽanium au SŽnŽgal 
et le soutien du F FEM (2004-2007)

La finalité du projet Narou Heuleuk, sur la petite côte au Sénégal, peut être résumée par les deux
points suivants (d•après Jean Goepp; communication personnelle) :
- mise en place, localement, par les pêcheurs artisans de mesures de préservation des ressources

halieutiques sur quatre sites à vocation démonstrative,
- diffusion des résultats et sensibilisation aux mesures collectives de gestion durable des ressources

auprès des autres acteurs de la filière de pêche artisanale.

Objectifs du projet

Les objectifs du projet sont :
- mettre en place des actions tests reproductibles de préservation de la ressource sur des zones

identifiées représentatives d•un problème particulièrement préoccupant pour cette ressource (pêche
de juvéniles, dégradation de la zone de frayère, surexploitation des stocks, dégradation des habitats,
pêche à l•explosif),
Ces actions sont réalisées à l•initiative et avec l•implication totale des artisans pêcheurs professionnels
de la zone concernée.

- pérenniser les actions au travers du développement d•activités économiques de valorisation des
sites protégés,

- sensibiliser l•ensemble de la profession aux techniques de protection et de gestion durable des
ressources halieutiques,

- mesurer les impacts des actions sur la ressource.

Description du projet

Le projet consiste, pour l•essentiel, en la mise en place d•aires marines protégées dans des sites
représentatifs de problèmes généraux d•exploitation non durable. Il s•agit d•actions menées par les
populations de pêcheurs, à travers leurs organisations professionnelles. Le projet apportait les appuis
techniques, méthodologiques et financiers qui leur font défaut pour réaliser les opérations de protection.
Une des principales actions a concerné la mise en place d•une surveillance par les pêcheurs eux-
mêmes, organisés en comité de vigilance. En cas d•infraction, ceux-ci mobilisent les services
administratifs chargés officiellement du contrôle des ressources marines et du respect du code des
pêches : direction de la surveillance des pêches, gendarmerie et direction des parcs nationaux.
Pour que les opérations soient économiquement et socialement acceptables par les pêcheurs, il a été
nécessaire de prévoir des solutions permettant de pallier à un éventuel manque à gagner économique
provoqué par la mise en place des réserves. Pour cela, des mesures compensatoires ou de reconversion
à des méthodes de pêche responsable ont été prévues. En fonction des résultats obtenus sur les sites
pilotes, une information de l•ensemble de la profession a été faite, afin d•étendre les pratiques les
plus efficaces.
D•autre part une évaluation scientifique a été conduite sur chaque site.

Principes de mise en Ïuvre des actions 

Pour assurer leur rôle de conservation de la biodiversité et de protection de la ressource, les réserves
choisies doivent :
- posséder une surface suffisante pour permettre que les résultats attendus par les pêcheurs soient

atteints,
- être reconnues officiellement et disposer d•un cahier des charges qui établit clairement les rôles de

chacun dans leur gestion (pêcheurs, collectivités locales, autorités coutumières, administration
régionale et nationale),

- être physiquement délimitées (pose de bouées) et le cas échéant disposer de moyens de protection
contre les tentatives de pêches illégales par la pose de récifs artificiels.
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DŽlimitation des zones

La délimitation des zones a été faite par les pêcheurs localisés entre Mbour et Joal. Préalablement
à leur choix, ils ont été sensibilisés par l•Océanium sur l•intérêt des AMP. 
L•ensemble des habitants de la zone ainsi que les hôteliers ont été rencontrés pour la mise en place
des différentes AMP.
Sur l•AMP de Bamboung, un comité de gestion regroupant des acteurs des diverses zones a été créé.
L•aire marine protégée est délimitée par la pose de balises ancrées. La surveillance est faite par un
comité de vigilance composé par des volontaires des populations locales. Ce dernier est doté de
moyens de surveillance (bateau, véhicules, tenues, jumelles, moyens de communications).

AMP COMMUNAUTAIRE DES ëLES DE LÕUROK, 
archipel des Bijag—s, GuinŽe Bissau

Le complexe des îles de Formosa, Nago et Chediã, ou îles Urok, fait partie d'une des zones centrales
de la réserve de biosphère de l'archipel Bolama Bijagos. Cette vaste superficie de mangroves dans
un espace quasi fermé, appelé le Ventre des îles, connue des pêcheurs pour être le lieu de reproduction
de nombreuses espèces de poissons, est protégée par des règles traditionnelles de gestion précises. 

La biodiversité associée est très importante puisqu'on y retrouve un tiers des limicoles de l'archipel,
ainsi que la population de Lamantins la plus importante de la région. Parmi les espèces rares ou
menacées, on rencontre des Perroquets gris du Gabon, des Loutres à joues blanches, des Hippopotames
de mer et peut-être quelques individus de Poissons-scies.

L•objectif de ce projet, mis en œuvre par l•ONG bissau-guinéenne Tiniguena, a été de renforcer
l•appropriation et la gestion participative et durable des ressources naturelles et de la diversité
biologique de la zone côtière des îles d•Urok au bénéfice des populations résidentes. Il visait, pour
la période 2007-2008, à :
- apporter un appui aux populations résidentes pour la mise en œuvre du plan de gestion de l•AMP

Urok,
- assurer un accroissement significatif des revenus et de la qualité de vie des communautés résidentes

des îles d•Urok,
- permettre la mise en œuvre d•une animation culturelle pour accompagner les transformations

sociales qui s•opèrent au sein des communautés, en particulier auprès des jeunes,
- permettre la capitalisation des leçons au profit de la dynamique engagée et des initiatives semblables

menées dans la réserve de biosphère de l•archipel Bolama-Bijagós.

Dans le cadre de l•appui à la gestion participative de l•AMP communautaire des îles d•Urok, des
avancées ont été réalisées notamment en termes de fonctionnement des structures locales de gestion,
de diffusion des règles de gestion, d•appropriation par les jeunes dans les actions d•animation et

d•engagement de l•administration locale.

Cet exemple montre jusqu•à quel point
l•accent peut être mis sur l•appropriation et
l•aspect participatif de la gestion. La mise en
œuvre du plan de gestion a été faite par les
populations locales qui ont été appuyées dans
le processus et concourent à sa réalisation.

P•che ˆ pied : Archipel des Bijagos, GuinŽe-Bissau (E RAMOS)
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La gestion dÕune AMP

La gestion d•une AMP vise à atteindre des objectifs qui peuvent être divers et adaptés
aux conditions locales. Ces objectifs sont :

- la protection ou la reconstitution de ressources halieutiques,
- la protection de la biodiversité, la protection d•espèces ou d•habitats rares et menacés,
- la préservation d•un ensemble d•habitats remarquables,
- le maintien des capacités d•écosystèmes clés pour les ressources halieutiques, conchylicoles ou

pour des espèces patrimoniales,
- la gestion durable d•un milieu naturel soumis à de multiples usages,
- la protection d•un cadre préservé à forte attractivité touristique,
- La restauration de milieux dégradés,
- la mise en place de mesures écologiques compensatoires à des activités ou des installations

destructrices,
- la réalisation d•un espace de référence scientifique,
- le développement durable et le bien-être des populations,
- le maintien des fonctionnalités écologiques des sites (notamment en termes de protection des

côtes,ƒ),
- l•information et la communication des valeurs de la biodiversité,
- la préservation des savoirs et des cultures.

Pour atteindre un tel objectif, l•AMP définit un plan de gestion. Cependant, la gestion d•une AMP ne
repose pas uniquement sur son plan de gestion. Des mesures traditionnelles comme les fermetures
temporaires, les quotas, les contraintes d•équipement, etc. sont également des outils de gestion pertinents,
qui peuvent être mis en œuvre sans attendre l•adoption d•un plan de gestion.

Les particularités des AMP imposent la prise en compte d•éléments spécifiques à ce type d•aire protégée,
ce sont :

- des dépenses de surveillance importantes,
- une technicité particulière pour la surveillance et le suivi maritime,
- une grande complexité des relations institutionnelles (plusieurs juridictions, plusieurs droits,

administrations et tutelles, communautés migrantes en pourtour),
- la nécessité d•une gestion « intégrée » dans le cadre du littoral (or les AMP fonctionnent souvent

comme un espace fermé),
- une gouvernance juridique souvent « créative » en raison de la confusion et incohérence dans la

tutelle administrative (pêche, environnement, eaux et forêts).

Toutefois, les AMP sont des espaces protégés et les mêmes outils que ceux des aires terrestres
s•appliquent, citons :

- le suivi de l•efficacité de la gestion sur le site qui exige une sélection et un suivi des indicateurs de
biodiversité,

- la gestion des activités d•usage/extraction et la gestion des activités indirectes ; cette gestion doit
être fondée sur la précaution, l•anticipation, le suivi,

- la mise en place de mesures pour tenir compte des impacts présents et futurs et pour augmenter la
résilience des écosystèmes,

- la gouvernance nécessairement pluridisciplinaire et complexe public/privé,
- une approche participative et la mise en œuvre d•outils participatifs,
- la mise en place de la gestion (plan de gestion, zonage,ƒ).
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Le concept de Ç dŽbordement È [spillover]

Il est communément estimé que les AMP, bien gérées, doivent engendrer un phénomène de « dé-
bordement » des espèces adultes et juvéniles à la périphérie du site. Les AMP contribueraient à
renouveler les stocks et à maintenir les pêcheries alentours. 

De fait, tout dépend des espèces, de leur mobilité, de leur densité à l•intérieur du site. S•il existe
peu d•évidence scientifique attestant que ce phénomène aura des impacts positifs sur les pêcheries
environnantes, Callum et al.soulignent que la preuve la plus irréfutable est certainement le nombre
croissant des embarcations de pêche qui convergent vers les alentours de la zone protégée !

Par contre, il y a maintenant de nombreuses évidences attestant que la mise en place d•une
réglementation de la pêche sur un site peut rapidement amener une augmentation de l•abondance,
de la taille, de la biomasse et de la diversité des animaux et donc la restauration du site en lui-
même.

Les grands enjeux des A MP

Cinq grands enjeux peuvent être cités :

augmenter le nombre des A MP, 

Si le nombre d•aires protégées terrestres a augmenté de façon significative lors des dix dernières années
(12 % des terres émergées sont désormais classées en plus de 100 000 aires protégées dans le monde),
la mer, qui recouvre 70 % de la surface du globe, ne comptait en 2005 que 5 127 aires marines protégées
dont 965 de niveau international et dont la surface représente à peine 0,6 % des océans. On est loin
de la cible des 10 % recherchée par l•accord de Durban et la convention sur la diversité biologique.

Žtablir des A MP en haute mer,

Selon les experts, la répartition des aires protégées en milieu marin et côtier est, à l•heure actuelle,
non représentative, que ce soient en termes de diversité des écosystèmes marins, de mode de gestion
et d•utilisation, de climats, de courant, d•espèces critiques, etc. En particulier, à la dernière conférence
des parties de la convention sur la diversité biologique, en mai 2008, la haute mer a fait une entrée
remarquée sur la scène des négociations. Ainsi les États ont-ils franchi une première étape vers la mise
en place d'aires marines protégées sur cet espace qui représente près des deux tiers de la surface totale
des mers et océans. Jusqu'à ce jour, la haute mer n•était pratiquement soumise à aucune prescription
dans les conventions internationales. Elle apparaissait comme un espace convoité, les États cherchant
sans cesse à repousser les limites de leur souveraineté sur l•espace maritime et à promouvoir une
exploitation de l'ensemble des ressources disponibles. Elle était également un espace de plus en plus
livré aux activités humaines comme en témoignent la croissance exponentielle de la navigation maritime
internationale liée au commerce ou à la pêche industrielle. Aujourd•hui, l•ensemble de la communauté
des experts et gestionnaires d•AMP se penche sur les processus de désignation d•AMP en haute mer.
En Afrique de l•Ouest, le RAMPAO s•emploie pour identifier des sites remarquables en haute mer,
monts sous-marins, etc.

amŽliorer la gestion des A MP,

La gestion de ces espaces est loin d•être entièrement fonctionnelle. Des efforts importants sont en
cours pour améliorer l•efficacité de gestion des AMP.

assurer la connectivitŽ des A MP et la rŽsilience,

Les sites isolés ne suffiront pas à protéger les écosystèmes marins sur le long terme et encore moins
à contrecarrer les effets des changements climatiques. Il s•agit de mettre en place des systèmes cohérents
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et connectés de sites protégés, aux fins de renforcer la résilience des écosystèmes et réduire l•isolation
et la discontinuité des AMP.

combler les vides de connaissances,

Si la liste rouge de l•UICN s•intéresse de plus en plus aux espèces marines, les chercheurs sont encore
peu nombreux à s•intéresser aux écosystèmes marins, seule la ressource halieutique a fait jusqu•alors
d•importants travaux. Les choix de gestion d•un site doivent être fondés sur les connaissances apportées
par l•ensemble des savoirs. Dans l•immédiat, une meilleure considération et capitalisation des savoirs
locaux est préconisée.

Conclusion

Les AMP contribuent à protéger les espèces et les habitats vulnérables, à protéger les
stades biologiques fragiles (lieux de ponte et d•alevinage) et à améliorer la productivité de la pêche
dans la région, tout en assurant des retombés socio-économiques pour les communautés locales.
L•intérêt ou la nécessité d•une aire marine protégée s•apprécie à plusieurs échelles (internationale,
nationale, régionale, locale) qui sont toutes aussi légitimes. Pour être pertinent, un réseau national
d•aires marines protégées doit pouvoir répondre aux besoins de ces différentes échelles d•analyse.
Une aire marine protégée établit un régime spécial localement en fonction de la finalité qui est mis en
œuvrepar des moyens et selon un mode opératoire qui associe aux prises de décisions des représentants
des acteurs locaux. Parmi les moyens figurent, le cas échéant, des réglementations spécifiques au titre
de la protection de la nature ou d•une autre législation.
En Afrique, les zones côtières en général sont le support de nombreux aménagements : ports, aéroports,
aménagements touristiques formels ou informels, industries, parcs de vente de véhicules d•occasion,
plantations. 
Ces différentes activités influent négativement sur l•état environnemental des écosystèmes de la région
côtière devant abriter les différentes aires marines à protéger. L•application effective des réglementations
pourrait renforcer la protection de ces écosystèmes et leur utilisation pour l•aménagement des AMP

des côtes africaines.

L•usage inadéquat de cet espace conduit irrémédiablement à des dégradations irréversibles. Selon
Bamisso (2006), environ 38 % des écosystèmes côtiers tels que les mangroves se trouvent sous la
menace des aménagements divers et des rejets de déchets. La destruction continue de ces écosystèmes
constitue une catastrophe écologique majeure.
La garantie de préservation de la valeur universelle des AMP sur le long terme passe par une évolution
significative des conditions d•exploitation et de gestion de l•environnement. À cet égard, l•engagement
de tous les acteurs est indispensable.
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CONNAëTRE LES CONVENTIONS 
INTERNATIONALES
Patrick TRIPLET et Lazare ELOUNDOU

Une convention internationale est un traité juridique signé par des États. Pour ces États,
la signature implique des avantages possibles d•ordre financier, technique ou sous la forme d•une
reconnaissance par les autres États, mais leur signature signifie également un engagement à respecter
les clauses énoncées dans la convention.

D•après Ntamba Kakalo (2007), « L'Afrique a été l'un des premiers continents à prendre conscience de
la nécessité de protéger l'environnement ». L•Afrique est le continent où les autorités ont très rapidement
mis en place des cadres nécessaires à l•action pour la sauvegarde de l•environnement. Créée en 1963,
L'Organisation de l'Unité Africaine (OUA) a progressivement défini une politique commune pour les
États africains en matière d'environnement, à travers une succession de déclarations et de plans d'action.
Elle est aussi à l•initiative de l'élaboration de la convention africaine sur la conservation de la nature et
des ressources naturelles, adoptée à Alger le 15 septembre 1968 qui est la première convention
internationale intégrant tous les aspects de la protection internationale de l'environnement. 

Textes réglementaires destinés à gérer les ressources naturelles africaines :

- 19 mai 1900, traité de Londres contre le massacre et pour la conservation des diverses espèces
animales vivantes à l'état sauvage, et utiles à l'homme,

- 8 novembre 1933, convention de Londres relative à la préservation de la faune et de la flore
à l'état naturel,

- 1961, manifeste d'Arusha,
- 1962, recommandation de Libreville des chefs d'États africains de l'Union africaine et Malgache,
- 1962, convention de l'Organisation contre le Criquet migrateur qui a pour objet d'organiser

la lutte contre cet acridien ravageur de moissons,
- 1968, convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles,
- 12 septembre 1973, convention, adoptée à Ouagadougou, portant création du Comité permanent

inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel,
- 16 janvier 1986, accord portant création de l'Autorité intergouvernementale contre la sécheresse

et pour le développement en Afrique de l'Est,
- 13 septembre 1967, convention de Kinshasa relative à l•état phytosanitaire pour l'Afrique,
- 1976, Convention de Barcelone pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution

dont cinq États africains riverains sont signataires,
- 1980, plan d'action de Lagos pour le développement économique de l'Afrique qui identifie

huit domaines dont trois au moins concernent directement la protection de la nature et des
ressources naturelles,

- 1981, charte africaine des droits de l'Homme et des peuples qui, par son article 24, peut être
considéré comme le premier traité international qui affirme, en termes généraux, le droit des
peuples africains à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement,

- 1991, convention IV de Lomé et celle de Bamako dont le préambule se réfère à l'article 39
de la convention IV de Lomé.

De nombreuses aires protégées d•Afrique francophone sont concernées directement par des conventions
mettant en avant soit la conservation d•habitats ou d•espèces, soit des espaces (convention de Ramsar,
convention du patrimoine mondial, programme MAB et ses réserves de biosphère). 
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Les principales conventions concernant les habitats

Une série de conventions et accords s•appliquent ou devraient s•appliquer au quotidien
et il est nécessaire que chaque conservateur d•aires protégées ait des notions sur ce que ces conventions
impliquent et peut apporter ou entraîner dans la gestion d•une aire protégée et des espèces qu•elle
accueille.

La convention africaine pour la conservation de la nature 
et des ressources naturelles 

Adoptée à Alger, le 15 septembre 1968, par les États membres de l•OUA, la convention africaine
pour la conservation de la nature et des ressources naturelles est entrée en application le 16 juin 1969. Elle a été ratifiée
par 40  États et a vu le dépôt de 30 instruments de ratification. 
Cette convention vise la conservation et l'utilisation rationnelle des ressources en sol, en eau, en flore
et en faune.
Les parties contractantes se sont engagées à prendre les mesures nécessaires pour conserver et améliorer
les sols, prévenir la pollution et contrôler l'utilisation de l'eau. Ils doivent protéger la flore et en assurer
la meilleure utilisation possible, conserver et utiliser rationnellement les ressources en faune par une
meilleure gestion des populations et des habitats. Ils doivent encore assurer le contrôle de la chasse, des
captures et de la pêche.
La convention classe les espèces en espèces protégées (liste A) et celles dont l•utilisation doit faire l'objet
d•une autorisation préalable de prélèvement (liste B).
Le 11 juillet 2003, à Maputo, cette convention a été révisée. Cette nouvelle convention vise la protection
et l•utilisation rationnelle des ressources naturelles selon les critères du développement durable. Elle
revoit, éclaircit et complète la précédente convention d•Alger en enrichissant ses différents articles de
l•apport des nouvelles connaissances dans le domaine de la conservation de la Nature, d•utilisation
rationnelle des ressources naturelles et du développement durable. Elle vise aussi l•harmonisation des
politiques engagées et la mise en place de la coopération qu•elle requière. L•accent est mis sur la protection
et la gestion durable des sols, des eaux et de la végétation, sur la diversité génétique, la protection des
espèces, la création de zones protégées, les incitations économiques, l•intégration de la dimension
environnementale dans la planification, l•accès à l•information, la propriété intellectuelle et les savoirs
indigènes, la recherche, formation et la coopération bi- et multilatérale.

Cette convention intègre aussi certaines clauses contenues dans d•autres conventions (régionales et
globales) sur la conservation de l•environnement, telles que la convention sur la biodiversité, la convention
sur les espèces migratrices et la convention sur le commerce international des espèces de flore et de
faune menacées (CITES).
À notre connaissance, à ce jour, le nombre de pays l•ayant ratifié n•a pas atteint le chiffre de quinze, ce
qui interdit à cette convention d•entrer en vigueur.

La convention du patrimoine mondial 
dite Žgalement convention de Paris 

La convention du patrimoine mondial est relative la protection du patrimoine mondial
qu•il soit culturel et/ou naturel de valeur exceptionnelle et universelle. Elle a été adoptée

par la conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO), réunie à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972. Elle vise à déterminer une liste de sites
naturels ou culturels qui peuvent faire partie du patrimoine de l•humanité. 
Son article 2 précise que, aux fins de la présente convention sont considérés comme « patrimoine
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naturel » :
- les monuments naturels constitués par des formations physiques et biologiques ou par des groupes

de telles formations qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue esthétique ou
scientifique,

- les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées constituant l'habitat
d'espèces animales et végétales menacées qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de
vue de la science ou de la conservation,

- les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées qui ont une valeur universelle
exceptionnelle du point de vue de la science, de la conservation ou de la beauté naturelle. 

Le Comité du patrimoine mondial a défini les critères sur la base desquels un bien du patrimoine culturel
et/ou naturel peut être inscrit au titre du patrimoine mondial de l•humanité.

Un bien a une valeur universelle exceptionnelle si ce bien répond au moins à l•un des critères suivants:

- (I) représenter un chef-d•œuvre du génie créateur humain,

- (II) témoigner d•un échange d•influences considérable pendant une période donnée ou dans une aire
culturelle déterminée, sur le développement de l•architecture ou de la technologie, des arts
monumentaux, de la planification des villes ou de la création de paysages,

- (III ) apporter un témoignage unique ou du moins exceptionnel sur une tradition culturelle ou une
civilisation vivante ou disparue,

- (IV) offrir un exemple éminent d•un type de construction ou d•ensemble architectural ou technologique
ou de paysage illustrant une période ou des périodes significative(s) de l•histoire humaine,

- (V) être un exemple éminent d•établissement humain traditionnel, de l•utilisation traditionnelle du
territoire ou de la mer, qui soit représentatif d•une culture (ou de cultures), ou de l•interaction humaine
avec l•environnement, spécialement quand celui-ci est devenu vulnérable sous l•impact d•une mutation
irréversible,

- (VI) être directement ou matériellement associé à des événements ou des traditions vivantes, des
idées, des croyances ou des œuvres artistiques et littéraires ayant une signification universelle
exceptionnelle (le comité considère que ce critère doit de préférence être utilisé conjointement avec
d•autres critères),

- (VII ) représenter des phénomènes naturels remarquables ou des aires d•une beauté naturelle et d•une
importance esthétique exceptionnelles,

- (VIII ) être des exemples éminemment représentatifs des grands stades de l'histoire de la terre,
y compris le témoignage de la vie, de processus géologiques en cours dans le développement des
formes terrestres ou d'éléments géomorphologiques ou physiographiques ayant une grande signification,

- (IX) être des exemples éminemment représentatifs de processus écologiques et biologiques en cours
dans l'évolution et le développement des écosystèmes et communautés de plantes et d'animaux
terrestres, aquatiques, côtiers et marins,

- (X) contenir les habitats naturels les plus représentatifs et les plus importants pour la conservation
in situde la diversité biologique, y compris ceux où survivent des espèces menacées ayant une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation. 

La valeur universelle exceptionnelle signifie une importance culturelle et/ou naturelle tellement
exceptionnelle qu•elle transcende les frontières nationales et qu•elle présente le même caractère inestimable
pour les générations actuelles et futures de l•ensemble de l•humanité. À ce titre, la protection permanente
de ce patrimoine est de la plus haute importance pour la communauté internationale toute entière. 

Le comité du patrimoine mondial établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les circonstances l'exigent,
sous le nom de liste du patrimoine mondial en péril, une liste des biens figurant sur la liste du patrimoine
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mondial pour la sauvegarde desquels de grands travaux sont nécessaires et pour lesquels une assistance
a été demandée aux termes de la présente convention. Cette liste contient une estimation du coût des
opérations. Ne peuvent y figurer que des biens du patrimoine culturel et naturel qui sont menacés de
dangers graves et précis, tels que la menace de disparition due à une dégradation accélérée, des projets
de grands travaux publics ou privés, le rapide développement urbain et touristique, la destruction due
à des changements d'utilisation ou de propriété de la terre, des altérations profondes dues à une cause
inconnue, l•abandon pour des raisons quelconques, un conflit armé venant ou menaçant d'éclater, des
calamités et cataclysmes, de grands incendies, des séismes, des glissements de terrain, des éruptions
volcaniques, des modifications du niveau des eaux, des inondations, des raz de marée. Le comité du
patrimoine mondial peut, à tout moment, en cas d'urgence, procéder à une nouvelle inscription sur la
liste du patrimoine mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion immédiate. 

Lorsque la valeur universelle exceptionnelle du bien ayant justifié son inscription sur la liste du patrimoine
mondial est détruite, le comité du patrimoine mondial envisage le retrait du bien de la liste du patrimoine
mondial.  

Plusieurs sites naturels d•Afrique sont actuellement inscrits sur la liste du patrimoine mondial en péril.

Le programme Man and Biosphere (M AB) 
et les rŽserves de biosph•re 

Le programme interdisciplinaire sur l'homme et la biosphère (MAB) encourage le
renforcement des capacités dans le but d'améliorer les relations entre les hommes et leur

environnement au niveau mondial. Lancé en 1971, le MAB a pour principale mission de réduire la perte
de biodiversité par des approches écologiques, sociales et économiques. Il utilise son réseau mondial
de réserves de biosphère comme un outil d'échange de connaissances, de recherche et de surveillance
continue, d'éducation et de formation, ainsi que de prise de décision participative.

Des réserves de biosphère sont établies pour promouvoir une relation équilibrée entre les êtres humains
et la biosphère.
Les recherches conduites dans le cadre du MAB portent sur :

- la gestion des ressources,
- la structure et le fonctionnement des écosystèmes, encore trop méconnus,
- les incidences des interventions de l•homme sur l•environnement.

Les réserves de biosphère s•efforcent de constituer des sites modèles d•étude et de démonstration des
approches de la conservation et du développement durable en combinant plusieurs fonctions :

- conservation des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique,
- développement économique et humain durable des points de vue socioculturel et écologique,
- appui logistique pour proposer des projets de formation, d•éducation environnementale, de participation

des populations locales, de recherche et de surveillance continue de l•environnement.

Aussi les réserves de biosphère génèrent-elles des connaissances et des expériences qui peuvent être
utilisées dans le contexte plus large de paysages terrestres et marins. Elles sont des aires protégées
portant sur des écosystèmes terrestres et côtiers/marins qui visent à promouvoir des solutions pour
réconcilier la conservation de la biodiversité avec son utilisation durable. Elles sont reconnues sur le
plan international. Proposées par les gouvernements nationaux, elles restent sous la seule souveraineté
de l'État sur le territoire duquel elles sont situées. Elles constituent en quelque sorte des laboratoires
vivants d'étude et de démonstration de la gestion intégrée des terres, de l'eau et de la biodiversité. 

Les réserves de biosphère ne font pas l'objet d'une convention internationale mais obéissent simplement
à des critères communs qui leur permettent de remplir convenablement leurs trois fonctions. Elles
forment un réseau mondial qui favorise les échanges d'information, d'expériences et de personnel. 
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Certaines réserves de biosphère comportent des zones appartenant simultanément à d'autres systèmes
d'aires protégées (comme les parcs nationaux et les réserves naturelles), ou bénéficient d'une autre
reconnaissance internationale (telle que la liste du patrimoine mondial ou les sites Ramsar). 

Les réserves de biosphère doivent non seulement permettre aux populations qui y vivent ou vivent à
proximité de s'épanouir en équilibre avec le milieu naturel, mais fournir aussi des sites où sont explorées
les voies permettant de satisfaire d'une façon durable les besoins essentiels de la société. 

Pour remplir leurs fonctions complémentaires de conservation et d'utilisation des ressources naturelles,
les réserves de biosphère sont constituées de trois zones interdépendantes :

- une aire centrale,
Cette aire centrale doit bénéficier d'un statut légal assurant, à long terme, la protection des paysages,
des écosystèmes et des espèces qu'elle comporte. Elle doit être suffisamment vaste pour répondre aux
objectifs de la conservation. Étant donné que les espaces naturels sont rarement uniformes et que des
contraintes résultent de l'histoire de l'utilisation des terres dans de nombreuses régions du monde, on
peut avoir plusieurs aires centrales dans une même réserve de biosphère de façon à assurer une bonne
représentation de la mosaïque de systèmes écologiques existants. Normalement, l'aire centrale doit être
soustraite aux activités humaines, à l'exception des activités de recherche et de surveillance continue,
et, dans certains cas, des activités de collecte traditionnelles exercées par les populations locales. 

- une zone tampon (ou des zones tampons),
La zone tampon doit être clairement délimitée. Elle entoure ou côtoie l'aire centrale. Les activités qui
y sont menées ne doivent pas aller à l'encontre des objectifs de conservation assignés à l'aire centrale,
mais elles doivent au contraire contribuer à la protection de celle-ci (d'où l'expression de rôle « tampon»).
Cette zone peut être un lieu de recherches expérimentales destinées, par exemple, à la mise au point de
méthodes de gestion de la végétation naturelle, des terres de culture, des forêts, des ressources halieutiques,
visant à accroître qualitativement la production tout en assurant, dans toute la mesure du possible, le
maintien des processus naturels et de la biodiversité, y compris les ressources du sol. Les expérimentations
peuvent également porter sur la réhabilitation des zones dégradées. 

- une aire de transition extérieure, ou aire de coopération,
L•aire de transition extérieure s•étend à l'extérieur de la réserve de biosphère qu•elle prolonge. Elle peut
être le lieu d'activités agricoles, d'établissements humains ou d'autres usages. C'est là que les populations
locales, les organismes chargés de la conservation, les scientifiques, les associations, les groupes culturels,
les entreprises privées et autres partenaires doivent œuvrer ensemble pour gérer et développer les
ressources de la région de façon durable, au profit des populations qui vivent sur place. Compte tenu
du rôle important que les réserves de biosphère doivent jouer dans la gestion durable des ressources
naturelles dans les régions où elles sont situées, les aires de transition présentent un grand intérêt pour
le développement socio-économique régional.

Les réserves de biosphère sont présentes dans tous les types de la vaste gamme des zones naturelles de
la biosphère, allant des hautes montagnes aux plaines fortement affectées par l'action de l'homme, des
régions côtières et insulaires aux vastes forêts continentales, des déserts tropicaux à la toundra et aux
régions polaires. 

Pour répondre aux critères requis pour la désignation de réserve de biosphère, une aire doit normalement:
- être représentative d'une grande région biogéographique, incluant une série graduée d'interventions

humaines existantes,
- comporter des paysages, des écosystèmes, des espèces ou variétés animales et végétales qui ont

besoin d'être conservés,
- offrir des possibilités pour explorer et mettre au point des modes de développement durable au niveau

du territoire plus étendu où elle est située,
- avoir une taille suffisante pour remplir les trois fonctions attribuées aux réserves de biosphère,
- comporter un système de zonage approprié, avec des aires centrales ou zones de protection à long
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terme, légalement établies, des zones tampon clairement identifiées et une aire de transition entourant
l'ensemble. 

Parfois une réserve de biosphère peut-être transfrontalière, on parle alors de réserve transfrontalière de
biosphère.
Une réserve transfrontalière de biosphère (RBT) est un assemblage de deux territoires pouvant constituer
des réserves de biosphère situées de chaque côté d•une frontière nationale. Parmi les mesures
recommandées visant à garantir le fonctionnement de la RBT, il convient d'accorder une particulière
importance à la préparation et l'approbation du plan de zonage de l'ensemble de l'aire concernée et la
mise en œuvre de ce zonage par la protection stricte des aires centrales, la délimitation des zones tampon
et la définition d'objectifs coordonnés pour les aires de transition. 

Depuis 1996, les réserves de biosphères s•incluent dans un programme de coopération inter-étatique,
programme nommé stratégie de Séville. Répondre aux objectifs de la stratégie de Séville passe par la
réalisation de différents objectifs :

€ objectif I, utiliser les réserves de biosphère pour conserver la diversité naturelle et culturelle,
Afin de développer une stratégie de conservation concertée, les mesures suivantes peuvent être
recommandées :

- une coordination des mesures réglementaires en matière de protection et, en cas d'incompatibilité,
harmonisation de ces mesures,

- des politiques communes ou coordonnées pour les espèces et les écosystèmes menacés et protégés,
les espèces migratrices, ainsi que le contrôle des espèces exogènes,

- des politiques communes ou coordonnées pour la réhabilitation et la restauration des zones dégradées,
- des interventions coordonnées contre les activités illégales, telles que le braconnage ou les coupes

de bois non autorisées,
- une fois le zonage défini, la publication d'une carte de zonage conjointe,
- la définition d'objectifs et de mesures conjoints, avec un plan de travail, un calendrier et le budget

nécessaire ; ce processus doit s'appuyer sur la demande, l'identification des besoins et les exigences
de la gestion,

- l'identification de sources de financement potentielles pour le plan de travail et soumission de
demandes conjointes ou simultanées,

- dans le cas de réserve transfrontalière de biosphère, la mise en place de moyens de communication
entre les coordinateurs/gestionnaires des différentes parties de la RBT, y compris le courrier électronique
dans la mesure du possible,

- des efforts pour tendre vers des structures de gestion harmonisée. 

€ objectif II, utiliser les réserves de biosphère comme modèles d'exploitation d'aménagement du
territoire et lieux d'expérimentation du développement durable,

La composante humaine des réserves de biosphère et leur rôle pour promouvoir des approches du
développement durable peuvent donner lieu à des formes de coopération multiples, allant de l'utilisation
des ressources naturelles à la protection du patrimoine culturel. Parmi les mesures qui peuvent être
recommandées, on peut citer :

- la coordination des pratiques de gestion, par exemple, pour l'exploitation forestière, les coupes ou
la régénération de la forêt, pour la lutte contre la pollution,

- l'identification de possibles effets pervers de subventions et promotion de politiques alternatives
durables,

- l'élaboration d'une politique de tourisme conjointe et le soutien à sa mise en œuvre,
- dans le cas de réserve transfrontalière de biosphère, la promotion de partenariats entre différents

groupes de partenaires ayant des intérêts communs, afin de faire de la RBT un projet commun,
- la promotion de la participation des communautés locales à la RBT, y compris les ONG locales,
- la promotion d'événements culturels conjoints et de la coopération en matière de préservation du

patrimoine culturel et historique,
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- le développement de stratégies communes de planification, sur la base de la recherche et de la
surveillance continue. 

€ objectif III, utiliser les réserves de biosphère comme lieu pour la recherche, la surveillance
continue, l'éducation et la formation  

Les activités conjointes en matière de recherche et de surveillance continue doivent être dirigées par
des conseils scientifiques et planifiées lors de réunions conjointes de ces conseils. Ces activités peuvent
être mises en œuvre selon les grandes lignes suivantes :

- définition et mise en œuvre de programmes de recherche conjoints,
- élaboration de formats communs pour la collecte de données, les indicateurs, les méthodes de

surveillance continue et d'évaluation,
- échanges des données existantes, y compris les cartes et les données géographiques, et facilitation

de l'accès aux résultats des travaux de recherche,
- partage de l'information scientifique, grâce à l'organisation d'ateliers, de conférences, etc.,
- partage des équipements, dans la mesure du possible,
- publication conjointe les résultats des recherches communes,
- développement en commun des cartographies et des systèmes d'information géographiques (SIG).

De nombreuses activités conjointes peuvent être recommandées, dans le domaine de l'éducation et de
la formation, telles que :

- l'organisation de cours de formation conjoints et de réunions techniques pour les gestionnaires et le
personnel de terrain,

- la promotion d'échanges de personnels,
- la promotion de la compréhension de la culture du pays voisin,
- l'organisation de formations linguistiques, si nécessaire,
- les échanges de scientifiques entre universités et institutions académiques et de recherche de chacun

des pays,
- les échanges scolaires,
- le lancement de programmes de formation participatifs pour différents groupes de partenaires.

L'information et la sensibilisation du public sont des facteurs-clés pour développer une compréhension
commune et obtenir le soutien aux objectifs des réserves de biosphère et plus encore des réserves
transfrontalières de biosphère (RBT) afin que ces objectifs soient considérés comme les leurs par les
différents partenaires. 
Les objectifs et la raison d'être de la RBT doivent être expliqués et adaptés aux différents groupes cibles
(responsables de la prise de décisions, populations locales, visiteurs, écoles, scientifiques, gestionnaires,
etc.). Les activités suivantes peuvent, entre autres, être recommandées :

- définition et en mise en œuvre d•une stratégie commune de relations publiques dans le but d'accroître
la sensibilisation et le soutien en faveur de la RBT,

- production de matériel d'information, brochures, publications, etc.,
- organisation d•expositions et d•événements ayant trait à la RBT,
- création d•un logo commun pour la RBT et définition d•un design unifié pour les publications,
- mise en œuvre de projets communs de valorisation,
- création d•un site Internet commun.

La convention de Ramsar 

La convention sur les zones humides est un traité intergouvernemental adopté le 2 février
1971 dans la ville iranienne de Ramsar, sur les berges méridionales de la mer Caspienne.
Bien qu•on écrive généralement : « Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran,
1971) », elle est plus connue du grand public sous son nom de « Convention de Ramsar».
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Il s•agit du premier traité intergouvernemental moderne, d•envergure mondiale, sur la conservation et
l•utilisation durable des ressources naturelles. La convention est entrée en vigueur en 1975 et compte
aujourd•hui (janvier 2009) 158 parties contractantes, ou États membres, partout dans le monde. Bien
que le message central porté par Ramsar soit la nécessité de recourir à l•utilisation durable des zones
humides, l•« étendard » de la convention est la liste des zones humides d•importance internationale (ou
« Liste de Ramsar »). Actuellement, 1 822 zones humides (ou sites Ramsar) sont inscrits sur cette liste :
elles couvrent 169 millions d•hectares (1,69 million de km2).

Les États qui la ratifient s•engagent à :

- œuvrer à l'utilisation rationnelle de toutes leurs zones humides au moyen de l'aménagement national
du territoire, de politiques et de législations pertinentes, de mesures de gestion et d'éducation du
public,

- inscrire des zones humides appropriées sur la liste des zones humides d'importance internationale
(« Liste de Ramsar ») et à veiller à leur gestion efficace,

- coopérer, au niveau international, pour éviter de mettre en œuvre des projets de développement qui
pourraient toucher les zones humides.

Les pays éligibles peuvent solliciter une aide financière au fonds Ramsar de petites subventions et au
fonds Wetlands for the Future en vue de mettre en œuvre des projets de conservation et d'utilisation
rationnelle des zones humides.

La convention de Ramsar n•est pas un régime régulateur et ne prévoit pas de sanction punitive pour des
violations ou le non-respect des engagements découlant du traité. Cependant, c•est un traité solennel
et, à ce titre, contraignant en droit international. L•édifice tout entier repose sur la conviction que la
responsabilité est partagée d•une manière transparente et équitable. Décevoir cette attente a pour
conséquence de générer un malaise politique et diplomatique dans les forums internationaux prestigieux
ou dans la presse et empêcher toute partie concernée de profiter pleinement d•un système d•équilibre
des pouvoirs par ailleurs solide et cohérent ainsi que de cadres d•appui mutuel. Ne pas remplir les
engagements du traité peut aussi entraver la réussite d•autres entreprises, par exemple, des efforts déployés
pour obtenir un financement international pour la conservation des zones humides. Certaines juridictions
nationales ont aujourd•hui inscrit des obligations internationales découlant de Ramsar dans les lois et/ou
politiques nationales, ce qui a des effets directs au niveau de leurs tribunaux.

L•inscription d•un site sur la liste Ramsar est possible à partir du moment où le site en question remplit
au moins un des neuf critères nécessaires (voir encadré). L•autorité compétente doit remplir une fiche
de renseignement (FDR) qui est adressée au secrétariat de la convention.

Groupe A des critères, sites contenant des types de zones humides représentatifs, rares
ou uniques

Critère 1 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle contient un exemple représentatif, rare ou unique de type de zone humide naturelle ou quasi
naturelle de la région biogéographique concernée.

Groupe B des critères, sites d•importance internationale pour la conservation de la diversité
biologique
Critères tenant compte des espèces ou des communautés écologiques :

critère 2 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle abrite des espèces vulnérables, menacées d•extinction ou gravement menacées d•extinction
ou des communautés écologiques menacées,
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critère 3 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle abrite des populations d•espèces animales et/ou végétales importantes pour le maintien de
la diversité biologique d•une région biogéographique particulière,

critère 4 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle abrite des espèces végétales et/ou animales à un stade critique de leur cycle de vie ou si
elle sert de refuge dans des conditions difficiles.

Critères spécifiques tenant compte des oiseaux d•eau 
Critère 5 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle abrite, habituellement, 20 000 oiseaux d•eau ou plus. 

Critère 6 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle abrite, habituellement, 1 % des individus d•une population d•une espèce ou sous-espèce
d•oiseau d•eau. 

Critères spécifiques tenant compte des poissons 

Critère 7 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle abrite une proportion importante de sous-espèces, espèces ou familles de poissons indigènes,
d•individus à différents stades du cycle de vie, d•interactions interspécifiques et/ou de populations
représentatives des avantages et/ou des valeurs des zones humides et contribue ainsi à la diversité
biologique mondiale.

Critère 8 : une zone humide peut être considérée comme un site d•importance internationale si
elle sert de source d•alimentation importante pour les poissons, de frayère, de zone d•alevinage
et/ou de voie de migration dont dépendent des stocks de poissons se trouvant dans la zone
humide ou ailleurs. 

Critère spécifique tenant compte d•autres espèces

Critère 9 : une zone humide peut être considérée comme étant d•importance internationale si
elle abrite régulièrement 1 % des individus d•une population d•une espèce ou sous-espèce
animale dépendant des zones humides mais n•appartenant pas à l•avifaune.

Les sites Ramsar qui ont des difficultés à maintenir leurs caractéristiques écologiques peuvent être
inscrits, par le pays concerné, sur une liste spéciale, appelée « Registre de Montreux », et recevoir une
aide technique pour résoudre les problèmes. 
Le registre de Montreux est une liste des sites figurant sur la liste des zones humides d•importance
internationale dont les caractéristiques écologiques ont été, sont ou sont susceptibles d•être modifiées
par suite d•évolutions technologiques, de pollutions ou d•autres interventions humaines. Le registre est
tenu dans le contexte de la liste de Ramsar.

Le registre de Montreux a été établi par la recommandation 4.8 de la conférence des parties contractantes
(1990). Dans la résolution V.4 (1993) les parties contractantes ont décidé que le registre de Montreux
servirait à identifier des sites prioritaires nécessitant des mesures de conservation aux niveaux international
et national. Comme elles l•ont exprimé dans la résolution VIII.8 (2002), les parties estiment que 
« l•inscription volontaire d•un site au Registre de Montreux est un instrument utile à la disposition des
Parties contractantes dans les cas où :
1) démontrer un engagement national à remédier aux changements défavorables contribuerait au 

remède,
2) souligner des cas particulièrement graves serait utile aux niveaux national et/ou international,
3) une attention positive en matière de conservation aux niveaux national et international serait bénéfique

au site,
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4) l•inscription au Registre fournirait des orientations sur l•attribution des ressources disponibles dans
le cadre des mécanismes financiers ».

Quelques zones humides d•Afrique francophone figurent sur ce registre mais pratiquement tous sont
en phase de retrait pour retrouver leur statut entier de site Ramsar.

La convention des Nations Unies 
sur la dŽsertification 

La convention des Nations Unies contre la désertification dans les pays gravement touchés
par la sécheresse et/ou la désertification a été créée à la demande de la conférence des

Nations Unies sur l'environnement et le développement qui s'est tenue à Rio de Janeiro en 1992. Elle
constitue une réponse au besoin de déployer une nouvelle approche intégrée des problèmes que pose
le phénomène de la désertification, visant essentiellement à promouvoir le développement durable au
niveau communautaire. La convention a pour objectif de soutenir des mesures concrètes en s'appuyant
sur des programmes locaux novateurs et les partenariats internationaux. 
Les causes de la désertification étant nombreuses et complexes, allant des pratiques du commerce
international aux méthodes non durables de gestion des terres, le traité reconnaît que la lutte pour la
protection des régions arides sera longue, qu'il n'y a pas de solution instantanée et que de réels et difficiles
changements devront être amorcés, tant au niveau local qu'international.

La convention se compose de 40 articles et de 5 annexes sur les modalités de mise en œuvre pour
l'Afrique, l'Asie, l'Amérique latine et les Caraïbes, la Méditerranée septentrionale et l'Europe centrale
et orientale. 
La désertification est due principalement aux activités humaines et aux variations climatiques. La
désertification ne doit pas s'entendre comme la seule expansion des déserts actuels. Elle concerne
l•ensemble des écosystèmes des terres arides, ces derniers étant extrêmement vulnérables à la
surexploitation et à l'usage inapproprié des terres. La pauvreté, l'instabilité politique, la déforestation,
le surpâturage et de mauvaises pratiques d'irrigation sont tous des facteurs qui détériorent la productivité
des terres.

Dans l'esprit de la convention, la lutte contre la désertification comporte des activités qui relèvent de la
mise en valeur intégrée des terres des zones arides, semi-arides et subhumides sèches, activités visant
à :

- prévenir et/ou réduire la dégradation des terres,
- remettre en état les terres partiellement dégradées,
- restaurer les terres désertiques.

Des programmes d'action nationaux, sous-régionaux et régionaux servent de cadre pour la mise en
œuvre de la convention. Ces programmes doivent être conçus comme faisant partie intégrante de la
politique nationale de développement durable du pays. Ils sont mis à jour dans le cadre d'un processus
participatif permanent, en tenant compte des enseignements tirés de l'action menée sur le terrain ainsi
que des résultats de la recherche.
Les communautés locales jouent un rôle clef dans la formulation et l'exécution des programmes d'action,
car ce sont celles qui sont tributaires du sol.
Une vigoureuse coopération internationale entre pays développés et pays en développement est nécessaire
pour la mise en œuvre de la convention. Toutefois les gouvernements des pays touchés par la désertification
demeurent responsables de la création d'un « environnement porteur » susceptible de permettre, entre
autres, aux populations locales de mettre fin, elles-mêmes, au processus de dégradation des terres. Cela
implique que les gouvernements doivent procéder à des changements politiquement délicats comme la
décentralisation accrue du pouvoir de décision, l'amélioration des régimes fonciers, et l'attribution d'un
réel pouvoir aux femmes, aux cultivateurs et aux éleveurs.
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La convention ne prévoit pas de mécanisme financier centralisé chargé d'administrer les fonds destinés
aux projets mais possède en revanche un « Mécanisme mondial » qui aide à mobiliser des financements
importants auprès des sources existantes et à en rationaliser et renforcer la gestion.
La conférence des parties (COP) est l'organe suprême de la convention. Elle est chargée de prendre les
décisions nécessaires pour en promouvoir la mise en œuvreeffective. Elle est l•organe décisionnel de la
convention. Elle se réunit tous les deux ans. Le comité d•examen de la mise en œuvre de la convention
(CRIC) est un organe subsidiaire de la COP. Il examine et analyse les rapports nationaux soumis à la COP

qui font état de la mise en œuvre de la convention par les pays parties. Ce comité se réunit tous les ans.

L'article 24 de la convention incite la communauté scientifique internationale à unir ses compétences
et a créé, à cet effet, un comité de la science et de la technologie (CST) formé des représentants des
gouvernements. Il se réunit une fois par an. Le CST fournit des expertises et des avis sur les questions
scientifiques et technologiques à la convention et détermine les priorités en matière de recherche. 
La convention, élaborée à la suite du Sommet de la Terre qui s•est tenu à Rio de Janeiro en 1992, a été
adoptée à Paris le 17 juin 1994 et a été ouverte à la signature les 14 et 15 octobre de la même année.
Elle est entrée en vigueur le 26 décembre 1996, 90 jours après sa ratification par 50 pays. Plus de 180 États
en sont parties. 
Le secrétariat de la convention des Nations Unies contre la désertification a été établi par l'Assemblée
générale des Nations Unies. Il remplit une fonction d'assistance auprès du comité intergouvernemental
de négociations. Il est situé à Bonn, en Allemagne, depuis janvier 1999.

La convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer (1982) 

Cette convention est entrée en vigueur le 16 novembre 1994, après ratification ou
adhésion de 60 États et de la Communauté européenne. 
Elle codifie les règles de droit international applicables aux espaces marins. Elle rappelle

le droit souverain des États à exploiter leurs ressources naturelles selon leur politique d•environnement,
ce droit étant assorti de l•obligation de préserver le milieu marin.

L•application de cette convention doit permettre la conservation de la faune et de la flore marines et
côtières. Deux articles en particulier peuvent concerner les aires protégées :

- article 61 : conservation des ressources biologiques 
1. L'État côtier fixe le volume admissible des captures en ce qui concerne les ressources biologiques
dans sa zone économique exclusive. 
2. L'État côtier, compte tenu des données scientifiques les plus fiables dont il dispose, prend des mesures
appropriées de conservation et de gestion pour éviter que le maintien des ressources biologiques de sa
zone économique exclusive ne soit compromis par une surexploitation. L'État côtier et les organisations
internationales compétentes, sous-régionales, régionales ou mondiales, coopèrent à cette fin. 
3. Ces mesures visent aussi à maintenir ou rétablir les stocks des espèces exploitées à des niveaux qui
assurent le rendement constant maximal, eu égard aux facteurs écologiques et économiques pertinents,
y compris les besoins économiques des collectivités côtières vivant de la pêche et les besoins particuliers
des États en développement, et compte tenu des méthodes en matière de pêche, de l'interdépendance
des stocks et de toutes normes minimales internationales généralement recommandées au plan sous-
régional, régional ou mondial. 
4. Lorsqu'il prend ces mesures, l'État côtier prend en considération leurs effets sur les espèces associées
aux espèces exploitées ou dépendant de celles-ci afin de maintenir ou de rétablir les stocks de ces espèces
associées ou dépendantes à un niveau tel que leur reproduction ne risque pas d'être sérieusement
compromise. 
5. Les informations scientifiques disponibles, les statistiques relatives aux captures et à l'effort de pêche
et les autres données concernant la conservation des stocks de poissons sont diffusées et échangées
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régulièrement par l'intermédiaire des organisations internationales compétentes, sous-régionales,
régionales ou mondiales, lorsqu'il y a lieu, avec la participation de tous les États concernés, notamment
de ceux dont les ressortissants sont autorisés à pêcher dans la zone économique exclusive.

- article 145 : protection du milieu marin 
En ce qui concerne les activités menées dans la zone, les mesures nécessaires doivent être prises
conformément à la convention pour protéger efficacement le milieu marin des effets nocifs que pourraient
avoir ces activités. L'Autorité adopte à cette fin des règles, règlements et procédures appropriés visant
notamment à :
a) prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin, y compris le littoral, et faire face aux autres
risques qui le menacent, ainsi qu'à toute perturbation de l'équilibre écologique du milieu marin, en
accordant une attention particulière à la nécessité de protéger celui-ci des effets nocifs d'activités telles
que forages, dragages, excavations, élimination de déchets, construction et exploitation ou entretien
d'installations, de pipelines et d'autres engins utilisés pour ces activités,
b) protéger et conserver les ressources naturelles de la zone et prévenir les dommages à la flore et à la
faune marines.

La convention de Nairobi  

Signé lé 21 juin 1985, à Nairobi, la convention pour la protection, la gestion et la mise
en valeur du milieu marin des zones côtières de la région de l•Afrique orientale vise à
garantir que la mise en valeur des ressources soit en harmonie avec le maintien de la
qualité de l'environnement dans la région et avec les principes évolutifs d'une gestion

rationnelle du point de vue de l'environnement.

S•y rattachent deux protocoles, l•un relatif aux zones protégées et à la flore et à la faune sauvages, l•autre
relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution accidentelle des mers. L•unité de programme
des mers régionales de l•Afrique de l•Est, administrée par le PNUD, est basée aux Seychelles.

Les parties contractantes s•engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour protégées les espèces
menacées de la flore et de la faune listées dans les annexes I et II contre la capture, la mise à mort, la
destruction des habitats, l•appropriation et le commerce (articles 3 et 4). Elles prennent des mesures
pour réguler la collecte et la vente des espèces menacées listées en annexe III et de protéger les habitats
critiques pour la reproduction (article V). Elles coordonnent leurs actions pour protéger les espèces
migratrices listées en annexe IV (article VI) et prennent des mesures contre les espèces invasives
(article 7). Si nécessaire, les parties prennent des mesures pour établir des aires protégées afin de
sauvegarder les écosystèmes incluant en particulier ceux qui abritent des habitats d•espèces de faune et
de flore en danger, endémiques, migratrices ou importantes sur le plan économique (article 8), tout en
prenant en compte les activités traditionnelles des populations (article 11). Les parties doivent coopérer
pour développer des lignes directrices pour la sélection et la gestion de telles zones (articles 9 et 10),
pour coordonner la création d•aires protégées transfrontalières et créer un réseau représentatif (articles
13 et 16). Les parties s•assurent également que le public est informé de la création de ces aires protégées
et à la possibilité de participer aux efforts de protection (articles 14 et 15) et encourage la recherche
scientifique (article 17).

Les États africains parties contractantes sont les Comores, la France (pour la Réunion), Madagascar,
l•île Maurice, et les Seychelles.
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Les principales conventions basŽes sur les esp•ces

La convention sur la diversitŽ biologique 
http://www.cbd.int/

La convention sur la diversité biologique (CDB) a été initiée par le PNUD qui avait
décidé (en 1988) de travailler à la mise en place d•un instrument juridique international pour la consécration
et l•utilisation rationnelle de la biodiversité. Les négociations, abouties en 1991, ont porté sur divers
aspects de conservation et de la gestion de la biodiversité avec un accent particulier sur les points suivants :

- les conditions plus équitables pour les pays en développement sur le rôle et la place des communautés
locales comme gardiennes et utilisatrices des ressources biologiques,

- la poursuite et l•approfondissement des recherches pour identifier toutes les espèces,
- le financement et la promotion de la diversité biologique,
- les conditions d•accès au matériel génétique,
- le transfert de technologies appropriées,
- le partage juste et équitable des avantages découlant de l•exploitation de la biodiversité,

La convention sur la diversité biologique définit la diversité biologique comme la « variabilité des
organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres
écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie ; cela comprend la diversité
au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes ».

Ainsi, la notion de « diversité biologique » englobe-t-elle toute la flore, la faune et les microorganismes
terrestres et aquatiques ainsi que les écosystèmes au sein desquels ces ressources apparaissent et survivent.
Les organismes vivants qui constituent la diversité biologique interagissent d•une manière complexe
dans le milieu.
La diversité biologique comprend, d'une part, les ressources génétiques contenues dans les races et les
espèces animales et végétales et, d'autre part, les communautés écologiques au sein desquelles sont
créées les conditions qui entretiennent la vie de toutes les populations. La préservation de la diversité
biologique implique la conservation des ressources génétiques, des espèces animales et végétales et le
maintien de toutes les composantes des écosystèmes.

La convention sur la diversité biologique a été signée au cours de la conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement, tenue à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992. 
Conformément à la charte des Nations Unies et aux principes du droit international, les États ont le droit
souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique d'environnement et ils ont le devoir
de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne
causent pas de dommage à l'environnement dans d'autres États ou dans des régions ne relevant d'aucune
juridiction nationale. 
Sous réserve des droits des autres États, et sauf disposition contraire expresse de la présente convention,
les dispositions de la convention s'appliquent à chacune des parties contractantes :

- lorsqu'il s'agit d•éléments de la diversité biologique de zones situées dans les limites de sa juridiction
nationale,

- lorsqu'il s'agit de processus et d•activités qui sont réalisés sous sa juridiction ou son contrôle, que
ce soit à l'intérieur de la zone relevant de sa juridiction nationale ou en dehors des limites de sa
juridiction nationale, indépendamment de l'endroit où ces processus et activités produisent leurs
effets. 

Chaque partie contractante coopère, dans la mesure du possible, avec d'autres parties contractantes,
directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire d'organisations internationales compétentes, dans des
domaines ne relevant pas de la juridiction nationale et dans d'autres domaines d'intérêt mutuel, pour la
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conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique. 

Chacune des parties contractantes, en fonction des conditions et moyens qui lui sont propres :
- élabore des stratégies, plans ou programmes nationaux tendant à assurer la conservation et l'utilisation

durable de la diversité biologique ou adapte à cette fin ses stratégies, plans ou programmes existants,
- intègre, dans toute la mesure possible, la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique

dans ses plans, programmes et politiques sectoriels ou intersectoriels pertinents. 

Chaque partie contractante, dans la mesure du possible :
- identifie les éléments constitutifs de la diversité biologique importants pour sa conservation et son

utilisation durable, en tenant compte de la liste indicative de catégories figurant à l'annexe I,
- surveille par des prélèvements d'échantillons et d'autres techniques, les éléments constitutifs de la

diversité biologique identifiés et prête une attention particulière à ceux qui doivent d'urgence faire
l'objet de mesures de conservation ainsi qu'à ceux qui offrent le plus de possibilités en matière
d'utilisation durable,

- identifie les processus et catégories d'activités qui ont ou risquent d'avoir une influence défavorable
sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique et surveille leurs effets par des
prélèvements d'échantillons et d'autres techniques,

- conserve et structure à l'aide d'un système les données résultant des activités d'identification et de
surveillance entreprises conformément aux points ci-dessus. 

Chaque partie contractante adopte, dans la mesure du possible, des mesures économiquement et
socialement rationnelles incitant à conserver et à utiliser durablement les éléments constitutifs de la
diversité biologique. 
La convention prévoit :

- la mise en place et la poursuite de programmes d'éducation et de formation scientifiques et techniques
pour identifier et conserver la diversité biologique et ses éléments constitutifs et en assurer l'utilisation
durable, et apporte un appui à l'éducation et à la formation répondant aux besoins particuliers des
pays en développement,

- un encouragement à la recherche qui contribue à conserver la diversité biologique et à en assurer
l'utilisation durable, en particulier dans les pays en développement,

- un encouragement à l'exploitation des progrès de la recherche scientifique sur la diversité biologique
pour mettre au point des méthodes de conservation et d'utilisation durable des ressources biologiques
et la promotion d'une coopération à cet effet. 

L'éducation et la sensibilisation du public sont favorisées en assurant une promotion de l'importance de
la diversité biologique par les médias, ainsi que la prise en compte de ces questions dans les programmes
d'enseignement.
Les parties contractantes facilitent l'échange d'informations, provenant de toutes les sources accessibles
au public, intéressant la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique en tenant compte
des besoins spéciaux des pays en développement (échange d'informations sur les résultats des recherches
techniques, scientifiques et socio-économiques ainsi que sur les programmes de formation et d'études
etc.).
La convention souligne enfin le rôle des communautés locales et des populations autochtones en matière
de conservation de la biodiversité. En effet, de ces populations dépendent étroitement et traditionnellement
des ressources biologiques sur lesquelles sont fondées leurs traditions.

La convention de Washington

La convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d'extinction, connue par son sigle CITES ou encore comme la convention de

Washington, a pour but de veiller à ce que le commerce international des spécimens d'animaux et de 
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plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent.

La nécessité d'une telle convention peut paraître évidente au vu des informations largement diffusées
de nos jours sur le risque d'extinction de nombreuses espèces emblématiques telles que le Tigre et les
Éléphants. Cependant, dans les années 1960, à l'époque où l'idée de la CITES commençait à germer, le
débat international sur la réglementation du commerce des espèces sauvages en vue de les conserver
ne faisait que commencer. Avec le recul, la nécessité de la CITES s'impose. On estime que le commerce
international des espèces sauvages représente des milliards de dollars par an et qu'il porte sur des centaines
de millions de spécimens de plantes et d'animaux. Ce commerce est varié, allant de plantes et d'animaux
vivants à une large gamme de produits dérivés (produits alimentaires, articles en cuir exotique, instruments
de musique en bois, souvenirs pour touristes, remèdes, et bien d'autres encore). L'exploitation et le
commerce intensifs de certaines espèces, auxquels s'ajoutent d'autres facteurs tels que la disparition des
habitats, peuvent épuiser les populations et même conduire certaines espèces au bord de l'extinction.
De nombreuses espèces sauvages faisant l'objet d'un commerce ne sont pas en danger d'extinction mais
l'existence d'un accord garantissant un commerce durable est importante pour préserver ces ressources
pour l'avenir.

Comme le commerce des plantes et des animaux sauvages dépasse le cadre national, sa réglementation
nécessite la coopération internationale pour préserver certaines espèces de la surexploitation. La CITES

a été conçue dans cet esprit de coopération. Aujourd'hui, elle confère une protection (à des degrés divers)
à plus de 30 000 espèces sauvages … qu'elles apparaissent dans le commerce sous forme de plantes ou
d'animaux vivants, de manteaux de fourrure ou d'herbes séchées.

La CITESa été rédigée pour donner suite à une résolution adoptée en 1963 à une session de l'Assemblée
générale de l'UICN (l'actuelle Union mondiale pour la nature). Le texte de la convention a été adopté
lors d'une réunion de représentants de 80 pays tenue à Washington le 3 mars 1973. Le 1er juillet 1975,
la convention entrait en vigueur.
La CITESest au nombre des accords sur la conservation qui ont la plus grande diffusion : elle a été ratifié
par 175 États.

La CITES est contraignante … autrement dit, les parties sont tenues de l'appliquer. Cependant, elle ne
tient pas lieu de loi nationale; c'est plutôt un cadre que chaque État doit respecter, et, pour cela, adopter
une législation garantissant le respect de la convention au niveau national.
Les espèces protégées par la convention d•une surexploitation à des fins de commerce international sont
réparties dans trois annexes :

- l•annexe I comprend toutes les espèces menacées d•extinction qui sont ou pourront être affectées
par le commerce. Le commerce des spécimens de ces espèces est soumis à une réglementation
particulièrement stricte et n•est autorisé que dans des conditions exceptionnelles. L•annexe I compte
827 espèces soit 529 espèces animales parmi lesquelles 9 marines et 298 espèces végétales.

- l•annexe II regroupe toutes les espèces qui, bien que n•étant pas nécessairement menacées actuellement
d•extinction, pourraient le devenir si le commerce des spécimens de ces espèces n•est pas soumis à
une réglementation très stricte dont le but est de prévenir une exploitation incompatible avec leur
survie L•annexe II concerne 4 466 espèces animales dont 68 marines et 28 074 espèces végétales.

- l•annexe III comprend toutes les espèces qu•une partie déclare soumises, dans les limites de sa
compétence, à une réglementation ayant pour but d•empêcher ou de restreindre leur exploitation, et
nécessitant la coopération des autres États pour le contrôle du commerce. L•annexe III compte 
291 espèces dont 247 animales et 45 végétales.
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La convention de Berne (1979)  

La convention de Berne est relative à la vie sauvage et au milieu naturel en Europe.  

Son objectif est d•assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et d•accorder
une attention particulière aux espèces menacées d•extinction et vulnérables. Le cadre de cette convention
est largement favorable la conservation de la biodiversité.
La faune et la flore sauvages constituent un patrimoine naturel d'intérêt majeur qui doit être préservé et
transmis aux générations futures. Au-delà des programmes nationaux de protection, les parties à la
convention estiment qu'une coopération au niveau européen doit être mise en œuvre.
La convention vise à promouvoir la coopération entre les États signataires, afin d'assurer la conservation
de la flore et de la faune sauvages et de leurs habitats naturels, et protéger les espèces migratrices
menacées d'extinction.

Spécimens couverts par l'annexe I
Un permis d'importation délivré par l'organe de gestion du pays d'importation est requis. Il n'est
délivré que si le spécimen n'est pas utilisé à des fins principalement commerciales et si
l'importation ne nuit pas à la survie de l'espèce. S'il s'agit de plantes ou d'animaux vivants,
l'autorité scientifique doit être sûre que le destinataire est convenablement équipé pour les
recevoir et les traiter avec soin.
Un permis d'exportation ou un certificat de réexportation délivré par l'organe de gestion du pays
d'exportation ou de réexportation est également requis. 
Le permis d'exportation n'est délivré que si le spécimen a été obtenu légalement. Le commerce
ne doit pas nuire à la survie de l'espèce et un permis d'importation doit avoir été délivré.
Le certificat de réexportation n'est délivré que si le spécimen a été importé conformément aux
dispositions de la convention et, dans le cas de plantes ou d'animaux vivants, si un permis
d'importation a été délivré. 
Les plantes et les animaux vivants doivent être mis en état et transportés de façon à éviter les
risques de blessures, de maladies ou de traitement rigoureux.

Spécimens couverts par l'annexe II 
Un permis d'exportation ou un certificat de réexportation délivré par l'organe de gestion du pays
d'exportation ou de réexportation est requis. Le permis d'exportation n'est délivré que si le
spécimen a été obtenu légalement et si l'exportation ne nuit pas à la survie de l'espèce.
Le certificat de réexportation n'est délivré que si le spécimen a été importé conformément aux
dispositions de la convention.
Les plantes et les animaux vivants doivent être mis en état et transportés de façon à éviter les
risques de blessures, de maladies ou de traitement rigoureux.
Un permis d'importation n'est pas nécessaire sauf s'il est requis par la loi nationale.

Spécimens couverts par l'annexe III
En cas d'exportation du pays ayant inscrit l'espèce à l'annexe III, un permis d'exportation délivré
par l'organe de gestion de ce pays est requis. Il n'est délivré que si le spécimen a été obtenu
légalement et, dans le cas de plantes ou d'animaux vivants, si ceux-ci ont été mis en état et
transportés de façon à éviter les risques de blessures, de maladies ou de traitement rigoureux. 
En cas d'exportation d'un autre pays, un certificat d'origine délivré par son organe de gestion
est requis. En cas de réexportation, un certificat de réexportation délivré par le pays de
réexportation est requis.
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Les parties s'engagent à :
- mettre en œuvre des politiques nationales de conservation de la flore et de la faune sauvages et des

habitats naturels,
- intégrer la conservation de la faune et de la flore sauvages dans les politiques nationales d'aménagement,

de développement et de l'environnement,
- encourager l'éducation et promouvoir la diffusion d'informations sur la nécessité de conserver les

espèces et leurs habitats. 

Les États prennent les mesures législatives et règlementaires appropriées dans le but de protéger les
espèces de la flore sauvage, énumérées à l'annexe I. Sont interdits par la convention : la cueillette, le
ramassage, la coupe ou le déracinage intentionnels de ces plantes.

Les espèces de la faune sauvage, figurant à l'annexe II doivent également faire l'objet de dispositions
législatives ou règlementaires appropriées, en vue d'assurer leur conservation. Sont prohibés :

- toutes les formes de capture, de détention ou de mise à mort intentionnelles,
- la détérioration ou la destruction intentionnelle des sites de reproduction ou des aires de repos,
- la perturbation intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de reproduction, de

dépendance et d'hibernation,
- la destruction ou le ramassage intentionnel des œufs dans la nature ou leur détention,
- la détention et le commerce interne de ces animaux, vivants ou morts, y compris des animaux

naturalisés ou de toute partie ou de tout produit, obtenus à partir de l'animal.

Les espèces de la faune sauvage, dont la liste est énumérée à l'annexe III, doivent faire l'objet d'une
règlementation, afin de maintenir l'existence de ces populations hors de danger (interdiction temporaire
ou locale d'exploitation, règlementation du transport ou de la vente,...). Les parties ont l'interdiction de
recourir à des moyens non sélectifs de capture ou de mise à mort qui pourraient entraîner la disparition
ou troubler gravement la tranquillité de l'espèce.

Des dérogations aux dispositions ci-dessus sont prévues par la convention :
- dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore,
- pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux

et autres formes de propriété,
- dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, de la sécurité aérienne, ou d'autres intérêts publics

prioritaires,
- à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour l'élevage,
- pour permettre, sous certaines conditions strictement contrôlées, la prise ou la détention pour tout

autre exploitation judicieuse, de certains animaux et plantes sauvages en petites quantités.

Les parties contractantes s'engagent à coordonner leurs efforts dans le domaine de la conservation des
espèces migratrices, énumérées aux annexes II et III, et dont l'aire de répartition s'étend sur leurs territoires.
Un comité permanent, en charge de l'application de la présente convention, est mis en place.
La convention de Berne est entrée en vigueur le 6 juin 1982. 
Bien que mise en place par le Conseil de l•Europe, la convention de Berne est ouverte aux États africains.
Le Burkina Faso, le Maroc, le Sénégal et la Tunisie l•ont également ratifiée.

La convention de Bonn

Signée le 23 juin 1979, La convention sur la conservation des espèces migratrices
appartenant à la faune sauvage (CMS), aussi nommée convention de Bonn, a pour but
d'assurer la conservation des espèces migratrices terrestres, marines et aériennes dans
l'ensemble de leur aire de répartition. Elle est un des traités intergouvernementaux

concernant la conservation de la faune sauvage et de ses habitats à l'échelle mondiale. Depuis son entrée
en vigueur le 1er novembre 1983, le nombre de ses membres n'a cessé d'augmenter et compte actuellement
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d•Asie, d•Europe, d•Australie et d•Océanie. Une conférence des parties assure le suivi et la coordination
de la mise en œuvre de la convention de Bonn. 

Les États signataires de la CMS œuvrent conjointement à la conservation des espèces migratrices et de
leurs habitats en assurant une stricte protection aux espèces migratrices en danger inscrites à l•annexe I
de la convention, en concluant des accords multilatéraux pour la conservation et la gestion des espèces
migratrices inscrites à l•annexe II et en entreprenant des activités de recherche en coopération avec
d'autres organismes. 
La CMS joue un rôle tout particulier en attirant l'attention sur la nécessité de conserver les 117 espèces
actuellement inscrites à l•annexe, dont, par exemple, le Phoque moine de la Méditerranée et la Gazelle
dama. 
L'annexe I énumère des espèces migratrices en danger. Une espèce migratrice peut figurer à l'annexe I
à condition qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données
scientifiques disponibles, que cette espèce est en danger.

Une espèce migratrice peut être supprimée de l'annexe I lorsque la conférence des parties constate :
- que des données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, indiquent

que ladite espèce n'est plus en danger,
- que ladite espèce ne risque pas d'être à nouveau mise en danger en raison du défaut de protection

résultant de sa suppression de l'annexe I.

Les États de l'aire de répartition d'une espèce migratrice figurant à l'annexe I s'efforcent :
- de conserver et, lorsque cela est possible et approprié, de restaurer ceux des habitats de ladite espèce

qui sont importants pour écarter de cette espèce le danger d'extinction,
- de prévenir, d'éliminer, de compenser ou de minimiser, lorsque cela est approprié, les effets négatifs

des activités ou des obstacles qui constituent une gêne sérieuse à la migration de ladite espèce ou
qui rendent cette migration impossible,

- lorsque cela est possible et approprié, de prévenir, de réduire ou de contrôler les facteurs qui mettent
en danger ou risquent de mettre en danger davantage ladite espèce, notamment en contrôlant strictement
l'introduction d'espèces exotiques ou en surveillant ou éliminant celles qui ont déjà été introduites.

Les États de l'aire de répartition d'une espèce migratrice figurant à l'annexe I interdisent le prélèvement
d'animaux appartenant à cette espèce. Des dérogations à cette interdiction ne peuvent être accordées
que lorsque :

- le prélèvement est effectué à des fins scientifiques,
- le prélèvement est effectué en vue d'améliorer la propagation ou la survie de l'espèce en question,
- le prélèvement est effectué afin de satisfaire aux besoins de ceux qui utilisent ladite espèce dans le

cadre d'une économie traditionnelle de subsistance,
- des circonstances exceptionnelles les rendent indispensables.

Ces dérogations doivent être précises quant à leur contenu et limitées dans l'espace et dans le temps.
Ces prélèvements ne devraient pas porter préjudice à ladite espèce.

La conférence des parties peut recommander aux États de l'aire de répartition d'une espèce migratrice
figurant à l'annexe I de prendre toute autre mesure jugée propre à favoriser ladite espèce.

L•annexe II énumère les espèces migratrices qui ont un état de conservation défavorable ainsi que celles
pouvant bénéficier d•une manière significative d•une coopération internationale. Pour ces espèces, les
États sont encouragés à conclure des accords pour assurer leur conservation. Ceux-ci peuvent aller du
traité imposant des obligations juridiques jusqu'à un mémorandum d'accord moins officiel. Les accords
prévoient des plans de conservation et de gestion des espèces ainsi que de conservation et de restauration
de leurs habitats et le contrôle des facteurs faisant obstacle à la migration. 
La recherche et la surveillance coordonnées et l'éducation du public et l'échange de renseignements
entre les États font également l•objet d•accords.
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LÕaccord sur la conservation des oiseaux dÕeau 
dÕAfrique-Eurasie (AEWA)  

L•accord sur la conservation des oiseaux d•eau migrateurs d•Afrique-Eurasie (AEWA)
est le plus large de ce genre développé dans le cadre de la CMS jusqu•à présent. Conclu

le 16 juin 1995 à La Haye (Pays-Bas), il est entré en vigueur le 1er novembre 1999 après sa ratification
par le nombre requis d•au moins quatorze États de l•aire de répartition, dont sept d'Afrique et sept
d'Eurasie. Depuis, l•accord est un traité international indépendant. 

L•AEWA couvre 255 espèces d•oiseaux qui dépendent écologiquement des zones humides pendant au
moins une partie de leur cycle annuel, incluant de nombreuses espèces de grèbes, pélicans, cormorans,
hérons, cigognes, râles, ibis, spatules, flamants, canards, grues, limicoles, goélands, sternes, frégates et
même le Pingouin d•Afrique du Sud. 
L•accord a été ratifié par 118 pays d•Europe, d•Asie, de l•Amérique du Nord (Canada) du Moyen-Orient
et de l•Afrique ainsi que par la Communauté européenne (CE). 
La zone géographique couverte par l•AEWA s•étend des zones septentrionales du Canada et de la
Fédération russe jusqu•à la pointe la plus australe du continent africain. 
L•accord prévoit des actions concertées et coordonnées prises par les États de l•aire de répartition dans
le cadre du système de migration des oiseaux d'eau auxquels il s•applique. Sur les 118 États de l•aire
de répartition et la CE, 62 pays (au 1er novembre 2008) sont actuellement signataires de l•AEWA. 
Les États contractants sont exhortés à s•engager dans un vaste éventail de mesures de conservation qui
sont décrites dans un plan d•action détaillé. Ce plan exhaustif prend en compte les questions-clés telles
que :

- la conservation des espèces et des habitats,
- la gestion des activités humaines,
- la recherche et la surveillance,
- l'éducation et l'information et la mise en œuvre. 

Les États prennent des mesures pour conserver les oiseaux d'eau migrateurs en portant une attention
particulière aux espèces en danger ainsi qu'à celles dont l'état de conservation est défavorable.
À cette fin, les États :

- accordent une protection aussi stricte aux oiseaux d'eau migrateurs en danger dans la zone de l'accord
que celle qui est prévue aux paragraphes 4 et 5 de l'article III de la convention,

- s'assurent que toute utilisation d'oiseaux d'eau migrateurs est fondée sur une évaluation faite à partir
des meilleures connaissances disponibles sur l'écologie de ces oiseaux, ainsi que sur le principe de
l'utilisation durable de ces espèces et des systèmes écologiques dont ils dépendent,

- identifient les sites et les habitats des oiseaux d'eau migrateurs situés sur leur territoire et favorisent
la protection, la gestion, la réhabilitation et la restauration de ces sites en liaison avec les organisations
énumérées à l'article IX, paragraphes (a) et (b) du présent accord, intéressées par la conservation des
habitats,

- coordonnent leurs efforts pour faire en sorte qu'un réseau d'habitats adéquats soit maintenu ou, lorsque
approprié, rétabli sur l'ensemble de l'aire de répartition de chaque espèce d'oiseaux d'eau migrateurs
concernée, en particulier dans le cas où des zones humides s'étendent sur le territoire de plus d'une
partie au présent accord,

- étudient les problèmes qui se posent ou se poseront vraisemblablement du fait d'activités humaines
et s'efforcent de mettre en œuvre des mesures correctrices, y compris des mesures de restauration et
de réhabilitation d'habitats, et des mesures compensatoires pour la perte d'habitats,

- coopèrent dans les situations d'urgence qui nécessitent une action internationale concertée et pour
identifier les espèces d'oiseaux d'eau migrateurs qui sont les plus vulnérables dans ces situations ;
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elles coopèrent également à l'élaboration de procédures d'urgence appropriées permettant d'accorder
une protection accrue à ces espèces dans ces situations ainsi qu'à la préparation de lignes directrices
ayant pour objet d'aider chacune des parties concernées à faire face à ces situations,

- interdisent l'introduction intentionnelle dans l'environnement d'espèces non indigènes d'oiseaux d'eau,
et prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir la libération accidentelle de telles espèces
si cette introduction ou libération nuit au statut de conservation de la flore et de la faune sauvages ;
lorsque des espèces non indigènes d'oiseaux d'eau ont déjà été introduites, les parties prennent toute
mesure utile pour empêcher que ces espèces deviennent une menace potentielle pour les espèces
indigènes,

- lancent ou appuient des recherches sur la biologie et l'écologie des oiseaux d'eau, y compris
l'harmonisation de la recherche et des méthodes de surveillance continue et, le cas échéant,
l'établissement de programmes communs ou de programmes de coopération portant sur la recherche
et la surveillance continue,

- analysent leurs besoins en matière de formation, notamment en ce qui concerne les enquêtes, la
surveillance continue et le baguage des oiseaux d'eau migrateurs, ainsi que la gestion des zones
humides, en vue d'identifier les sujets prioritaires et les domaines où la formation est nécessaire, et
collaborent à l'élaboration et à la mise en œuvre de programmes de formation appropriés,

- élaborent et poursuivent des programmes pour susciter une meilleure prise de conscience et
compréhension des problèmes généraux de conservation des oiseaux d'eau migrateurs ainsi que des
objectifs particuliers et des dispositions du présent accord,

- échangent des informations ainsi que les résultats des programmes de recherche, de surveillance
continue, de conservation et d'éducation,

- coopèrent en vue de s'assister mutuellement pour être mieux à même de mettre en œuvre l'accord,
en particulier en ce qui concerne la recherche et la surveillance continue.

Les États signataires coopèrent en vue d'élaborer et de mettre en œuvre des plans d'action internationaux
par espèce, pour des populations figurant dans la catégorie 1 de la colonne A du tableau 1, en priorité,
ainsi que pour les populations signalées par un astérisque dans la colonne A du tableau 1. Le secrétariat
de l'accord coordonne l'élaboration, l'harmonisation et la mise en œuvre de ces plans.

Les parties élaborent et appliquent des mesures d'urgence pour les populations figurant au tableau I,
lorsque des conditions exceptionnellement défavorables ou dangereuses se manifestent en quelque lieu
que ce soit dans la zone de l'accord, en coopération les unes avec les autres chaque fois que cela est
possible et pertinent.

Les États signataires font preuve de la plus grande vigilance lorsque des populations figurant au tableau I
sont rétablies dans des ensembles de leur aire de répartition traditionnelle d'où elles ont disparu. Les
parties s'efforcent d'élaborer et de suivre un plan de rétablissement détaillé basé sur des études scientifiques
appropriées. Les plans de rétablissement constituent une partie intégrante des plans d'action nationaux
et, le cas échéant, des plans d'action internationaux par espèce. Un plan de rétablissement comporte une
étude de l'impact sur l'environnement ; il fait l'objet d'une large diffusion. Les parties informent le
secrétariat de l'accord, à l'avance, de tout programme de rétablissement pour des populations figurant
au tableau I.
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Le Lac Ischkeul (Tunisie) un des sites concernŽs par de multiples conventions

Classification utilisŽe pour la mise en Ïuvre du plan dÕaction 
et pour dŽfinir le statut des esp•ces

Colonne A

Catégorie 1 :
(a) espèces figurant à l•annexe 1 de la convention sur la conservation des espèces migratrices
appartenant à la faune sauvage,
(b) espèces inscrites comme menacées dans la liste rouge des espèces menacées de l• UICN,
comme rapporté dans le plus récent résumé par BirdLife International,
(c) populations de moins de 10 000 individus.

Catégorie 2 :
populations comptant approximativement entre 10 000 et 25 000 individus.

Catégorie 3 :
populations comptant approximativement entre 25 000 et 100 000 individus et considérées
comme menacées en raison de :
(a) leur concentration sur un petit nombre de sites à un stade ou l•autre de leur cycle annuel,
(b) leur dépendance par rapport à un type d•habitat gravement menacé,
(c) signes importants de leur déclin à long terme,
(d) fluctuations extrêmes de la taille de la population, ou tendances allant dans ce sens.

Colonne B

Catégorie 1 :
populations comptant approximativement entre 25 000 et 100 000 individus qui ne remplissent
pas les conditions pour figurer dans la colonne A ci-dessus.

Catégorie 2 :
populations comptant plus de 100 000 individus et considérées comme nécessitant une attention
particulière en raison de :
(a) leur concentration sur un petit nombre de sites à un stade ou l•autre de leur cycle annuel,
(b) leur dépendance à l•égard d•un type d•habitat qui est gravement menacé,
(c) signes importants de leur déclin à long terme,

(d) fluctuations extrêmes de la taille de la population, ou tendances allant dans ce sens.

Colonne C

Catégorie 1 :
populations comptant plus de 100 000 individus, ayant dans une grande mesure intérêt à
bénéficier d•une coopération internationale et qui ne remplissent pas les conditions pour
figurer dans les colonnes A ou B ci-dessus.
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Pour aller plus loin

NTUMBA KAKOLO A. (2007) Les défis du droit international de l'environnement et la coopération
régionale : cas de l'Afrique. 
http://www.memoireonline.com/02/09/1997/m_Les-defis-du-droit-international-de-lenvironnement-et-
la-cooperation-regionale-Cas-de-lAfrique3.html

Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques :
http://www.unfccc.de/portfranc/

Convention de Ramsar
http://www.ramsar.org/

Convention sur la diversité biologique
http://www.biodiv.org/default.asp?lg=2

Convention sur le commerce international des espèces menacées :
http://www.cites.org/CITES/fra/index.shtml

Convention sur les espèces migratrices
http://www.wcmc.org.uk/cms/

MAB (2008) Plan d•action de Madrid pour les réserves de biosphère (2008-2013). 37 p.
http://whc.unesco.org/fr/apropos/
http://www.cites.org/fra/disc/what.shtml
http://www.cms.int/about/french/welcome_fr.htm
http://www.unep-aewa.org/about/index.htm
http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/r12523.htm

Patrimoine mondial de l•humanité
http://www.unesco.org/whc/nwhc.fr/pages/home/pages/homepage.htm
http://portal.unesco.org/science/fr/ev.php-
URL_ID=4801&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 

CONNAëTRE LES CONVENTIONS INTERNATIONALES



84

INSCRIRE UNE ZONE HUMIDE 
SUR LA LISTE RAMSAR
Abou BAMBA

Lors de l•accession à la convention de Ramsar, chaque partie contractante a obligation,
selon l•article 2.4 des textes de base, de désigner au moins un site à inscrire sur la liste des zones
humides d•importance internationale.

Il est de la responsabilité exclusive des États de désigner les sites à inscrire sur la liste, en tenant compte
des critères d•identification des zones humides d•importance internationale tels qu•ils sont définis par
la conférence des parties. Ces critères sont au nombre de neuf repartis en deux grands groupes, l•un
fondé soit sur la représentativité, la rareté et l•exclusivité de la zone humide à désigner ; l•autre sur
des critères basés sur les espèces et les communautés écologiques. Il n•est pas nécessaire que les sites
remplissent les neuf critères, un seul critère étant suffisant pour enclencher le processus de désignation.

La suite de la démarche consiste à remplir une fiche descriptive Ramsar (FDR)
http://www.ramsar.org/ris/key_ris_e.htm 
pour chaque site et à produire une carte précisant les limites et les coordonnées géographiques en
degrés, minutes et secondes des sites.

Une fois remplies, les fiches et les cartes sont instruites par le secrétariat de la convention Ramsar qui
procède à leur évaluation afin de décider si les sites proposés peuvent figurer sur la liste des zones
humides d•importance internationale. 

En cas d•avis favorable, un numéro est attribué au site qui figure dorénavant sur la liste des zones
humides d•importance internationale estampillées Ramsar.

Par la suite le secrétariat de la convention Ramsar fournit, le cas échéant, des conseils et avis techniques
pour l•élaboration d•un plan de gestion pour le site.

Il n•existe pas de limite concernant le nombre de site à inscrire pendant et après l•adhésion à la convention
Ramsar.

INSCRIRE UN SITE Ë LA CONVENTION RAMSAR
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DƒFINIR LE MƒTIER DE CONSERVATEUR

DƒFINIR LE MƒTIER 
DE CONSERVATEUR
Ibrahima DIOP, Amadou BA, 
Seydina Issa SYLLA et Patrick TRIPLET

Le conservateur constitue l•élément prédominant d•une aire protégée. Selon sa capacité
de persuasion vis-à-vis de son personnel et des populations locales, sa sensibilité à tel ou tel aspect de
l•écologie des milieux, il influe plus ou moins fortement sur le site. Certains conservateurs peuvent se
montrer excellents sur un type de site et très moyens, voire inadaptés sur d•autres sites. Il appartient aux
structures administratives de savoir mettre un conservateur (et de le laisser ou de le déplacer) sur le site
où il est le plus à même d•apporter une contribution significative.

Être conservateur d•une aire protégée n•est pas une fin en soi, ni un moyen de se valoriser et d•accéder
à de plus hautes fonctions ensuite. Être conservateur est avant tout une lourde responsabilité car il s•agit
de « conserver en état », voire d•améliorer le bien de nos parents que nous avons à transmettre à nos
enfants. Être conservateur ne peut donc se concevoir sans une vision à long terme de ce que l•aire
protégée était, est et sera demain. Dans un monde en pleine évolution où la pression démographique
est la cause d•une demande croissante d•espaces, les aires protégées font figures d•îlots de nature au
sein de systèmes de plus en plus fortement anthropisés. Elles restent souvent les seuls garants de la
préservation de la biodiversité.

On ne s•improvise pas conservateur, on a des aptitudes à l•être et on le devient véritablement au fil des
années et des expériences acquises sur les aires protégées. Il est nécessaire de mettre les «apprentis »
conservateurs au contact de conservateurs en poste et qui ont fait leurs preuves et non de les propulser
directement sur des sites très difficiles à gérer, au prétexte que sur le papier, ils ont la formation pour
occuper cette fonction.
Il existe de petits sites, réserves ou parcs nationaux de faibles dimensions, qui peuvent constituer un
excellent terrain d•entrainement pour les nouvelles recrues. 
Il faut enfin que le conservateur de demain suive des stages complémentaires à la formation qu•il a déjà
acquis, à l•École de faune de Garoua ou ailleurs. 

Ces stages doivent lui permettre de mieux cerner son travail de conservateur, et non être un moyen
d•étoffer un curriculum vitaepermettant de changer d•orientation professionnelle ou de candidater à
d•autres fonctions.
Par exemple, si un conservateur est formé pour la gestion des zones humides et les comptages d•oiseaux
d•eau, il est nécessaire de rentabiliser cette formation en le laissant sur une aire protégée humide
suffisamment d•années pour que son apport soit significatif. Cinq années semblent être la durée la plus
appropriée.

Un conservateur n•est pas seulement un biologiste qui sait identifier ou compter les espèces animales
et végétales ; il doit posséder des connaissances relatives à plusieurs champs disciplinaires (sociologie,
économie, hydrologie, agronomie, zootechnie, droit,ƒ). Il doit être aussi quelqu•un qui sait concilier
la conservation des ressources naturelles et le développement socio-économique des populations qui
vivent autour de son site. 
Il doit encore avoir une parfaite connaissance du terrain ainsi que des structures et rapports sociaux des
populations locales. Sur le terrain, il doit être perçu comme un agent de développement qui aime et
protège la nature et ses ressources.
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Le conservateur, ses fonctions

Le conservateur est le responsable officiel de l•aire protégée et veille à la bonne gestion de celle-ci.

Le conservateur est le chef d•une équipe. À ce titre, il doit constituer une équipe bien étoffée maîtrisant
diverses disciplines et rechercher la complémentarité entre les membres de cette équipe. 
Pour gérer son équipe, le conservateur doit toujours donner le bon exemple et ne pas confier des tâches
insurmontables à son personnel. Il veille à parfaitement informer le personnel de ce qui se passe au
niveau de l•aire protégée qu•il dirige, des objectifs poursuivis et de l•évolution des projets en cours. Il
doit savoir déléguer des responsabilités et ne pas tout faire lui-même. Il doit être chef d•orchestre et non
un homme-orchestre. 
Il encourage également les initiatives individuelles favorables à l•aire protégée et surtout laisse les auteurs
des initiatives positives les mener à bien sans interférer, ni tenter d•en récupérer les aspects positifs ou
attribuer les échecs au personnel.
Il sait être toujours à l•écoute de son personnel et prend en considération l•expérience de terrain acquise
par celui-ci, même si parfois il doit remettre en question ses propres conceptions.
Il sait être humble et ne s•attribue pas le travail de l•équipe, mais au contraire met en valeur celle-ci en
soulignant bien que tous les succès sont dus à la qualité du travail fourni par l•ensemble des agents.
Il doit encore savoir récompenser ou punir avec la plus grande justice, sans préjuger de ses propres
sentiments envers la personne. Seule l•attitude professionnelle compte.

Le conservateur assure le suivi écologique et la lutte anti-braconnage. Cependant, son intervention ne
peut se limiter à cela, il doit encore être animé par le souci constant d•améliorer le bien-être des populations
locales. À cet effet, le conservateur doit savoir impliquer la population locale dans la gestion quotidienne
de son site.

Le conservateur est un homme d•action. Il doit savoir identifier les lacunes et contribuer à l•amélioration
de l•efficacité de la gestion de son site. 
Le conservateur coordonne des programmes d•études, de recherches et de publications. Pour mener à
bien son action, le conservateur doit conduire des études sur le terrain, faire appel à des scientifiques,
des consultants. En cela il contribue à l•approfondissement des connaissances de son site.

GŽrer une aire protŽgŽe au quotidien

Le conservateur est le premier au travail le matin et souvent est le dernier le soir. Il est en contact
permanent avec ses agents. Chaque jour, le conservateur doit inspecter au moins un poste si l•aire
protégée dispose de plusieurs unités. Il doit faire des tournées, assister à des réunions en périphérie,
accueillir des personnalités diverses.

Il veille à l'entretien des pistes, au fonctionnement des véhicules, des moteurs de bateaux, au budget et
au versement des recettes. Pour cela, il distribue le travail à son personnel et veille à récupérer d•eux le
bilan des tâches accomplies.

Des horaires de travail doivent être définis, même s'ils sont sujets à d'importantes modifications en
fonction des nécessités du service. Dans différents sites, la levée des couleurs précède l'organisation de
la journée. En temps normal, le conservateur (ou le chef de poste dans le cas d'une aire protégée de
grande surface) doit réunir son équipe à une heure déterminée et définir le travail de chacun au cours
de la journée. Il doit gérer les permissions du personnel et les problèmes de celui-ci.
Chaque jour, le conservateur doit montrer sa présence dans l•aire protégée, de préférence là où on l'attend
le moins, en accompagnant un scientifique, des visiteurs particuliersƒ

Le conservateur d•une aire protégée doit être en liaison régulière avec sa direction. Le but est de rendre
compte et tenir informé le directeur de tout ce qui se passe, de la situation du personnel, jusqu•au résultat
des patrouilles. 

DƒFINIR LE MƒTIER DE CONSERVATEUR
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Le conservateur organise des patrouilles. Les tournées se font à pied ou en
vélo parfois avec l'appui de l'armée. Dans les aires marines protégées, cela
se fait en bateau, ce qui nécessite des équipements et du carburant. Dans
certains cas, comme au parc du Djoudj, des patrouilles se faisaient autrefois
à cheval. Mais cette méthode ne s'est pas poursuivie. Elle offre cependant
l•avantage de permettre aux agents d•aller pratiquement n•importe où, avec
un coût de fonctionnement peu élevé, ce qui n•est pas sans intérêt, compte
tenu du prix du carburant. Par contre, la surveillance à cheval peut constituer
un facteur limitant lorsque, par exemple, il s•agit de poursuivre un braconnier
motorisé. De plus, elle requiert une bonne formation de l•agent à la monte
et à l•entretien de sa monture. 

Le conservateur doit être également en contact permanent avec la population
locale à travers un mécanisme de concertation fonctionnel et opérationnel.
L•objectif de ce cadre de concertation est d•initier un dialogue visant à obtenir
l•engagement de la population locale à respecter toutes les règles de gestion
des ressources naturelles de l•aire protégée éditées par ses organes de gestion.
La concertation doit aussi permettre d•identifier des mesures incitatives qui
soutiennent l•intégrité et le maintien de l•aire protégée et peuvent concourir
au bien-être des populations.

Les responsabilitŽs du conservateur 

Les responsabilités du conservateur sont multiples, il doit :
- contribuer à l•élaboration du plan d•aménagement et de gestion de son

site,
- assurer l•intégrité de l•aire protégée contre toutes sortes de braconnage et d•empiétement,
- appliquer le plan d•aménagement et de gestion de l•aire protégée,
- préparer les programmes annuels,
- planifier les activités de l•aire protégée,
- préparer et signer les conventions et les contrats programmes,
- gérer les aspects administratifs et comptables et préparer le budget,
- assurer l•intégrité financière et comptable de l•aire protégée,
- rédiger les rapports d•activités,
- assurer le secrétariat de tous les organes consultatifs (comité de direction de l•aire protégée, comité

d•orientation, comité scientifique),
- s•assurer qu•un personnel compétent et motivé est disponible,
- assurer des infrastructures appropriées dans les limites du budget,
- s•assurer que toutes les activités menées à l•intérieur de l•aire protégée sont conformes aux lois et

réglementations,
- s•assurer de la satisfaction optimale des visiteurs,
- mettre en place un dispositif de miradors et assurer la fonctionnalité des pistes de visite,
- s•assurer que les programmes d•intervention approuvés (par exemple, la lutte contre les animaux

posant des problèmes, la mise à feu précoce) sont exécutés dans les limites de temps et de budget,
- assurer des relations harmonieuses avec les communautés environnantes,
- être informé des activités de recherche et de l•avancement des travaux par rapport aux prévisions,
- représenter l•aire protégée et ses intérêts aux réunions publiques,
- assurer un bon équilibre entre la conservation et l•utilisation des ressources dans l•aire protégée.

Les qualitŽs gŽnŽrales dÕun conservateur

€ Désir d'assumer des responsabilités et de réaliser des choses,
€ Esprit d'initiative, audace et originalité dans le choix des objectifs et des moyens,

Deux conservateurs de parcs nationaux de
Tunisie : Messieur Mohamed Sayeh Khenissi 
et Habib Ghazouani

Colonel Ibrahima Diop, conservateur
emblŽmatique du Parc national des
Oiseaux du Djoudj (SŽnŽgal)
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€ Énergie et persévérance au niveau de la réalisation des objectifs,
€ Confiance en soi,
€ Capacité à résister au « stress » et aux frustrations,
€ Volonté de prendre des décisions et d'en assumer les conséquences,
€ Capacité à agir avec discernement en fonction des circonstances en ménageant les susceptibilités,
€ Aptitude à s'exprimer verbalement et sens des contacts humains.

Pour aller plus loin :

HERRERAJ. (2001) Gestion participative, travail en équipe et aptitude à diriger, conditions indispensables
du succès des entreprises du XXIe siècle. Document multicopié trouvé sur internet, 7 p.
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Quel est lÕenjeu ?
En langue anglaise, les agents des parcs nationaux portent plusieurs appellations :Game

Ranger,Game Warden,Conservation Officer. La langue française consacre les termes d•agent, de garde,
d•écogarde (avec des significations différentes selon les États africains) des aires protégées. Les distinctions
viennent essentiellement des grades et de la hiérarchie : garde, agent technique, conservateur, directeur.
Ces derniers sont généralement assez peu nombreux et dans de nombreux pays, le terme de directeur
est consacré au grade le plus élevé, correspondant au responsable des conservateurs et de manière
générale de tous les agents des parcs (par exemple, au Gabon, au Sénégal, au Niger ou à Madagascar).
En République Islamique de Mauritanie, un directeur est nommé pour chacun des deux parcs nationaux
(Banc d•Arguin et Diawling).

Le rôle principal d•un agent est d•assurer l•intégrité et la sécurité de l•aire protégée sur laquelle il est
affecté. Ceci intègre la surveillance vis-à-vis d•éléments naturels (feux, inondations,ƒ), vis-à-vis des
activités humaines pratiquées sur le site et dans sa périphérie si cela peut induire des problèmes dans
l•aire protégée, mais également la surveillance de l•état sanitaire de la faune, la participation à des suivis
floristiques ou faunistiques, la mise en œuvre d•actions de gestion (mise en eau, assèchement, feu
contrôlé, fauche,ƒ), les relations avec le public et avec les populations locales, en conformité avec les
directives établies par sa hiérarchie, ainsi que les tâches spécifiques dont il a été chargé par le conservateur.

Bien souvent, il s•agit de tâches ingrates, anonymes, parfois mêmes dangereuses, et toujours mal
rémunérées ; on ne mettra jamais assez en avant le dévouement de ces hommes et de ces femmes qui
sacrifient leur bien-être et même parfois risquent leur vie pour contribuer à préserver des espaces et des
espèces menacées.

Les tâches qui attendent un agent sont diverses. Cependant, elles suivent une certaine logique. La
planification des actions précède l•organisation du travail de chacun, puis la conduite de l•équipe et son
contrôle, ce qui doit permettre d•aboutir aux résultats escomptés.

Pourquoi est-ce important ?
Une équipe bien gérée, dans laquelle chacun a son rôle et ses responsabilité est efficace

et respectueuse de sa hiérarchie. Elle peut intervenir avec les meilleures chances de succès sur tout
problème qui peut survenir.
Une équipe mal organisée communique mal, ne remplit pas correctement ses fonctions et peut risquer
de mettre en péril un de ses membres en cas de danger.

Quand intervenir ?
Un conservateur doit mettre en place son équipe dès son arrivée et faire preuve à ce

moment de son autorité et de son sens des relations humaines.

Qui doit le faire ? 
Le conservateur est le premier concerné car l•ensemble du dispositif ne fonctionne que

s•il assume pleinement son rôle. La structure hiérarchique mise en place doit ensuite permettre d•entretenir
le système. 

GƒRER UNE ƒQUIPE
Seydina Issa SYLLA, Ibrahima DIOP, 
Patrick TRIPLET, Nathalie TRIPLET
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Comment sÕy prendre ?

Il faut d•abord rappeler les rôles dévolus à une équipe chargée d•une aire protégée :
- appliquer la réglementation en vigueur en organisant, si nécessaire, des opérations de police,
- connaître parfaitement la zone à surveiller en particulier ses limites,
- contribuer à élaborer et à appliquer le plan de gestion,
- gérer les différents aspects de l•aire protégée,
- répondre aux différentes attentes en matière d•interventions,
- organiser des sorties sur le terrain, pour la gestion des milieux, voire des suivis scientifiques.

Un agent d•une aire protégée doit donc :
- intégrer l•importance qu•il y a à surveiller et à communiquer sur les valeurs naturelles de son site,
- comprendre ce que signifie être agent d•une aire protégée et bien mesurer l•importance de son rôle,
- veiller aux ressources naturelles et culturelles de la zone qui lui est assignée. Il a la responsabilité

de mettre en œuvre différentes activités dans l•aire protégée. Ses fonctions incluent la surveillance,
éventuellement l•accueil des visiteurs et la maintenance des installations.

- tout faire pour prendre soin des aires protégées, pour les soustraire à toute action néfaste, pour
participer à l•éducation et à la transmission de l•importance du site,

- faciliter le lien entre les populations locales et l•aire protégée,
- bien connaître le site, se sentir à l•aise dans l•accueil du public, savoir parler aux populations locales,

mais également aux autorités, aux scientifiques,ƒ 
- toujours avoir des relations franches avec les voisins de l•aire,
- connaître et savoir identifier les principales espèces animales et végétales présentes sur le site et

disposer de certaines connaissances sur le fonctionnement des écosystèmes,
- recueillir des informations permettant de prévenir ou de constater une infraction,
- contrôler les différentes personnes utilisant l•aire protégée,
- rechercher et constater les modifications et les détériorations affectant le milieu.

Un aspect mŽconnu : les agents artistes 
Ë gauche, Insa Ngom , agent du parc national des oiseaux du Djoudj, en compagnie de Pate Diallo, devant les rŽalisations du premier : un PŽlican, un
Crocodile et une t•te de Phacoch•re. Ces statues sont rŽalisŽes en papier et carton.
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LÕŽquipe autour du conservateur
La composition d•une équipe peut prendre la forme suivante :

- service chargé des opérations de lutte anti-braconnage,
- service de la conservation de la biodiversité,
- service de la gestion durable des ressources naturelles,
- service de l•écotourisme et de la valorisation économique
- service de l•information et de l•éducation à l•environnement,
- service administratif et comptable.

Le conservateur a besoin d•un adjoint qui peut le seconder pour certaines tâches, voire en prendre en
charge lui-même. Le tandem conservateur aguerri … conservateur adjoint « apprenti » constitue la
meilleure façon de former les conservateurs de demain. Cela permet à de jeunes conservateurs potentiels
d•acquérir l•expérience qui manque souvent à leurs connaissances, et de pouvoir profiter très largement
de l•expérience du conservateur en place. Le conservateur tire profit de la présence d•un jeune adjoint
en actualisant ses connaissances et en apprenant, le cas échéant, de nouvelles techniques. Il s•agit donc
d•un avantage réciproque à travailler ensemble. 

Sur le plan administratif, un agent secrétaire-comptable permet aux deux précédents de s•occuper de
l•essentiel : la gestion du site et de l•équipe. Son rôle, souvent ingrat, est pourtant de toute première
importance car il doit au quotidien collecter les informations administratives nécessaires à l•établissement
des bilans et surtout il doit veiller à ce que les dépenses n•excèdent pas la somme qui a été allouée pour
l•année. Dans certains cas, il doit veiller à la vente des billets d•entrée dans l•aire protégée et s•évertuer
à faire la promotion du parc.

L•équipe d•agents peut se composer essentiellement de gardes, ce qui est particulièrement souhaitable
dans les zones les plus sensibles. Dans un nombre de plus en plus élevé d•aires protégées, une équipe
scientifique est mise en place ou tout au moins, des agents marquant des dispositions pour un volet de
la connaissance, prennent celui-ci en charge, par exemple, les dénombrements réguliers des oiseaux ou
les inventaires floristiques. L•acquisition des connaissances, si importante pour bien gérer porte, selon
des protocoles validés, sur le suivi de la faune, de la flore, mais également sur le relevé des niveaux
d•eau ou de tous les facteurs physiques et biologiques permettant d•ajuster la gestion à la réalité du
terrain.

Sur les sites ouverts au public, l•équipe a la tâche de vérifier que le règlement intérieur, s•il existe, est
respecté par tous, pour des raisons de conservation de la nature mais également pour des raisons de
sécurité des personnes. Le règlement doit être affiché à l•entrée de manière bien visible afin que nul ne
puisse l•ignorer.

Une partie des visites guidées peut être encadrée par des agents spécialisés ou faire l•objet d•une sous-
traitance avec les populations locales qui peuvent ainsi en sortir des revenus. Enfin, le conservateur a
soin d•intégrer dans son équipe un « monsieur bricolage », réparateur des véhicules en panne, mécanicien
de moteurs (y compris de bateaux), de pompes, de groupes électrogènes, de panneaux solaires.

Les fonctions dÕun agent des aires protŽgŽes
Un agent des aires protégées doit être polyvalent. Outre ses missions de surveillance, il participe aux
différents aspects de la vie du site. Le tableau ci-dessous fournit les fonctions qui peuvent être attribuées
aux différentes catégories d•agents (tableau I).

La reconnaissance des agents
Le port de la tenue officielle est obligatoire sur le site. Elle permet aux visiteurs de distinguer les agents
du personnel civil et est également une preuve de l•autorité dont les agents sont investis. Il est de la
responsabilité du conservateur de veiller à ce que chaque agent dispose de ses effets et les utilise à bon
escient. Tout manquement doit trouver remède, soit par la commande d'effets vestimentaires au niveau
supérieur, soit par des mesures prises par le conservateur qui, faut-il le rappeler, doit en toutes choses
montrer l'exemple.
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Conservateur Conservateur adjoint Agent de terrain

Suivi de lÕŽvolution des milieux et des esp•ces
animales et vŽgŽtales

Coordination Assistance au
conservateur

Selon ses compŽtences

ƒtudes particuli•res (suivis tŽlŽmŽtriques, suivis
sanitaires, comptages, baguage, mesures de
param•tres physiques ou chimiques)

Participation ˆ
lÕexploitation des
rŽsultats

Participation ˆ
lÕexploitation des
rŽsultats

Collecte de donnŽes de
base

OpŽrations de gestion (rŽintroduction, captures,
plantations,

Mise en place du cahier
des charges

Assistance au
conservateur,
participation ˆ
lÕexŽcution

ExŽcution

Surveillance du territoire et police de
lÕenvironnement

Organisation du
planning et dŽfinition
des opŽrations

ExŽcution ExŽcution

Mise ˆ jour des connaissances juridiques Recherche des
nouveaux textes et
r•glements

Information des agents
des nouvelles
dispositions 

Application des
dispositions et
information aupr•s du
public

Animation, sensibilisation aupr•s du publicDŽfinition des objectifs
et des prioritŽs

Aide ˆ la dŽcision Application

Document de planification (plan de gestion)Coordination de la
rŽdaction et de
lÕŽvaluation

Participation ˆ la
rŽdaction et ˆ
lÕŽvaluation

Apport des
connaissances et de
lÕexpŽrience de terrain

Hygi•ne et sŽcuritŽ DŽfinition et contr™le
des r•gles, organisation
des procŽdures de
secours et dÕŽvacuation

Contr™le des r•gles Application

ActivitŽs administratives (planning de travail,
planification des congŽs, gestion du budget),

ƒvaluation annuelle des agents, et propositions
de promotions selon les cas

RŽalisation et
coordination

RŽalisation des t‰ches
par dŽlŽgation

Information des
supŽrieurs sur le travail
accompli, rŽdaction,
selon les cas, dÕun livret
journalier

Tableau I : fonctions pouvant •tre attribuŽes aux diffŽrentes catŽgories dÕagents

Que faut-il savoir pour gŽrer une Žquipe ? 

Une équipe est constituée d•individus. Chacun possède des facteurs innés : sexe, hérédité, aspects
morphologiques. On ne change pas les facteurs innés.
Par contre, l•individu possède également des facteurs acquis provenant de la famille (elle influence et
construit l•individu), de l•école, de la religion, de la culture. Ces facteurs favorisent la construction de
l•individu qui profite également de sa propre expérience.
Cet ensemble de facteurs innés et acquis ainsi que l•expérience constituent l•histoire personnelle de
l•individu mais également sa personnalité qui évolue sans cesse en raison de son expérience personnelle
et professionnelle. Dans sa relation avec son équipe, le conservateur doit prendre en considération la
personnalité de chaque agent afin d•en obtenir les meilleurs résultats.
L•une des activités essentielles du conservateur est de communiquer. Dans toute communication orale,
le poids des mots représente 30 % du message. Il faut toujours s•assurer de la cohérence verbale mais
aussi non verbale du message.
Si le non-verbal dit le contraire du verbal, le collaborateur va sentir qu•il y a non-cohérence.
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Il est conseillé de toujours être attentif au vocabulaire employé notamment pour éviter les mauvaises
interprétations de la part des collaborateurs. Il faut également ne pas hésiter à faire des notes de services
pour atténuer les interprétations.

Motiver ses collaborateurs. 

Pour être motivé, il faut s•engager, adhérer. La motivation est un processus, pas un état. L•aire protégée
a ses valeurs, ses finalités, ses projets et des objectifs définis pour chaque collaborateur. Les objectifs
sont dictés par la hiérarchie mais les agents doivent se les approprier, y adhérer sinon il n•y a pas de
motivation. Si on ne retrouve pas quelque chose dans le projet dans lequel on se reconnaît, on n•est pas
capable de se l•approprier. Le conservateur doit être le moteur de l•esprit d•équipe. Son succès est lié
à la motivation qu•il va insuffler. 

Pour le conservateur une des activités les plus difficiles est de fixer des objectifs à un collaborateur. La
cohésion de l•équipe se mesure par le partage des objectifs de la mission assignée. Tout objectif doit
être :

- simple,
- mesurable,
- accessible,
- réaliste,
- temporalisé (situé dans le temps).

Si l•agent est intéressé, il peut mobiliser de l•enthousiasme sur le projet. Derrière la motivation vient
logiquement la participation. 

Entretenir les relations avec lÕŽquipe

Il faut s•assurer que le personnel a compris ses fonctions et peut remplir ses missions sur une base
annuelle qui peut donner lieu à des rapports intermédiaires.
Organiser des réunions régulières avec le personnel, de préférence au moins une fois par semaine permet
de préciser le travail demandé, de vérifier si les missions ont été bien comprises et réalisées, de vérifier
si chaque agent est au mieux de ses possibilités. Il faut, par ailleurs, s•assurer que les efforts de chacun
sont bien déployés et de manière coordonnée avec le reste de l•équipe. 

Sortie dÕune Žquipe afin de dŽfinir le travail ˆ rŽaliser(P. TRIPLET)
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Une tâche importante est de bien répartir les membres de l•équipe en fonction des différentes missions
à remplir en fonction des nécessités du service et d•éventuels imprévus.
Enfin, il faut vérifier régulièrement que les contrats du personnel non rattaché à l•État ne viennent pas
à échéance.
Le conservateur doit se rappeler qu•il est la clé d•une bonne gestion du personnel et doit s•assurer que
chacun travaille en ayant conscience qu•il fait partie d•une équipe. Il doit pour cela rester ouvert à des
idées nouvelles ou à des propositions d•amélioration de pratiques relatives à la façon de travailler.
Créer un climat de confiance dans lequel les membres de l•équipe se sentent libres de partager leurs
opinions permet à l•aire protégée de mieux remplir encore ses missions. À ce propos, il convient de
reprendre et de s•approprier les différents principes rappelés par Herrera (2001) :

€ Respect des personnes. Chacun des membres de l'équipe a été choisi pour la contribution qu'il peut
apporter à la réalisation des objectifs fixés. Par conséquent, son niveau et son grade professionnel
importent peu ; il mérite le respect et doit lui-même respecter les autres membres de l'équipe.

€ Confiance dans les capacités des membres de l'équipe. Il faut être confiant dans les capacités de chacun
des membres ainsi que dans ce qu'ils pourront apporter et dans leur capacité à tenir leurs engagements.

€ Partage des aptitudes et des connaissances. En raison du caractère multidisciplinaire de l'équipe, chacun
des membres de celle-ci doit transmettre ses propres connaissances et aptitudes aux autres membres,
et doit acquérir au contact des autres membres les aptitudes et les connaissances qui lui manquent.

€ Participation active. L'équipe doit créer une dynamique de groupe qui permette à chacun de ses membres
de participer activement aux travaux. Tout membre d'une équipe qui ne participe pas est de trop. On
n'a pas besoin de lui.

€ Chacun doit se sentir solidaire de l'équipe et être conscient que celle-ci compte sur lui. Chaque membre
de l'équipe doit prendre conscience que le succès ou l'échec ne dépend pas seulement de lui, mais
dépend de l'ensemble des membres et de chacun d'entre eux. D'où la nécessité d'apprendre à faire
confiance aux autres.

€ Chacun doit veiller à faire sa part du travail. Si le succès ou l'échec dépendent de chacun des membres
de l'équipe, il incombe à chacun de veiller à faire sa part du travail sans compromettre la performance
de l'équipe.

€ Nécessité d'un animateur apte à diriger les travaux. Toute équipe, quel que soit son degré d'autogestion,
a besoin d'un animateur capable d'assurer la conduite des travaux, qui sache concilier les différents
principes susmentionnés et qui assure la liaison entre l'équipe et les instances dirigeantes de l'aire.

Pour aller plus loin :

DUDLEY N., MULONGOY K. J., COHEN S., STOLTON S., BARBER C.V. & GIDDA S. B. (2005) Towards
Effective Protected Area Systems. An Action Guide to Implement the Convention on Biological Diversity
Programme of Work on Protected Areas. Secretariat of the Convention on Biological Diversity, Montreal,
Technical Series, no.18, 108 p.

HERRERAJ. (2001) Gestion participative, travail en équipe et aptitude à diriger, conditions indispensables
du succès des entreprises du XXIèmesiècle. Document multicopié trouvé sur internet, 7 p.
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Action Date / 
pŽriodicitŽ

Descriptif Agent
concernŽ

Ouverture des
vannes

15 juillet Mise en place d'un dispositif de protection contre les esp•ces vŽgŽtales
invasives flottantes

Fermeture quand la cote atteint la hauteur minimale de 1,04

Rester en contact avec le PN Diawling afin d'alterner les annŽes avec des
niveaux normaux et des niveaux bas pour freiner le dŽveloppement vŽgŽtal

VŽrification des
vannes

Trimestriel VŽrification du bon fonctionnement, graissage

Information de l'OMVSsi probl•me dŽtectŽ

PrŽparation du
dŽcompte du 15
janvier

10 dŽcembre Mise en place des pancartes

TracŽ des trajets Žquipes 

VŽrification des pirogues, repŽrage des marigots

Suppression de la vŽgŽtation flottante si nŽcessaire

DŽnombrement du
15 janvier

14 janvier Constitution des Žquipes

VŽrification du matŽriel optique et des moyens de locomotion

Fermeture du plan
d'eau

30 avril (selon la
navigabilitŽ du
plan d'eau)

VŽrifier la date de navigabilitŽ

Organiser une rŽunion de concertation en dŽbut de saison et du mois
d'avril avec les partenaires exploitant le plan d'eau

Gestion de la
vŽgŽtation arbustive 

Mai-juin Coupe des Tamaris et des Prosopis selon un plan pluriannuel

VŽrification de l'Žtat
de dŽveloppement
de la vŽgŽtation
invasive

Octobre ˆ janvierPassage en pirogue dans les marigots, vŽrification de la prŽsence, de
l'abondance et du risque d'obstruction des marigots

VŽrification de l'Žtat
des pistes

Mensuel d'octo-
bre ˆ juin 

Reboucher tout trou repŽrŽ

Nettoyage des
miradors, pose
d'Žcrans de Typhas

Novembre-avril Supprimer tout ŽlŽment non prŽvu et vŽrifier lÕabsence de danger et
soliditŽ de la construction ; pose d'Žcrans de Typhas partout o• nŽcessaire

Suivi de la
biodiversitŽ du parc 

Toute l'annŽe Mise en place d'un personnel spŽcialisŽ

CrŽation d'une base de donnŽes 

Suivi du
fonctionnement de
la station biologique

Toute l'annŽe Contr™le des travaux et du matŽriel

Mettre en place un responsable avec une Žquipe de soutien

Nettoyage des
sanitaires de
l'embarcad•re

Quotidien

ANNEXE

Annexe 1 : exemple de fiche de programmation de t‰ches du conservateur et des
agents (cas du parc national des oiseaux du Djoudj, SŽnŽgal)
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Quel est lÕenjeu ?

Les aires protégées sont des éléments fondamentaux
pour la protection des écosystèmes et la
pérennisation des ressources naturelles. Ce sont des
domaines pour lesquels l•organisation de la gestion
a nécessité une réglementation particulière et un
personnel de terrain dont la principale mission est
axée autour de la surveillance. 

Cette réglementation étant souvent mal comprise
par les populations locales à cause de son rôle dans
les stratégies de conservation des ressources
naturelles, explique que le personnel qui est au cœur
du dispositif subit une pression incommensurable.
Quel que soit son statut, il est également soumis à
des exigences en termes de discipline, de rigueur et d•organisation du travail. 

En ce qui concerne l•organisation du travail, l•hébergement dans les aires protégées se fait dans des
locaux rustiques ou modestement aménagés, avec peu de commodités. Aux conditions de déplacement
et de séjour difficiles, s•ajoutent le ravitaillement en denrées alimentaires qui ne s•effectue que
mensuellement dans la plupart des cas, et l•isolement, les personnels restant séparés de leurs familles
pendant de très longs moments. 

Ces caractéristiques de la vie d•un « surveillant de la brousse » existent depuis plusieurs décennies en
Afrique subsaharienne. Aussi, après une longue carrière dans les aires protégées, le personnel se trouve-
t-il dans une situation difficile : maladies chroniques, handicaps divers, désorganisation sociale,
oisivetéƒ À la retraite, la réinsertion n•est souvent pas réussie. 

Aujourd•hui, les responsables sont plus attentifs à la gestion des nouvelles générations d•agents, alors
que se mettent en place le concept de la conservation et l•objectif de gestion durable des ressources
naturelles. C•est pourquoi cette problématique de la gestion du personnel mérite une réflexion, notamment
en ce qui concerne les immenses conséquences sociales découlant de certaines considérations et qui
déteignent sur le niveau de performance des activités de terrain, donc sur l•efficacité de la conservation.

Pourquoi est-ce important ?

Bien gérer le personnel contribue à régler la plupart des problèmes d•une structure.
D. Weiss (2005) indique que la gestion des ressources humaines doit poser les conditions permettant
au personnel d•assurer le bon fonctionnement et le développement de sa structure. 
Dans une aire protégée, cela signifie que l•efficacité des activités dépend du moral des agents. La
confiance, le respect, l•attention portés à leur égard et la reconnaissance de leurs capacités font partie
des principes à mettre en avant et qui doivent être sous-tendus par une bonne dose de responsabilisation.
La confiance d•un agent, à qui on accorde une responsabilité, s•accroît et peut s•accompagner d•une
plus grande motivation. Le responsable qui observe ces principes bénéficie d•une plus grande estime
et peut solliciter son personnel avec plus efficacité.

GƒRER LE PERSONNEL
Boucar NDIAYE
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Quand intervenir ?

La gestion du personnel est une affaire quotidienne, qui doit tenir compte de tous les
impératifs, ceux liés à la mission première de l•aire protégée, mais également ceux liés au comportement
même des agents. À aucun moment, il ne faut laisser un agent évoluer seul si un encadrement, un
conseil, une prise en charge, s•avèrent nécessaires. La gestion du personnel ne se fait pas seulement à
coup de planification ou de sanctions. Elle requiert une attention particulière et permanente afin de
déceler le moindre problème avant même que celui-ci ait pris le pas sur le comportement de l•agent.
Ceci est important non seulement pour ce dernier mais également pour ses partenaires qui doivent
compter mutuellement sur chacun d•eux, notamment en cas d•événements graves comme la rencontre
avec des braconniers.

Qui doit le faire ? 

Les rôles sont partagés. Toutefois, la responsabilité première est du ressort central
(ministère, direction générale), qui définit le cadre général de l•action mais aussi les questions de statut,
de rémunération et d•avancement, toutes choses qui doivent être prises en compte conformément aux
normes légalement définies par les textes. 
Au niveau décentralisé, il s•agit surtout de mettre en application les décisions politiques en matière de
gestion des ressources naturelles. Le cas échéant, le responsable de l•aire protégée a, en plus, la charge
d•impulser une dynamique organisationnelle qui permette à son équipe de s•exprimer efficacement. 
La partie administrative de la gestion, comprenant la planification des tâches, peut être laissée à un
collaborateur. Mais le conservateur doit toujours être parfaitement informé de l•état d•esprit de chacun
de ses agents. À lui de les rencontrer au quotidien ou d•organiser des discussions à intervalles réguliers
afin de pouvoir déceler un problème.

Comment sÕy prendre ?

Les conditions de vie du personnel sont parfois très contraignantes. Or il est reconnu
que « l•homme qui se rend au travail ne laisse pas ses soucis à la porte de l•atelier ou du bureau. Il est
au contraire façonné par une multitude de facteurs qui jouent un rôle déterminant dans son travail»
(Lacono, 2002). Dès lors, pour permettre une bonne exécution des tâches, il est utile de concilier
l•économie et le social en rendant fluides les rapports avec le personnel et en obtenant sa confiance
par:

- une aide sociale correcte des familles pour que les problèmes primaires puissent être résolus sans
trop de difficultés :dans bien des cas, un service social fonctionnel peut prendre en charge le suivi des
familles et le règlement des conflits mineurs. Ce service aura surtout un rôle d•appui-conseil.

- la garantie d•un minimum de logistique pour rendre faciles les déplacements et la communication:
en livrant les hommes à eux-mêmes ou en les laissant dans de rudes épreuves avec des moyens et un
soutien moral défaillants, le responsable prête le flanc à des critiques inutiles voire à un mépris qui
peut engendrer la haine, la frustration et le découragement du personnel.

- l•assurance d•un cadre de vie adéquat sur le terrain :ce paramètre agit non seulement sur le moral
mais aussi sur les performances physiques de l•agent. De ce fait, on doit se préoccuper de la qualité
du logement, de l•approvisionnement en eau potable et en denrées. Un minimum de confort est requis
dans les campements. Quant à l•alimentation, le problème se pose différemment selon que l•on puisse
disposer d•un moyen de conservation efficace des aliments, ou que l•on soit en mesure de renouveler
assez régulièrement les stocks. Les problèmes rencontrés à ce niveau sont immenses et sont à l•origine
de troubles sanitaires récurrents et qui peuvent être graves pour le personnel qui vit en permanence
dans des zones isolées en brousse.
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- un soutien administratif et moral :si les tracasseries découlant des conflits liés aux restrictions à
l•accès et à l•utilisation des ressources naturelles sont mal gérées politiquement et administrativement,
elles pèsent sur le personnel. Tout agent qui agit conformément à ses obligations, d•une part, et, d•autre
part, par amour du métier, souhaite servir selon l•éthique. La conscience qu•il aura d•avoir agi
efficacement sera d•autant plus affirmée qu•il est soutenu par sa hiérarchie. Par conséquent, il n•est
pas souhaitable, pour quelque raison que ce soit, d•abandonner le personnel face à  la pression de la
brousse ou à l•abattement moral (diffamation, affliction, mépris, négligenceƒ) découlant d•une mauvaise
décision de justice. Il faut jouer le rôle d•interface entre le personnel et les pressions extérieures.

- la prise des sanctions qui s•avèrent être nécessaires :lorsqu•il a une satisfaction ou une insatisfaction
pour un travail rendu, le supérieur doit le signifier dans la probité et l•équité. Ce n•est pas parce que
l•agent n•a pas réussi dans sa mission qu•il faut le blâmer. L•effort fourni déterminé par ailleurs par
son niveau d•engagement (la volonté), est à apprécier. Toute décision du conservateur (félicitations,
critiques, encouragements, remontrances, punitions et même le silence) doit être instructive. Il s•agit
pour lui de choisir une stratégie en vue de rehausser le moral et d•accroître la motivation de son
personnel. Le copinage, la ségrégation et la compromission sont à bannir. Mieux vaut faire prévaloir
le droit et le mérite accompagnés d•une bonne communication.

- un renforcement permanent des capacités :la remise à niveau des performances permet de relever
et de corriger les lacunes, de montrer au personnel les évolutions acquises ailleurs. En outre, pour
faciliter la réinsertion au moment de la retraite, des formations qualifiantes et des perfectionnements
au cours de la vie active sont nécessaires.

- la mise en place de mécanismes de facilitation de l•acquisition d•un logement :un toit pour chaque
famille.

- l•assurance d•une retraite bien rémunérée.

En zone tropicale, la quasi-totalité des aires protégées se localisent dans des endroits éloignés des
centres urbains, difficiles d•accès, avec des conditions de subsistance austères. Presque toutes les
commodités de la ville y sont absentes : eau courante et potable, électricité, téléphone, etc. 

Pour garantir la pérennité de la biodiversité et des fonctions écologiques (protection, production,
récréation, cultureƒ) des aires protégées, le personnel de base est appelé à consacrer la majeure partie
de son temps à la brousse.  

Selon le site, l•organisation, les équipements et les infrastructures nécessaires pour les activités sont
déterminés en fonction des conditions écologiques. Mais ils doivent permettre au personnel de valoriser
convenablement toutes ses capacités. Sous ce rapport, une bonne rentabilité du travail de terrain nécessite
de la part du gestionnaire :

- la détermination du profil approprié pour chaque type d•activité,
- la définition des stratégies à adopter en privilégiant la participation de tous. À ce niveau, l•opinion

des différents acteurs est toujours intéressante, même si on ne peut tenir compte que des propositions
et suggestions pertinentes. Une planification détaillée, mais flexible et légère, peut être facilement
compréhensible et réalisable.

- une bonne capacité d•écoute, de la patience et de la souplesse, mais sans faiblesse,
- une bonne aptitude à savoir convaincre et comprendre, afin d•être en mesure d•utiliser les hommes

au moment opportun et à bon escient. La prise en compte du poids des opérations dans leur succession
est un atout.

- l•assurance de conditions d•hébergement optimales en brousse. Il s•agit de se soucier du repos, de
la quiétude et du loisir du personnel. Le stress doit être combattu et l•alimentation améliorée. Si
des moyens peuvent être disponibles pour aider les agents à améliorer leur quotidien, il ne faut pas
les en priver par principe.

- l•organisation d•un service social chargé des familles du fait de l•absence prolongée et répétitive
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du personnel de son foyer. Certains cas de maladies, d•indigence, de dépravation, de conflits et
d•autres urgences comme les décès et les accidents, sont à gérer systématiquement et raisonnablement.

- une auto évaluation régulière pour redresser les mauvaises tendances. 

Pour aller plus loin :

AnonymeStatut du personnel de la Direction des Parcs nationaux du Sénégal.

LACONO, G. (2002)Gestion des ressources humaines, défi du temps, défi du territoire, défi de la
complexité, défi de la responsabilité.Paris, 280 p.

WEISS, D. (2005) Ressources humaines. 3ème édition. Paris, 805 p.
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RECRUTER DU PERSONNEL 
Boucar NDIAYE

La question essentielle à laquelle il convient de répondre au cours du processus de
recrutement est : pourquoi recruter ? 

Il y a deux axes de réflexion :
- l•un repose sur des causes. On recrute du personnel parce qu•on considère qu•on a de la place, qu•il

faut employer des personnes, parce que c•est la mode, etc.,
- l•autre est la volonté d•obtenir des résultats en phase avec les priorités qui sont à la base des objectifs

de gestion fixés. On peut dire alors qu•on recrute pour protéger, conserver, gérer, assurer la pérennité
des ressources naturelles, etc.

Dans le premier cas, le recrutement n•est fondé sur aucun critère objectif. La situation est par contre
plus intéressante si les causes recoupent les objectifs, c•est-à-dire si la décision se fonde sur une orientation
technique prédéfinie qui guide la sélection des candidats. 

Objectivement, décider d•un recrutement du personnel d•une aire protégée demande quelques préalables,
notamment :

- savoir ce qui est à faire dans les aires protégées en termes d•objectifs généraux de conservation et
de gestion, en fonction des potentialités, des contraintes les plus saillantes et des moyens disponibles;
de cela, découleront les effectifs nécessaires,

- définir les différentes fonctions (rôles) à assurer en vue de déterminer la qualité (qualification,
catégories) des personnes à recruter,

- planifier les séances de recrutement en fonction des moyens et des urgences. 

Après avoir constitué les effectifs de base, le recrutement peut être étalé dans le temps. Ceci constitue
souvent une bonne option qui permet d•évaluer les résultats, d•orienter progressivement les décisions,
d•échelonner les départs à la retraite et d•assurer l•encadrement des nouvelles générations par les
anciennes.

Toutefois, comme les décisions de recrutement dépendent à la fois de la situation économique et des
orientations politiques des pays, elles peuvent ne pas correspondre aux préoccupations immédiates des
gestionnaires des aires protégées. Dès lors, on doit plaider pour une amélioration future en mettant
l•accent, selon les cas, sur les inconvénients du sous-effectif, du vieillissement des agents, de l•inadéquation
du profil du personnel, qui peuvent, tous, annihiler les efforts consentis à la gestion.

Processus dÕintŽgration du nouveau personnel dans les Žquipes

Naturellement, les anciens sont appelés à guider les nouveaux dans certains domaines,
certaines tâches et pendant un certain temps. Dans les aires protégées, la forme et la nature du travail
nécessitent un apprentissage car les détails de terrain ne s•appréhendent facilement que par la pratique :
il faut mettre la main à la pâte. Ce faisant, tout nouvel agent doit faire prévaloir sa disponibilité, ses
capacités physiques et intellectuelles, en vue de faciliter son intégration dans une équipe. Une des
prédispositions importante à cet effet est la capacité d•écoute et d•observation. 

Après le recrutement et la mise en condition (attribution de salaires, de matériels et d•équipements),
une des étapes importantes est le premier séjour sur le terrain. La découverte du site donne lieu à des
impressions qui peuvent réconforter ou décourager l•agent. 

Afin d•éviter la désillusion, le processus d•intégration doit s•accompagner de séances théoriques et
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pratiques d•information et de formation de base. Un encadrement rapproché employant des démonstrations
diverses doit être assuré par une équipe qui s•emploie, au profit des nouveaux agents, à :

- susciter leur motivation sans mettre quiconque à l•épreuve de manière prématurée,
- montrer au fur et à mesure les méthodes de travail, les différents sites, les points névralgiques, les

dangers potentiels et les modes de survie en cas de problème,
- initier à l•identification et à la localisation des ressources utiles (sources d•eau, racines, écorces,

feuilles,ƒ) qui sont indispensables à connaître non seulement pour la gestion du potentiel biologique
global, mais surtout en tant que recours durant les situations de détresse (égarement, déficits alimentaire
et hydrique lors des expéditions, etc.),

- organiser des stratégies d•intervention rapide et de secours,
- apprendre à s•orienter en utilisant des repères naturels comme des arbres, des collines, des montagnes,

des cours d•eau et autres,
- apprendre à interpréter la nature (signes, sons, bruits, traces, etc.),
- s•initier à la prise de notes, à rendre compte à ses supérieurs, à communiquer avec les partenaires

(populations locales, chercheurs, touristes, etc.),
- diriger une expédition,
- cultiver la solidarité et le travail d•équipe.

Quelques dispositions gŽnŽrales 

La phase initiale de stage probatoire

Le traitement initial doit être uniforme pour chaque groupe. Dès le début, même si des
leaders se font remarquer au sein d•une catégorie d•agents, il n•est pas judicieux de les responsabiliser
ou de les spécialiser d•office, car cela peut non seulement engendrer un excès d•orgueil chez certains,
mais également provoquer des frustrations, des découragements et des déviations chez d•autres. 

Pendant la période du stage, il est important de faire tourner le personnel autant que possible dans le
temps et dans l•espace, afin que chacun puisse vivre les différentes situations et mieux connaître le site.
Ce changement de position et de travail permet de découvrir les méthodes et les stratégies développées
dans différents lieux et postes. 

Avant la fin du stage, on aura sans doute décelé les agents les plus enclins au travail, ceux à responsabiliser,
ceux à encourager et à encadrer davantage (les traînards et les démotivés). À ce moment, la stratégie
d•encadrement devra varier pour répondre aux besoins de chaque catégorie. Mais de toute manière, il
faudra susciter les bonnes performances en cultivant la complémentarité et une concurrence saine dans
le travail. 

Le bilan du stage

Le contact avec la nature influe sur les comportements du personnel. Cela peut aller dans le bon sens
si l•harmonie qui règne dans le milieu naturel accroît la motivation et l•engagement de l•agent. Le
mauvais sens serait l•émergence d•un désespoir et d•une naïveté issus de l•isolement en brousse et qui
sont soit source d•oisiveté (manque d•ambition), soit source d•insouciance, d•animosité (déraisonnement)
et de déchéance (corruption,ƒ). 

Par conséquent, il faut que l•encadrement s•évertue à faire naître l•amour du travail. Or, cela ne peut se
faire que si l•agent comprend ce qu•on attend de lui et quelles sont les conséquences de ses actes sur le
milieu qu•il est appelé à gérer. Impulser cet amour peut faire changer de vision à ceux qui n•avaient de
motivation particulière au moment du recrutement que de trouver un emploi. 

Par ailleurs, les supérieurs hiérarchiques sont des références et constituent toujours des repères qui ne
doivent pas influencer négativement le comportement du personnel. Sous leur couvert, tout nouvel agent
bien encadré et formé doit se sentir à l•aise et prendre confiance après s•être aguerri par une série
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d•expériences à son début de carrière. Pour la suite, le gestionnaire de l•aire protégée doit garder à
l•esprit que les mutations trop rapprochées freinent l•épanouissement du personnel, sans perdre de vue
le fait que trop durer dans la routine est aussi une importante source d•échecs dans le travail.

Les ŽlŽments ˆ fournir aux nouvelles recrues

€ Le code de bonne conduite du site, s•il existe,
€ le règlement intérieur, l•explication des droits et obligations, et la liste des avantages familiaux,
€ les règles relatives à la santé et à la sécurité,
€ les conditions de port de l•uniforme,
€ les possibilités d•avancement dans la fonction,
€ les modalités de formation continue et d•accès à des stages,
€ la formation à des problèmes, par exemple, vis-à-vis des feux de brousse,
€ les conditions de logement.
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ƒLABORER UN PLANNING 
Nathanael HERMANN

Quel est lÕenjeu ?

La planification des tâches du personnel, c•est-à-dire l•élaboration d•un planning, donne
une projection de la répartition des activités d'une équipe en charge d'une mission pour un temps donné. 
Elle permet d'organiser le temps, de se fixer des priorités en phase avec, par exemple, les objectifs de
conservation et la demande touristique. 
Elle est encore un élément qui aide à dresser des bilans et à mieux accomplir les actions à venir. Par
exemple, en fin de saison touristique, le planning est un outil d'interprétation et de navigation indispensable
pour préparer la saison suivante.

Pourquoi est-ce important ?

La principale difficulté de la réalisation d'un planning tient au fait que certains éléments
ne sont pas maîtrisables (la météo, la fréquentation du site, les aléas médiatiques ou politiques,ƒ).
Ainsi un bon planning allie-t-il structuration, fiabilité et souplesse. Meilleure est la gestion des éléments
« extérieurs », mieux le planning prévisionnel s•identifie au réel.

Qui doit le faire ? 

Les qualités générales requises pour établir un bon planning sont le management, une
bonne connaissance de la réglementation et du droit du travail, une excellente écoute et une bonne
maîtrise de l'informatique.

Le management

La personne chargée de l•élaboration des plannings … le planificateur … contribue à l•organisation de
l•activité de l•aire protégée, elle gère les interrelations de son personnel. 
Dans les situations d'urgence, le planificateur doit pouvoir imposer les mesures qui s•imposent mais en
période normale, mettre l•accent sur la gestion de projets afin de favoriser l'esprit d'équipe, la créativité
et susciter l'enthousiasme du personnel.
Il doit bien connaître son équipe et être capable de placer ses agents en fonction de leur sensibilité, leurs
compétences, leurs affinités mais en tenant compte aussi de leurs limites.
Il doit travailler en pleine harmonie et collaboration avec le conservateur du site.

La rŽglementation et le droit du travail

L'ensemble des dispositions qui régissent les rapports d•un salarié et de son employeur se trouve
principalement dans le code du travail, les lois et décrets, les conventions collectives qui varient en
fonction des pays.

Une excellente Žcoute

Qu'il s'agisse du conservateur, de son adjoint ou des écoguides, le planning doit être réalisé par une
personne ayant une expérience de gestion du personnel et des tâches à accomplir.
Il ne suffit pas de répartir intelligiblement des tâches, il faut encore être à l•écoute des hommes.
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La ma”trise de lÕoutil informatique

Le planificateur doit avoir une bonne maîtrise de l'outil informatique qui, par l'automatisation des tâches,
permet la réduction des saisies, la minimisation d'erreurs.
Il est vivement recommandé de former une seconde personne à la planification pour pallier aux absences
ou indisponibilités du responsable normalement en charge.

Comment sÕy prendre ?

Le planificateur doit disposer d•une bonne visibilité à l•horizon d•une année pour assurer
la réalisation des projets de l•aire protégée, aussi doit-il établir un planning prévisionnel annuel. 
Il doit encore, au niveau opérationnel, établir un planning hebdomadaire qui précise et détaille l•organisation
et les conditions de l•accomplissement des tâches de chacun.

Le planning prŽvisionnel annuel

Le planificateur établit son projet d'activité pour l'année à venir en considérant les vacances scolaires,
la saison, le droit et la réglementation du travail,ƒ 
Il le soumet au conservateur afin de vérifier que le planning assure l•ensemble des missions de l•aire
protégée de façon équilibrée, en particulier en ce qui concerne les missions de protection du patrimoine
et, par exemple, les actions liées à l•accueil du public.
Dans le cas d•un site accueillant de nombreux touristes, le volume d'activité est mesuré en fonction de
la fréquentation touristique N-1 (Fig. 1) et des perspectives N qui peut induire un recrutement d•un
certain nombre d'écoguides.

Figure 1 : la frŽquentation touristique par mois pour diffŽrentes annŽes

Le graphique a été réalisé à la suite d•une saisie journalière du nombre de visiteurs. 
La fréquentation touristique donne une tendance. Elle peut permettre l'anticipation d'une nouvelle
embauche ou d'une réduction des heures de travail en fonction de la connaissance de la fréquentation
lors d•un mois donné.

Le planning prévisionnel doit ensuite être présenté aux postulants écoguides qui peuvent connaître leurs
disponibilités, leurs contraintes. Après concertation, un planning prévisionnel signé par les deux parties
doit aboutir (Fig. 2).
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Figure 2 : planning prŽvisionnel annuel

Après un calcul du nombre d'heures à réaliser pour la saison (dans ce cas du 9 mars au 31 août 2009),
le planificateur répartit les heures/semaine pour chaque agent. Puis au fur et à mesure des semaines
ouvrées, le planificateur reporte le nombre d'heures réelles. Par exemple, pour la semaine 2, le prévisionnel
indiquait 40 h de travail. L'agent a travaillé réellement 42 h. Il y a donc 2 heures supplémentaires dans
le solde d'heures.
Le planificateur anticipe aussi les congés payés en les inscrivant sur le prévisionnel.

Un calendrier des « congés souhaités » peut être dressé individuellement. Il peut être remis en cause en
raison d•imprévus mais le planificateur doit s•efforcer d•en tenir compte (Fig. 3).

Figure 3 : les repos hebdomadaires

Les agents cochent les jours auxquels ils souhaitent prendre leurs repos hebdomadaires. Les zones
grisées correspondent aux week-ends. Ce fonctionnement permet d'équilibrer les repos. Le planificateur
a toutefois le contrôle du volume d'heures. Par exemple, dans le tableau la zone orange (du 1 au 8)
correspond aux vacances scolaires. Si le planificateur constate un manque d'effectif pour cette semaine,
il peut réajuster les jours de repos hebdomadaires.

Le planning hebdomadaire

Le planning hebdomadaire se réfère au planning prévisionnel annuel. Mais il s'adapte à la charge d•activité
spécifique de la semaine, par exemple, pour accueillir des groupes de touristes ainsi qu•à des éléments
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non programmés (congé maladie, absence imprévue, groupe imprévu, retard d'un groupe,ƒ). 
Il doit tenir compte des heures négatives ou positives du salarié et se répercuter au nombre d'heures
hebdomadaires à effectuer. 

Les plannings hebdomadaires doivent être constitués et distribués trois semaines à l'avance. 

Cependant, certains éléments de dernière minute peuvent remettre en cause le planning. Le planificateur
doit en informer le personnel, par exemple, à l'aide d'un tableau blanc visible dans leur lieu habituel de
rencontre.

À l•issue de chaque journée, les heures effectuées sont reportées sur le tableau du planning prévisionnel,
ce qui permet d•être constamment informé du temps consacré à l•accomplissement des activités de l•aire
protégée et encore du temps de travail du personnel (Fig. 2).

Les indicateurs dÕune bonne planification

Le premier indicateur concerne la réalisation (ou non) des objectifs définis par le conservateur. Quel
que soit le résultat, le conservateur et le planificateur doivent faire un bilan de fin d•année sur la définition
d•objectifs ou leurs réorientations.
Un autre indicateur concerne le temps de travail effectif de chaque personnel qui doit être, le plus
possible, conforme à la prévision. Un surplus d•heures trop important, ou, à l•inverse, un sous emploi,
révèlent un mauvais fonctionnement de la gestion du personnel lié, en particulier, à une mauvaise
appréciation de la fréquentation touristique. 

Le figure 3 illustre les procédures énoncées pour un fonctionnement optimum d'une équipe d'écoguides.

FrŽquentation touristique N-1

Objectif du conservateur

ƒlŽments extŽrieurs

Planning prŽvisionnel annuel

Droit du travail, convention ...

Planning prŽvisionnel hebdomadaire

FrŽquentation touristique N

# prŽvisionnel annuel

Heures rŽelles

� �

��
�

AVANT SAISON SEMAINE - 3 AUJOURDÕHUI

Figure 3 : procŽdures pour un fonctionnement optimum d'une Žquipe d'Žcoguides

ƒLƒBORER UN PLANNING



108

Équiper une aire protégée
d•une embarcation repose sur un choix qui
nécessite une réflexion approfondie de la part
de l•équipe gestionnaire. Ce choix a des
conséquences financières non négligeables et
implique la formation du personnel.

Le choix d•une embarcation destinée à être
utilisée dans une aire protégée se fait en
fonction de plusieurs paramètres. Le gestion-
naire doit se poser et répondre aux questions
suivantes :

- y-a-t-il des embarcations présentes sur l•aire
protégée ?

- qui les utilise ?
- à quoi servent-elles ?
- à quoi peut servir une nouvelle embarcation

sur cette aire protégée (marine, fluviale,
lacustre,ƒ) et quelle valeur ajoutée apporte-t-elle à la gestion ?

- quel est le budget d•investissement et ensuite quel est le budget nécessaire à l•entretien ?

Lorsque cette réflexion a été menée et que les conclusions montrent la nécessité de doter l•aire protégée
d•embarcation(s) pour avoir une gestion cohérente et efficace, il convient de choisir le type d•embarcation
qui est le plus adapté aux objectifs assignés à ce bateau. Ce choix se fonde sur l•analyse de plusieurs
critères.

Les crit•res du choix de lÕembarcation 

Le choix d•une embarcation prend en compte plusieurs éléments :

€ la nature et les caractéristiques nautiques des zones où l•utilisation d•une embarcation est nécessaire:
- zone maritime, zone fluviale, zone lacustre, superficie pour chacune de ces zones, interactions entre

elles lorsqu•elles sont simultanément présentes sur l•aire protégée,
- force du courant, amplitude des marées (dans les zones où elle se fait sentir), hauteur d•eau minimale.

€ la destination des embarcations, s•agit-il de disposer de moyens nautiques :
- pour faire face à des problèmes de braconnage commis avec des embarcations (pêche illégale,

braconnage d•espèces aquatiques) ou encore les embarcations servent-elles à se déplacer pour
commettre des actes de braconnage (à terre, sur des îles,ƒ) ?,

- pour assurer la gestion de l•aire protégée ?,

€ l•efficacité à attendre d•une embarcation, efficacité qui peut être appréciée en répondant à certaines
questions :
- la présence d•une ou plusieurs embarcations destinées à la surveillance permet-elle de faire disparaître

les menaces liées au braconnage ou de les limiter à un seuil acceptable ?
- les moyens nautiques permettent-ils d•assurer efficacement les opérations de suivis sur l•aire protégée?
- les moyens nautiques de l•aire protégée peuvent-ils être utilisés en partie au profit des populations
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locales dans un cadre de gestion participative, pour renforcer son intégration (transports occasionnels
ou réguliers, transports sanitaires, etc.), peuvent-ils servir à désenclaver le poste de commandement,
les postes annexes ?

Le choix dÕune embarcation

L•embarcation choisie doit être la plus adaptée à la gestion de l•aire protégée ; les
caractéristiques de la coque et du moteur n•étant pas les mêmes selon que l•embarcation est à la surveillance
ou à des opérations techniques, scientifiques ou de logistique. 

Choix de la coque : barque, pirogue, vedette

Pour se déterminer, plusieurs éléments sont à examiner :
- les types d•embarcations déjà utilisées sur l•aire protégée,
- les possibilités locales ou les plus proches (chantier naval, importateur),
- le rôle principal dévolu au bateau (surveillance, transport de personnes et matériel, recueil de données,

etc.),
- la même embarcation peut-elle servir à toutes ces missions de façon satisfaisante.

Choix de la motorisation

Ce choix se fait en fonction de plusieurs questions :
- est-il nécessaire que l•embarcation soit plus rapide que celles utilisées par les populations locales

sur ou en périphérie de l•aire protégée ?,
- quelles sont les possibilités locales (ou les plus proches) d•acquisition et de maintenance ?,
- de quelle marge de manœuvre dispose l•équipe gestionnaire pour assumer des choix de moteurs plus

respectueux de l•environnement et moins coûteux en fonctionnement (moteur hors-bord ou in-bord,
2 ou 4 temps,ƒ).?

Formation des personnels

La sécurité des personnels et la pérennisation du matériel nautique passent obligatoirement par des
formations. Des stages doivent être dispensés sur les thèmes suivants :

- pilotage d•embarcation, rôle des personnels embarqués (formation de chefs de bord et de personnel
de bord),

- notion de navigation (utilisation du GPSdans les aires protégées),
- sécurité des personnels embarqués,
- conduite de mission nautique (missions de surveillance, missions techniques, logistique, etc.),
- maintenance du matériel nautique (mécanique, entretien).

LÕentretien

La durée de vie d•une embarcation dépend de la rigueur apportée à son entretien. 
La fréquence des opérations indiquées ci-après dépend de la fréquence d•utilisation du bateau. Les
opérations prévues à chaque sortie doivent être rigoureusement effectuées et, si la fréquence des autres
opérations peut être adaptée localement, le principe d•un entretien particulier mensuel, semestriel et
annuel doit être respecté.
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Ë chaque sortie, ˆ effectuer par lÕŽquipage
€ avant de partir, vérifier :

- hélice(s),
- branchement alimentation carburant,
- plein carburant (mélange),
- plein huile (si graissage séparé),
- fermeture du capot,
- fonctionnement des pompes de cale (si le bateau en est équipé).

€ lors de l•embarquement vérifier que le lot de bord comporte :
- bougies de rechange,
- hélice avec écrou + goupille,
- outils.

€ après démarrage, vérifier le :
- fonctionnement des instruments qui équipent l•embarcation (VHF, GPS, feux de navigation),
- témoin de circulation d•eau,
- et faire des essais (marche avant, marche arrière, direction).

€ avant chaque sortie de nuit ou en soirée, vérifier le :
- fonctionnement du phare.

Apr•s chaque sortie, ˆ effectuer par lÕŽquipage

L•équipage doit effectuer les opérations suivantes :
€ rinçage de la tête motrice + extérieur embase à l•eau douce (notamment en cas d•utilisation en milieu

salin),
€ vérification de l•état des hélices,
€ purge du bol décanteur si présence d•eau,
€ rinçage du pont du bateau,
€ rinçage à l•eau douce :

- des instruments sur la console (VHF, GPS, cadrans de contrôle, etc.),
- de toutes les parties métalliques qui ont reçu des embruns,
- des outils s•ils ont été en contact avec les embruns.

€ remplir le carnet d•entretien,
€ et noter sur une feuille tous les petits problèmes ou travaux non urgents à effectuer et à signaler au

mécanicien avant sa venue.

Tous les 15 jours, si le bateau travaille dans un milieu dÕeau salŽe 
ou saum‰tre, ˆ effectuer par lÕŽquipage

Il est nécessaire si on a navigué dans un milieu d•eau salée ou saumâtre de :
€ sortir le bateau de l•eau (quand c•est possible),
€ faire tourner le (les) moteur(s) dans un bidon d•eau douce (ou dans une zone d•eau douce),
€ rincer le moteur à l•eau douce (jet d•eau, pulvérisateur), puis de :

- bien le laisser sécher,
- pulvériser un produit protecteur hydrofuge, genre WD40 (sur tête motrice, sur toutes les parties

extérieures du moteur).
- nettoyer les crépines des pompes de cale,

€ enlever les algues et le sable dans les cales,
€ nettoyer l•ensemble des instruments,

- rincer à l•eau douce,
- essuyer.

€ rincer à l•eau douce les outils utilisés et les faire sécher avant de les ranger.
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Tous les mois, ˆ effectuer par un mŽcanicien 
ou un agent formŽ spŽcialement

Tous les mois une vérification de l•état général du bateau et des moteurs. Les opérations d•entretien
courant sont effectuées par l•équipage, les autres exigent l•intervention d•un mécanicien ou d•un agent
formé spécialement. Il est nécessaire de :
€ vérifier les batteries (niveau, nettoyage cosses, serrage, graissage),
€ vérifier les bougies (nettoyage, vérification de l•état des électrodes, vérification de l•écartement, si

usure, il faut changer, mais ne pas les changer systématiquement).

Si un problème survient entre deux visites du mécanicien, l•équipage effectue le changement : il doit
toujours y avoir un jeu de bougies neuves à bord (du modèle prévu pour le moteur), changement au bout
de 100 heures moteur ou d•un an.

€ faire la vidange d•embase toutes les 200 heures (vérification chaque mois de l•huile d•embase par la
vis supérieure, vérification de l•aspect de l•huile, si l•huile a l•aspect « mayonnaise », changer le joint
torique),

€ vérifier l•état des hélices et des goupilles,
€ nettoyer le filtre à essence moteur,
€ vérifier la barre de direction (vérification de l•huile hydraulique, purger les vérins si nécessaires),
€ nettoyer avec un antioxydant (du puits arrière, des câbles, du vérin),
€ regraisser avec graisse silicone,
€ remplacer dans le lot de bord des pièces utilisées par l•équipage (bougies, hélices, filtres, etc.).

Des embarcations tous usages
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Type de milieux Type de bateau Type de moteur Puissance moteur

Fleuves, rivi•res PIrogue Moteur hors-bord Approximativement 25 ˆ 40 cv

Lacs
coque open 
minimum 5 m

Hors-bord ou in-bord 40 ˆ 150 cv

Marais Pirogue, coque open
Moteur hors-bord, Žlectrique ou
thermique

4 cv ˆ 40 cv ou plus

Zones marines Coque open, vedette Hors-bord ou in-bord
Minimum 40 cv, jusquÕˆ 100,
150 ou plus

Tableau I : quelques exemples dÕembarcations

Tous les 6 mois, ˆ effectuer par un Žlectronicien 
ou un agent ayant re•u une formation adaptŽe

Tous les six mois, par un électronicien ou agent formé, il faut :
€ démonter la console des instruments électroniques,
€ vérifier toutes les connexions,
€ pulvériser un produit pour contacts électriques,

- démonter le tableau de fusibles, et effectuer :
- le nettoyage des contacts,
- la pulvérisation de produit pour contacts électriques.

€ si la poignée de commande devient dure, la
- démonter,
- graisser,
- et huiler les câbles.

€ vérifier le serrage de la boulonnerie de bord,
€ huiler les serrures,
€ vérifier l•état de la remorque (lorsque le bateau est transporté sur remorque) :

- graisser les essieux,
- vérifier la fixation des patins,
- vérifier l•état du câble et du treuil, graissage, serrage de la boulonnerie.

Tous les ans

Refaire la peinture de la coque si cela s•avère nécessaire, notamment pour rattraper les traces laissées
sur la coque par les chocs divers.
Lorsqu•il n•est pas possible de brosser la coque régulièrement, appliquer un antifouling (peinture anti-
algues) lorsque le bateau est utilisé dans un milieu propice au développement d•algues sous la ligne de
flottaison.
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Quel est lÕenjeu ?

Un visiteur d•une aire protégée doit conserver un excellent souvenir de son séjour. Même
si les paysages, la faune, l•accueil ont été à la hauteur, il suffit parfois d•un simple incident de santé
pour ternir le souvenir. Quelques règles simples permettent d•obtenir de bons résultats.

Pourquoi est-ce important ?

Les visiteurs n•ont pas forcément connaissance des problèmes sanitaires qu•ils peuvent
rencontrer et, parfois, les locaux n•ont pas conscience qu•une personne extérieure à leur région puisse
se montrer fragile vis-à-vis de certains germes pathogènes qui n•ont pas d•effets sur eux.

Quand intervenir ?

Dès qu•une aire protégée reçoit du public, elle doit être en mesure de mettre en œuvre
des règles d•hygiène encore plus strictes que celles qu•elle a mises en place pour son propre personnel.

Qui doit le faire ? 

Le conservateur doit déléguer à un agent qui aura une formation spécifique, ou à du
personnel médical (infirmier) si celui-ci est présent sur le site.

Comment sÕy prendre ?

€ Dans les toilettes, vérifier qu•il y a toujours du savon sur le lavabo.

€ Si l•eau n•est pas potable, il est nécessaire de proposer une eau filtrée, bouillie ou traitée, ou de mettre
en vente des bouteilles d•eau conditionnée.

€ Si un restaurant existe dans l•enceinte de l•aire protégée, il convient
de veiller à ce que l•hygiène soit irréprochable : vaisselle nettoyée
avec une lessive appropriée, tables lavées, plats correctement
cuits, fruits et légumes lavés avec de l•eau filtrée ou bouillie.

€ Les personnes qui y manipulent la nourriture doivent disposer de
savon afin de se laver les mains avant toute manipulation de
ressources alimentaires. Une personne souffrant de problèmes
intestinaux ne doit pas être autorisée à toucher de la nourriture ou
les boissons.

€ La nourriture doit être stockée au froid (y compris les œufs).
L•utilisation de récipients différents pour chaque type de nourriture
est préconisée. La congélation/décongélation/congélation est
évidemment à proscrire.

€ Les produits alimentaires, qui ne peuvent être conservés dans des enceintes réfrigérées, doivent être
stockés dans des locaux appropriés où les rongeurs n•ont pas accès. Il faut vérifier à intervalles réguliers

METTRE EN ÎUVRE 
DES RéGLES SIMPLES DÕHYGIéNE
Patrick TRIPLET

Du poisson prŽparŽ avec toutes les r•gles 
dÕhygi•ne
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qu•il n•y a pas de traces de rongeurs, notamment de crottes.

€ Pour éviter ces rongeurs, aucune denrée alimentaire ne doit être laissée dans des pièces trop facilement
accessibles. Il faut stocker toute la nourriture dans des récipients hermétiques en verre, en métal ou
en plastique résistant aux attaques des rongeurs.

€ Les déchets doivent être déposés dans des endroits appropriés. Les matières organiques peuvent être
utilisées pour faire du compost. Les matières inorganiques devront trouver un débouché (cf. fiche
relative à la gestion des déchets).

€ Les déchets ne doivent pas rester à proximité immédiate des bâtiments afin de ne pas attirer les rongeurs.

€ Le nettoyage régulier des sols et des commodités avec de l•eau de Javel diluée dans l•eau permet de
diminuer considérablement les risques de propagation de germes infectieux.

Il ne faut pas hésiter à informer les visiteurs sur les différentes maladies présentes sur le site et sur les
moyens de s•en prémunir. Pour des séjours de courte durée, une bonne hygiène corporelle est généralement
suffisante pour cela.
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Selon le Petit Larousse, l•accueil est la réception faite à quelqu•un. Accueillir c•est
recevoir bien ou mal. Ainsi les termes accueil et réception sont synonymes et nous pourrons les utiliser
indifféremment.
Dans le cadre des aires protégées, si on retient cette définition, l•accueil se limiterait à la seule phase
correspondant à l•arrivée du visiteur à la réception. Il n•en bien évidemment pas ainsi et la notion
d•accueil est présente à tous les moments du séjour du visiteur au sein de l•aire protégée. En effet, il
y a accueil chaque fois qu•un visiteur rencontre un agent du site (conservateur, cadre, agent d•entretien
ou de réception, etc.), et même si aucun mot n•est échangé lors de la rencontre, l•agent rencontré doit
veiller à son attitude.
Toutefois, il demeure vrai que le mot accueil trouve son sens le plus fort au niveau du poste « réception »,
du hall d•accueil de l•hôtel ou du campement, etc.

Pourquoi bien accueillir ?

On assiste actuellement à une standardisation du produit touristique en général, et hôtelier
en particulier. Ainsi la plupart des hôtels de même catégorie présentent les mêmes caractéristiques
techniques, des tarifs voisins. L•hébergement dans une aire protégée doit être l•occasion de vivre
autrement, de découvrir des choses nouvelles, et le souvenir en est meilleur si les conditions d•hébergement
sont correctes et que les conditions d•accueil sont satisfaites. Un visiteur bien accueilli pardonne volontiers
le manque de confort, conserve un bon souvenir et assure la promotion du site.

Principes gŽnŽraux de lÕaccueil

Le fonctionnement harmonieux de l•accueil dans une aire protégée passe par le respect,
par tout le personnel, et surtout par celui qui est en contact permanent avec les visiteurs au niveau de
l•hébergement, d•un règlement strict et de règles de savoir-vivre qui imposent une hygiène corporelle,
des tenues vestimentaires et un certain comportement vis-à-vis de la clientèle.

Hygi•ne corporelle 

Les règles d•hygiène corporelle imposent :
- de combattre les odeurs corporelles fortes,
- de soigner son haleine,
- d•avoir une chevelure, une barbe et des moustaches bien soignés.

Tenue vestimentaire 

En ce qui concerne la tenue vestimentaire, il convient :
- de disposer d•une tenue propre, même si elle est un peu passée,
- pour les femmes, de s•habiller avec une tenue locale de manière régulière,
- pour les femmes, encore, d•éviter les tenues provocatrices qui risquent d•induire des

comportements équivoques. 

Comportement gŽnŽral vis-ˆ-vis de la client•le 

Surtout, face au visiteur, des règles de comportement s•imposent, elles interdisent :
- de porter un jugement ou une critique même indirecte sur l•attitude du visiteur,

ACCUEILLIR DANS LES ƒTABLISSEMENTS 
DÕHƒBERGEMENT DES AIRES PROTƒGƒES
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- de chercher à écouter ou se mêler des conversations ou de la vie privée des visiteurs,
- d•avoir un comportement blessant à l•endroit du client,
- d•échanger un regard ironique avec un collègue de travail.

Comment rŽussir lÕaccueil du visiteur au sein de lÕaire protŽgŽe 

Mac Corcos, un spécialiste dans le domaine des techniques de vente propose un schéma
appelé les quatre « C », qui peut facilement s•adapter à l•accueil dans les établissements des aires
protégées. Successivement, selon ce schéma:

- je prends contact,
- je prends en charge,
- je conseille,
- je conclus et je prends congé.

La prise de contact 

Phase essentielle de l•accueil, elle conditionne la suite. Quatre qualités sont essentielles pour sa réussite :
faire preuve de disponibilité, de considération, de serviabilité et de compétence.

La prise en charge 

Une fois le contact établi, il faut laisser le visiteur s•exprimer pour comprendre exactement ce qu•il
veut.
Cette phase peut se subdiviser en trois étapes :

- la préparation,
- l•écoute,
- la suggestion. 

La phase de conseil 

Cette phase est encore appelée argumentation ou proposition. L•agent propose des réponses aux besoins
du visiteur en fonction des demandes exprimées par celui-ci lors de la prise en charge : type de chambre,
de nourriture,ƒ

La conclusion et la prise de congŽ 

Conclure l•entretien signifie aider le visiteur à prendre une décision, c•est-à-dire, par exemple, proposer
la chambre qui correspond le mieux aux souhaits désirs. En effet, malgré une proposition bien présentée,
il peut s•avérer que le client éprouve les difficultés à se décider seul. Il faut lui expliquer que le choix
lui permettra de passer un excellent moment. Ne pas oublier de le saluer avant de partir.

Chaque fois, qu•il franchit le seuil d•un nouvel établissement, le visiteur a l•impression d•être chez
autrui, d•où la nécessité le mettre en confiance, de faire qu•il en vienne à se sentir chez lui. Un proverbe
anglais exprime l•enjeu de l•accueil : « le bon accueil est le meilleur plan ».
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Quel est lÕenjeu ?

Prendre des précautions contre le feu, disposer d•un plan d•évacuation des personnes,
du matériel, des archives. Ceci permet de sauver la mémoire et le travail d•une aire protégée. Le feu est
en effet un redoutable ennemi du gestionnaire d•une aire protégée dès lors qu•il se développe sur des
zones où il n•est pas souhaité.

Pourquoi est-ce important ?

Le feu peut, en quelques minutes, détruire tout le travail d•une aire protégée : archives
papier ou numériques, cartes, collections, tout peut disparaître. Le risque zéro n•existe pas et il faudra
toujours craindre un accident majeur, mais des précautions peuvent permettre de limiter les départs
d•incendie. 

Quand intervenir ?

Il ne faut pas attendre d•être soumis à un problème pour tenter de trouver des solutions.
Un plan de lutte anti-incendie doit être réalisé rapidement et actualisé à intervalles réguliers, tous les
cinq ans par exemple et à chaque changement de conservateur.

Qui doit le faire ? 

Le conservateur doit prendre l•initiative de la rédaction de ce plan, mais il doit s•adjoindre
toute personne qui, dans son équipe, pourrait avoir des éléments à apporter. Si une telle personne est
disponible et suffisamment autonome, il peut être utile de la laisser développer les différentes étapes du
plan.

Comment sÕy prendre ?

Différentes démarches doivent être mises en œuvre :
- connaître les matériaux de construction des bâtiments et leur résistance au feu,
- repérer les points à risques (accumulation de bois, de papier),
- vérifier les installations électriques pour rechercher les risques de court-circuit,
- déterminer quelles sont les issues de secours,
- indiquer à chaque agent les tâches qu•il aura à remplir en cas de problème,
- faire des exercices de simulation afin que chaque agent acquière des automatismes,
- savoir où stocker le matériel et les archives en cas de feu d•un bâtiment,
- dans une salle d•archives ou d•une bibliothèque, faire un plan particulier d•intervention.

Les prŽcautions ˆ prendre

- lire et appliquer les préconisations écrites sur les bidons de produits inflammables,
- conserver les produits inflammables loin des sources à risque (pas de jerricanes près d•une source

électrique),

ASSURER LA SƒCURITƒ 
CONTRE LE FEU
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- stocker ces matières inflammables dans un endroit stable, sécurisé et aéré, où la température de l•air
ne va pas monter à un niveau pouvant comporter un risque (pas de stockage sous des taules ondulées
sans aération),

- ne pas fumer à proximité des ressources inflammables,
- utiliser des pictogrammes compréhensibles par tous pour les zones de stockage.

Dans les salles dÕarchives

Contre le feu, interdire de fumer ; les moquettes et revêtements plastiques sont formellement déconseillés
(en se consumant, ces derniers dégagent des gaz souvent mortels). Le circuit électrique doit respecter
des normes de sécurités (fils sous tubes, prises de terre...). Un bon moyen pour lutter contre les incendies,
sans trop endommager les livres, est de recourir à l'extincteur à poudre. Dans ce cas, assurer la maintenance
de l'extincteur (une fois par an) pour qu'il soit toujours en état de marche.

LÕŽtablissement dÕun plan de prŽvention

- analyser sur le site tous les facteurs de risque,
- nommer un responsable,
- vérifier que le matériel nécessaire pour chaque mode opératoire est disponible et en capacité de

fonctionner,
- organiser la logistique nécessaire pour mettre en place la réponse à apporter,
- former le personnel à chacun des risques encourus,
- veiller à ce que ni les milieux ni les espèces, ni les populations locales ne soient affectés par les réponses

à apporter,
- assurer la sécurité du personnel,
- réapprécier tous les risques potentiels pouvant conduire à un accident sur le site,
- s•assurer que les agents savent comment avoir accès au matériel de lutte contre le fléau,
- s•assurer que les véhicules devant être utilisés pour les secours sont :

- de bonne qualité,
- en bon état de marche,
- équipés avec le matériel adéquat.

Apr•s un accident

Établir un bilan qui permettra de corriger, si nécessaire, le mode opératoire.

Selon un laps de temps à déterminer en fonction des contraintes locales (mais jamais moins d•un contrôle
par an), le conservateur doit établir un diagnostic des bâtiments et matériels placés sous sa responsabilité.

Un tableau de synthèse peut utilement permettre le suivi entre les différents diagnostics.

nom du site sans objet satisfaisant
non
satisfaisant

remarques

exemple : biblioth•que

bureau du conservateur

stationnement et circulation automobile

acc•s aux personnes handicapŽes

Žtat de lÕinfirmerie
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Le stockage des mati•res dangereuses

Certains produits chimiques peuvent être la cause de départs de feu ou d•accidents très graves. 

Quelques précautions sont nécessaires afin de minimiser les risques :
- s•assurer que tous les produits portent une indication avant de les stocker,
- indiquer la date d•entrée de chaque produit afin de vérifier en temps utile s•ils ne sont pas périmés et

s•ils ne présentent pas de cette façon un risque supplémentaire,
- si les produits sont stockés sur des étagères, vérifier que celles-ci sont solides et bien fixées au mur ;

l•idéal est également qu•il y ait un rebord qui empêche les pots de tomber,
- ne pas stocker les produits au-dessus de la hauteur des yeux, afin d•éviter tout risque de brûlure au

visage pouvant entraîner des réactions en chaîne (bousculade des étagères, chute et mélange des
produits, inflammationƒ),

- ne pas stocker les produits par terre en raison du risque de les percuter et de les renverser,
- vérifier qu•il n•y a aucun risque de mélange des produits ; deux produits d•apparence inoffensive

peuvent être explosifs, toxiques ou hautement inflammables lorsqu•ils sont en contact,
- stocker les produits corrosifs et inflammables sur des étagères différentes,
- ne pas stocker un produit inflammable dans un bidon ayant contenu un produit différent, car le mélange

peut conduire à une inflammation de l•ensemble,
- vérifier la température dans le local et ne pas stocker de produits volatils si une bonne aération n•est

pas possible ; la forte chaleur peut conduire à l•inflammation ou à l•explosion des produits stockés,
- vérifier l•état des bidons et containers de manière très régulière,
- établir un inventaire aussi complet que possible des produits afin d•éviter d•en racheter inutilement.
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DONNER DE PREMIERS SOINS
JŽr™me THERRY

Dispenser des premiers soins, ce n•est pas uniquement être capable de pratiquer la
respiration artificielle, de panser une blessure ou de transporter dans des conditions correctes un blessé
vers un hôpital. C•est aussi, et peut-être même surtout, être capable de prendre la main de l•autre dans
la sienne pour le rassurer, et lui donner un peu de soi-même pour l•aider à passer un cap difficile.
Même sans avoir une formation spécifique aux premiers secours très poussée, il est important de savoir
qu•en faisant attention à ne pas aggraver les choses par des gestes inconsidérés et en prenant en charge
avec conviction et calme une personne en détresse, on fait beaucoup pour améliorer la situation.

Les devoirs des dispensateurs de premiers soins ont été définis par la Croix rouge et le Croissant rouge,
ils visent à :

- aider à protéger et à sauver des vies, et aider les autres à faire de même,
- éviter d•aggraver une situation de détresse,
- respecter et préserver la dignité des victimes,
- participer au contrôle des maladies infectieuses,
- contribuer aux programmes d•éducation sanitaire de la population générale et à d•autres programmes

de prévention, et par là même prévenir l•apparition de maladies et d•accidents,
- être capable de répondre aux situations variées nécessaires aux secours (logistique, problèmes

administratifs, etc.),
- n•offrir une assistance aux gens que s•ils en ont réellement besoin, mais le faire sans tenir compte

de la couleur de la peau, du sexe, de la langue, de la religion ou d•autres opinions, croyances, statut
social, richesse ou élément politique, ainsi que tout autre critère similaire, le tout dans le respect des
lois et de la charte des droits de l•Homme.

Quel est lÕenjeu ?

De nombreux accidents peuvent arriver en brousse et parfois une simple écorchure peut
s•infecter et avoir des conséquences fâcheuses. Il faut pouvoir intervenir rapidement afin de limiter les
risques et de faciliter le travail des personnels de santé. Il est toutefois nécessaire de consulter dès que
possible un médecin pour éviter d•éventuelles complications graves.

Pourquoi est-ce important ?

Les visiteurs étrangers peuvent voir dans la brousse un monde hostile, ce qui est souvent
l•image que leur en ont donné les médecins dans leur pays d•origine.
Les non-résidents, vivant souvent dans un environnement assez aseptisé, présentent facilement des
réactions violentes à des incidents qui, pour les locaux, sont bénins (piqûres, écorchures, problèmes
intestinaux, déshydratation, contacts avec des bactéries ou parasites tropicaux). Il convient de rassurer
les visiteurs en leur expliquant qu•un certain nombre de règles sont à respecter et qu•il existe des mesures
simples de prophylaxie et des remèdes efficaces. 
Il faut bien être conscient qu•un sujet qui n•a jamais été en contact dans sa vie avec le paludisme, et qui
pour une raison ou une autre n•a pas pris de prophylaxie anti-palustre lors d•un séjour en zone d•endémie,
peut très bien en 48 heures faire une crise de paludisme malin, avec coma et décès, ce qui n•arrive en
général que lors de la petite enfance ou en cas d•immunodéficience chez un sujet vivant en zone d•endémie.
Éviter de tels drames exige que les visiteurs soient prévenus des risques, qu•ils aient pris les dispositions
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nécessaires et qu•ils suivent les recommandations d•hygiène et de chimio-prophylaxie prescrites. Toutes
choses qui font, qu•en règle générale, tout se passe très bien.

Quand intervenir ?

Il est indispensable d•être prêt à intervenir à tout moment et à assurer les premiers soins
aux personnes en difficulté sur le terrain.
Pour cela, il est bon de fournir des trousses de secours minimal (certaines tiennent dans une poche) aux
personnes étant les plus susceptibles d•être confrontées à un problème, par exemple, les guides et
responsables de sorties sur le terrain.

Qui doit le faire ? 

Une formation aux premiers soins doit être dispensée au plus grand nombre d•agents de
terrain afin que les chances de limiter les conséquences fâcheuses d•un problème de santé soient les
plus élevées possibles.
La formation doit être avant tout pratique et orientée vers l•action.
En cas de limite de la disponibilité des matériels, la priorité est donnée aux agents le plus souvent en
contact avec les populations locales ou avec les visiteurs de l•aire protégée. 

Comment sÕy prendre ?

Il est important de connaître et de comprendre les procédures de base à employer dans
une situation d•urgence afin de pouvoir :

- adopter un comportement ne compromettant pas la sécurité, en particulier face à des situations
dangereuses,

- adopter des procédures évitant la contamination (gants, vêtements protecteurs,ƒ),
- connaître la façon de pratiquer face aux différents types de blessures ou de malaises,
- savoir improviser avec les moyens du bord, par exemple, utiliser une branche d•arbre, une tige de

bambou ou un morceau de carton roulé pour faire une attelle, des feuilles de bananier pour panser
une brûlure, des morceaux de vêtements pour des bandages, une porte ou une couverture et des
branches d•arbre pour confectionner une civière.

ProcŽdure ˆ suivre

Bien que la nature et la localisation des accidents puissent varier considérablement, la procédure reste
sensiblement toujours la même. Elle comporte trois étapes.

Étape 1
Notamment lors d•un accident, s•assurer que la personne qui va se charger des secours est elle-même
en sécurité ; il ne peut être question de risquer la vie d•une personne supplémentaire. 

Étape 2
Prévenir son supérieur et/ou les secours possibles les plus proches. Si le problème survient sur le terrain
et qu•il est nécessaire de faire appel à des secours (équipe médicale), il faut pouvoir fournir à ceux-ci
des détails permettant de préparer l•intervention. 
D•une façon précise et brève, signaler votre identité, votre localisation, les informations principales
relatives à la situation (la nature du problème … blessure, problème de santé … et son degré de sévérité
apparent, la localisation exacte de la personne et le temps écoulé depuis le début du problème, l•âge
estimé de la personne, le type d•assistance qui est demandé), vos intentions, vos besoins en matériel et
en personnel, et les différentes informations qui peuvent faire gagner du temps (état des voies de
communication, conditions météo, etc.),
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Étape 3 
Préparer l•évacuation vers un centre de soin adapté de la personne blessée ou malade.

Les premiers soins 

Les premiers soins à prodiguer sont différents selon les cas à traiter.

Cas d•un blessé gisant au sol

Il convient de :
- ne pas déplacer un blessé s•il existe des risques d'aggraver la situation (douleur au niveau de la

colonne vertébrale, fractures évidentes, ouvertes ou avec membres déformés), sauf s•il existe un
risque plus grand à ne pas le déplacer (zone dangereuse avec risque d•éboulement ou d•avalanche,
route fréquentée par des véhicules rapides, interactions dangereuses avec la faune sauvage ou des
personnes hostiles,ƒ),

- vérifier à plusieurs reprises le rythme respiratoire (normalement 16 à 18 mouvements respiratoires
par minute) et le rythme cardiaque (normalement 60 à 80 battements de cœur par minute), toutefois
en situation de stress, les rythmes sont en général nettement plus élevés qu•en situation normale ;
surtout vérifier, c•est le plus important, si ces rythmes sont stables ou tendent vers la normale plutôt
que de s•en éloigner.

- en cas d•arrêt respiratoire ou de ralentissement rapide et important de la fréquence respiratoire, la
respiration artificielle peut être nécessaire. 
Elle doit alors être faite immédiatement, en s•assurant de libérer auparavant les voies respiratoires
aériennes supérieures de ce qui peut les obstruer (corps étrangers, dents cassées, caillots de sang).
L•idéal est de disposer d•un masque avec ballon gonflable, que l•on applique sur le visage du blessé
en lui mettant légèrement le cou vers l•arrière, et de procéder à une dizaine d•insufflations par minute. 
Si on ne dispose pas du matériel adéquat, il faut soit pratiquer le bouche à bouche (avec un masque
buccal en latex entre la bouche du blessé et celle du dispensateur du premier soin si possible, ce type
de masque tenant même dans une toute petite trousse d•urgence), ou exercer des pressions sur
l•abdomen synchronisées avec des mouvements d•élévation des membres supérieurs (acte très difficile
à effectuer sans entraînement, et qui exige d•être plusieurs pour se relayer car très vite fatigant).

Remarque 
Ne faire plusieurs pressions sur l'abdomen que si on n•a pas le temps d'attendre l'arrivée des 
spécialistes et procéder avec beaucoup de précautions.

- s•il existe un arrêt circulatoire, il faut en plus procéder à un massage cardiaque externe. Il est très
important de vérifier qu'il n'y a plus de circulation sanguine, car les pouls des membres peuvent être
impossibles à prendre en raison de la baisse de tension sans que le cœur soit arrêté. La seule façon
fiable de le faire est de prendre le pouls au niveau du cou. 
Le pouls peut être pris en plaçant le bout des doigts doucement au niveau de la gorge et en les glissant
vers les creux au niveau des muscles du cou, en essayant de percevoir un battement, même faible.
L'opération doit être réessayée après une minute, puis toutes les trois minutes. La situation redevient
normale naturellement si le cœur bat encore. 
Tant que le cœur ne bat pas, faites 12 compressions de la cage thoracique toutes les deux insufflations
des poumons.

Remarque 
Ne faire aucune pression de la cage thoracique si le cœur bat, même légèrement, ou si le pouls 
est sensible.

- mettre le blessé en position de sécurité, si le blessé est inconscient ou a du mal à respirer, mais que
son cœur bat, placer le blessé sur le côté de manière à ce que sa tête, ses épaules et son torse suivent
le même mouvement. Plier son genou inférieur, tourner doucement la tête sur le côté en l•élevant
doucement, étendre les bras perpendiculairement au torse pour stabiliser le corps. 
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Cas de plaies plus ou moins étendues

Laver la plaie minutieusement avec une solution antiseptique moussante, à défaut de l'eau et du savon. 
Désinfecter si possible avec un antiseptique général (bétadine, chlorhexicidine, etc.). 
Sécher la plaie avec un tissu propre et la recouvrir d'un pansement stérile. 
Demander conseil à des personnels médicaux ou paramédicaux dès que possible. 

Cas de personnes souffrant d•une hémorragie

Il est nécessaire d•arrêter le saignement très rapidement afin d•éviter que la personne s•affaiblisse. Pour
cela, deux méthodes peuvent être employées :

- la pression directe, afin de stopper l'hémorragie sans empêcher la circulation du sang, appuyer
directement sur la plaie avec la main. Maintenir cette pression pendant 5 à 15 minutes. Si possible,
élever la partie blessée et la maintenir dans cette position. Si l'hémorragie continue, appliquer plusieurs
pansements et bandages. Ne pas enlever les vêtements.

- la pression indirecte, si l'hémorragie ne peut pas être arrêtée par pression directe, peut être contrôlée
par pression indirecte appropriée. Cette méthode n'est utilisée que pour éviter trop d'hémorragie et
ne peut être utilisée plus de 15 minutes. 

Cas de morsures et de piqûres

En cas d•interactions vulnérantes avec les animaux, toute piqûre ou morsure entraînant des signes
cliniques demande une intervention rapide pour prévenir l'infection et les complications d•une éventuelle
envenimation.

Morsure de serpent

Beaucoup de serpents ne sont pas venimeux, et même les espèces venimeuses évitent dans 90 % des
cas d•injecter leur venin lors d•une morsure. Néanmoins, les morsures affolent très souvent la victime. 
Si quelqu'un est mordu par un serpent, il faut :

- rassurer avant tout la victime, et essayer d'identifier l•espèce de serpent, ce qui peut permettre aux
équipes de soins d•utiliser le sérum antivenimeux le plus adapté. Lorsque cela est possible, prendre
une photographie de l•animal ou rapporter son corps s•il a été tué, voire l•animal vivant s•il peut être
manipulé sans risque. Noter sinon au moins sa couleur, la forme de son corps et de sa tête et les
caractéristiques de son patron de coloration.

- examiner le blessé à la recherche de signes objectifs d•envenimation. Une plaie avec un ou deux
orifices ponctiformes correspondant aux crochets à venin est nécessaire à l•inoculation du venin.
Selon les espèces de serpents, on peut rencontrer tout ou partie des troubles suivants : gonflement
important au niveau de la morsure, avec apparition de zones noires ou bleues boursouflées ; saignements
au niveau de la plaie, mais aussi au niveau des gencives ou dans les urines et les selles ; nausées et
vomissements éventuellement aussi hémorragiques ; problèmes de vision à type de flou visuel ou
de diplopie (la victime voit double) ; troubles de la conscience ou paralysies localisées ou étendues;
difficultés respiratoires ; état de choc avec accélération du rythme cardiaque et affaiblissement du
pouls. 
(voir également fiche spécifique suivante)

Piqûre d•insecte

Certaines personnes sont allergiques au venin des piqûres d'insectes et cela peut causer des troubles très
sérieux. Des piqûres dans la bouche et à la gorge peuvent causer des gonflements importants allant
jusqu'à l'asphyxie. 
D•autres personnes peuvent également faire une réaction dite d•anaphylaxie, c'est-à-dire que leur
organisme réagit très brutalement au venin, réaction qui peut aller jusqu•à un arrêt cardiaque. 
En présence d•une piqure, il convient :

- si le dard s'est enfoncé dans la peau, d•essayer de l'enlever avec une pince à épiler, mais sans presser

DONNER DE PREMIERS SOINS



124

la plaie car il doit rester du poison sous la peau. 
- désinfecter et appliquer une compresse pour empêcher les écoulements. 
- pour les piqûres dans la bouche et la gorge, pour réduire le gonflement, donner de la glace à sucer

au blessé (si cela est disponible) et rincer la bouche avec de l'eau froide. Si la respiration devient
difficile, placer la victime dans une meilleure position.

Pour les morsures et piqûres, les dispositifs d•aspiration des venins type " aspi-venin " peuvent
éventuellement être utiles. 
Mais ils ne servent à rien en cas d•envenimation profonde (serpents, scorpions, poissons venimeux
munis d•un appareil vulnérant, cônes,ƒ).

Brûlures

Il est nécessaire d•appliquer quelque chose de froid, des glaçons ou de l'eau froide le plus rapidement
possible afin de diminuer l'importance de la blessure. En cas de grosses brûlures :

- il ne faut pas appuyer,
- mais recouvrir la plaie avec un pansement propre, en élevant si possible la partie brûlée, et appeler

les secours,
- il est prudent de faire boire abondamment la victime. 

Fractures

Une fracture est un os cassé ou fêlé et peut être causée par des chocs directs ou indirects. 
Son traitement exige :

- d•immobiliser le membre en position de fonction, en veillant à bien garder les fragments osseux en
continuité,

- pour les bras, les poignets ou les coudes, faire un bandage triangulaire et le placer en écharpe ; faire
un bandage ferme mais assez souple pour que la circulation du sang puisse continuer,

- pour les membres inférieurs utiliser une attelle soit toute prête soit confectionnée avec les moyens
du bord (bois, carton, barre métallique, le tout est que cela soit droit et rigide),

- en cas de doute sur une fracture du crâne ou de la colonne vertébrale, le blessé doit être le moins
possible bougé, l•ensemble tête-cou-corps en rectitude doit être maintenu, en se mettant à plusieurs
pour le transporter en cas de nécessité, avec au moins une personne pour maintenir la tête et le cou,
une pour le tronc et le bassin, et une pour les membres inférieurs.

Perte de connaissance

La perte de connaissance est le résultat d•une interruption de l•activité régulière du cerveau.
Son traitement exige de :

- vérifier que l•air circule bien, pour cela il convient de desserrer les vêtements et vérifier la respiration,
- examiner la victime pour découvrir si elle présente des blessures sévères,
- contrôler les pertes de sang importantes et maintenir les possibles fractures,
- vérifier le niveau de réactivité, la respiration et le pouls,
- soigner les blessures importantes et les fractures,
- placer la victime en position latérale de sécurité et la couvrir avec une couverture,
- transporter de toute urgence la victime à l•hôpital,

Remarque 
Ne pas faire avaler la moindre chose à une personne inconsciente 
et ne la laisser pas sans surveillance. 

Pour aller plus loin :

Comité de coordination du service volontaire international (1994) Organiser et gérer un chantier.
CCIVS/UNESCO, 34 p. 
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ANNEXE

Le contenu dÕune trousse de premiers secours

Premiers soins

- 1 paire de ciseaux 
- 1 guide de premiers secours 
- 1 paire de gants à usage unique 
- 1 masque de bouche à bouche à usage unique
- 5 compresses stériles 10 x 10 cm 
- 1 rouleau de sparadrap 1 m x 1,25 cm 
- 3 pansements adhésifs 6 x 10 cm 
- 5 pansements adhésifs 1,9 x 7,2 cm 
- 1 bande élastique 4 m x 6 cm 
- 1 bande de gaze 4 m x 6 cm 
- 1 compresse stérile spéciale brûlure 40 x 60 cm 
- 3 tampons désinfectants
- 2 épingles de sûreté 
- 1 thermomètre médical
- 2 seringues et aiguilles stériles
- 1 boîte d•aspi-venin

MŽdicaments de premi•re nŽcessitŽ

- un antibiotique à large spectre à utiliser en cas de surinfection des blessures, d•infection rapidement
évolutive, de syndrôme dysentériforme fébrile, de type céfaclor ou autre céphalosporine, ou
trimétoprime/sulfaméthoxazole

- un corticoide de type prednisone, pour juguler une réaction allergique brutale
- un antalgique, antipyrétique de type paracétamol ou paracétamol/dextropropoxyphène
- un antidiarrheique de type lopéramide, ou un pansement intestinal de type smecta, pour juguler une

diarrhée abondante
- un collyre antibiotique de type ryfamycine, pour traiter conjonctivites et corps étrangers cornéens
- en zone d•endémie palustre et loin de tout centre de soins, un antipaludéen en cas de crise de paludisme

rapidement évolutive (halfan)

Si cela est possible, contacter un médecin par téléphone ou radio avant d•administrer les médicaments
ci-dessus.
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SAVOIR RƒAGIR FACE 
Ë UNE MORSURE DE SERPENT
Michel LOUIS

Quelques conseils de prévention sont d•abord très utiles, pour protéger aussi bien les
populations locales que les personnes œuvrant  à la conservation et encore les visiteurs des aires protégées.
On ne peut espérer obtenir un meilleur respect des serpents et mettre fin à leur destruction systématique
qu•en offrant aux populations locales une meilleure connaissance de ces animaux, en canalisant la peur
et en limitant les risques, bref, en gérant cette forme de conflit homme-animal.

ƒviter les morsures

Il faut d•abord savoir que certaines périodes de l•année et certains moments de la journée
exposent davantage aux risques de morsures parce que les serpents sont alors plus actifs. Il s•agit
notamment du début de la saison des pluies, particulièrement si la saison sèche s•est prolongée. Le
risque est également élevé après une pluie torrentielle, particulièrement dans les zones arides et si la
pluie tombe en fin de matinée ou en début d•après-midi. De nombreuses morsures de serpents surviennent
encore lorsque les agriculteurs commencent à labourer et à planter, et pendant la moisson.

Le moment de la journée le plus propice aux morsures de serpents est la demi-heure précédant l•obscurité
totale et les deux premières heures qui la suivent. C•est le moment où la plupart des serpents parcourent
activement leur territoire à la recherche de proies. Le risque diminue en deuxième partie de nuit et au
petit matin, car la température fraîchit et les serpents sont moins actifs. Aux heures les plus chaudes de
la journée le risque de rencontrer un serpent est faible, à moins de le déranger dans sa cachette.

Beaucoup d•Africains marchent encore pieds nus, se déplacent la nuit sans lumière, dorment à même
le sol et cultivent la terre à l•aide d•outils manuels. La plupart des morsures de serpents ont lieu au pied,
ou en tous cas au-dessous du genou, plus rarement à la main ou au poignet. Les premières
recommandations sont donc, dans les zones à serpents :

- le port de bottes ou de chaussures de marche couvrant la cheville ; le port de pantalons longs offre
une protection (partielle) supplémentaire, pouvant faire « rater » la morsure,

- toujours utiliser une lampe-torche suffisamment puissante lorsqu•on se déplace la nuit,
- lorsqu•on doit cultiver la terre, jardiner ou débroussailler, utiliser des outils à manche long plutôt

que des outils courts,
- éviter de dormir à même le sol, veiller à ce que la tente ou la porte de son bungalow soient toujours

soigneusement fermées. Ceci limite d•ailleurs l•intrusion d•autres animaux indésirables : singes
chapardeurs, petits carnivores, scorpions, insectes piqueurs.

Pour les populations locales, les mesures énoncées ci-dessus ne sont pas toujours applicables, il existe
d•autres précautions pour limiter les risques de morsures :

- regarder où on marche ; ne jamais mettre les mains à l•aveuglette dans des enrochements, dans des
tas de feuilles, de bûches ou de détritus ; éviter d•avancer à l•aveuglette dans l•herbe haute, les
buissons ou la végétation épaisse. Si cela n•est pas évitable, il faut faire du bruit, se munir d•un bâton
pour frapper la végétation en marchant : les serpents sont sourds mais très sensible aux vibrations,
la plupart d•entre eux s•éloignent en percevant l•approche,

- éviter les déplacements nocturnes, surtout si l•on est pieds nus et qu•on n•a pas de lampe-torche !
Ne pas aller ramasser de bois de chauffe au crépuscule ou pendant la nuit,

- les abords des habitations doivent être débarrassés de toutes les cachettes prisées par les serpents :
tas de branches, bûches, pierres, briques, herbe ou détritus. Les trous ouverts à proximité des habitations
doivent être fermés, notamment ceux associés à des nids de termites ou à des terriers de rongeurs
(écureuils terrestres),
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- veiller à maintenir les villages, les habitations et leurs abords dans un état de propreté satisfaisant :
les débris de nourriture, les poubelles ouvertes et les tas d•immondices attirent les rats qui, eux-
mêmes, attirent les serpents. S•il est indispensable d•entasser quelque part les déchets et ordures, le
faire à bonne distance des habitations,

- les oiseaux de basse-cour et les lapins attirent également les serpents ; leurs enclos, cages et clapiers
doivent être installés à une distance suffisante des habitations,

- les arbres ou buissons situés très près des habitations ou qui les touchent doivent être élagués ; dans
les villages ou à proximité des habitations, les branches basses des arbres et des buissons doivent
être coupées et le feuillage éclairci par le bas. Les taillis et broussailles doivent être rasés,

- pendant la saison sèche, éviter aussi les réservoirs d•eau qui fuient, les robinets qui coulent, etc. ;
tout point d•eau attire de petits animaux, et par conséquent les serpents qui s•en nourrissent,

- en cas de rencontre avec un serpent, il ne faut pas le toucher, ne rien faire qui puisse l•exciter ou le
provoquer. Ne pas essayer de le tuer ! C•est moins facile qu•il n•y paraît, et le risque est alors grand
d•être mordu. S•écarter un peu et passer son chemin est la meilleure précaution. Même une personne
connaissant bien les reptiles ne doit jamais essayer de déplacer un grand serpent, surtout s•il s•agit
d•un Cobra ou d•un Mamba ! S•il faut vraiment déplacer un serpent de taille petite ou moyenne
(vipère), il faut utiliser un grand bâton ou une canne, sans essayer de le prendre derrière la tête, ni
par la queue.

De façon générale, il faut éviter de s•aventurer seul en brousse. En cas d•envenimation, la victime court
de plus grands risques si elle est seule, loin des secours, que si elle est accompagnée ou au sein d•un
groupe. Il ne faut pas non plus toucher un serpent supposé mort. Certaines espèces peuvent simuler la
mort, et un serpent mortellement blessé peut encore avoir le réflexe de mordre. Après la mort du serpent,
le venin sèche et prend la forme de fines paillettes cristallisées ; il peut rester actif pendant des mois et
même des années.

Savoir ce qui se passe quand un serpent mord

Les différents types d•appareils venimeux et d•envenimations sont décrits dans les fiches
espèces, pour chaque espèce ou groupe d•espèces. Chez les solénoglyphes et les protéroglyphes, l•éjection
du venin est provoquée par l•action d•un muscle du maxillaire. Chez la plupart des opisthoglyphes, la
morsure doit être suivie de mouvements de mastication pour faire pénétrer le venin dans la plaie. 

Il faut savoir qu•en cas de morsure par un serpent venimeux, il arrive que le serpent plante ses crochets
sans injecter de venin. On parle alors de « morsure sèche », qui va provoquer tout au plus une douleur
et un petit œdème local. Globalement, au moins 20 % des morsures se soldent par peu ou pas
d•envenimation.

Au moment de la morsure, un volume variable de venin est injecté, le plus souvent dans une petite région
tissulaire. Si on parvient à réduire au minimum les mouvements de ce tissu, l•entrée du venin dans le
flux sanguin ou le système lymphatique est considérablement ralentie, d•où l•importance de la thérapie
d•immobilisation qui est énoncée plus loin. 

En cas de morsure de vipère, on n•observe généralement que deux petits trous laissés par les crochets,
quelquefois un seul, car il arrive que l•un des deux crochets seulement ait pénétré. En cas de morsure
par un élapidé ou un serpent marin, il est fréquent que les marques des dents ordinaires soient visibles
en arrière des deux petits trous laissés par les crochets. En cas de morsure par une couleuvre opisthoglyphe,
la marque des dents antérieures est toujours bien visible, les crochets pénètrent ou ne pénètrent pas en
fonction de l•espèce et de la façon dont le serpent a mordu.

Si le venin a été injecté directement dans un vaisseau sanguin important, ou si la victime présente une
allergie particulière au venin (choc anaphylactique), les conséquences peuvent être catastrophiques et
conduire à un décès extrêmement rapide, parfois en moins d•un quart d•heure. Heureusement, ceci est
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un cas extrêmement rare. Le venin ne provoque généralement aucun symptôme dans la demi-heure qui
suit la morsure si ce n•est au niveau local : douleur et œdème plus oumoins intense selon les espèces,
décoloration autour de la plaie. S•il arrive que quelques minutes après avoir été mordue une personne
ressente des nausées, des vertiges, des palpitations, des sueurs, une sensation de respiration difficile et
de bouche sèche, cela est dû au choc psychologique, à la peur d•avoir été mordue. Les symptômes
d•ordre sanguin ou neuromusculaire commencent à survenir entre 30 minutes (Mambas) et quelques
heures après la morsure.

En tout état de cause, en dehors des cas exceptionnels évoqués ci-dessus, il est rarissime que la morsure
d•une vipère provoque la mort en moins de 24 heures. L•action neurotoxique des élapidés peut provoquer
une issue fatale plus rapidement : généralement entre 4 et 8 heures pour un Cobra, rarement moins de
4 heures pour un Mamba.

Conna”tre le degrŽ de gravitŽ dÕune morsure ? 

À la suite d•une morsure de serpent venimeux, et à condition que le venin ait bien été
injecté, la gravité des conséquences dépend d•un certain nombre de facteurs :

- l•espèce du serpent qui a mordu. Beaucoup d•espèces rendent malades, mais ne sont pas mortelles
même en l•absence de soins. Les morsures de Cobras et surtout de Mambas peuvent apparaître
comme les plus redoutables parce qu•elles tuent plus rapidement. En revanche, elles laissent peu ou
pas de séquelles lorsqu•on en réchappe. La morsure des vipères, même les plus redoutables, laisse
plus de temps pour se faire soigner, mais les séquelles sont parfois longues à disparaître, surtout si
les soins ont été tardifs. Le plus fort taux de mortalité, même après avoir reçu des soins, est imputable
aux Vipères des pyramides.

- la quantité de venin injectée. Le venin est aussi toxique chez un très jeune serpent que chez un adulte,
mais la morsure est souvent moins grave parce que la quantité injectée est moindre. Si un seul crochet
a pénétré dans la plaie, la quantité de venin est également moindre. En revanche, les morsures répétées
qu•inflige parfois un Mamba noir très en colère ont généralement des conséquences dramatiques.
Une morsure défensive injecte moins de venin qu•une morsure destinée à tuer une proie : les
envenimations les plus graves surviennent souvent en laboratoire, lorsqu•un biologiste nettoie un
terrarium en présence d•un serpent sans s•être lavé les mains alors qu•il vient de manipuler des souris.

- l•âge, la taille et l•état de santé de la personne mordue. Les petits enfants, les personnes très âgées,
immunodéprimées, fragiles sur le plan cardiaque ou respiratoire courent davantage de risques qu•un
adulte en bonne santé. Plus le ratio « quantité de venin/poids de la victime » est important, plus les
conséquences risquent d•être graves. Mais sur deux personnes de même poids et en bonne santé,
l•une peut résister mieux que l•autre aux effets du venin. Le fait d•être imbibé d•alcool au moment
de la morsure peut aggraver considérablement les effets du venin.

- l•emplacement de la morsure. Une morsure intraveineuse risque d•être rapidement mortelle. De
même, une morsure au visage ou au cou risque d•avoir rapidement des conséquences fatales par
gonflement et obstruction mécanique des voies respiratoires. Une morsure sur un os peut gêner la
pénétration du crochet et donc du venin. Une morsure sur un orteil ou un doigt sera moins grave, ou
en tous cas agira moins rapidement, qu•une morsure sur le tronc ou un membre supérieur.

- la qualité des premiers soins et la rapidité de la prise en charge médicale.

Que faire en cas de venin crachŽ dans les yeux 
Une intense conjonctivite apparaît rapidement, avec gonflement de l•œil et perte temporaire de
la vision. L•irritation gagne rapidement les muqueuses nasales. Il faut rincer les yeux immédiatement
et abondamment, sous peine de risquer une cécité temporaire, voire définitive. Il faut donc faire
asseoir la victime, la tête renversée vers l•arrière, et lui faire couler doucement de grandes quantités
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d•eau sur les yeux. Pendant ce temps la victime doit faire tourner ses yeux dans toutes les directions
en gardant les paupières ouvertes, afin que l•eau atteigne toutes les parties du globe oculaire. Si
la victime souffre énormément et est incapable de se contrôler, il faut la coucher sur le dos et la
maintenir pendant que quelqu•un d•autre lui verse l•eau dans les yeux. Ce rinçage doit durer au
moins 20 minutes. Il ne faut surtout pas se frotter les yeux. En cas d•absence d•eau, des liquides
comme le lait (qui a en outre un pouvoir apaisant), la bière, les sodas, le thé froid, voire même
l•urine ou la salive, peuvent être utilisés. Jamais de permanganate de potassium ni d•essence, qui
sont toxiques pour l•œil ! Après le rinçage, déposer sur les yeux un tampon d•ouate doux et un
bandage, ou porter des lunettes de soleil très foncées. Un collyre d•adrénaline à 1 % soulage bien
la douleur, mais les analgésiques ne sont pas d•un grand effet.
La pénétration de venin dans les yeux ne met pas la vie en danger et le recours au sérum est inutile.
La victime doit consulter le plus tôt possible un ophtalmologiste afin de vérifier que la cornée n•a
pas subi de dommages, ce qui peut entraîner la cécité par infection bactérienne secondaire.

(voir fiches relatives aux Cobras)

Savoir agir tout de suite apr•s une morsure de serpent venimeux 

Dans l•idéal, transporter immédiatement la victime à l•hôpital le plus proche, indiquer
au médecin l•espèce du serpent qui a mordu ou, à défaut, le décrire le plus précisément possible. Le
personnel hospitalier en observant l•apparition et l•évolution des symptômes et, en fonction de leur
gravité, décide d•opter pour une thérapie traditionnelle ou d•utiliser le sérum antivenimeux. Ceci n•est
pas sans risque, même si les sérums modernes sont purifiés et provoquent rarement de chocs
anaphylactiques. L•utilisation du sérum ne se fait que pour les cas d•envenimation avérés et graves. Si
le serpent n•a pas été vu distinctement, il peut être important de préciser le peu qu•on a vu, et si l•animal
était au sol ou dans un arbre. La catégorie de venin est alors déterminée par le médecin en fonction des
symptômes locaux et généraux. Si l•utilisation du sérum est décidée, ce n•est probablement pas un sérum
spécifique, mais le « FAV-AFRIQUE » valable pour la plupart des espèces africaines notamment Naja,
Bitis, Echiset Dendroaspis.

Dans les faits, lorsqu•une morsure survient en brousse, on est souvent loin d•un centre hospitalier. Si la
personne mordue est à environ une heure de voiture d•un hôpital, voire deux ou trois heures en cas de
morsure de vipère, il faut démarrer tout de suite. Chemin faisant, il faut téléphoner ou prévenir par radio
l•hôpital, et prodiguer les premiers soins (voir plus loin). S•il y a plusieurs heures de voiture, et surtout
en cas de morsure d•élapidé, il faut faire appel au « médecin volant », s•il existe, qui vient chercher la
victime en hélicoptère ou en avion pour l•emmener à l•hôpital. Si la personne est seule ou accompagnée
mais à plusieurs dizaines de minutes de marche du camp de base, il faut prévenir immédiatement pour
qu•on vienne la chercher : la victime doit bouger le moins possible et, surtout, éviter tout effort.

Savoir ce quÕil ne faut JAMAIS faire apr•s une morsure 
de serpent venimeux 

Le venin a été injecté profondément dans des tissus très souples, et tout ce qui peut être
tenté au niveau de la plaie ou autour de celle-ci est au mieux inutile, au pire dangereux. IL FAUT
LAISSER LA PLAIE TRANQUILLE.

Sucer la plaie pour en extraire et cracher le venin ne sert à rien qu•à perdre du temps. Pratiquer une
incision pour extraire davantage de venin est tout aussi inutile, mais en plus dangereux : on risque de
provoquer une infection supplémentaire et de sectionner un tendon, un vaisseau sanguin ou un nerf. De
plus, certains venins étant anticoagulants, au bout d•un moment les entailles vont commencer à saigner
et ne s•arrêtent plus.
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Ne pas appliquer de garrot, notamment en cas de morsure de vipère : le garrot augmente considérablement
la détérioration des tissus et accélère la survenue de gangrènes. Il risque aussi d•aggraver l•hémorragie. 

Les solutions au permanganate de potassium ou au sulfate de magnésium n•ont aucun effet bénéfique
et peuvent endommager les tissus ou provoquer un empoisonnement.

Administrer des chocs électriques ne sert absolument à rien si ce n•est à traumatiser davantage la victime
et, dans le pire des cas, à la tuer plus vite.

Il est également totalement inutile d•appliquer sur la plaie de la glace, des cataplasmes, des herbes, des
« pierres noires », de l•alcool ou quoi que ce soit d•autre, de même qu•il est inutile voire dangereux de
frictionner, chauffer ou masser la plaie.

Il ne faut pas donner d•alcool à la victime, ceci ne peut qu•aggraver les effets du venin. Ne pas donner
d•antalgiques à base d•aspirine, ni d•anti-inflammatoires : ils réduisent l•adhérence des plaquettes et
aggravent les hémorragies. Les puristes déconseillent sans doute la cigarette, mais mieux vaut laisser
un fumeur avec ses cigarettes que de lui imposer un stress supplémentaire.

Il ne faut pas essayer de chasser ou de tuer le serpent : une personne mordue vaut mieux que deux !

Enfin, il ne faut pas tenir compte des sorciers et guérisseurs locaux dont le taux de succès n•est dû qu•aux
« morsures sèches » et à celles de serpents peu venimeux ou non venimeux. Leurs pratiques sont au
mieux inutiles, le plus souvent dangereuses, et en tous cas propres à retarder la véritable prise en charge
médicale.

Savoir agir en attendant lÕarrivŽe ˆ lÕh™pital

Allonger immédiatement la victime, elle doit bouger le moins possible. La rassurer et
l•inciter à se relaxer. La personne qui assiste la victime doit garder son calme, lui parler, éviter de la
laisser seule. Il faut enlever immédiatement tous les bijoux du membre mordu : bague, alliance, gourmette,
montre, bracelet, bracelet de cheville, etc.

Il faut s•assurer que personne d•autre ne risque d•être mordu : si le serpent s•est dissimulé, il faut
s•éloigner un peu de l•endroit où il se cache. S•il est repéré, il faut le surveiller, mais ne pas le détruire.

Il faut appliquer un bandage compressif de grande taille. On commence par le site de la morsure et on
remonte jusqu•à la racine du membre en enroulant fermement le bandage comme s•il s•agissait d•une
entorse. Ne pas trop serrer, couper la circulation est dangereux ! Appliquer ensuite une attelle afin
d•immobiliser le membre mordu. L•association d•un pansement compressif et d•une immobilisation du
membre réduit considérablement la quantité de venin atteignant le flux sanguin.

Si le serpent incriminé est un Cobra non cracheur ou un Mamba, le pansement compressif doit être
réalisé impérativement et ne présente aucune contre-indication. S•il s•agit d•un Cobra cracheur ou d•une
vipère, il faut l•appliquer quand même mais en veillant à le retirer si un œdème volumineux apparaît.
Sinon, il ne faut pas ôter le bandage et l•attelle avant d•être arrivé à l•hôpital, car leur retrait peut accélérer
la pénétration du venin dans le sang.

À la suite à une morsure de Cobra non cracheur ou de Mamba, la victime va souffrir de difficultés
respiratoires allant en s•aggravant. Si la respiration devient très faible ou s•arrête, et notamment si le
visage de la victime commence à virer au bleu, la respiration artificielle peut encore lui sauver la vie.
Le massage cardiaque est non seulement inutile mais dangereux : les poumons et le cœur sont parfaitement
fonctionnels, ce sont les muscles respiratoires qui sont paralysés. Il s•agit de maintenir la victime en vie
jusqu•à l•arrivée à l•hôpital. La respiration artificielle s•apprend auprès d•un instructeur qualifié, mais
voici quelques notions : la méthode utilisée doit être celle du bouche-à-bouche ou du bouche-à-nez, la
tête de la victime étant renversée vers l•arrière ; la fréquence initiale doit être de 30 fois par minute, puis
de 15. Mais 5 à 10 bonnes respirations par minute suffisent à prolonger la vie. 
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Conclusion, conseils et propositions

Une morsure de serpent venimeux doit être considérée comme une URGENCE
MÉDICALE ABSOLUE. Si une personne a été mordue par un serpent qui n•a pas été identifié, il faut
agir en considérant qu•il est venimeux. Lorsqu•on est mordu, il faut se garder de deux attitudes extrêmes :
l•une consistant à paniquer, à croire qu•on va fatalement mourir, l•autre consistant à poursuivre ses
activités tant que n•apparaissent pas d•autres symptômes qu•une douleur locale. Si la morsure a lieu
la nuit il ne faut pas attendre qu•il fasse jour, mais agir tout de suite ! Si un enfant dit avoir été mordu
par un serpent, il ne faut pas prendre cela à la légère !

Dans tous les cas, le salut dépend du temps écoulé entre la morsure et la prise en charge à l•hôpital, où
la victime est gardée en observation pendant au moins 24 heures. Les premiers soins décrits plus haut
ont pour but de retarder au maximum les effets du venin en attendant l•arrivée à l•hôpital. Si le protocole
est appliqué correctement et dans les meilleurs délais, la victime d•une envenimation est sauvé dans
plus de 90 % des cas.

En ce qui concerne les populations locales, l•accès aux soins, la lenteur ou l•inexistence des prises en
charge médicales, constituent un énorme problème social et humain. II est souhaitable que chaque ONG

y réfléchisse sans attendre de grandes décisions nationales ou internationales, car plus que jamais
l•humanitaire est indissociable de la conservation. Il faut s•efforcer de mettre en œuvre une mesure qui
ne coûte qu•un peu de bonne volonté et très peu d•argent : que chaque lodge, chaque quartier général
de gardes nationaux, chaque accès aux réserves et parcs nationaux affichent et mettent à jour régulièrement
les numéros d•appel d•urgence, la liste des établissements hospitaliers détenteurs de sérums antivenimeux,
la liste des médecins pouvant intervenir rapidement. 
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Une carence en formation des personnels est régulièrement soulignée en
Afrique de l•Ouest et bien des initiatives et projets restent sans réalisation
concrète en partie pour cette raison. Pourtant une formation de base est assurée
avec le bon fonctionnement de l•École de faune de Garoua (EFG). Ensuite, les
conservateurs éprouvent le besoin de se perfectionner dans des domaines bien
précis qui ne sont pas forcément abordés en profondeur dans la formation
initiale. Ces stages peuvent concerner la gestion des zones humides, des espèces
invasives, les dénombrements d•oiseaux, de mammifères ou de tous autres
groupes d•espèces, les techniques modernes de lutte anti-braconnageƒ

LÕƒcole de faune de Garoua

La formation initiale des cadres est presque exclusivement assurée par l•École de faune
de Garoua créée au Cameroun en 1970. Elle dispense des formations à trois niveaux :

- le cycle C forme des cadres moyens (techniciens supérieurs),
- le cycle B forme des cadres supérieurs (ingénieurs des travaux),
- le cycle A (programme post académique) perfectionne les cadres.

L'École de faune de Garoua est un établissement de droit camerounais créé pour servir les pays de
l'espace francophone d'Afrique. De par ses prestations, elle est à vocation régionale, dispensant un
enseignement technique et professionnel en matière de conservation, de gestion de la faune sauvage et
des aires protégées. Elle est aussi investie d'une mission de formation continue, de recherche et d'appui
au développement durable dans toute l'Afrique francophone. 

Une institution rŽgionale

Depuis un peu plus de trois décen-
nies, l'École de faune de Garoua demeure l'unique
institution chargée de la formation des spécialistes
de la faune en Afrique francophone. Elle a ainsi
incontestablement contribué à la conservation de la
diversité biologique en Afrique centrale et de l'Ouest. 

À ce jour, plus de 2 000 cadres moyens et
d'exécution issus de 22 pays d'Afrique et de deux
pays d'Europe (France et Allemagne) y ont été
formés. Parmi ceux-ci, 90 % sont opérationnels sur
le terrain comme directeurs des parcs nationaux,
conservateurs, chefs de projets de conservation,
chefs de services ou chefs d'unités anti-braconnage,
officiers de la CITES, etc. De plus, près de 500
gardes-chasse et écogardes, provenant de divers
pays, ont été formés et recyclés par l'École de faune
de Garoua et une centaine de cadres supérieurs ont bénéficié des conférences, séminaires et ateliers
thématiques qu•elle a organisés. 

CONNAëTRE 
LÕƒCOLE DE FAUNE DE GAROUA
Francis NCHEMBI TARLA et Emmanuel BATTOKOK

ƒcole de faune de Garoua (photo Louis TSAGUƒ)
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Missions et objectifs  

L'École de faune de Garoua a été
pensée et mise en place dans le souci de
préserver les ressources naturelles dans les pays
africains à l'aube de leur indépendance. Depuis
sa création, les 22 pays de l'Afrique centrale et
de l'Ouest, qui y envoient leurs étudiants en
formation, sont bien conscients de l'ampleur des
problèmes de conservation et de gestion durable
des ressources naturelles. Ils sont aussi
conscients du potentiel de l'École de faune de
Garoua à satisfaire les besoins de formation de
leurs personnels. 
À cet effet, l'École de faune de Garoua a pour mission d'assurer, grâce à un personnel performant, la
formation initiale, ainsi que le perfectionnement des cadres moyens et d'exécution chargés de la gestion
durable de la faune et des aires protégées en vue de la conservation de la biodiversité pour le bien-être
des populations et des générations futures.

L•École de faune de Garoua s•est donné pour objectif de pallier le manque de cadres en quantité et en
qualité dans le domaine de la faune et des aires protégées qui est devenu une des urgences pour les
stratégies de conservation de la nature.

Dans cette perspective l'École de faune de Garoua met un accent particulier sur la formation pratique
de ses apprenants qui, une fois sur le terrain, doivent être directement opérationnels et s'investir dans
la recherche de solutions appropriées à ces problèmes, en particulier en y développant des stratégies
fondées sur les approches participatives de gestion des ressources naturelles. 

Depuis le 1er janvier 2008, l•École de faune de Garoua a mis en place un cycle postuniversitaire (A)
d•une durée de six mois destiné aux cadres supérieurs exerçant dans le domaine de la faune et des aires
protégées. Les principaux modules dispensés portent sur : l•aménagement de l•habitat, les techniques
d•aménagement de la faune, l•environnement humain, la législation et les conventions, le tourisme et
l•utilisation durable de la faune.

Sortie sur le terrain des stagiaires (photo Louis TSAGUƒ)
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Quel est lÕenjeu ?

La destruction de l•habitat et la disparition de la faune sauvage sont parmi les effets les
plus répandus et les plus graves causés sur l•environnement par les conflits armés dont les origines
peuvent être des raisons stratégiques, commerciales ou de subsistance. 
À titre d•exemple, la végétation peut être coupée, brûlée ou défoliée pour accroître la mobilité et la
visibilité des troupes. Au Ruanda, en 1991, l•armée a fauché une bande de 50 à 100 m de largeur à
travers la forêt de bambous attenante aux volcans des Virunga dans le but de réduire les risques
d•embuscade le long d•une piste importante (Kalpers, 2001).
Dans les régions où se déroulent des combats, les troupes chassent régulièrement un nombre important
de grands mammifères pour se nourrir. Cette pratique peut avoir des conséquences désastreuses sur les
populations d•animaux sauvages surtout si les activités militaires se poursuivent sur une longue période. 
Lorsque des personnes déplacées sont réinstallées provisoirement, elles coupent la végétation à des fins
agricoles ou pour obtenir du bois à brûler. De telles pratiques mènent rapidement à la déforestation et
à l•érosion. Les réfugiés et les personnes déplacées étant souvent réinstallées dans des zones écologiques
marginales et vulnérables, la récupération de l•environnement est limitée. L•instabilité politique qui
règne en temps de guerre a souvent comme conséquence immédiate l•impossibilité pour les résidents
de se consacrer aux cultures. Pour survivre, ils sont progressivement contraints de se retourner vers les
aliments d•origine sauvage tels que la viande et les plantes alimentaires. Parallèlement, les personnes
déplacées ramassent du bois à chauffer, des plantes alimentaires et d•autres ressources naturelles locales. 

Pourquoi est-ce important ?

Lors de conflits armés, il est important de mettre en place une gestion spécifique des
aires protégées. Si rien n•est fait dans ce sens, la diversité biologique peut être sérieusement menacée
(cf. paragraphes précédents). 

Quand intervenir ?

Dès qu•un conflit éclate et qu•il menace les ressources naturelles des aires protégées,
une gestion adaptée à la situation doit être adoptée. Il est possible que la décision de cesser les activités
de conservation doive être prise si la situation devient trop instable, le personnel du secteur de la
conservation pouvant être contraint de quitter sa mission et de fuir, certains risquant d•être tués. Le
personnel de niveau supérieur est souvent le premier à devoir quitter les lieux ; les cadres supérieurs
ayant accès à des fonds destinés au projet ou à des véhicules  sont une cible privilégiée. D•autre part,
le personnel de niveau supérieur peut appartenir à un groupe ethnique ou religieux ciblé par des ennemis
politiques (Plumptre et al., 2001).

Qui doit le faire ? 

Les autorités compétentes (ou les organismes de conservation) chargées de la gestion
des aires protégées restent en charge de leur gestion en temps de conflit. En l•absence d•un secteur de
la conservation, les secteurs du secours et du développement pourront atténuer les effets néfastes sur
l•environnement en intégrant à leurs programmes des considérations environnementales.

GƒRER UNE AIRE PROTƒGƒE 
EN PƒRIODE DE CONFLIT ARMƒ
Patrick TRIPLET et Charlotte HOUPLINE
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Comment sÕy prendre ?

Maintenir une présence en temps de conflit dans le but d•assurer le soutien à la conservation
et à la gestion des ressources naturelles par tous les moyens est un de plus grands défis que doivent
relever les organismes de conservation.
Certains aspects opérationnels s•imposent comme prioritaires :

- une collaboration étroite avec les autorités locales civiles, militaires et traditionnelles de tous les
niveaux,

- le développement de techniques de tractation diplomatique,
- une certaine souplesse vis-à-vis des mouvements de pouvoir. 

Les organismes de conservation, ceux qui travaillent dans un environnement plus varié, ont peut-être
déjà adopté une approche multisectorielle. Leur adaptation peut être plus aisée que celle des organisations
qui travaillent exclusivement dans les aires protégées. Des changements considérables peuvent se produire
durant le conflit armé au niveau des sources et de l•importance du financement des activités. 
Les mesures d•atténuation des effets néfastes des conflits armés sur l•environnement peuvent être mises
en place au cours des trois phases suivantes :

- prévention et préparation : l•adoption d•une approche proactive avant le déclenchement d•une crise
peut contribuer de manière significative à atteindre les objectifs de conservation pendant et après le
conflit,

- adaptation et atténuation : au cours de la crise, des stratégies d•adaptation aident à atténuer les effets
néfastes du conflit sur l•environnement et à exploiter pleinement les opportunités qui se peuvent se
présenter ; cette phase englobe la durée du conflit et la phase de transition vers la paix.

- l•après-crise : une fois le conflit terminé, des programmes de relance, de réhabilitation et de
reconstruction à plus long terme doivent être développés et appliqués dans le but de promouvoir une
action appropriée en faveur de la protection de l•environnement.

Deux facteurs sont indispensables au maintien d•une présence en temps de conflit : un personnel déterminé
et un financement adéquat. S•il devient nécessaire de quitter un site, il convient de s•efforcer de demeurer
actif dans la région. Même lorsqu•un organisme de conservation est contraint de quitter un site particulier,
il doit évaluer le niveau de sécurité et élaborer des mesures de sécurité. 
L•évaluation de la menace requiert cinq types de données :

- la nature de la menace,
- les situations dans lesquelles cette menace peut se concrétiser,
- le niveau de la menace,
- l•évolution potentielle de la menace,
- les causes de cette menace, par exemple, acte criminel ou banditisme, menaces pesant directement

sur le personnel ou l•organisme de conservation, ou menaces indirectes qui affectent involontairement
le personnel ou l•organisme alors qu•un tiers est visé.

Sur place, pendant la durŽe du conflit armŽ 

Les tâches à accomplir sont les suivantes :
- assurer un soutien financier, logistique et moral au personnel,
- aider le personnel à demeurer en bonne santé,
- embaucher du personnel compétent, spécialisé et de préférence local,
- installer le matériel approprié pour les communications en situation d•urgence,
- élaborer des plans et des procédures de communication,
- évaluer les besoins en matière de formation et entreprendre les formations requises,
- s•assurer que le personnel comprend sa mission et qu•il y croit,
- identifier ceux qui bénéficieront d•une formation et comment cette formation est financée,
- favoriser la planification conjointe avec les organisations de secours et de développement,
- intégrer les enjeux humanitaires à la programmation,

GƒRER UNE AIRE PROTƒGƒE EN PƒRIODE DE CONFLIT ARMƒ
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- faire preuve de neutralité,
- respecter sa mission,
- ouvrir les voies de communication,
- développer la capacité des partenaires,
- renforcer la collaboration entre l•administration centrale et le personnel sur le terrain,
- déterminer des responsabilités et des rôles précis, et identifier les organismes responsables dans

chaque secteur,
- impliquer les communautés locales dans les interventions de conservation reliées à l•absorption de

réfugiés,
- surveiller l•efficacité des interventions,
- faire preuve de souplesse,
- prendre en considération la relation entre les forces militaires et la communauté locale,
- collaborer avec les autorités, organisations et communautés appropriées pour atténuer l•impact des

réfugiés qui franchissent la frontière,
- rechercher les opportunités de collaboration transfrontalière au cours de la période de réhabilitation

d•après-guerre,
- rechercher les opportunités de promotion de la paix au niveau local par l•entremise d•initiatives de

conservation transfrontalière et vice versa,
- envisager l•adoption d•un code pour les aires protégées transfrontalières en temps de conflit armé,
- développer des partenariats avec les différentes autorités responsables tout en privilégiant la neutralité,
- analyser les impacts environnementaux des programmes humanitaires,
- assurer la coordination des donateurs,
- prévoir des fonds d•urgence.

Ces tâches exigent des compétences, des aptitudes et des moyens :

- compétences en matière de leadership,
- compétences en matière de résolution de conflits et de négociation,
- aptitude à communiquer,
- matériel de télécommunication, y compris par radio/téléphone mobile par satellite,
- matériel sanitaire, médicaments pour de premiers soins.

Pour aller plus loin :

SHAMBAUGH, J., OGLETHORPEJ. & R. HAM (avec la participation de S. Tognetti) (2001) L•herbe
foulée : Atténuer l•impact des conflits armés sur l•environnement. Washington, DC., USA., Biodiversity
Support Program.

GƒRER UNE AIRE PROTƒGƒE EN PƒRIODE DE CONFLIT ARMƒ
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La gestion d•une aire protégée se fait au niveau du personnel, de l•accueil, de la gestion
des milieux, du suivi des espèces. L•ensemble des actions doit être programmé. Un plan de gestion est
l•outil essentiel permettant à un conservateur de toujours savoir ce qu•il a à faire.

Quel est lÕenjeu ?

Depuis quelques années, à l'image de ce qui se fait en Europe et en Amérique du Nord,
la gestion fait l'objet d'une programmation sous forme d'un plan de gestion, également appelé plan
quinquennal de gestion intégrée (PQGI) au Sénégal. Ce document doit être l'adaptation locale du plan
stratégique, s'il existe, établi au plan national en matière de conservation des espaces protégés.

La stratégie à définir sur une aire protégée est construite autour des quatre axes suivants :
- conservation de la biodiversité et gestion écologique des milieux,
- gestion-exploitation durable des ressources naturelles,
- valorisation des patrimoines et produits naturels locaux,
- éducation à l•environnement, information et communication.

Pourquoi est-ce important ?

Vis-à-vis des partenaires institutionnels et des acteurs locaux, le plan de gestion permet de :
- justifier et négocier des budgets,
- faire reconnaître le savoir-faire et accroître la légitimité du conservateur vis-à-vis de l•extérieur

mais également vis-à-vis de sa hiérarchie,
- positionner plus aisément le conservateur et son équipe par rapport aux partenaires scientifiques,

dans la mesure où les suivis et programmes de recherche développés doivent correspondre à de
réels besoins définis dans le plan,

- renforcer la légitimité du gestionnaire à agir hors de son aire protégée et à négocier avec les acteurs
locaux pour résoudre certains problèmes extérieurs pouvant affecter la fonctionnalité du site :
pâturage, coupes de bois,ƒ,

- affirmer ou revendiquer un rôle pour l•aire protégée dans le tissu socio-économique local,
- justifier les choix ayant conduit à la définition d'opérations de gestion et de suivi,
- faire connaître à toutes les personnes concernées par le site ce qu'on y trouve, quels sont ses objectifs,

en quoi ils sont intéressants et importants, et quelle en est la gestion,
- identifier les personnes ressources des différents aspects de la gestion,
- identifier les principaux enjeux sectoriels auxquels le gestionnaire sera confronté,
- offrir une continuité d'orientations au regard desquelles on peut évaluer l'état de conservation du

site, les changements de méthodes ou de gestion et développer, puis mettre en œuvre les nouvelles
stratégies et le plan de travail,

- offrir un plan d'hygiène et de sécurité pour les visiteurs et l'ensemble du personnel.

ƒTABLIR 
UN PLAN DE GESTION
Patrick TRIPLET
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Quand intervenir ?

Un plan de gestion doit être rédigé :
- dès qu•un site vient d•être élevé au statut d•aire protégée,
- quand une extension significative est apportée à la surface d•une aire protégée,
- quand le document de programmation précédent est arrivé à échéance,
- quand il y a nécessité de redéfinir la gestion en raison d•une modification profonde et durable des

écosystèmes.

Qui doit le faire ?

Sa réalisation peut être le fait d'une structure extérieure qui déploie une équipe de
naturalistes et d'environnementalistes aptes à rendre excellent un travail sur le papier car dans de
nombreux cas, l•application sur le terrain présente de nombreuses limites, liées à la perception imparfaite
des interrelations entre les humains et le milieu naturel par une équipe venue d'ailleurs. La meilleure
façon de procéder consiste à laisser la réalisation du plan de gestion au conservateur du site qui compose
sa propre équipe, en faisant appel, si nécessaire, à des personnalités extérieures, dont, si besoin, un
consultant spécialisé sur la méthodologie des plans de gestion, et comprenant des agents de l•aire
protégée et des représentants des communautés villageoises périphériques. L'établissement du diagnostic
et d'un programme d'actions s•effectuent sur la base de discussions et de confrontations d'expériences
et de données. Il convient aussi d'intégrer, dans l'équipe de réflexion et de réalisation, les partenaires
des organisations non gouvernementales spécialisées dans la protection de la nature qui apportent un
regard extérieur et sont ensuite d'excellents ambassadeurs auprès des partenaires financiers potentiels.

Les compŽtences nŽcessaires 
pour rŽdiger le plan de gestion

Rédiger un plan de gestion d•une aire protégée exige certaines compétences et du savoir-faire :
- disposer d•une bonne connaissance de l•aire protégée et de ses caractéristiques,
- disposer de connaissances scientifiques sur le fonctionnement de l•écosystème dans lequel se situe

l•aire protégée,
- être capable de préparer des opérations chiffrées sur le plan budgétaire,
- être capable de communiquer, par écrit et à l•oral,
- disposer d•aptitudes à la négociation et à la gestion des relations avec les partenaires,
- disposer de qualités de synthèse pour développer un projet et le mettre en forme,
- être capable de faire preuve de tolérance et de changer la façon de penser, le cas échéant, en fonction

des apports,
- être réaliste et capable de mener à bien ce qui est possible,
- disposer d•appuis et de crédibilité au niveau local,

Comment sÕy prendre ?

ƒviter les pi•ges 

Il ne faut pas :
- attendre d•être en période de crise pour songer à l•établir,
- vouloir atteindre la perfection et différer pour cela sa validation ou sa publication,
- penser uniquement protection et oublier les autres aspects de la vie d•une aire protégée,
- oublier le dispositif d•évaluation et les indicateurs de réussite,
- laisser des problèmes non résolus au seul niveau de la phase de validation,
- élaborer des documents d•affichage sans contenu,
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- vouloir le rédiger trop rapidement, sans suffisamment de concertation avec les partenaires locaux,
- vouloir le faire sans faire appel à la connaissance locale, parfois non écrite, mais indispensable à

la bonne compréhension historique du site

Retenir quelques ŽlŽments importants

Pour être efficace, un plan de gestion doit disposer des qualités suivantes :
- reposer sur le travail de l•équipe de l•aire protégée et être entièrement accepté par elle,
- être le reflet de l•investissement personnel et du conservateur du site,
- être clair et accessible, les termes techniques sont évités ou expliqués,
- être concis et compréhensible, d•une longueur raisonnable, sans délayage d•informations, mais

avec juste ce qui est nécessaire,
- être systématique et logique, avec des objectifs et des opérations qui découlent des connaissances

et du processus d•analyse,
- être accepté par tous les acteurs locaux attachés au site,
- être précis, flexible et pratique, avec des objectifs clairs et des méthodes réalistes pour y aboutir,

basées sur l•expérience et la connaissance, et des outils de vérification adaptés,
- être un véritable outil de gestion du site, intégrant tous les compartiments de celui-ci, y compris

les activités humaines, tout en restant dans le cadre légal tracé par la réglementation,
- être réaliste et pour cela ne pas programmer des actions pour lesquelles on sait pertinemment que

les moyens humains, matériels et financiers ne seront pas suffisants,
- être l•occasion d'adapter le règlement intérieur qui est parfois ancien et n•est plus adapté en raison

de l'absence d'intégration de la gestion participative,
- être accompagné, si nécessaire et opportun, d•un plan de développement et de gestion touristique.

Il apporte plus de détails sur la gestion touristique à mettre en œuvre, notamment le zonage qui doit
être confronté à celui des ressources naturelles à préserver.

Ne pas bržler les Žtapes

Six étapes peuvent être distinguées :

1. dresser l•état des lieux : établir un inventaire, comprendre le fonctionnement,

2. établir un diagnostic et la liste des enjeux (soit des problèmes à résoudre soit des opportunités à
valoriser),

3. se fixer des objectifs à long terme, c•est-à-dire définir un état jugé idéal pour l•aire protégée,

4. analyser les contraintes qui pèsent sur la réalisation des objectifs à long terme,

5. fixer les objectifs à cinq ans en précisant :
- les étapes permettant de se rapprocher des objectifs à long terme,
- les réponses temporaires ou d•urgence aux enjeux,
- comment on compte lever ces contraintes.

6. définir le plan de travail qui permet d•atteindre les objectifs à cinq ans en indiquant :
- les opérations à mener et les activités permettant de les réaliser,
- le suivi du déroulement de l•application du plan de gestion pour pouvoir le réajuster, si 

nécessaire, en fonction des résultats obtenus.

Prendre des prŽcautions lors de la rŽdaction des objectifs

Les objectifs doivent être réalistes. Des précautions sont donc à prendre lors de leur rédaction :
- se demander quand l•objectif peut être atteint ; s•il est difficile de répondre à la question, il est

nécessaire de reformuler l•objectif dans sa globalité,
- vérifier que chaque objectif ne traite que d•un seul thème ; un objectif ne doit pas prêter à confusion.

Faire le test avec différentes personnes afin de vérifier que tout le monde comprend la même chose.
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- chaque objectif doit permettre d•obtenir des résultats qui sont autant d•éléments qui sont évalués;
rechercher les facteurs dont dépendent ces résultats ; si ces facteurs sont négligés, les résultats en
sont affectés et avec eux l•efficacité de la gestion.

- déterminer, dès le départ, les besoins en matière de suivi,
- identifier et décrire la gestion qu•il faut mettre en œuvre pour atteindre un objectif déterminé.

DŽcider dÕune organisation du plan de gestion

Il existe de nombreuses méthodologies de rédaction d•un plan de gestion et pour le moment, aucune
méthode n•a été adoptée par l•ensemble de la communauté francophone. Les figures 1 et 2 fournissent
deux propositions d•ossature au plan de gestion. La figure 1 reprend la méthodologie utilisée pour
l•élaboration des plans de gestion des réserves naturelles en France. Cette méthodologie, régulièrement
révisée, est de plus en plus utilisée en-dehors des réserves naturelles, sur d•autres types d•aires protégées.
Le document se compose de deux sections principales, trois lorsque le plan intègre l•évaluation. La
première section est uniquement descriptive. Elle vise à rassembler tous les éléments connus sur le
site. On y retrouve donc les données biologiques, la connaissance des espèces et leur statut de
conservation, les données socio-économiques relatives au site, ainsi que son rôle potentiel ou réel en
matière de sensibilisation des populations et du public scolaire à la conservation de la nature.

La seconde partie s•appuie sur la première et en tire les enseignements. Elle vise à définir les objectifs
idéaux qui devraient être atteints si aucune contrainte ne pèse sur les opérations destinées à aboutir à
ce résultat. Ces contraintes existant, il est nécessaire de les prendre en compte et d•adapter les moyens
à la situation.

La section C se compose en réalité de l•évaluation du plan qui fait l•objet d•une fiche séparée. Selon
la méthodologie française, un plan de gestion peut se faire et être fonctionnel avec les sections A et
B.
La méthodologie française est proche de celle préconisée par le groupe d•évaluation scientifique et
technique de la convention de Ramsar (GEST), également fondée sur l•organisation du plan en deux
grandes parties, une descriptive et une opérationnelle. L•utilisation de l•une ou l•autre méthodologie
aboutit à un résultat très comparable.

Le tableau I propose donc un sommaire issu de l•expérience des réserves naturelles françaises, qu•il
suffit de compléter pour disposer d•un plan de gestion.
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SECTION A : Diagnostic de lÕaire protŽgŽe

Le contexte culturel 
et socio-Žconomique

LÕenvironnement 
et le patrimoine naturel :
description et Žvaluation

LÕintŽr•t pŽdagogique

La valeur de lÕaire protŽgŽe et les enjeux de conservation

Concertation

SECTION B : Gestion de lÕaire protŽgŽe

Objectifs ˆ long terme

Objectifs du plan

OpŽrations uniques et renouvelables

Programmation : plan de travail quinquennal
et plan de travail annuel

Concertation

Validation

Facteurs influen•ant
lÕŽtat de conservation

Facteurs influen•ant
la gestion

Plan de gestion
simplifiŽ

SECTION C : ƒvaluation de la gestion et nouvelle version du plan

ƒvaluation annuelle
et bilan dÕactivitŽs annuel

ƒvaluation de fin de plan

Compte-rendu
annuel

Figure 1 : diagnostic dÕune aire protŽgŽe, lÕexemple du processus de rŽflexion utilisŽ sur les rŽserves naturelles en France 
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Figure 2 : diagnostic dÕune aire protŽgŽe, lÕexemple du processus de rŽflexion utilisŽ sur les sites Ramsar 
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Tableau I : proposition dÕorganisation dÕun plan de gestion lÕexemple du Guide mŽthodologique des plans de gestion des rŽserves
naturelles de France

SOMMAIRE

A : DIAGNOSTIC

A.1. INFORMATIONS GÉNRALES

A.1.1. Description générale

A.1.2. Localisation

A.1.3 Limites administratives et superficie

A.1.4. Gestion

A.1.5. Cadre socio-économique

A.1.6. Classements en faveur du patrimoine

A.1.7. Évolution historique de l'occupation du sol

A.2. L'ENVIRONNEMENT ET LE PATRIMOINE NATUREL

A.2.1. Climat

A.2.2. Eau

A.2.3. Géologie

A.2.4. Habitats naturels et espèces

A.3. CADRE SOCIO-ÉCONOMIQUE

A.3.1. Bref rappel du patrimoine culturel et historique du site

A.3.2. Régime foncier et infrastructures dans l•aire protégée

A.3.3. Activités socio-économiques périphériques

A.4. LA VOCATION À ACCUEILLIR ET L'INTÉRÊT PÉDAGOGIQUE DE LA RÉSERVE NATURELLE

A.4.1. Activités pédagogiques et les équipements

A.4.2. Capacité à accueillir

A.4.3. Intérêt pédagogique de l•aire protégée

A.4.4. Activités scientifiques

A.5. LA VALEUR ET LES ENJEUX DE L•AIRE PROTÉGÉE

A.5.1. Valeur du patrimoine naturel

A.5.2. Flore et habitats

A.5.3. Faune

A.5.4. Enjeux

B. GESTION DE L•AIRE PROTÉGÉE

PRÉAMBULE

B.1. LES OBJECTIFS À TERME ET LES OBJECTIFS DU PLAN

B.2. LES OPÉRATIONS

B.2.1. Définition

B.2.2. Facteurs influençant la gestion

B.2.3. Liste synthétique des opérations

B.2.4. Registre des opérations
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Planifier le temps nŽcessaire ˆ lÕŽlaboration du plan de gestion

Le temps est toujours une ressource rare pour une équipe chargée de la gestion d•une aire protégée.
Un plan de gestion est une entreprise importante, délicate, qui nécessite un minimum de planification
afin de déterminer le budget temps qui devra lui être alloué. Le tableau II récapitule les différentes
étapes nécessaires pour parvenir à finaliser le projet. Une quantification du temps nécessaire à la
réalisation de chaque étape est proposée. Les valeurs sont considérées comme optimales, mais il
appartient à chaque conservateur de déterminer quelle durée il compte pour chaque étape.

Tableau II : les Žtapes dÕun plan de gestion

Mise en place de lÕŽquipe chargŽe de lÕŽlaboration 2 jours

Premi•re rŽunion de cadrage 1 jour

RŽcupŽration de toutes les informations disponibles 2 mois

Collecte de donnŽes manquantes sur le terrain 2 mois

SŽminaire de synth•se des donnŽes 3 jours

Consultation des partenaires locaux 1 mois

Planification dÕun atelier (voir ci-dessous) 3 jours

RŽdaction dÕune premi•re version du plan 2 ˆ 3 mois

Atelier de restitution et de rŽdaction des opŽrations 2 jours

RŽdaction de la version dŽfinitive du plan 1 mois

RŽunion de validation 1 jour

Impression et diffusion du plan dŽfinitif 1 mois

LÕŽvaluation de la valeur patrimoniale des esp•ces

Les aires protégées ont la mission essentielle de sauvegarder la biodiversité. Un soin particulier doit
donc être apporté à la connaissance du statut des espèces. Un effort particulier doit être fourni afin de
déterminer ce statut. L•évaluation des espèces se fera selon plusieurs catégories de critères (tableau III).

La classe de valeur peut être exprimée simplement, de A (forte valeur patrimoniale) à C (faible va-
leur), ou de manière plus détaillée en attribuant des coefficients à chaque critère.

DŽfinir les objectifs

Cette phase est très importante car elle intervient lorsque l•équipe de réflexion a analysé l•ensemble
des données et les contraintes qui pèsent sur le site. Le tableau IV donne quelques exemples d•objectifs
et d•opérations qui leur sont liés. Bien entendu, chaque objectif doit être défini en fonction de la
situation et des contraintes locales. Cette phase doit permettre à l•équipe d•avoir les idées relativement
claires sur ce qui doit être fait. Ensuite va venir le moment de confronter ce travail à la réflexion de
personnes extérieures.

Les objectifs à long terme

Ce sont les objectifs qui permettent d•atteindre ou de maintenir un état considéré comme idéal pour
le site (tous les habitats et les espèces en bon état de conservation). Ils doivent être conçus sur la base

Nom de
lÕesp•ce

Statut
biologique

Effectifs Statuts de
protection

Statut de
raretŽ et de
menace

Autres
crit•res

ReprŽsentativitŽ
des effectifs

Classe de
valeur

fran•ais ou
latin

reproduction,
hivernage
rŽsidente

nicheurs,
hivernants

international,
national

voirListes
rougesUICN

endŽmisme,
limite dÕaire,
aire disjointe

niveaux rŽgional,
national,
international

A, B, C

Tableau III : crit•res nŽcessaires ˆ lÕŽvaluation des esp•ces
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Tableau IV : exemples dÕobjectifs et dÕactivitŽs liŽs ˆ lÕamŽlioration des connaissances pouvant •tre dŽveloppŽes dans un plan de
gestion (dÕapr•s th•mes de recherches spŽcifiques dans le parc national de Wasa, Cameroun)

Sous-th•mes Objectifs ActivitŽs de recherche

1- Aspects institutionnels Comprendre le r™le et
lÕinfluence des comitŽs et
structures de gestion de lÕaire
protŽgŽe

PrioritŽs ˆ court terme
- identifier les structures et comitŽs existants et prŽciser leur Žtat de

fonctionnement et les interrelations
- identifier les conflits et proposer un cadre fonctionnel pour leur rŽsolution
- dŽvelopper et maintenir des bonnes relations entre les populations villageoises

et le personnel du parc national
PrioritŽs ˆ moyen terme

- Žvaluer les activitŽs de toutes les structures existantes
- Žvaluer la cogestion
- nŽgocier l'acc•s aux ressources dans lÕaire protŽgŽe et participer au

dŽveloppement d'un syst•me pour assurer une utilisation soutenable
- participer ˆ la dŽtermination des zones ˆ usages multiples et Žvaluer et

surveiller les niveaux de chaque esp•ce ou ressource dans ces aires
PrioritŽ ˆ long terme

- proposer des amŽliorations pour le mod•le institutionnel existant

2- Aspects 
socio-Žconomiques

Comprendre la situation socio-
Žconomique des populations
riveraines et internes et
identifier les possibilitŽs pour
amŽliorer leur condition

PrioritŽs ˆ court terme
- inventorier les ressources exploitables par les populations
- dŽterminer le revenu des populations

PrioritŽ ‡ moyen terme
- dŽterminer les possibilitŽs dÕutilisation des ressources du parc naturel de lÕaire

protŽgŽe
PrioritŽ ˆ long terme

- Žtudier la possibilitŽ dÕamŽliorer la productivitŽ des ressources exploitŽes

3- VŽgŽtation Mieux conna”tre la flore et les
groupements vŽgŽtaux

PrioritŽ ˆ court terme
- identifier les esp•ces et les associations vŽgŽtales

PrioritŽs ‡ moyen terme
- identifier les facteurs ˆ lÕorigine des modifications de la vŽgŽtation
- proposer des mesures de gestion conservatoire

PrioritŽ ˆ long terme
- analyser et expliquer les tendances de la vŽgŽtation

4- Ressources halieutiquesDŽterminer lÕimportance des
ressources halieutiques et les
possibilitŽs Žventuelles de leur
exploitation

PrioritŽs ˆ court terme
- Žtudier lÕimpact des prŽl•vements halieutiques sur le stock et les oiseaux

piscivores
- examiner la dynamique reconstitutive des stocks

PrioritŽ ˆ moyen terme
- dŽterminer la productivitŽ halieutique des mares et les quantitŽs ˆ prŽl•ver

Žventuellement dans le cadre de la rŽvision du plan dÕamŽnagement
PrioritŽ ˆ long terme

- rŽaliser des projections pour une exploitation optimale des ressources
halieutiques

5- Grande faune Avoir une connaissance
actuelle du potentiel faunique
et Žcotouristique

PrioritŽs ˆ court terme
- rŽaliser des dŽnombrements des diffŽrentes esp•ces de la faune sauvage,
- dŽterminer la capacitŽ de charge

PrioritŽs ˆ moyen terme
- identifier les facteurs ˆ lÕorigine des modifications de lÕhabitat des animaux,
- Žvaluer les possibilitŽs de lÕŽcotourisme

PrioritŽ ˆ long terme
- dŽterminer les variations dÕabondance et dŽgager les tendances Žvolutives des

populations

6- Avifaune DŽterminer le potentiel
avifaunique et identifier les
facteurs explicatifs de la
disparition dÕesp•ces
dÕoiseaux

PrioritŽs ˆ court terme
- identifier les esp•ces prŽsentes
- identifier les esp•ces disparues ou menacŽes

PrioritŽ ˆ moyen terme
- dŽterminer les facteurs ˆ lÕorigine de la disparition des esp•ces

PrioritŽs ˆ long terme
- rŽaliser une surveillance continue
- Žtudier les processus qui dŽterminent la disparition des esp•ces
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DŽfinir les opŽrations

Une opération est la mise en œuvre concrète et planifiée d•un ou plusieurs moyens qui contribuent à
la réalisation des objectifs du plan. Elle constitue le terme de l•arborescence logique : objectifs à long
terme /objectifs du plan / opérations (tableau VI).
Il faut également vérifier la cohérence des opérations entre elles et avec les autres objectifs du plan.
Il faut éviter qu•une opération compromette un autre objectif ou une autre opération. Ce travail doit
être réalisé avec rigueur en prenant le temps nécessaire. La superposition de la carte des opérations
avec celle du patrimoine peut faciliter l•analyse.

du diagnostic et notamment à partir des enjeux. Ils ont vocation à rester quasi permanents dans les
plans successifs (sauf erreur de définition lors du premier plan ou amélioration sensible des
connaissances), même lorsque les évaluations démontrent qu•ils sont atteints.
Il est nécessaire de veiller à la cohérence des objectifs et à l•absence d•incompatibilité entre les objectifs
de conservation et les autres. Ces derniers doivent être redéfinis s•il s•avère que leur application peut
conduire à un risque pour la conservation (par exemple, développement de l•accueil).

Le test SMART s•applique très bien pour la définition de ces objectifs :
spécifique : l•objectif est-il suffisamment précis et ciblé (pas trop général) ? Est-il opérationnel ? 
mesurable : peut-on l•évaluer s•il est atteint au moyen d•indicateurs quantitatifs ou semi-quantitatifs?
accessible : est-il réalisable avec les moyens humains, techniques et financiers du gestionnaire ?
réaliste : a-t-on des chances de l•atteindre en cinq ans ? N•est-il pas dépendant d•aléas ?
temporel : une échéance est-elle fixée ?

Exemples d•objectif à long terme :
- maintien des populations des espèces endémiques deƒ,
- maintien du caractère forestier de ou de la zone humide.

Les objectifs du plan
Les objectifs du plan ont un caractère opérationnel, leur durée de vie est celle du plan, même s•ils
peuvent être reconduits. Ils déclinent les objectifs à long terme en visant un résultat concret à moyen
terme. Ils cherchent notamment à réduire les effets des facteurs influençant négativement l•état de
conservation (tableau V).

Enjeux Objectif ˆ long terme Facteurs influen•ant lÕŽtat de
conservation

Objectif du plan

Savane riche en grands
ongulŽs

Maintien de troupeaux
consŽquents

DŽrangements liŽs au manque
dÕorganisation des passages

Organiser la circulation des
personnes

Zone humide dÕimportance
internationale pour plusieurs
esp•ces dÕoiseaux

AmŽlioration des possibilitŽs
dÕhivernage

Niveaux dÕeau tr•s fluctuants
GŽrer les entrŽes dÕeau en
fonction des exigences des
esp•ces

Tableau V : exemple de dŽfinition des objectifs
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Tableau Vl : dŽfinition des opŽrations

Objectif ˆ long terme Objectif du plan Facteurs influen•ant 
la gestion

OpŽrations

Maintien de troupeaux
consŽquents de grands ongulŽs

Organiser la circulation des
personnes

Absence de chemins
carrossables et de signalisation
conduisant ˆ du tout terrain

Ouvrir des sentiers

Renforcer le r•glement intŽrieur

Mettre en place une meilleure 
signalŽtique

AmŽlioration des possibilitŽs
dÕhivernage

GŽrer les entrŽes dÕeau en
fonction des exigences des
esp•ces

Ouvrages hydrauliques
dŽfectueux

Marigots envahis par la
vŽgŽtation

Restaurer les ouvrages ou, si
nŽcessaire, les remplacer

Contr™ler le dŽveloppement de
la vŽgŽtation dans les marigots

Classement des opérations
En France, les différentes opérations sont codifiées par des lettres :

- PO : police de la nature,
- SE : suivi, études, inventaires,
- RE : recherche,
- TU : travaux uniques, équipements,
- TE : travaux d•entretien, maintenance,
- PI : pédagogie, informations, animations, éditions,
- AD : gestion administrative.

L•avantage d•une codification est qu•elle oblige à classer les opérations par famille et donc de voir
celles qui sont incompatibles entre elles. La priorité est de définir les opérations dites « travaux uniques»
et « travaux d•entretien » dont dépend le site pour son fonctionnement au quotidien. Une partie des
opérations de suivi est destinée à évaluer le bien fondé des opérations de travaux.

Établir un registre d•opérations
Il s•agit simplement d•énumérer dans un tableau les opérations de même nature et d•y apporter les
éléments de compréhension permettant d•un seul coup d•œil d•évaluer la quantité de travail que cela
représente. Il s•agit d•estimations mais elles ont une portée pratique : elles peuvent permettre de rédiger
une programmation financière pour les cinq années et elles constituent une bonne façon de sensibiliser
les bailleurs de fonds qui savent ainsi ce qui va leur demander et au cours de quelle année.
Le tableau VII présente un exemple de ce qui peut être intégré dans un tableau d•opérations figurant
au registre des opérations.

Tableau Vll : planification interannuelle des opŽrations

Code IntitulŽ 2009 2010 2011 2012 2013

TU 01 Ouvrir 
les sentiers

15 jours
3 millions FCFA

10 jours
2 millions FCFA

TU 02

TU 03
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Organiser la circulation des personnes PŽriode en mois

Un exemple de présentation d•une opération peut être donné. Il est extrait du plan d•actions du parc
national des oiseaux du Djoudj. Dans cet exemple, le problème est figuré par une photo (Fig.3). La
représentation cartographique localise l•opération et fournit des éléments sur la mise en œuvre des
actions composant l•opération. 
L•ensemble des éléments nécessaires à la compréhension de l•opération est fourni (période, mode
opératoire, coût de réalisation).

OP5 : mettre en place un syst•me de drainage des sols sursalŽs vers les marigots et les plans dÕeau

RŽsultats attendus

Reprise de la végétation dans les zones actuellement sursalées,
évacuation de l•eau dans les dépressions adoucies afin de limiter le
développement des végétaux invasifs

Secteur(s) concernŽ(s)

Zone sursalée le long de la digue piste menant à l•embarcadère

PŽriode

Juillet … janvier

Mode opŽratoire

S•appuyer sur les courbes de niveaux pour reprofiler des zones
dépressionnaires

Reprendre les pistes créées par l•OMVS lors de la construction de la
digue

Passer des buses à clapet sous la piste afin d•augmenter les entrées
d•eau

DurŽe / cožts estimŽs / surface concernŽe

Négociation à entreprendre avec l•OMVS afin d•obtenir des mesures
compensatoires à l•inondation définitive de la zone Tiguet Diar (25 % de
la surface du parc) et demande de remise en état des dépressions
inondables coupées par des pistes perpendiculaires à la digue. Estimation
du coût de l•opération de l•ordre de 10 millions FCFA.

Programmer les opérations
Selon leur importance, les opérations ne peuvent pas toutes être réalisées en même temps. Il convient
donc de les programmer sur les différents mois de l•année et sur les différentes années du plan (tableau
VIII).

Figure 3 : un exemple de prŽsentation dÕune opŽration mettre en place un syst•me de drainage des sols sursalŽs vers les marigots
et les plans dÕeau parc national des oiseaux du Djoudj

Tableau VIII  : planification annuelle des opŽrations dÕun objectif ; il est possible Žgalement dÕintŽgrer dans ce tableau le nombre de
journŽes consacrŽes ˆ la mise en Ïuvre dÕune opŽration

OpŽrations jan fŽv mar avr mai juin juil aožt sept oct nov dŽc

Ouvrir des sentiers

Ouvrir des pistes

Mettre en place une meilleure signalŽtique
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Organiser un atelier pour dŽgrossir le travail

Un atelier planifié sur trois jours a pour but de définir les opérations et de les valider avec des personnes
ayant la plus grande expérience possible du site. La démarche suivante doit permettre de réussir ces
trois importantes journées.

€ Ne pas invitez trop de monde. Quinze personnes sont suffisantes pour des échanges constructifs.
Au-dessus, certains ne font qu•assister et ne collaborent pas ou alors tout le monde parle et plus
aucune idée concrète ne peut être dégagée.

€ Dresser une liste des invités qui comprenne des agents du site, des représentants des populations
locales, un ou plusieurs conservateurs successifs du site, un représentant des Eaux et Forêts, des
universitaires spécialistes des principales caractéristiques de l•aire protégée, un représentant des
structures touristiques,ƒ

€ Établir un programme de travail alternant sorties sur le terrain et travail en salle. Par exemple, après
l•ouverture de l•atelier, sortie destinée à voir de premiers éléments, travail en salle l•après-midi. Puis
les deux jours suivants, sortie le matin et travail en salle l•après-midi. Le troisième jour, il est possible
de ne pas faire de sortie sur le terrain et de se consacrer à la rédaction, selon l•état d•avancement de
la réflexion.

€ Préparer un exposé introductif, de préférence sous forme d•un montage powerpoint, présentant l•aire
protégée, ses qualités, ses faiblesses et les différentes hypothèses de travail qui s•offrent pour le plan
de gestion.

€ Introduire la première sortie sur le terrain, avec les points forts et faibles du site qui va être visité.
€ Lors du retour en salle, présenter une après l•autre les opérations que l•on souhaite mettre en œuvre.

Pour cela, préparer à l•avance un diaporama présentant le site, le but de l•opération, l•intitulé de
l•opération. Laisser en blanc les modalités d•exécution de l•opération.

€ Demander à chacun de réagir et rédiger directement ces modalités en fonction des apports.
€ Demander aux participants de relire la fiche et de la valider. On peut également reprendre et représenter

les fiches en fin d•atelier, mais en demandant que les participants les valident.

Cette méthode permet ensuite de rédiger efficacement la première version du plan, avec une validation
apportée par un échantillon représentatif des partenaires de l•aire protégée.
Ce type d•atelier peut être animé par un consultant extérieur qui a l•avantage de pouvoir poser des
questions qui ne peuvent être suspectées d•arrière-pensées, ce que ne peut pas toujours faire le
conservateur.

Consulter les partenaires locaux

Cette étape suit l•atelier qui aura été organisé avec les spécialistes du site. Elle exige :
- d•identifier les personnes physiques et morales qui peuvent apporter une contribution ou un esprit

critique et qui sont, par définition, des partenaires incontournables de la gestion,
- leur demander si elles acceptent de réfléchir sur le travail réalisé,
- leur fournir un travail lisible, bien expliqué (par exemple, lors d•une réunion de présentation),
- les assurer que leurs avis seront pris en considération, l•ensemble de leurs commentaires étant

retranscrit par une personne en charge de rédiger un compte-rendu de séance qui est ensuite adressé
à tous les participants,

- leur laisser le temps de la réflexion avant de considérer que les points sont validés (par exemple, une
semaine après la présentation publique du travail),

- s•engager à revenir devant eux en cas de modifications profondes des objectifs ou des opérations
figurant au plan de gestion ou encore remettant en cause l•organisation du plan de gestion.
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Et pour finir

Une fois terminé et validé, le plan de gestion devient l•ouvrage de référence du conservateur. Celui-
ci doit s'y référer pour toutes ses actions et vérifier que les actions qu'il lance sont programmées et
planifiées aux bonnes périodes de l'année. Il doit ainsi intégrer un tableau chronologique des actions
à mener au cours de l'année (ouverture de vannes, brûlage de la végétation,ƒ). Il s•agit d•un document
de travail qui reste dynamique et ne doit donc pas être rangé au fonds d•un placard, mais être utilisé,
si ce n•est quotidiennement, au moins de façon régulière afin de ne pas oublier les éléments qui ont
été programmés.

Pour aller plus loin

Eurosite (2004) Complementary Guidance, handbook for practitioners. 35 p.

Réserves Naturelles de France, CHIFFAUT A. (2006) Guide méthodologique des plans de gestion de
réserves naturelles. MEED/ATEN, Cahiers Techniques 79, 72 p.

Secrétariat de la Convention de Ramsar (2007) Gestion des zones humides : cadres pour la gestion
des zones humides d•importance internationale et autres zones humides. Manuels Ramsar pour
l•utilisation rationnelle des zones humides, 3e édition, vol. 16, Gland, Suisse, Secrétariat de la Convention
de Ramsar.
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LÕEXPƒRIENCE GABONAISE EN MATIéRE 
DÕƒTABLISSEMENT DE PLANS DE GESTION
Omer NTOUGOU

Pourquoi un plan de gestion pour une aire protŽgŽe ?

Chaque aire protégée doit être dotée d•un plan de gestion. Ceci suppose que soient
étudiées et enregistrées les caractéristiques du site, qu•on ait évalué les menaces qui pèsent sur lui, les
besoins actuels et ceux prévus pour y répondre, le tout dans le cadre d•une réflexion stratégique et de
planification des activités. Un plan de gestion est un document technique et non pas juridique. Il s•agit
d•un instrument dynamique faisant l•objet de mises à jour régulières, tenant compte des évolutions.

Le plan de gestion sert à identifier les problèmes prioritaires, permet de définir des règles de conduite
pour réaliser les objectifs pour lesquels l•aire protégée a été créée. Le plan de gestion établit une série
de priorités hiérarchisées et propose les stratégies nécessaires pour réaliser les objectifs. Il définit des
objectifs pour une période donnée, indépendamment des changements intervenant dans le personnel.

Un tel travail n•est pas l•œuvred•un individu seul mais le fruit d•une réflexion d•équipe, réunissant des
acteurs internes et externes. L•expérience montre en effet la nécessité de réaliser le plan de gestion
selon un processus consultatif et, si possible, participatif, en vue d•accorder au mieux l•intérêt général
et l•intérêt particulier. L•exercice impose une définition des tâches et un partage des responsabilités,
un calendrier de travail, le choix d•indicateurs de suivi des résultats et enfin une connaissance des
besoins.

La planification devient le processus par lequel les intéressés (membres de la communauté, scientifiques,
représentants gouvernementaux, entreprises privées, etc.) se réunissent pour examiner et discuter
comment assurer la gestion du territoire dans l•intérêt des générations présentes et futures, et assurer
la durabilité écologique de celui-ci et des ressources qu•il contient et génère. 

Compte tenu de la complexité des questions internes et externes à l•aire protégée, cette planification
nécessite de procéder à l•évaluation des risques et de prévoir des éventualités et des conditions futures
dont certaines sont incertaines. En conséquence, même le meilleur plan doit être, pendant son application,
modifié et adapté afin de tenir compte des données et des informations de terrain, des changements
des conditions sociales, économiques et autres, de la progression des menaces ou des informations
procurées par les suivis. 

Dans l•effort de planification, il est indispensable d•avoir conscience que, dans la plupart des cas, les
données souhaitables ou les données idéales sur l•aire protégée et ses ressources ne sont pas toutes
disponibles. Cette observation vaut pour toutes les aires protégées quelque soit leur localisation dans
le monde et quelles que soient les ressources financières et humaines mises à la disposition de l•organisme
de gestion. Néanmoins, pour élaborer un plan de gestion, il est indispensable de prévoir la collecte de
données spécifiques et la révision régulière en tenant compte des nouvelles données obtenues en vue
de prendre des décisions mieux ajustées. Il est donc important de ne pas retarder l•élaboration du plan
au seul motif d•une insuffisance de données.

Selon les lieux, les plans de gestion varient considérablement dans leur contenu, dans leur application
et dans leur complexité. Toutefois, les plans simples sont souvent les plus efficaces car ils sont mieux
lus et mieux compris par les parties prenantes. En effet, celles-ci sont mieux à même de s•engager dans
un processus si le plan est relativement concis, s•il se concentre sur les éléments essentiels dont dépend
la protection du site et de ses ressources et si le langage utilisé est simple, tant sur le plan scientifique
que juridique. Une telle approche facilite aussi la mise en œuvredu plan.

LÕEXPƒRIENCE GABONAISE EN MATIéRE DÕƒTABLISSEMENT DE PLANS DE GESTION
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Pourquoi planifier en tenant compte des conditions dŽsirŽes 
plut™t que pour faire face les menaces ?

Deux modèles d•élaboration de plans de gestion peuvent être définis :
- le modèle de planification « fondé sur les menaces », qui aborde la gestion et la conservation de la

biodiversité à partir des menaces actuelles auxquelles l•aire protégée est confrontée. Ce modèle
n•offre qu•une capacité limitée de vision et d•intervention contre des menaces imprévues qui
pourraient survenir dans l•avenir. D•autre part, un tel modèle ne prévoit pas de buts et d•objectifs
en dehors du cadre des menaces ;

- l•autre modèle de planification, adopté au Gabon, est fondé sur le zonage et les « conditions désirées».
Il met en avant les buts et les objectifs d•ensemble de la gestion, ainsi que des objectifs plus
spécifiques pour chaque micro-zone, afin de guider les modes de gestion futurs. Par la mise en
place d•une série d•objectifs, ce modèle prend en compte la composition et la structure des
caractéristiques biologiques et physiques désirées dans l•ensemble de l•aire protégée, tout en intégrant
les éléments économiques et sociaux. Selon cette approche, les barrières, ou menaces, qui peuvent
limiter la capacité de gestion du territoire pour réaliser la condition désirée ou progresser dans cette
direction, sont spécifiquement abordées dans des directives, des réglementations ou des concepts
de zonage. En outre, le modèle fondé sur les conditions désirées est plus souple et adaptatif. Il peut
prendre en compte non seulement les menaces existantes mais aussi les menaces imprévues ainsi
que les buts de gestion ne s•inscrivant pas dans le cadre des menaces.

Quels sont les Žtapes de la planification des aires protŽgŽes ?

Les étapes suivantes constituent la base du processus de planification de la gestion.

Identifier lÕŽquipe de planification et dŽfinir ses r™les

Une bonne planification impose de placer l•exercice dans le bon contexte et de s•interroger sur
l•organisme à qui confier cette planification et le soin d•atteindre les objectifs fixés. Quels sont ses
objectifs et/ou la mission de cet organisme ? Quels sont les indicateurs et autres données à partir
desquels pourront être mesurés les progrès accomplis ? Répondre à ces questions constitue la première
phase du processus, dite d•identification. L•organisme en question peut être le ministère de
l•Environnement, un organe de gestion ou une organisation non gouvernementale (ONG) chargée de
la gestion d•une aire protégée ou d•un réseau d•aires protégées. 

Analyser le processus juridique et institutionnel existant pour 
lÕapprobation du plan de gestion de lÕaire protŽgŽe

Cette seconde phase consiste à examiner l•environnement de vie et de travail, aux plans juridique,
institutionnel, social, économique, culturel, politique et religieux. Cette phase permet d•établir l•existence
d•éléments externes positifs (exemple, une forte implication politique, le soutien des ONG, une certaine
stabilité économique, de bonnes opportunités) et négatifs (exemple, l•existence de troubles publics,
une famine, une instabilité politique, des droits acquis, une sécheresse), et encore la présence de forces
internes positives (exemple, institutions compétentes, personnel qualifié et bien formé, direction efficace)
et négatives (exemple, institutions faibles ou marginalisées, manque de personnel, personnel peu motivé,
manque de financement opérationnel, etc.). 

Planifier les mesures ˆ prendre pour atteindre les objectifs fixŽs

Il convient ensuite de planifier les mesures à prendre pour atteindre les objectifs fixés. Ce processus
intervient à trois échelles de temps, à court, moyen et long terme :

- la planification à long terme (ou « planification stratégique ») définit des objectifs à atteindre à cinq
et dix ans (par exemple, création d•un réseau de plusieurs aires protégées bien gérées et situées

LÕEXPƒRIENCE GABONAISE EN MATIéRE DÕƒTABLISSEMENT DE PLANS DE GESTION
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dans une région donnée ou gestion efficace d•une seule aire protégée. La planification stratégique
fixe des objectifs ambitieux mais réalistes.

- la planification à moyen terme (ou « planification tactique ») couvre des durées plus courtes, de
l•ordre de quelques années, permettant de progresser vers l•atteinte des objectifs à long terme. La
création d•un réseau exige, par exemple, un soutien politique et aussi de l•opinion publique, des
moyens notamment financiers, des personnels qualifiés, etc. La planification tactique est plus
détaillée que la planification stratégique.

- la planification à court terme (ou « planification opérationnelle ») inclut l•inventaire des moyens
et des activités spécifiques, nécessaires à court terme, c•est-à-dire au plus dans l•année, permettant
d•atteindre les objectifs fixés à moyen terme. Par exemple, pour atteindre l•objectif à moyen terme
visant à disposer de suffisamment de personnel qualifié, il est nécessaire de définir les postes à
pourvoir, d•identifier les personnes en mesure de les occuper, de les former, de leur organiser des
voyages d•études, de trouver les fonds nécessaires pour couvrir leurs salaires, de les motiver, etc.
Un plan opérationnel doit être précis et très réaliste.

Les objectifs doivent être associés à une liste de tâches à accomplir. L•équipe de gestion peut regrouper
ces tâches par catégorie, en correspondance avec leurs besoins. Il est possible de différencier les objectifs
à long terme selon les types d•actions à mener, scientifiques, socio-économiques ou administratives.
Ces grandes catégories peuvent à leur tour être divisées en diverses rubriques, par exemple :

- gestion scientifique : restauration d•un écosystème, surveillance et contrôle de l•environnement,
réintroduction d•espèces, contrôle des espèces envahissantes, gestion des incendies, science vétérinaire,
recherche scientifique, etc.,

- gestion socio-économique : soutien aux résidents de l•aire protégée et des environs au moyen
d•embauches et en les associant à des projets et à des activités dont ils peuvent tirer profit, formation
et éducation du public, valorisation économique des biens et des services produits par les écosystèmes,
etc.,

- gestion administrative : dotation en personnel et formation ; garderie et mise en œuvre de la
réglementation, entretien des infrastructures, frais généraux (bureaux, services publics, etc.),
équipements et fournitures, etc.

Une façon, parmi d•autres, de vérifier qu•un processus de planification en cours peut être mené à son
terme est de se poser en permanence les questions suivantes :

- pour la planification à long terme, où en est la planification des activités ?,
- pour la planification à moyen terme, comment atteindre tel ou tel objectif ?,
- pour la planification à court terme, quelles sont les tâches spécifiques à effectuer ? Quelles sont les

activités les plus importantes à mener pour prolonger le succès des opérations ? 
La vision à court terme exige de hiérarchiser les opérations dans le temps, par exercice annuel, par
trimestre et au quotidien.

À ces différentes questions, des réponses doivent être apportées. 

Les gestionnaires doivent respecter du mieux qu•ils peuvent le plan opérationnel, de façon à atteindre
les objectifs fixés à moyen et ensuite à long terme. Ils doivent également faire preuve de souplesse et
adapter leurs activités à l•évolution de la situation. 
La surveillance et l•évaluation sont deux aspects primordiaux permettant de prévenir les problèmes et
de les résoudre avant qu•ils ne se posent. Repérer rapidement un problème permet au responsable de
la planification d•identifier et de mener les actions destinées à le résoudre, le moment venu. Ces actions
peuvent nécessiter un nouvel effort de planification en vue d•adapter les objectifs à la nouvelle situation.
La dernière étape de l•exercice de planification est appelée retour sur expérience ou gestion adaptative. 

La surveillance et l•évaluation doivent rester faciles à gérer et orientées vers des besoins pratiques. À
défaut, ces activités pourraient devenir un projet à part entière, ce qui n•est pas leur vocation.

Il est nécessaire de réunir suffisamment de données pour être en mesure de prendre les bonnes décisions
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de conservation. Si le processus de planification est en lui-même dynamique, les données de base sur
l•écologie, l•économie et les communautés de l•aire protégée sont des éléments essentiels. 

Quel est le r™le de lÕŽquipe de planification ?

Il est important de définir les rôles et les responsabilités de l•équipe de planification
afin de réduire la confusion, de préciser le temps de travail du personnel, d•éviter le chevauchement
des efforts et d•assurer que tous les aspects du processus de planification sont pris en compte. Il est
également important d•identifier les compétences requises pour élaborer avec succès le plan de gestion.
Les compétences peuvent varier suivant les besoins en données à collecter et en fonction des principales
questions liées à l•aire protégée. Les compétences couramment requises pour une équipe de planification
sont les suivantes :

- chef d•équipe / directeur de programme,
- biologiste(s),
- hydrologiste(s),
- spécialiste(s) des sciences sociales,
- économiste(s),
- expert(s) forestier(s),
- spécialiste(s) des ressources minérales/minières.

Il n•est pas toujours nécessaire de disposer de tous ces spécialistes pendant toute la durée du processus.
Par contre, il peut être fait appel à certains d•entre eux pour fournir des conseils spécifiques lorsque
le besoin se présente. Même si les activités forestières et la prospection minière ne sont pas autorisées
dans les aires protégées, des spécialistes peuvent s•avérer nécessaires si des espèces de bois précieux
ou des dépôts minéraux sont présents dans l•aire protégée ou dans ses environs. En effet la conduite
de telles activités à l•extérieur de l•aire protégée exercera un impact sur les ressources qu•elle renferme. 

Il est important d•attribuer des responsabilités et des tâches à chaque membre de l•équipe de planification
et d•engager du nouveau personnel ou de nouveaux consultants pour pourvoir aux postes vacants.

Il est également important de reconnaître à la fois les capacités et les limites du personnel de planification
existant et de prendre des mesures en conséquence.

(CI. Omer NTOUGOU)
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ƒLABORER UN PLAN DE TRAVAIL ANNUEL (PTA)

Quel est lÕenjeu ?

Un rapport annuel établit un bilan de la situation dans chaque aire protégée. Ce rapport
est l'occasion, pour le conservateur, de présenter à sa hiérarchie des propositions d'actions qui lui
semblent nécessaires de mettre en œuvre pour améliorer la situation sur le terrain. C'est ce qu'on appelle
le PTA ou plan de travail annuel. 

Pourquoi est-ce important ?

Rédiger un plan de travail annuel consiste d•abord à réfléchir sur le travail qui a été
accompli, sur son bien-fondé, sur les méthodes employées et les résultats acquis. Le rapport est donc
un outil d•évaluation du travail de l•équipe et il doit en premier lieu servir à celle-ci. Il est ensuite un
moyen de mettre en valeur auprès de la hiérarchie le travail accompli. Il est enfin un outil de
communication auprès des partenaires locaux ou des bailleurs de fonds.

Quand intervenir ?

Fondé sur un rapport annuel, le PTA est normalement rédigé à la fin de l•année civile.
Cependant, la rédaction n•est qu•un aboutissement et des informations doivent être collectées de manière
standardisée toute l•année afin de faciliter le travail final.

Qui doit le faire ?

Le conservateur de l•aire protégée doit assurer la coordination des différents chapitres
et la rédaction finale.

Comment sÕy prendre ?

ƒlaborer un plan annuel

Un plan de travail annuel doit être :
- fortement lié au plan de gestion du site et en constituer l•évaluation annuelle,
- dépendant du budget de l•aire protégée et permettre de préparer les prévisions budgétaires de l•année

à venir,
- le moment d•évaluer le travail de chacun,
- facile à comprendre.

Il repose sur :
- l•identification et le classement des activités réalisées au cours de l•année (suivant ainsi l•organisation

des opérations présentées dans le plan de gestion),
- l•adaptation des opérations du plan de gestion à la situation du terrain et à des contraintes émergeantes

qui n•avaient pas été soupçonnées jusqu•à présent.

ƒLABORER UN PLAN 
DE TRAVAIL ANNUEL (PTA)
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Un tableau récapitulatif de la période d•exécution des différentes opérations apporte une vision claire
du travail accompli (tableau I).

Un deuxième tableau présente les caractéristiques de chaque opération. 
Des symboles permettent de visualiser les informations les plus importantes :
� non satisfaisant ; � satisfaisant,� à améliorer (tableau II).

Tableau I : tableau rŽcapitulatif de la pŽriode dÕexŽcution des diffŽrentes opŽrations

janv. fŽv mars avril mai juin juil aožt sept oct nov dŽc

OpŽration 1

OpŽration 2

OpŽration Pertinence
Formula-

tion
Avance-
ment

Phasage
RŽsultats
obtenus

Suivi
Temps
passŽ

Cožt rŽel
Recom-

mandation

��� ��� ��� ��� ��� Jours/
heures

oui, non,
opŽration
ˆ refor-
muler

Tableau II : tableau des caractŽristiques de chaque opŽration

ActivitŽ Description
Changement

proposŽ
Justification

Impact sur 
le budget

Changement
prŽvu

DŽcision

Initial      NouveauPositifs     NŽgatifs

Tableau III : tableau permettent ˆ prendre en compte la modification dÕune opŽration du plan de gestion

En cas de modification prévisible d•une opération du plan de gestion (dernière colonne), la présentation
sous forme d•un tableau permet d•expliquer et de justifier les choix, et offre la possibilité pour les
autorités de se déterminer sur la proposition (tableau III).

Tenir compte de diffŽrents concepts 
dans la programmation de la gestion

Mettre en œuvre des opérations de gestion se référant à des cadres théoriques

Pour ce qui concerne les milieux naturels, la conservation est l•action de conserver, de maintenir intact
ou dans le même état. La conservation n•exclut pas l•utilisation des ressources pourvu que celle-ci soit
respectueuse des équilibres naturels et permette le maintien en bon état des milieux. Elle diffère donc
du terme de protection qui exclut cette idée d•utilisation. En matière de milieux naturels, la conservation
implique une gestion destinée à préserver les espèces végétales et animales, les paysages.
Gestion ne signifie pas intervention. Il existe plusieurs courants de pensées. Les interventionnistes
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considèrent qu•il faut aider la Nature à maintenir en état un patrimoine, le patrimoine qui, par exemple,
existait au moment de la création d•une aire protégée ou au moment de l•établissement d•un bilan
écologique. Les non-interventionnistes considèrent que les milieux évoluent vers des stades ultérieurs
et qu•il est vain, voire dangereux de vouloir freiner cette évolution (également appelée succession
écologique). Entre les deux courants de pensée existe la possibilité d•intervenir après analyse complète
de la situation et consultation des différents partenaires. La rédaction du PTA est l•occasion de s•interroger
sur le bien-fondé des opérations. Ces discussions peuvent être approfondies année après année et servir
de base à l•actualisation du plan de gestion.

Mettre en œuvre des opérations de gestion se référant à des préconisations internationales

Les objectifs de gestion possible dans les aires protégés peuvent être définis d•après les conclusions
du 5ème congrès des parcs nationaux (2003) et de la 7ème conférence des parties de la convention sur la
biodiversité (2004) :

Agir pour les espèces
- de la liste rouge UICN, avec une attention particulière aux espèces en danger et en danger critique,
- endémiques, avec une priorité élevée pour les espèces en danger et en danger critique et celles

présentes sur un seul site,
- en assemblages particuliers,
- indicatrices permettant d•évaluer le développement de la conservation,
- sauvages, mais ancêtres d•espèces domestiques ou cultivées.

Agir pour des habitats ou des écosystèmes qui sont des :
- représentations significatives d•écosystèmes terrestres, d•eau douce ou marine,
- habitats ou écosystèmes irremplaçables (qui présentent un caractère unique et ne sont trouvés nulle

part ailleurs),
- vastes aires naturelles peu ou pas fragmentées,
- écosystèmes naturels fortement menacés,
- habitats nécessaires aux besoins et à la survie d•espèces migratrices.

Agir pour des objectifs de conservation de la biodiversité nécessaire à l•humanité qui sont des :
- services des écosystèmes tels que les fonctions hydrologiques, la protection du littoral et des sols,

et la préservation d•habitats nécessaires à la reproduction d•espèces de valeur économique,
- espèces économiquement importantes pour la nourriture, le bois, la médecine, la recherche scientifique,
- sites de valeur socio-culturelle particulière (sites sacrés, espèces charismatiques).

Comprendre la gestion adaptative

Le concept de gestion adaptative correspond à une évaluation régulière des résultats et à une réorientation
fonction de ces derniers. Il s•agit d•un processus dans lequel l•utilisation des résultats des recherches
conduites sert à mettre en œuvre des opérations de gestion. 

Il est nécessaire de procéder rigoureusement par étapes :
- a. établir un bilan du problème,
- b. concevoir une action,
- c. vérifier que cette action soit compatible avec d•autres et n•aura pas d•incidence négative,
- e. mettre en œuvre l•action en réponse au problème posé,
- f. adapter la gestion en conséquence, ce qui implique une modification au niveau du plan de  gestion.  

Comprendre les principes de la restauration écologique
La restauration écologique vise à remettre en état la structure des écosystèmes, leurs fonctions, leur
composition et leur dynamique, en tenant compte des contraintes à moyen et long terme. Elle prend
en compte les données locales et vise à éviter les effets contraires sur les composants de l•écosystème,
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sur les ressources écologiques, mais également, selon les cas, socio-économiques (tableau IV).

RecommandŽ Ë Žviter

Gestion des Žcosyst•mes Maintien ou restauration des pratiques de
gestion traditionnelle ayant permis par le
passŽ la bonne conservation des Žcosyst•-
mes (par exemple, utilisation du feu ou du
p‰turage, gestion de lÕeau)

Ne pas reprendre les pratiques qui ont fait
leurs preuves et tenter de mettre en place
des pratiques nouvelles non adaptŽes

Gestion des esp•ces invasivesƒviter dÕutiliser ou dÕintroduire des esp•ces
dont on ne connait pas le pouvoir dÕinvasion
ou de translocation

Ne prendre aucune prŽcaution et ne pas
agir en cas de dŽcouverte 

Accueil du public LÕorganiser, que ce soit pour les populations
locales ou pour dÕŽventuels touristes

Ne rien faire en considŽrant quÕil ne sÕagit
pas dÕune prŽrogative du gestionnaire, au
risque de voir se multiplier les probl•mes
liŽs ˆ la prŽsence humaine

Pour aller plus loin

National Parks (2007)Canada Ecological Restoration Principles and Guidelines. Draft June 2007,
75 p.

Tableau IV : quelques rŽponses possibles ˆ des probl•mes posŽs dans les milieux selon les principes de la restauration Žcologique
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ƒVALUER LA GESTION

Quel est lÕenjeu ?

Une aire protégée est une oasis au sein d•un désert, une île au milieu de l•océan. Autour
d•elle, les milieux risquent de disparaître, la faune et la flore se raréfient, la pression humaine se fait
chaque jour croissante. L•aire protégée a donc le devoir de préserver des morceaux de nature pour les
générations futures. La gestion qui y est appliquée doit aider au meilleur résultat possible. Mais malgré
tout le talent d•un conservateur, il peut arriver un moment où sa capacité à résoudre un problème est
atteinte. Une évaluation permet de vérifier si les actions menées ont permis d•obtenir les résultats
espérés et dans le cas contraire, de réorienter la gestion.
L•évaluation est une étape incontournable, mais elle n•est pas une fin en soi. Elle se place dans une
vision prospective de l•aire protégée et prépare le nouveau plan de gestion. Dans cette optique, elle
doit :
- tirer les enseignements majeurs de la gestion et des résultats acquis,
- mettre en perspective les changements souhaitables en :

- intégrant les nouvelles connaissances,
- confortant la gestion et/ou la réorientant-adaptant et/ou engageant l•étape suivante,
- équilibrant mieux les approches naturalistes et socio-économiques (selon le contexte local).

- mieux associer les acteurs qui gravitent autour de l•aire protégée.

Pourquoi est-ce important ?

Au fil des ans, le contexte (socio-économique, équipe de gestion, statuts de protectionƒ)
de la gestion évolue, le site évolue également (modifications induites par la gestion, évolutions spontanées
du milieu naturel ou effets des « catastrophes naturelles »,ƒ), et l•état des connaissances progresse.
Il faut vérifier, à intervalles réguliers, que les choix stratégiques, techniques, biologiques,ƒ de la
gestion sont pertinents, efficaces, et que les résultats obtenus répondent aux objectifs. Par voie de
conséquence,a minimale plan de travail mais aussi les choix et les objectifs de gestion nécessitent
d•être réadaptés et les sections descriptives et analytiques doivent être actualisées.
Il faut encore apprécier l•incidence budgétaire de la mise en œuvre du plan de gestion, le coût global,
l•incidence sociale et économique du site sur son environnement extérieur,ƒ
L•évaluation de la gestion constitue un exercice aussi important que la rédaction d•un plan de gestion.
Elle demande une participation pleine et entière de chaque membre de l•équipe. Une bonne évaluation
permet de recentrer la gestion et d•améliorer la qualité de la gestion.
Une évaluation permet également de mieux comprendre les aspects liés à la gouvernance ou à la gestion
participative. Elle en révèle les différents aspects, les problèmes d•organisation, les conflits éventuels
qui pourront peut-être ainsi être résolus. Elle est l•occasion enfin de resserrer les liens avec les populations
locales dont les représentants doivent être conviés à toutes les étapes du processus.

Quand intervenir ?

Normalement, une évaluation s•effectue à la fin de la durée de vie d•un plan de gestion.
Elle permet de vérifier qu•il a été conduit conformément aux objectifs et aide à la prise de décision
pour un nouveau plan de gestion. 
Lorsqu•il n•existe pas de plan de gestion sur le site ou lorsqu•il y a une possibilité de procéder à une
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ƒVALUER LA GESTION

évaluation au cours du plan de gestion, il ne faut pas hésiter conduire une évaluation afin d•améliorer
le travail de l•équipe.

Qui doit le faire ?

L•évaluation est un travail d•équipe. Une évaluation conduite en interne par le seul
gestionnaire (« auto-évaluation »), ou une évaluation strictement externe (bureau d•études ou consultant),
sont deux approches à éviter. Il faut trouver le « bon dosage » entre l•auto-évaluation et l•apport externe
(soutien méthodologique, délégation en externe de l•évaluation d•un point particulier,ƒ).
Pour mener à bien une évaluation, il est nécessaire :

- d•associer chaque membre de l•équipe de gestion en un groupe de travail,
- d•associer des partenaires extérieurs et introduire un regard externe : université, gestionnaire d•une

autre aire protégée, conseil scientifique,ƒ
- de faire en sorte que soient représentées toutes les compétences : scientifiques, gestion, éducation

à l•environnement, relations locales, administratif,ƒ

De préférence, un conservateur ayant élaboré un plan de gestion doit rester pendant les cinq années
d'exécution de celui-ci sur le site, de telle sorte qu'il puisse à la fois juger de la pertinence de son travail,
et qu'au niveau supérieur il puisse être jugé pour la même raison.
Une évaluation annuelle, similaire à un PTA, permet de réorienter, si nécessaire, certaines actions. En
fin d'exercice, une évaluation complète doit être conduite. 

Comment sÕy prendre ?

Les champs ˆ Žvaluer

L•évaluation porte à la fois sur :
- la gestion conduite : techniques, résultats, pertinence des choix de gestion, efficacité,ƒ,
- le plan de gestion lui-même en tant qu•outil de travail du gestionnaire (facilité d•utilisation du plan

de travail, coûts de gestion, planification budgétaire et humaine,ƒ), en tant qu•outil d•aide à la
décision (cohérence des objectifs entre eux, cohérence des choix, cohérence des moyens,ƒ), voire
en tant qu•outil de communication (transparence de la gestion).

Tous les objectifs ne peuvent pas être évalués au bout de cinq ans de gestion : les objectifs à long terme
sont du domaine de la mission de l•aire protégée et ne sont lisibles que beaucoup plus tard. Pour les
objectifs à long terme, l•évaluation quinquennale a une valeur de surveillance de l•état global de l•aire
protégée, en vérifiant que les tendances occasionnées par la mise en œuvre des objectifs opérationnels
et des opérations vont bien dans le sens prévu et ont contribué à s•en rapprocher. En revanche, les
objectifs opérationnels et les opérations forment la base de l•évaluation du plan de gestion.

L•évaluation de l•efficacité de gestion des aires protégées doit se fixer une quadruple perspective :
- mise en place une politique de gestion effective des zones classées bénéficiant d•un statut de

conservation,
- construction d•une base de données sur les aires protégées au niveau sous régional et mondial,
- meilleure connaissance des différents aspects de la gestion de l•aire protégée afin que les nombreux

bailleurs finançant des actions de conservation dans les aires protégées ou dans leur périphérie
puissent prendre des décisions,

- responsabilisation des gestionnaires et des administrateurs et l•aide à la prise de décision et à la
planification.



Les ŽlŽments nŽcessaires ˆ 
lÕŽvaluation

Pour ce faire, l•évaluation nécessite :
- de rassembler toutes les informations récoltées sur

la période écoulée dans le cadre de la gestion et des
suivis,

- de choisir les critères d•évaluation et les indicateurs
de résultats,

- de constituer un groupe de travail (équipe de ges-
tion + partenaires extérieurs),

- de fixer un calendrier de réunions d•évaluation thé-
matiques. 

Les indicateurs de lÕŽvaluation

Quand les résultats sont mesurables, on utilise des 
« indicateurs de résultats » quantitatifs (niveau de
population, surfaces comparatives couvertes par un
habitat, nombre de journées de terrain,ƒ). 
Quand les résultats ne sont pas mesurables, il faut faire appel à des critères appelant une réponse
qualitative (opération[s] réalisée[s] ? résultats atteints ?,ƒ). 
Pour les autres questions, on utilise des degrés de qualification tels que :

- « insuffisante » = inadéquation flagrante, valeur quasi nulle, significativement améliorable,
- « suffisante » = moyenne, juste satisfaisante ou convenable, améliorable,
- « entière » = adéquate, pertinente, adaptée, complète.

Les crit•res ˆ retenir dans lÕŽvaluation du plan de gestion

Trois critères sont à retenir dans l•évaluation d•un plan de gestion :
€ la cohérence qui impose de vérifier que les objectifs du plan et les opérations sont conformes aux

objectifs à long terme et aux fondements de la création de l•aire protégée,

€ la pertinence pour laquelle l•évaluation consiste à déterminer :
- pour chaque opération, son utilité par rapport aux objectifs,
- pour chaque objectif son utilité par rapport aux objectifs à long terme,
- pour les objectifs à long terme, leur adéquation avec les enjeux de la réserve.

€ l•efficacité qui seule permet une réelle évaluation quantitative. Son évaluation est donc cruciale. Elle
vise à répondre aux questions suivantes :

- les objectifs sont-ils atteints ? Quel est le degré de réalisation ?,
- les opérations de suivi permettent elles d•évaluer les résultats ?,
- quels ont été les problèmes ?

Ces différents critères d•appréciation peuvent être qualifiés de manière simple (tableau I)

QUELQUES DƒFINITIONS

ƒvaluation: recueil dÕinformations en vue de prendre une dŽcision.
Les formes dÕŽvaluation varient en fonction du contenu donnŽ ˆ
chaque terme de la dŽfinition, ˆ savoir :

- quelles informations recueillir ? 
- avec quels instruments ? 
- pour prendre quelles dŽcisions ?

Les formes du recueil dÕinformations sont multiples : examens,
contr™les, tests, enqu•tes, interrogations, bilans, expertise, audit,
observations, etc.
Auto-Žvaluation: Žvaluation effectuŽe par lÕŽquipe de gestion.
Ce type de dŽmarche est aussi considŽrŽ comme un indicateur
dÕautonomie de lÕŽquipe.
ƒvaluation collŽgiale: Žvaluation effectuŽe par une
Žquipe (un Ç coll•ge È).
ƒvaluation de diagnostic :Žvaluation qui a pour fonction de
repŽrer les points forts et les points faibles de la gestion et de
comprendre ce qui sÕest passŽ.

Qualification Champ lexical de la qualification ReprŽsentation

enti•re adŽquate, pertinente, adaptŽe, compl•te �

suffisante moyenne, convenable, amŽliorable �

insuffisante inadŽquation, valeur quasi nulle, significativement amŽliorable �

Tableau I : les qualifications utilisées
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Une fois le constat dressé, il est nécessaire d•analyser les perspectives ? (Faut-il reconduire ? Modifier
ou adapter ? Abandonner ?)

Avec ce système très simple, il est possible de tracer un tableau de synthèse rendant compte de l•évaluation
de chaque objectif ou de chaque opération. Pour chaque objectif ou opération, on conserve le symbole
le plus adéquat. La lecture par ligne permet de déterminer rapidement le bien fondé de chaque objectif
ou opération (tableau II)

Tableau II : tableau de synth•se rendant compte de lÕŽvaluation de chaque objectif ou de chaque opŽration

Objectifs/
opŽrations

Pertinence Formulation CohŽrence
DegrŽ 
de rŽalisation

EfficacitŽ Perspective

� /� /� � /� /� � /� /� � /� /� � /� /� � /� /�

IntitulŽ 1

IntitulŽ 2

Tableau III : tableau permettant lÕŽvaluation de lÕadŽquation entre un objectif ou une opŽration et le contexte pris dans sa globalitŽ, naturel
et humain (dÕapr•s Gentizon, 2004, modifiŽ) 

Indicateur dÕŽvaluation ApprŽciation

ƒtat de conservation au moment de la crŽation

ƒtat de conservation actuel

DegrŽ de rŽalisation des objectifs fixŽs

AdŽquation des mesures utilisŽes pour atteindre les objectifs fixŽs

Mise ˆ jour des objectifs fixŽs

DegrŽ dÕacceptation de la population locale

Perception des bŽnŽfices retirŽs par la population locale

Pression anthropique

DegrŽ de conflictualitŽ

EfficacitŽ de la protection de la nature face aux autres intŽr•ts

DegrŽ dÕintŽgration de lÕaire protŽgŽe dans son environnement

Suffisance de la taille de lÕaire protŽgŽe pour remplir les objectifs

PrŽsence dÕun environnement pŽriphŽrique prŽservŽ

DegrŽ de protection de lÕenvironnement pŽriphŽrique

ƒvolution des esp•ces indicatrices depuis la crŽation de lÕaire protŽgŽe

Un tableau peut également être utilisé pour l•évaluation de l•adéquation entre un objectif ou une
opération et le contexte pris dans sa globalité, naturel et humain.
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La conduite de lÕŽvaluation de la gestion 

L•évaluation simple proposée par le Protected Area Management Effectiveness Tracking Tool(PAMETT)
est facilement transposable d•un site à l•autre et peut être rapidement conduite par le personnel de
gestion de l•aire protégée. Elle permet de donner un cadre harmonisé pour les différents aspects de la
gestion. 
En parcourant les 30 questions de l•outil, on aborde les grands thèmes que doit maîtriser l•équipe de
l•aire protégée. Conduire une évaluation, même non approfondie, entraîne la prise de conscience de
certains problèmes et des interrogations sur la manière de les résoudre. La prise en compte du rôle de
l•évaluation dans la gestion est indispensable pour l•amélioration de cette dernière. La responsabilisation
des gestionnaires, des administrateurs et des partenaires dans la conduite de l•évaluation et dans
l•interprétation des résultats est nécessaire. 

L•évaluation ne doit pas être perçue comme un contrôle des partenaires ou des administrateurs sur les
actions menées par le gestionnaire et son équipe mais comme une aide à la prise de décision et à la
planification de ceux-ci. 
Le PAMETT a été conçu autour du cadre développé par le WCA et par l•UICN, repris et adapté afin de
s•appliquer à des réseaux d•aires protégées ou à des aires protégées prises individuellement. La version
reprise ici est issue de ce travail et a été adapté pour le compte du WWF et de la Banque mondiale afin
de pouvoir tester rapidement l•évolution des progrès réalisés au sein d•une aire protégée (Stolton et
al., 2003).
La méthodologie peut être adaptée sur des points particuliers, en particulier pour :

- identifier les forces et les faiblesses d•un système d•aires protégées,
- analyser les pressions et les menaces pesant sur un ensemble d•aires protégées,
- identifier les aires importantes sur les plans sociaux et écologiques et déterminer les priorités en

matière de conservation,
- développer et hiérarchiser les interventions à mettre en œuvre,
- analyser les compléments nécessaires à la connaissance des sites.

La première étape de l•évaluation

Avant de commencer une évaluation, il est nécessaire de développer les termes de référence et le
contexte qui permettent de définir clairement le processus, ce qui exige de préciser :

- les caractéristiques du site et le contexte d•intervention,
- les objectifs de l•évaluation (définir clairement ce qui doit être évalué),
- la méthodologie utilisée pour l•évaluation,
- le niveau de l•évaluation,
- la liste des données qui peuvent être utilisées dans l•évaluation et, le cas échéant, le cahier des

charges de l•intervention de membres particuliers (par exemple, du consultant si nécessaire),
- la composition de l•équipe qui va procéder à l•évaluation,
- la liste des personnes impliquées dans le processus (liste partant du responsable jusqu•aux acteurs

locaux) et le niveau de l•intervention demandée à chacun,
- le calendrier de l•évaluation et le budget relatif à toutes les étapes,
- la logistique disponible pour que l•évaluation se déroule dans les meilleures conditions possibles,
- l•organisation du rapport final,
- le type de résultats attendus,
- les mécanismes de diffusion des résultats,
- la méthode employée pour inclure les résultats dans la gestion,
- la méthode d•exploitation des données pendant l•évaluation, le processus suivi, l•organisation et la

conservation des résultats.
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Les éléments à mesurer

Le cadre WCPAvise à fournir une méthodologie globale dans le développement du processus d•évaluation.
Le cadre est fondé sur le fait qu•une bonne gestion d•une aire protégée peut être appréhendé à partir
de six entrées distinctes (tableau IV) :

1. Contexte : où en est-on ?
Cette question vise à examiner la conservation et d•autres valeurs d•une aire protégée, son état actuel,
les menaces auxquelles elle est exposée et les possibilités qu•elle offre, y compris le contexte politique
dans son ensemble. Lorsqu•on effectue une évaluation afin de dresser une liste des priorités de gestion
au sein d•un réseau d•aires protégées, ou pour déterminer le temps et les ressources à consacrer à une
aire déterminée, il peut s•agir de la principale tâche à accomplir.

2. Planification : à quoi veut-on aboutir ?
Cette question touche les résultats que l•on compte obtenir dans l•aire protégée. Une évaluation doit
examiner la pertinence de la législation et des politiques nationales concernant les aires protégées. Elle
peut permettre d•examiner la conception d•une aire protégée en fonction de l•intégrité et de l•état de
cette ressource.

3. Intrants : de quoi a-t-on besoin ?
Cette question touche à la suffisance des ressources par rapport aux objectifs de gestion d•un réseau
ou d•un site, en se fondant principalement sur une estimation du personnel, des fonds, du matériel et
des installations nécessaires, au sein de l•organisme responsable ou sur le terrain, tout en tenant compte
de l•importance des partenariats.

4. Processus : comment peut-on s•y prendre ?
Cette question permet de juger de la pertinence des systèmes et des processus de gestion par rapport
aux objectifs de gestion d•un réseau ou d•un site. L•évaluation doit tenir compte d•une variété d•indicateurs
comme les enjeux que représentent l•entretien courant, la pertinence des approches concernant les
collectivités locales, et les différents types de gestion des ressources naturelles et culturelles.

5. Extrants : qu•a-t-on accompli et quels produits ou services a-t-on générés ?
Ces questions concernent l•évaluation des extrants et ce qui a été accompli grâce à la gestion. Elles
visent à examiner le degré d•atteinte des objectifs et d•exécution des programmes ou des plans de
travail. On peut habituellement fixer ces objectifs dans le cadre de plans de gestion ou de programmes
annuels de travail. Le contrôle des extrants consiste bien plus à déterminer si les mesures ont permis
d•atteindre les objectifs visés (évaluation des résultats) qu•à apprécier si les activités ont été accomplies
comme prévu et si la mise en œuvre des plans de gestion à long terme donne lieu à des progrès.

6. Résultats : quels résultats a-t-on obtenus ?
Cette question sert à établir si la gestion a été fructueuse compte tenu des objectifs d•un plan de gestion,
des plans nationaux et des buts correspondants à la catégorie d•aires protégées établie par l•UICN.
L•évaluation des résultats est plus éloquente lorsque la législation ou les politiques nationales, de même
que les plans de gestion de sites particuliers, sont assortis d•objectifs concrets. Les approches visant
l•évaluation des résultats impliquent la surveillance à long terme de l•état des ressources biologiques
et culturelles d•un site, des aspects socio-économiques de son utilisationn et des incidences de sa
gestion sur les collectivités locales. En dernière analyse, l•évaluation des résultats est une mesure
tangible de l•efficacité de la gestion.

Un instrument simple, la procédure d•évaluation sur trente questions 

Les auteurs du processus d•évaluation ont souhaité mettre en œuvre un système simple d•évaluation
qui :

- permette de fournir la même base de rapport pour les évaluations du plus grand nombre d•aires
protégées,

- soit rapide et facile à mettre en œuvre par le personnel d•une aire protégée,
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Tableau IV : cadre dÕŽvaluation de lÕefficacitŽ de la gestion des aires protŽgŽes

ƒlŽments 
dÕŽvaluation

Explication contenu Crit•res dÕŽvaluation Champ principal 
de lÕŽvaluation

Contexte O• en est-on ?
ƒvaluation de lÕimportance, des
menaces et du contexte politique

Importance
Menaces
VulnŽrabilitŽ
Contexte national

ƒtat

Planification Ë quoi veut-on en arriver ?
ƒvaluation de la conception et de la
planification des aires protŽgŽes

LŽgislation et politique concernant les aires
protŽgŽes
Conception du rŽseau dÕaires protŽgŽes
planification de la gestion

Pertinence

Intrants De quoi a-t-on besoin ?
ƒvaluation des ressources
nŽcessaires pour gŽrer

Ressources disponibles pour lÕorganisme
responsable
Ressources disponibles pour le site
partenaires

Ressources

Processus Comment peut-on sÕy prendre ?
ƒvaluation de la mani•re dont
sÕeffectue la gestion

Pertinence des processus de gestion EfficacitŽ et pertinence

Extrants Quels rŽsultats a-t-on obtenus ?
ƒvaluation de lÕapplication des
programmes et des mesures de
gestion, ainsi que de la fourniture de
produits et services

RŽsultats des mesures de gestion
Services et produits

EfficacitŽ

RŽsultats Quels rŽsultats a-t-on obtenus ?
ƒvaluation des rŽsultats et du degrŽ
dÕatteinte des objectifs

Incidences de la gestion par rapport aux objectifsEfficacitŽ et pertinence

- soit capable de fournir une donnée chiffrée qui peut ensuite être comparée à d•autres dès que
suffisamment de sites auront été analysés et fourniront la matière pour une grille comparative,

- soit facile à comprendre même par des non-spécialistes.

La méthode consiste à examiner la gestion d•une aire protégée avec trente questions pour lesquelles
des réponses préétablies permettent de déterminer la note à attribuer à l•aire protégée pour chacune
d•elle. Plus la gestion est avancée et plus la note (allant de 0 à 3) est élevée. 
La somme permet de donner une note à l•aire, mais il faut au préalable ne pas tenir compte des questions
qui ne concernent pas le site. L•addition des notes n•est pas totalement exploitable en l•état et ne permet
pas encore de fournir de comparaison avec d•autres sites. 
Cet exercice peut être reconduit à intervalles réguliers et permet de vérifier comment évolue la gestion
de l•aire protégée. Il est l•occasion de faire le point et de mettre l•accent sur les difficultés rencontrées
dans la gestion, ce qui peut conduire à rechercher des solutions pérennes permettant de les résoudre.
Le texte complet (en anglais) de cette méthode est disponible sous la référence :
Stolton S., Hockings M., Dudley N., MacKinnon K. & Whitten T. (2003) Reporting Progress in
Protected Areas. A Site-Level Management Effectiveness Tracking Tool. World Bank/WWF Alliance
for Forest Conservation and Sustainable Use. 31 p.

Les deux grilles d•évaluation (la grille de synthèse et les trente questions) ont été traduites et figurent
à la suite de ce texte (Annexe 1). 
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Pour aller plus loin
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ANNEXE 1

Nom de lÕaire protŽgŽe

Nom, affiliation et contact de la personne 
chargŽe de remplir le questionnaire

Date de lÕŽvaluation

Nombre de personnes impliquŽes dans lÕŽvaluation

dont Gestionnaire de lÕAP Personnel de lÕ AP Autres agents dÕ AP ONG

CommunautŽs locales bailleurs Experts extŽrieurs Autres

Localisation de lÕaire protŽgŽe (pays,
ŽcorŽgion, rŽfŽrence cartographique)

date de crŽation

Statut PN, rŽserve ? CatŽgorie UICN Autre

AutoritŽ de gestion

PropriŽtŽ ƒtat privŽ communautŽ autres

Superficie

Effectif du personnel Permanent Non permanent

Budget annuel Fonds propres Autres fonds

Principales valeurs pour lesquelles lÕaire a ŽtŽ protŽgŽe

Les principaux objectifs du site :

Objectif 1

Objectif 2

Principales menaces sur le site et leurs causes 
(par ordre dÕimportance)

Commentaires

(ajouter autant de lignes que nŽcessaires)

ActivitŽs majeures du personnel de lÕaire protŽgŽe (ex : suivis scientifiques, contr™les, restauration de milieux,É)

commentaires

(ajouter autant de lignes que nŽcessaires)
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Rubrique

1. statut lŽgal

LÕaire protŽgŽe a-t-elle un statut
lŽgal ?

Contexte

2. r•glementation de lÕaire
protŽgŽe

Y-a-t-il contr™le des activitŽs
illŽgales comme, par exemple,
le braconnage ?

Contexte

3. application de la loi par le
personnel

Est-ce que le personnel peut
appliquer la loi ?

Contexte

4. objectifs des aires protŽgŽs

Est-ce que ces objectifs ont ŽtŽ
validŽs ?

Planification

5. conception de lÕaire protŽgŽe

Est-ce que lÕaire protŽgŽe doit •tre
agrandie ?

Faut-il crŽer des corridors
Žcologiques pour remplir ces
objectifs de conservation ?

Planification

RŽsultat

Le statut de lÕaire protŽgŽe nÕest pas officialisŽ.

LÕƒtat est dÕaccord pour officialiser le statut mais le processus
nÕa pas encore dŽbutŽ.

Le processus de dŽsignation est en cours mais non finalisŽ.

Le statut de lÕaire protŽgŽe est officiel.

Il nÕy a pas de mŽcanisme pour contr™ler lÕutilisation non
conforme des terrains.

Les mŽcanismes de contr™le de lÕutilisation et des activitŽs
existent mais il y a des probl•mes majeurs dÕapplication
effective.

Les mŽcanismes de contr™le de lÕutilisation et des activitŽs
existent mais il y a quelques probl•mes dÕapplication effective.

Les mŽcanismes de contr™le de lÕutilisation et des activitŽs
existent et sont appliquŽs.

Le personnel nÕa pas les capacitŽs/ressources pour faire
appliquer la rŽglementation.

Il y a des carences dans les capacitŽs/ressources du personnel
pour appliquer la r•glementation (manque de pratique et de
moyens pour les patrouilles).

Le personnel a des capacitŽs/ressources pour appliquer la
r•glementation mais il reste quelques dŽficiences.

Le personnel a dÕexcellents moyens pour appliquer la
r•glementation.

Aucun objectif ferme nÕa ŽtŽ validŽ pour lÕaire protŽgŽe.

LÕaire protŽgŽe a des objectifs validŽs mais nÕest pas gŽrŽe en
fonction de ces objectifs.

LÕaire protŽgŽe a des objectifs validŽs, mais ils ne sont
quÕimparfaitement appliquŽs.

LÕaire protŽgŽe a des objectifs validŽs et est gŽrŽe en fonction
de ceux-ci.

LÕinadŽquation entre la conception de lÕaire protŽgŽe et les
principaux objectifs de gestion rend lÕapplication de ceux-ci
impossible.

LÕinadŽquation de la conception signifie que la rŽalisation des
principaux objectifs est difficile.

La conception nÕest pas une contrainte significative dans la
rŽalisation des principaux objectifs mais elle peut •tre
amŽliorŽe.

La conception de lÕaire protŽgŽe aide ˆ la rŽalisation des
principaux objectifs du site.

Score

0

1

2

3

0

1

2

3

0

1

2

3

0

1

2

3

0

1

2

3

Commentaires
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Probl•me

6. dŽlimitation de lÕaire protŽgŽe

Est ce que les limites sont connues
et bien matŽrialisŽes sur le terrain ?

Contexte

7. plan de gestion

Y-a-t-il un plan de gestion et est-il
appliquŽ ?

Planification

Points additionnels

8. plan de travail annuel

Existe-t-il un plan de travail 
annuel ?

Planification

Crit•res

Les limites de lÕaire protŽgŽe ne sont pas connues par les
autoritŽs chargŽes de la gestion ou par les populations locales.

Les limites de lÕaire protŽgŽe sont connues de lÕautoritŽ de
gestion mais pas des populations locales.

Les limites de lÕaire protŽgŽes sont connues de lÕautoritŽ de
gestion et des populations locales mais ne sont pas
correctement matŽrialisŽes.

Les limites de lÕaire protŽgŽes sont connues de lÕautoritŽ de
gestion et des populations locales et sont correctement
matŽrialisŽes.

Il nÕy a pas de plan de gestion sur lÕaire protŽgŽe.

Un plan de gestion a ŽtŽ prŽparŽ ou est en cours de
prŽparation mais nÕest pas encore appliquŽ.

Un plan de gestion validŽ existe mais il nÕest que partiellement
appliquŽ en raison de contraintes financi•res ou autres.

Un plan de gestion validŽ est appliquŽ.

Le processus de planification permet aux acteurs locaux
dÕinfluer sur le plan de gestion.

Il y a un programme et un processus de rŽvision et
dÕactualisation du plan de gestion.

Les rŽsultats des suivis, des Žtudes et de lÕŽvaluation sont
incorporŽs dans la planification.

Il nÕexiste pas de plan de travail annuel.

Un plan de travail annuel existe mais les activitŽs ne sont pas
suivies en fonction des objectifs ciblŽs.

Un plan de travail annuel existe et les actions sont mises en
Ïuvre en fonction des objectifs mais de nombreuses actions
ne sont pas menŽes.

Un plan de travail existe, les actions sont menŽes
conformŽment aux objectifs du plan et/ou les actions dŽcrites
sont mises en Ïuvre.

Score

0

1

2

3

0

1

2

3

+1

+1

+1

0

1

2

3

Commentaires
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Probl•me

9. inventaire des ressources

LÕaire protŽgŽe dispose-t-elle de
suffisamment dÕinformations pour
la gestion ?

Contexte

10. recherche

Existe-t-il un programme de 
gestion orientŽ sur les rŽsultats 
de la recherche ?

Intrants

11. gestion des ressources

Est-ce que lÕaire protŽgŽe est
correctement gŽrŽe ?

(par exemple, contre le feu,
les esp•ces invasives,
le braconnage) ?

Processus

12. quantitŽ de personnel

Y-a-t-il assez de personnes pour
gŽrer lÕaire protŽgŽe ?

Intrants

Crit•res

Il existe peu ou pas dÕinformation disponible sur les habitats
menacŽs, les esp•ces et les valeurs culturelles de lÕaire
protŽgŽe.

Les donnŽes sur les habitats menacŽs, sur les esp•ces et sur
les valeurs culturelles de lÕaire protŽgŽe ne sont pas suffisantes
pour permettre la prise de dŽcisions.

Les donnŽes sur les habitats menacŽs, sur les esp•ces et sur
les valeurs culturelles de lÕaire protŽgŽe sont suffisantes pour
prendre des dŽcisions de gestion mais le travail de suivi nÕest
pas en place.

Les donnŽes sur les habitats menacŽs, sur les esp•ces et sur
les valeurs culturelles de lÕaire protŽgŽe sont suffisantes pour
prendre des dŽcisions de gestion et le travail de suivi est en
place.

Il nÕy a pas de suivi ou de recherche dans lÕaire protŽgŽe.

Il existe quelques travaux de suivi et de recherche.

Il y a un effort considŽrable de suivi et de recherche mais qui
ne sont pas en lien avec la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Il y a un programme de suivi et de recherche en lien avec les
besoins en termes de gestion.

Les besoins pour une gestion active des Žcosyst•mes fragiles,
les esp•ces et les valeurs culturelles nÕont pas ŽtŽ estimŽs.

Les besoins pour une gestion active des Žcosyst•mes fragiles,
les esp•ces et les valeurs culturelles sont connus mais ne sont
pas pris en compte.

Les besoins pour une gestion active des Žcosyst•mes fragiles,
les esp•ces et les valeurs culturelles sont peu pris en compte.

Les besoins pour une gestion active des Žcosyst•mes fragiles,
les esp•ces et les valeurs culturelles sont correctement pris en
compte.

Il nÕy a pas de personnel.

La quantitŽ de personnel nÕest pas adŽquate pour remplir les
activitŽs de gestion.

La quantitŽ de personnel est en dessous de lÕoptimum pour
remplir les fonctions nŽcessaires.

La quantitŽ de personnel est adŽquate pour les besoins en
gestion du site.

Score

0

1

2

3

0

1

2

3

0

1

2

3

0

1

2

3

Commentaires
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Probl•me

13. gestion du personnel

Le personnel est-il suffisamment
bien gŽrŽ ?

Processus

14. formation du personnel

Le personnel est-il suffisamment
bien formŽ ?

Intrants/Processus

15. budget actuel

Le budget actuel est-il suffisant ?

Intrants

16. sŽcuritŽ budgŽtaire

Est-ce que le budget est sŽcurisŽ ?

Intrants

Crit•res

Des probl•mes de gestion du personnel bloquent la mise en
Ïuvre des objectifs de gestion.

Des probl•mes de gestion du personnel bloquent partiellement
la mise en Ïuvre des objectifs de gestion.

La gestion du personnel est appropriŽe pour la mise en Ïuvre
des principaux objectifs de gestion mais elle peut •tre
amŽliorŽe.

La gestion du personnel est excellente et contribue ˆ la mise en
Ïuvre des principaux objectifs de gestion.

Le personnel nÕest pas formŽ.

La formation du personnel et ses compŽtences sont faibles par
rapport aux besoins de lÕaire protŽgŽe.

La formation du personnel et ses compŽtences sont correctes
mais peuvent •tre amŽliorŽes pour pleinement remplir les
objectifs de gestion.

La formation du personnel et ses compŽtences sont en phase
avec les besoins en gestion de lÕaire protŽgŽe et anticipent sur
les besoins futurs.

Il nÕy a pas de budget pour lÕaire protŽgŽe.

Le budget disponible est inadŽquat pour les besoins de base de
la gestion et constitue une contrainte forte sur la capacitŽ ˆ
gŽrer le site.

Le budget disponible est acceptable mais pourrait •tre amŽliorŽ
pour mettre en Ïuvre pleinement la gestion du site.

Le budget disponible est suffisant et permet de remplir les
besoins en mati•re de gestion de lÕaire protŽgŽe.

Il nÕy a pas de budget sŽcurisŽ pour lÕaire protŽgŽe et la gestion
est totalement dŽpendante de lÕextŽrieur et des financements
annuels.

Le budget est partiellement sŽcurisŽ et lÕaire protŽgŽe ne peut
pas fonctionner correctement sans une aide extŽrieure.

Le budget est raisonnablement sŽcurisŽ mais de nombreuses
actions et initiatives sont dŽpendantes des financements
extŽrieurs.

Le budget est sŽcurisŽ et la gestion peut •tre programmŽe sur
une base pluriannuelle.
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Probl•me

17. gestion du budget

Le budget est-il gŽrŽ de telle sorte
quÕil rŽponde aux besoins en
mati•re de gestion ?

18. Žquipement

Y-a-t-il des Žquipements et des
installations adŽquates ?

Processus

19. maintenance des
Žquipements

Est ce que les Žquipements sont
correctement entretenus ?

Processus

20. programme dÕŽducation et
de sensibilisation

Un programme dÕŽducation et de
sensibilisation a-t-il ŽtŽ planifiŽ ?

Processus

21. voisinage avec
lÕadministration et les structures
commerciales

Existe-t-il une coopŽration avec le
voisinage ?

Processus

Crit•res

La gestion du budget est inadŽquate et mine significativement
lÕefficacitŽ.

La gestion du budget est pauvre et p•se sur lÕefficacitŽ.

La gestion du budget est correcte mais pourrait •tre amŽliorŽe.

La gestion du budget est excellente et contribue ˆ lÕefficacitŽ.

Il y a peu dÕŽquipements et dÕinstallations.

Il y a quelques Žquipements et installations mais lÕensemble est
inadŽquat.

Il y a des Žquipements et des installations mais il y a encore
des manques qui p•sent sur la gestion.

Il y a des Žquipements et des installations adŽquats.

Il nÕy a pas ou peu dÕentretien des Žquipements et des
installations.

Il y a un entretien minimum des Žquipements et des
installations.

Il y a un entretien des Žquipements et des installations mais il y
a des manques importants dans la maintenance.

Les Žquipements et les installations sont bien entretenus.

Il nÕy a pas de programme dÕŽducation et de sensibilisation.

Il existe un programme dÕŽducation et dÕŽducation mais pas de
planification pour le mettre en Ïuvre.

Il existe un programme dÕŽducation et dÕŽducation mais il y a
encore de sŽrieux manque dans la planification.

Il existe un programme dÕŽducation et dÕŽducation parfaitement
en phase avec les objectifs et les besoins de lÕaire protŽgŽe.

Il nÕy a pas de contact entre les gestionnaires et le voisinage
officiel et commercial.

Il y a des contacts limitŽs entre les gestionnaires et le voisinage
officiel et commercial.

Il y a des contacts rŽguliers entre les gestionnaires et le
voisinage officiel et commercial mais la coopŽration est limitŽe.

Il y a des contacts rŽguliers entre les gestionnaires et le
voisinage officiel et commercial et est mise en place une bonne
coopŽration pour la gestion..
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Probl•me

22. populations locales

Est-ce que les populations locales
contribuent ˆ la prise de dŽcisions
dans lÕaire protŽgŽe ?

Processus

23. collectivitŽs locales

Est-ce que les collectivitŽs locales
participent ˆ la prise de dŽcisions
pour la gestion de lÕaire protŽgŽe ?

Processus

Points additionnels

Extrants

24. Žquipements pour les
visiteurs

Est-ce que les Žquipements 
pour les visiteurs (touristes) sont
corrects ?

Extrants

Crit•res

Les populations locales nÕont pas leur avis ˆ donner dans les
dŽcisions relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Les populations locales peuvent contribuer aux discussions
relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe mais nÕont pas
dÕengagement direct dans les dŽcisions en rŽsultant.

Les populations locales contribuent ˆ la prise de certaines
dŽcisions relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Les populations locales participent directement en prenant des
dŽcisions relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Les collectivitŽs locales nÕont pas leur avis ˆ donner dans les
dŽcisions relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Les collectivitŽs locales peuvent contribuer aux discussions
relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe mais nÕont pas
dÕengagement direct dans les dŽcisions en rŽsultant.

Les collectivitŽs locales contribuent ˆ la prise de certaines
dŽcisions relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Les collectivitŽs locales participent directement en prenant des
dŽcisions relatives ˆ la gestion de lÕaire protŽgŽe.

Il y a une communication franche et un climat de confiance
entre les structures locales et les gestionnaires de lÕaire
protŽgŽe.

Des programmes dÕamŽlioration des conditions de vie des
populations locales sont menŽs en m•me temps que la
conservation de lÕaire protŽgŽe.

Il nÕy a ni Žquipement ni service pour les visiteurs

Les Žquipements et les services pour les visiteurs sont
inappropriŽs pour le niveau actuel de visites ou sont en
construction.

Les Žquipements et les services pour les visiteurs sont
appropriŽs pour le niveau actuel de visite mais pourraient •tre
amŽliorŽs.

Les Žquipements et les services pour les visiteurs sont
excellents pour le niveau actuel de visites.
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Probl•me

25. tourisme commercial

Est-ce que les tours opŽrateurs
contribuent ˆ la gestion de lÕaire
protŽgŽe ?

Processus

26. taxes

Si des taxes (tourisme, amendes)
sont appliquŽes, aident-elles ˆ la
gestion de lÕaire protŽgŽe ?

Processus

27. Žvaluation du site

Est-ce que lÕaire protŽgŽe 
est gŽrŽe conformŽment ˆ ses
objectifs ?

RŽsultats

Points additionnels
Extrants

Crit•res

Il y a peu ou pas de contact entre les gestionnaires et les tours
opŽrateurs utilisant lÕaire protŽgŽe.

Le contact entre les gestionnaires et les tours opŽrateurs est
rŽduit ˆ lÕexamen des formalitŽs administratives.

La coopŽration entre les gestionnaires et les tours opŽrateurs
permet dÕamŽliorer les visites et de maintenir les valeurs de
lÕaire protŽgŽe.

LÕexcellente coopŽration entre les gestionnaires et les tours
opŽrateurs permet dÕamŽliorer la qualitŽ des visites, de
protŽger le site et de rŽsoudre les conflits.

Bien que des taxes soient possibles, elles ne sont pas
collectŽes.

Des taxes sont collectŽes mais vont directement dans les
caisses de lÕƒtat et il nÕy a pas de retour vers lÕaire protŽgŽe et
ses abords.

Des taxes sont collectŽes mais sont versŽes aux autoritŽs
locales plut™t quÕˆ lÕaire protŽgŽe.

Un droit dÕentrŽe est demandŽ pour visiter lÕaire protŽgŽe et ce
droit permet de financer lÕaire protŽgŽe.

Une part importante de la biodiversitŽ et les valeurs
Žcologiques et culturelles sont sŽv•rement dŽgradŽes.

Une partie de la biodiversitŽ et les valeurs Žcologiques et
culturelles sont sŽv•rement dŽgradŽes.

Une partie de la biodiversitŽ et les valeurs Žcologiques et
culturelles sont partiellement dŽgradŽs mais les plus
importantes valeurs nÕont pas ŽtŽ significativement affectŽes.

La biodiversitŽ et les valeurs Žcologiques et culturelles sont
globalement intactes.

Il y a un programme actif de restauration des zones dŽgradŽes
au sein de lÕaire protŽgŽe et ou dans la zone tampon.
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Probl•me

28. Žvaluation de lÕacc•s.

LÕacc•s au site est-il suffisamment
contr™lŽ ?

RŽsultats

29. Žvaluation du bŽnŽfice
Žconomique

Est-ce que lÕaire protŽgŽe apporte
des bŽnŽfices Žconomiques aux
collectivitŽs locales ?

RŽsultats

30. Suivi et Žvaluation

Est-ce que les activitŽs de gestion
sont ŽvaluŽes en mati•re 
de performance ?

Planification/Processus

Crit•res

Le syst•me de protection (patrouilles, permis) nÕest pas
fonctionnel pour contr™ler lÕacc•s ou lÕutilisation du site en
conformitŽ avec les objectifs de celui-ci.

Les syst•mes de protection ne sont que partiellement efficaces
pour contr™ler lÕacc•s ou lÕutilisation de lÕaire protŽgŽe en
conformitŽ avec lÕobjectif concernŽ.

Les syst•mes de protection sont modŽrŽment efficaces pour
contr™ler lÕacc•s et lÕutilisation de lÕaire protŽgŽe en conformitŽ
avec lÕobjectif concernŽ.

Les syst•mes de protection sont tr•s ou totalement efficaces
pour contr™ler lÕacc•s ou lÕutilisation de lÕaire protŽgŽe en
conformitŽ avec lÕobjectif concernŽ.

LÕexistence de lÕaire protŽgŽe a rŽduit les options pour le
dŽveloppement Žconomique des collectivitŽs locales.

LÕexistence de lÕaire protŽgŽe nÕa eu ni impact positif ni nŽgatif
sur lÕŽconomie locale.

Il y a un flux financier vers les collectivitŽs locales gr‰ce ˆ
lÕexistence de lÕaire protŽgŽe mais qui reste de faible
importance dans lÕŽconomie rŽgionale.

Il y a un flux financier important qui bŽnŽficie aux collectivitŽs
locales par les activitŽs dans et autour de lÕaire protŽgŽe
(emploi de personnel local, tours opŽrateurs locauxÉ).

Il nÕy a pas de suivi et dÕŽvaluation dans lÕaire protŽgŽe.

Il y a un suivi et une Žvaluation mais pas de stratŽgie globale et
pas de collecte rŽguli•re de rŽsultats.

Il y a un suivi et une Žvaluation validŽs et bien implantŽs mais
les rŽsultats ne sont pas systŽmatiquement utilisŽs pour la
gestion.

Un bon syst•me de suivi et dÕŽvaluation est en place, est bien
implantŽ et utilisŽ dans la gestion adaptative.
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Quel est lÕenjeu ?

Le projet est normalement une déclinaison des actions du plan de gestion. Il est également
une forme d•anticipation de ce dont a besoin l•aire protégée pour améliorer la situation sur le terrain,
pour les habitats, la faune, la flore, les agents, les populations locales. L•objectif du projet est de montrer
aux partenaires institutionnels et financiers que l•aire protégée nécessite des apports divers afin de
pouvoir améliorer encore son travail. Cela suppose des choix, un but, une planification, des moyens
et un suivi. C'est une réflexion au service d'actions finalisées. Le projet a pour fonction de rassembler,
de concentrer des énergies au service d'un objectif.

Pourquoi est-ce important ?

Élaborer un projet c•est sortir de la routine, c•est espérer trouver des moyens
supplémentaires pour mieux gérer l•aire protégée. L•initiative est excellente, elle est pratiquée par de
nombreux organismes, et les bailleurs de fonds reçoivent chaque semaine de nombreuses demandes
de financements de projets. Plus un projet est bien structuré, bien présenté, et plus il a de chances d•être
pris en considération et examiné. Aussi, est-il nécessaire d•élaborer un document de qualité, attractif
et surtout pas trop long afin d•éviter l•ennui de la personne appelée à le lire.

Quand intervenir ?

Il faut bien connaître son aire protégée pour élaborer un projet. En effet, la conduite
d•un projet demande une mobilisation des énergies et il est nécessaire que l•équipe soit bien structurée
pour cela.

Qui doit le faire ?
D'un point de vue personnel, l•élaboration d•un projet permet à l'individu de se réaliser

au travers d'une mission. Un projet peut être porté par tout agent manifestant la volonté et les aptitudes
pour cela. Cependant, dans la plupart des cas, le personnel d•encadrement est le seul à disposer de la
formation nécessaire pour l•accomplissement de toutes les étapes de création puis d•exécution du
projet. 

Comment sÕy prendre ?

DŽfinir un projet 

Qu•est ce qu•un projet ? Il s•agit d•une action envisagée pour répondre à une préoccupation et destinée
à donner des résultats au cours d•une période de temps déterminée à l•avance. Il doit intégrer des
ressources nécessaires au plan technique, humain et financier mais qui restent cependant limitées, pour
sa réalisation.
Un projet porte sur une action concrète et vise l•efficacité, en effet :
- un projet permet de canaliser l'énergie d•une équipe vers un objectif, un but, cette concentration est

un gage d'efficacité,
- en posant clairement des objectifs (de quantifier, de planifier et de contrôler), il  est aussi un facteur

ƒLABORER UN PROJET
Patrick TRIPLET
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d'efficacité,
- un projet a besoin d'une organisation qui lui soit propre et adaptée, ce qui permet de sortir des rouages

habituels. Cette organisation doit être souple, légère et évolutive. Cette singularité permet une plus
grande efficacité car les acteurs sont, pour une fois, créateurs de leur propre organisation.

- enfin, l'idée de projet aide à créer les conditions nécessaires pour instaurer un état d'esprit d'amélioration
permanente grâce à l'autonomie dont les membres disposent.

Monter un projet

Un projet s•effectue en plusieurs phases.

Définir l•objectif

Cette phase exige de se poser un certain nombre de questions :
- est-ce que quelqu•un d•autre travaille déjà sur un projet issu de la même idée ?
- de quelle sorte de projet s•agit-il ? 
- qui peut soutenir cette action ? 
- a-t-on vraiment besoin de ce projet ?
- quels en sont les résultats à attendre ? 
- quel contenu lui donner ? 
- comment le structurer ? 

Élaborer un avant-projet

Un avant projet permet :
- d•estimer les coûts,
- de déterminer les enjeux,
- d•étudier les conditions de réussite,
- d•analyser les facteurs de risque.

Élaborer le projet

L•élaboration d•un projet comporte plusieurs composantes :
- un phasage des opérations (organisation du travail, réunion de lancement, diagnostic, approche des

points intermédiaires, rédaction d'un plan d'actions, réunion finale, discussion),
- une évaluation des coûts en termes de :

- salaires (préciser le nombre de personnes travaillant sur le projet),
- réunions et ateliers (préciser le nombre de réunions et de participants),
- matériel,
- équipement,
- suivi,
- évaluation,
- rapports,
- autres.

Attention, la bonne démarche est de déterminer les actions puis de chiffrer les besoins financiers, et
non de définir une enveloppe et ensuite de voir comment on va monter les opérations du projet.
- une recherche de partenaire(s) financiers, ce qui impose de se poser des questions :

- combien de bailleurs contacter ? 
- combien demander et pour quelles activités ? Le montant de la demande est un point critique.

Se renseigner sur le montant que le bailleur octroie d•ordinaire et quel est son système de critères
selon les projets. 

- quel type de financement est nécessaire : un financement pour toute l•opération ou des
programmes particuliers ? 

- pour combien d•années le soutien ? 
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- à qui la demande doit-elle être envoyée tant pour la demande que pour information ? 
- qui doit signer la demande ?

- la mise en place d•un comité de suivi,
La mise en place en place d•un comité de suivi impose de dresser une liste des personnes physiques
et morales (représentants des organisations et institutions locales, experts dans les domaines liés aux
principales activités du projet) dont la présence est utile lors des différents processus de réflexion. 

- une réflexion sur les conditions de la mise en œuvre et l•élaboration (examen des résistances au
projet, de sa crédibilité, du mode d'organisation, de la communication, de la constitution de l'équipe),

- une réflexion sur les conditions de la mise en œuvre des actions qui permettent d'apporter les réponses
aux résistances et aux obstacles,

- une réflexion sur les conditions de la mise en œuvre de la communication. La communication peut
être opérationnelle (à l'intérieur même de l'équipe projet et avec les différents contributeurs), interne
(à l'intérieur de l•aire protégée) ou externe (avec les médias et les relais d'influence).
l•établissement d•indicateurs de succès. Ils peuvent être des :

- indicateurs types pour le suivi et l•évaluation,
- indicateurs de processus (par exemple, nombre d•heures de formation, en pourcentage du nombre

total inclus dans le programme),
- indicateurs d•impact.

- l•établissement d•un bilan.
Cette étape n'est pas obligatoirement à placer à la fin de l•élaboration du projet. Le bilan doit se faire
lors des différentes étapes de suivi, de contrôle et de recadrage au fil du déroulement du projet, une
telle pratique permet de tirer des enseignements et d'être constructif.

Conseils supplémentaires

Bien définir qui est le responsable du projet et de sa mise en œuvre.
Clarifier au moins quatre aspects clés avec la hiérarchie :
- les modalités d'affectation des ressources au projet,
- le partage du pouvoir de décision entre responsable du projet et la hiérarchie,
- les modalités d'arbitrage en cas de désaccord,
- le positionnement des contributeurs (rôles, responsabilités, pouvoir de décision, autonomie, mode

d'évaluation,...).

Une fois l'équipe constituée sur le papier, le responsable du projet doit se poser les quelques questions
suivantes pour faire le point, avant de lancer la première réunion projet :
- la composition de l'équipe réunit-elle les compétences nécessaires à la conduite du projet ? 
- les membres de l'équipe qui interviennent sur des tâches critiques apparaissent-ils particulièrement

fiables ? 
- les caractéristiques personnelles de chacun des intervenants permettent-elles d'envisager la constitution

d'une équipe cohérente et efficace ? 
- des solutions de rechange ont-elles été envisagées au cas où les intervenants clés sur le projet viendraient

à faire défaut ? 
- a-t-on vérifié l'implication requise des contributeurs et de leur hiérarchie pour mener à bien le projet ?
- peut-on compter sur chacun des membres de l'équipe ? Sinon, ne convient-il pas d'en trouver un

autre ?

Développer un sentiment d'appartenance 

Lors de la formation de l'équipe-projet chaque contributeur apporte sa logique, son expertise, sa façon
de voir, pour construire quelque chose de nouveau sur la base de toutes ces différences. 
C'est pourquoi il est important, lors du lancement du projet, de créer un sentiment d'appartenance
suffisant pour une bonne collaboration entre les membres de l'équipe-projet. 
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Pour le chef de projet, développer un esprit d'équipe dans le groupe qu'il constitue est essentiel pour
influencer la performance des individus sur toute la durée du projet. 

Pour développer ce sentiment d'appartenance, il est utile de faire connaître à chaque contributeur que
leur engagement comporte trois éléments :

- un projet commun à mener,
- des règles communes,
- des fonctions et des rôles clairement distribués et reconnus au sein de l'équipe.

La répartition dans le temps des activités peut aussi être notée en termes généraux (par exemple, le
trimestre ou le mois). 

Pour aller plus loin :

BELLENGER L. & COUCHAEREM.-J. (1999) Animer et gérer un projet. Paris, E.S.F. éditeurs, coll.
formation permanente, 176 p.

LUBANI E. & QIRJO M. (2002)Developing skills of NGOs. Project Management. The regional
environmental Center for Central and Eastern Europe, 37 p.

MAC CLENAHAN P. (1999) D•une bonne idée à un projet réussi. Manuel pour le développement et la
gestion de projets à l•échelle locale. Paris, UNESCO, 162 p.

http://www.gestiondeprojet.com/

Quelques comportements à adopter 
pour développer des relations constructives avec la hiérarchie

1. Informer la hiérarchie sur le projet, ses enjeux, ses intérêts :
a. montrer que l'on comprend les priorités de son service,ses objectifs,
b. chercher à négocier des compromis satisfaisants si nécessaire.

2. Être clair et précis sur le rôle du contributeur issu de son service :
a. clarifier la charge de travail prévue,
b. préciser la période planifiée.

3. Présenter la demande de ressources autour d'une fiche de tâche.

4. Montrer la pertinence des résultats à atteindre par rapport aux ressources demandées (en
termes de moyens et de durée).

5. Annoncer de quelle façon l'information sera remontée en ce qui concerne l'utilisation des
ressources attribuées et les résultats obtenus.

6. Proposer de renseigner sur l'avancement du projet, et de fournir des informations qui soient
utiles pour la hiérarchie.

7. Penser à demander des compétences, et non pas des personnes nominativement :
a. Cela permet de mieux cibler la demande,
b. Cela permet de mieux faire comprendre pourquoi tel contributeur, qui risque de 
manquer à son équipe d'origine, doit être dédié au projet.

8. Formuler les demandes de façon à mettre le supérieur hiérarchique en position de vous rendre
service et non d'être au service :
a. Solliciter son point de vue, ses idées, son expertise, ses réactions,
b. Valoriser sa contribution à la réussite du projet.
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ANNEXE Ð Exemple de description de projet

MINISTERE DE 
Direction 

PROJET POUR  

Durée estimée : 3 ans 
Date de commencement :
Financement :
Projet pour (décrire rapidement l•objectif)

1. Contexte 
2. Justification du projet 

2.1. Situation actuelle 
2.2.. Situation espérée à la fin du projet
2.3. Les bénéficiaires visés
2.4. Stratégie du projet
2.5. Raisons de la demande d•assistance
2.6. Considérations spéciales

3. Objectif de développement
4. Objectif immédiat
5. Budget

Tableau 1 : budget du projet

Élément Détails Coût

Coordination Coordinateur

Autres membres de l•équipe

Secrétariat

Études Consultant

Déplacements

Hébergement

Matériel

Total

6. Échéancier des actions et du rendu
7. Gestion 
8. Evaluation et rapport 
9. Organisation du projet
10. Communication
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De manière générale, on peut définir un indicateur comme un paramètre ou une valeur
dérivée de paramètres donnant des informations sur un phénomène. Il s•agit en quelque sorte d•une 
« donnée élaborée », c'est-à-dire liée à un protocole de traitement des données récoltées : traitement
statistique simple et/ou modèles mathématiques plus ou moins complexes.

Un indicateur doit être capable de donner une réponse mesurable lorsqu•un facteur particulier de
l•environnement provoque des changements dans l•écosystème, qu•ils soient attendus ou non. 

Trois critères sont à respecter pour la sélection d•un indicateur :
- être adapté au problème et permettre de tester l•hypothèse de départ,
- permettre de détecter un changement et d•en évaluer l•importance,
- permettre d•identifier la(les) cause(s) du problème observé.

Quelques exemples dÕindicateurs

Indicateurs de pression
Ils reflètent la pression exercée par les activités humaines et/ou les processus naturels qui provoquent
des changements sur le milieu ; exemple : indicateurs de superficie des terres affectées par la salinisation,
liés aux effets de l•activité humaine et des variations climatiques sur la qualité des sols.

Indicateurs d'Žtat

Ils précisent la situation écologique, physique, socio-économique d•un milieu à un instant donné ainsi
que les changements d•état dans le temps ; exemple : taux de salinisation des terres. 

Indicateurs de rŽponse 
Ils permettent d'évaluer les efforts consentis ou qui doivent être mis en place par la société pour résoudre
un problème environnemental. Les réponses sont uniquement liées aux politiques mises en œuvre par
la société ; exemple : remise en état des terres.

Indicateurs liŽs aux esp•ces communes
Les espèces communes présentent certains atouts méthodologiques :

- elles ont une large distribution, ce qui permet d•échantillonner une grande diversité d•habitats et
de séparer les effets des habitats et des mesures de protection, en échantillonnant à la fois espaces
protégés et non protégés,

- les variations de leurs effectifs, par définition élevés, sont plus facilement interprétables que celles
des espèces rares, sujettes à des variations aléatoires.

Indicateurs appliquŽs aux Žcosyst•mes
On peut distinguer trois catégories de variables dans un écosystème : des variables de composition, de
structure et de fonctionnement :

- les indicateurs de composition d•un écosystème portant sur les types de paysage, les types d•habitats,
les communautés, les espèces, les éléments intraspécifiques,

- les indicateurs de structure décrivant l•assemblage physique des éléments du système : modèle de
paysage, structure et hétérogénéité des habitats, etc.,

- les indicateurs de fonctionnement décrivant les processus intervenant dans l•écosystème : régime
hydrologique, tendances d•utilisation des terres, interactions entre espèces, etc. 

DƒFINIR ET CHOISIR 
UN INDICATEUR 
Patrick TRIPLET
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QualitŽs dÕun indicateur

Un bon indicateur doit être :
- robuste,
- significatif, il reflète réellement les variations de ce qu•il est censé synthétiser,
- utilisable par le plus grand nombre,
- mesurable, il est capable d•enregistrer et d•analyser dans des termes quantitatifs ou qualitatifs,

capable de mesurer aussi les causes et les conséquences ; cette mesure doit pouvoir être obtenue à
un coût peu élevé,

- synthétique, il met en évidence les liens entre les différentes composantes du système étudié,
- précis, il fournit une indication qui signifie la même chose pour tous et qui est compréhensible pour

tous,
- logique, il ne change pas avec le temps, ce qui fait que le même phénomène peut être mesuré à

intervalles de temps,
- sensible, il change de manière proportionnelle avec les changements réels du facteur mesuré,
- comparable, les données obtenues doivent pouvoir être comparées à d•autres obtenues sur d•autres

sites ou dans de mêmes conditions d•expérimentation.
Plus généralement et plus simplement, il est demandé à un indicateur de satisfaire au test SMART.

Les indicateurs biologiques ne sont pas toujours suffisamment sensibles sur de courtes périodes. De
nombreux projets se déroulent sur des laps de temps n•excédant pas cinq ans, alors que la faune et la
flore présentent parfois des réponses à un changement dans les écosystèmes au bout de plusieurs années.
Ceci justifie la mise en place de suivis à très long terme afin de tenir compte des variations inhérentes
à la population étudiée, qui ne sont pas liées à l•application de mesures de gestion.
Ils sont parfois très coûteux à mettre en place car ils peuvent demander le recours à des techniques
particulières ou à des spécialistes du ou des groupes concernés. Ils peuvent ainsi se révéler difficiles
à mettre en œuvre dans le cadre des activités quotidiennes des agents. Ils doivent être sélectionnés en
prenant en considération cet élément.

Les résultats peuvent être difficiles à interpréter sans une parfaite connaissance de la globalité des
facteurs agissant sur l•élément sélectionné. La fiche sur les indicateurs oiseaux présente le cas de
changements dans les populations d•oiseaux qui peuvent ne pas être liés à la gestion locale mais à de
multiples autres facteurs. Cela rend difficile l•évaluation de l•apport d•un projet dans la dynamique de
population d•une espèce particulière.

Choisir lÕindicateur le plus pertinent dÕŽtudes faunistiques ou 
floristiques et le mettre en place 

Par sa présence, chaque espèce ou groupe d•espèces apportent des informations sur la
situation écologique d•une zone donnée et peut apporter des informations sur le niveau de stress auquel
est soumis l•écosystème. Il se peut que plusieurs composantes indicatrices puissent être suivies pour
répondre à un même objectif. 

Il faut choisir l•indicateur le plus pertinent par rapport à ce que l•on veut mesurer, c•est-à-dire celui
qui est susceptible d•apporter un maximum de données pour répondre à l•objectif, tout en restant
réalisable compte tenu des moyens dont dispose le gestionnaire. Si l•indicateur se situe au niveau
spécifique, les différentes espèces choisies doivent être caractéristiques d•un certain type de milieu et
sensibles à l•évolution de ce dernier. 

Certains indicateurs ou espèces cibles sont couramment utilisés dans les espaces naturels. Le gestionnaire
doit s•en inspirer et choisir des composantes sur lesquelles des études ont été menées ou sont en cours
à l•échelle d•un site ou d•un territoire plus vaste (par exemple, études relatives à des espèces ou des
habitats rares et menacés suivis à une échelle nationale). 
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Indicateur MŽthodes

relatif ˆ lÕabondance relative de la communautŽ de
grands mammif•res

- ƒchantillonner la communautŽ de grands mammif•res au moyen dÕindices 
kilomŽtriques dÕabondance (IKA) avec lÕaide du CyberTracker pour collecter
les donnŽes

- RŽaliser plusieurs rŽplications au sein de chaque type dÕhabitat,analyser les
valeurs moyennes

- Calculer la frŽquence relative de chaque esp•ce

relatif ˆ lÕabondance des populations dÕesp•ces
endŽmiques, rares et/ou menacŽes

- ƒchantillonner lÕeffectif de ces populations, soit ˆ lÕaide dÕindices
kilomŽtriques dÕabondance (IKA) pour les fŽlins, par exemple, ou de
comptages ponctuels spŽcifiques  (des couples, des nids occupŽs,É).

relatif ˆ la distribution spatiale et lÕabondance des
populations dÕesp•ces exog•nes rŽgressent

- Prospecter par zones et collecte pour Žtablir la prŽsence/absence de
chaque esp•ce vŽgŽtale exog•ne recherchŽe ou dÕindices de prŽsence dans
le cas des mammif•res exog•nes,

- Collecter des donnŽes avec le cybertracker, exploitation par SIG.

Lorsque le suivi porte sur l•impact des opérations de gestion, les indicateurs doivent se rapporter le
plus étroitement possible aux changements physiques ou biologiques dus à la gestion et concerner les
différents compartiments de l•écosystème aux divers niveaux d•organisation. Les mesures doivent être
réalisées à partir d•indicateurs provenant de diverses disciplines (faune, flore, paramètres abiotiques),
une mesure de gestion pouvant être favorable à un groupe d•espèces et défavorable à un autre. Aussi
chaque indicateur doit-il être choisi avec soin.

Les indicateurs seuls ne sont pas suffisants pour mettre en évidence le bien-fondé des interventions de
conservation. Ils doivent s•inscrire dans un processus complet qui lie les indicateurs aux buts du projet,
aux objectifs et aux activités. 

Tableau I : exemples de mise en place dÕindicateurs

Pour aller plus loin

BOONE J. H., MAHAN C. G. & KIMK . C. (2005)Biodiversity Inventory : Approaches, Analysis, and
Synthesis. Technical Report NPS/NER/NRTR-2005/015. Philadelphia, PA, National Park Service.

FIERSV. et al. (2003) Études scientifiques en espaces naturels. Cadre méthodologique pour le recueil
et le traitement de données naturalistes. Cahiers techniques de l•ATEN, 872, Montpellier, Réserves
naturelles de France, 96 p.
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LÕƒVALUATION BIOLOGIQUE RAPIDE (RAP) :
UN OUTIL SCIENTIFIQUE FONDAMENTAL DANS LE PROCESSUS 
DE CRƒATION DÕUNE AIRE PROTƒGƒE
Harison RANDRIANASOLO, Leeanne ALONSO, Mich•le A NDRIANArisara, Jean MAHARAVO, 
Nirhy RABIBISOA, Daniel RAKOTONDRAVONY, Liva RAMIANDRARIVO, Vololomboahangy RANDRIANJAFY

Se souciant de l•insuffisance de la surface et de la non-représentativité des aires protégées
à Madagascar, le gouvernement de Madagascar a pris un engagement en 2003, annoncé par le président
de la République lors de la conférence mondiale sur les parcs à Durban de tripler la superficie des aires
protégées existantes. Ce triplement correspond à 10 % du territoire national, en accord avec l•objectif
du troisième rapport national de la convention sur la biodiversité (CBD, 2005). Le processus de mise en
place du système des aires protégées de Madagascar (SAPM) a été ainsi lancé et développé sur le territoire
national. Ce système couvre à la fois l•ensemble structurel d•aires protégées existant, tant celles gérées
par Madagascar National Parks que celles en création sous le processus nouvelles aires protégées (NAP).

Toute création d•une aire protégée doit se fonder sur des processus scientifiques d•identification et de
localisation des différentes espèces à protéger, nécessitant au préalable un inventaire biologique. C•est
ainsi qu•à Madagascar a été développé le concept d•évaluation biologique rapide (RAP).

QuÕest-ce que lÕŽvaluation biologique rapide (R AP) ?

L•évaluation biologique rapide, en sigle RAP (pour Rapid Assessment Program), est un
programme élaboré par Conservation International pour évaluer la richesse biologique d•un site donné. 

La première RAP a été conduite en 1990 dans la forêt du département de La Paz en Bolivie (Parker &
Bailey, 1991). Ce moyen de recueillir des informations sur les espèces présentes dans une zone donnée
se distingue des autres approches car il se fait rapidement, dans le but de fournir des informations pour
guider les actions de conservation. La prise de décision pour la conservation à partir des résultats de la
RAP se fait généralement sur un calendrier qui est beaucoup plus rapide que les études scientifiques et,
par conséquent, les données obtenues sont utilisées comme des outils de décision qui doivent être mis
à la disposition des gestionnaires aussi rapidement que possible.

L•évaluation biologique rapide (RAP) n'est pas un inventaire exhaustif et n•enregistre pas toutes les
espèces d•une région. D•autres programmes de surveillance à long terme peuvent affiner la liste et y
ajouter d'autres espèces. De plus, elle ne consiste pas à étudier la biologie et l•écologie d•une espèce
particulière. La liste d'espèces obtenue par le biais de la RAP repose surtout sur les compétences du
chercheur à la réalisation de l'enquête, les méthodes utilisées et l•effort de recherche fourni. Comme
toute évaluation de la biodiversité, la RAP recense uniquement les espèces observées dans un site donné
au moment de l•inventaire, mais elle ne prétend pas dire qu•une espèce donnée n•existe pas dans ce site.
L•idée est d•identifier la biodiversité pendant un temps relativement court. Généralement, cinq jours et
cinq nuits de travaux effectifs sont suffisants pour une exploration. La découverte d•une nouvelle espèce
pour la science est un des points forts du processus RAP. Quelquefois, il y a redécouverte d•espèces qui
n'ont pas été vues à l•état sauvage depuis longtemps, considérées éteintes dans la nature.

L•évaluation biologique rapide consiste en une étude pluridisciplinaire dans le domaine de la biologie
faite par plusieurs équipes, composées de botanistes (para-taxonomistes, spécialistes en herbacées et
en phanérogames), de mammalogistes, d•herpétologues, d•ornithologues, d•ichtyologues et
d•entomologistes (spécialistes en papillons, fourmis, cicindèles et autres Insectes). Chaque spécialiste
doit maîtriser les différentes méthodes (collecte, identification, fixationƒ). La méthodologie pour chaque
taxon est discutée en détail dans le sous-chapitre enquête sur le terrain, méthodologie d•échantillonnage.
Dans la plupart des cas, l•identification taxonomique sur terrain arrive généralement au rang d•espèce
à part les groupes d•insectes.

LÕƒVALUATION BIOLOGIQUE RAPIDE (RAP) : UN OUTIL SCIENTIFIQUE FONDAMENTAL DANS LE PROCESSUS DE CRƒATION DÕUNE AIRE PROTƒGƒE
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Les délais fixés pour réaliser une RAP est usuellement de 4 à 6 semaines sur le terrain, avec une période
de 5 à 7 jours par site. Le rapport préliminaire, avec au moins une liste des espèces, doit être disponible
dans un délai de deux mois après l•étude sur le terrain et le rapport final publié environ un an plus tard.

Le déplacement peut se faire de plusieurs manières, en voiture, à pied, en charrette, en pirogue, en zodiac
ou en bateau pour amener les vivres, les matériels de campement et les matériels scientifiques.

Pourquoi rŽaliser une Žvaluation biologique rapide ?

Les zones d•importance mondiale pour la conservation de la faune sauvage doivent être
bien identifiées, mais les informations requises pour le faire ne sont pas toujours disponibles car certaines
zones sont peu accessibles et, par conséquent, ne sont pas évaluées de manière adéquate. Le manque
de données, sous forme d•inventaires taxonomiques, constitue un problème, surtout pour les écosystèmes
tropicaux.

La réalisation de la RAP permet de collecter le maximum d'informations d'un site donné dans un temps
très limité. Les caractéristiques de chaque type d'habitat y sont notées et une liste de flore et de faune
est dressée pour connaître les différentes espèces présentes afin d'en tirer les caractéristiques de chaque
localité, sans oublier de mentionner les menaces. Les données recueillies par le biais de la RAP sont
extrêmement précieuses pour la conservation parce qu•elles sont disponibles et utilisables rapidement
pour la prise de décision. Les résultats sont appliqués à la conservation de différentes façons, notamment
à :

- l•extension de la surface de distribution d•une espèce donnée (par exemple, à Madagascar, cas de
Mantella cowani , une espèce critiquement en danger (CR) selon l•UICN (Rabibisoa et al., 2009),

- l•identification d•une aire prioritaire pour la conservation à cause de la présence des espèces clés,
- l•identification d•une aire prioritaire pour la conservation à cause de la présence d•une biodiversité

exceptionnelle (espèces rares, endémiques, vulnérables, à répartition restreinte),
- la justification pour une extension ou pour une création d•une nouvelle aire protégée.

Le secteur touristique peut aussi bénéficier de la présence d•une espèce typique d•une région. De même,
avoir une liste d'espèces pour une forêt est utile pour la promotion de la biodiversité et la sensibilisation
des communautés locales. La disponibilité des informations sur la présence et la répartition de la faune
et de la flore dans un site donné peut servir de levier à la conservation.

Une connaissance approfondie sur une espèce peut aider à sa meilleure gestion, permettant par la suite
de développer des plans de conservation, citons en exemple : le plan d•action de conservation pour
Ardeola idae(EN : en danger) élaboré par l•équipe de l•African Eurasian Waterbirds Agreement (AEWA),
le plan d•action de conservation pour Mantella cowani(CR : critiquement en danger) élaboré par
l•Amphibian Specialist Group [ASG] de l•UICN). En outre, la RAP est capitale pour compléter les données
scientifiques nécessaires à l•élaboration des plans d•aménagement et de gestion (PAG) de divers sites.

La RAP peut être terrestre, marin ou relative à des zones humides.

Les apports dÕune Žvaluation biologique rapide dans les processus 
dÕidentification des zones ˆ protŽger

L•évaluation biologique rapide permet d•inventorier la biodiversité et d•analyser l•état de l•environnement
afin qu•on puisse disséminer et générer rapidement des informations utiles pour la conservation. Une
idée sur la particularité biologique des sites étudiés est obtenue par différents inventaires en établissant
une liste des différentes espèces présentes. La richesse sert comme un indicateur sur l•importance
biologique et sur la santé globale de l•écosystème.

Les bases de critères de priorisation reposent sur la diversité biologique d•un site, le niveau d•endémisme
(pourcentage d•espèces et de genres limités à une aire déterminée), la présence de formes rares ou
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menacées et le degré de risque d•extinction des espèces. Les données les plus utiles à la conservation
concernent surtout les informations sur les espèces globalement menacées et à répartition restreinte et
celles ayant un habitat particulier. Les indications sur l'état de l'habitat, les différentes menaces (par
exemple, les activités anthropiques) et la présence d•espèces envahissantes sont également très précieuses
pour les gestionnaires.

À la suite d•une évaluation biologique rapide d•un massif forestier donné, on peut élaborer le zonage
du site. La zone nécessitant une protection absolue, la zone prioritaire pour la conservation, est le noyau
dur de l•aire protégée, voué spécialement pour la protection et le maintien à long terme de la diversité
biologique et des valeurs naturelles du site. Les zones à faible taux de biodiversité sont la zone tampon
dans lesquelles l•utilisation rationnelle des ressources naturelles au bénéfice de la population locale est
acceptée.

La RAP marine permet de faire un inventaire des espèces qui se refugient dans les récifs coralliens, de
constater leur état de santé et leurs pourcentages de couverture. Il sert aussi à évaluer les potentialités
touristiques marines et/ou côtières, à identifier les sources de dégradation de la biodiversité marine, à
évaluer l•état des stocks des ressources halieutiques (poissons commerciaux, poulpes,ƒ), à établir un
indicateur permettant le suivi de l•état de la biodiversité et enfin à proposer une mesure de conservation
se fondant sur les données scientifiques collectées pendant les observations sous-marines.

Depuis sa création, en 1990, le processus RAP a été utilisé dans différents sites, de différentes provinces
de plusieurs pays dans le monde : Belize, Bolivie, Botswana, Brésil, Cambodge, Côte d•Ivoire, Équateur,
France (Guyane, Nouvelle Calédonie), Ghana, Guatemala, Guinée, Indonésie, Libéria, Madagascar,
Papouasie Nouvelle Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, République démocratique de Congo, Suriname
et Venezuela. Les rapports RAP relatifs à chaque pays sont disponibles sur http://library.conservation.org
(option rechercher pour « RAP ») ou sur http://biosurvey.conservation.org

Les apports dÕune Žvaluation biologique rapide 
au processus dÕŽvaluation des statuts de conservation des esp•ces 
de faune et de flore

La tendance de la population et la répartition de l•espèce sont les principaux critères utilisés pour définir
si une espèce est menacée ou non (UICN Standards and petitions working group, 2008). L•étendue
géographique, la qualité de la distribution, le niveau de fragmentation de l•habitat peuvent être identifiés
au cours de la RAP. Les différentes RAP et les résultats de diverses recherches donnent une idée sur la
distribution d•une espèce donnée. Ce type d•information est primordial dans le mécanisme d•évaluation
des statuts de conservation des espèces de faune et de flore selon le processus de l•UICN. Citons quelques
exemples d'évaluation dont les résultats de la RAP ont été utilisés directement ou indirectement : Global
Amphibian Assessment, GAA pour les amphibiens (UICN et al., 2006) ; Global Mammal Assessment,
GMA pour les mammifères (UICN, 2006).

Les apports dÕune Žvaluation biologique rapide (R AP) 
pour la dŽtermination des zones clŽs pour la biodiversitŽ 
ou Key Biodiversity Areas (K BA)

Il est impossible de prétendre pouvoir conserver toutes les espèces menacées dans les aires protégées
existantes et/ou en cours de création sans connaître auparavant leur répartition et leur abondance.
L•évaluation biologique rapide fournit des informations essentielles sur la présence et la distribution
des espèces dans un site donné. La notion de zones clés pour la biodiversité ou Key Biodiversity Areas
(KBA) a été conçue pour cibler les sites appropriés pour la conservation de la biodiversité. Elle consiste
à identifier les sites d•importance biologique soit au niveau mondial, régional, subrégional et ce, en une
seule unité gérable (Eken et al., 2004). Il s'agit d'un concept scientifique pour identifier la localisation
des espèces les plus menacées dans le monde, toutes actions et tous efforts de conservation sont ainsi
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prioritaires et devront être focalisés dans ces zones.

Les critères de base utilisés pour sélectionner ces zones sont ainsi fondés sur :
- la présence d•espèces globalement menacées suivant la liste rouge de l•UICN (critiquement en danger :

CR ; en danger : EN et vulnérable : VU),
- la présence d•espèces à répartition restreinte,
- la présence d•agglomération d•espèces,
- la présence d•assemblage d•espèces limitées au niveau bio-régional.

Des zones qualifiées de KBA ont été identifiées dans plusieurs pays du monde, entre autres : Arménie,
Azerbaïdjan, Belize, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Cambodge, Chine, Costa Rica, Équateur, États fédérés
de Micronésie, Fédération Russe, Fidji, Géorgie, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyane, Inde, Indonésie,
Iran, Kenya, Laos, Libéria, Macédoine, Madagascar, Mexique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Panama,
Pérou, Philippines, Polynésie Française, Samoa, Seychelles, Sri Lanka, Suriname, Tanzanie, Thaïlande,
Tonga, Turquie, Venezuela et Vietnam (Langhammer et al., 2007). Toutefois, de nouveaux pays et de
nouveaux sites vont être prochainement inclus dans la liste. Des mises à jour et même des affinages sont
entrepris quand de nouvelles informations sont disponibles. Des travaux sont en cours pour la définition
des critères propres aux sites marins.

Pour Madagascar, les résultats d•analyse ont permis d•identifier 164 KBA terrestres (Rakotobe et al.,
2008) dans toute l•île, regroupant tous les habitats existants et hébergeant 532 espèces menacées (UICN,
2007). Actuellement une soixantaine de ces KBA bénéficie d•un statut de protection officielle (définitive
et temporaire). Une quarantaine parmi ces sites ont reçu un appui technique et/ou financier de la part
de Conservation International. La figure 1 montre le processus de contribution de la RAP dans la création
d•une aire protégée. 

Les apports dÕune Žvaluation biologique rapide pour la mitigation 
due aux effets du changement climatique via l'extension et la crŽation 
des aires protŽgŽes

La forêt, outre son importance biologique et écologique, offre plusieurs services environnementaux,
notamment par son fonctionnement de réservoir naturel en eau et sa couverture forestière qui a un rôle
d•absorption de dioxyde de carbone en mitigeant l•effet du changement climatique. Par exemple, pour
le cas du corridor Zahamena-Mantadia, la reforestation et la restauration contribuent à mitiger le
changement climatique par la séquestration de carbone :

- une reforestation de 3 020 ha permet de séquestrer 823 978 t CO2 dans les trente prochaines années
(Martin et al., 2004),

- le maintien de la couverture forestière, à travers le corridor forestier de 425 000 ha, contribuerait à

Figure 1 : contribution de la R AP dans le processus scientifique de crŽation dÕune aire protŽgŽe
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capter 3 259 507 tCO2 dans les trente prochaines années (Martin et al., 2004). La communauté
locale bénéficie ainsi indirectement des services de ces écosystèmes (Payments for Ecosystem
Services, PES), par le revenu issu du paiement par la réduction de carbone émis.

De plus, limiter, voire interdire la déforestation (par exemple, par la création d•une aire protégée) peut
aider les espèces de faune et de flore à s•adapter au changement climatique. La restauration permet de
reconnecter les fragments de forêt et d•étendre l•habitat de nombreuses espèces. La forêt sert ainsi de
pont biologique en cas de modification d•habitat.

Comment rŽaliser une Žvaluation biologique rapide ?

PrŽparation dÕune Žvaluation biologique rapide 

Un travail de documentation préliminaire doit être effectué avant les prospections sur le terrain en vue
d•avoir une base théorique sur la biodiversité, les écosystèmes et les réalités socioéconomiques existant
dans la région. L•étude bibliographique renseigne sur le site et quelquefois sur la présence d•une espèce
particulière. Une analyse préliminaire de la carte, principalement une carte de végétation, permet
d•identifier les forêts intactes ou d'autres types de formations végétales intéressants.

Une autorisation de recherche, normalement délivrée par la direction générale des forêts ou de
l•environnement ou les gestionnaires des parcs, selon la procédure pour chaque pays, est indispensable.
Elle définit en premier lieu l•objectif de la recherche, les différents responsables de l•expédition scientifique,
les noms des différents scientifiques, institutions, universités et autres intervenants. Un engagement de
l•équipe à fournir les résultats scientifiques de la RAP (draft ou final) au responsable délivrant l•autorisation
est mentionnée dans l•autorisation. Quelquefois des collectes de spécimens pour des futures déterminations
au laboratoire sont permises et le nombre de spécimens collectés est indiqué dans l•autorisation.

Puis des investigations préliminaires sur le terrain sont réalisées par quelques scientifiques (2-3 en
général) pour vérifier la conformité des informations recueillies (bibliographie et carte) avec la réalité
sur le site. Cette équipe discute et prépare en même temps avec les responsables administratifs et
coutumiers le déroulement de la RAP, ainsi que les différents processus. La préparation de la logistique
sur le terrain : piste, lieu de campement, point d•eau, localisation des lieux d•échantillonnages et surtout
l•identification des guides et des porteurs sont aussi organisés.

LÕenqu•te sur le terrain : la description du site 

La position géographique est obtenue grâce à un altimètre et
un GPS. La localisation est repérée par rapport à un chef-lieu
administratif, répertorié dans une carte topographique (par
exemple, commune). La connaissance de la distance et de
l•orientation par rapport aux points cardinaux est nécessaire.

La distribution géographique des animaux et des plantes
dépend des différents facteurs abiotiques (latitude, altitude,
climats, nature des substrats, topographie,ƒ). La description
d•un site consiste en premier lieu à définir la stratification de
la végétation (arbres, arbustes, plantes herbacées), la hauteur
moyenne des arbres de même que le pourcentage de canopée
(ouverte, semi-ouverte ou fermée, taux de recouvrement).
Elle comporte aussi la densité des arbres, des arbustes (denses,
moyens, rares) ainsi que celles des plantes herbacées. Les informations sur la pédologie et la géologie
sont très utiles. La caractérisation des microhabitats (présence de bois mort, feuilles mortes, indication
sur l•épaisseur de la litière (mince ou épaisse) et la qualité du sous-bois (clair ou dense) peuvent également
affecter la présence d•une espèce animale ou végétale quelconque.

Madagascar : for•t ripicole du Haut-plateau Malagasy 
(H. RANDRIANASOLO)
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LÕenqu•te sur le terrain : la mŽthodologie dÕŽchantillonnage 

Idéalement, l•étude se déroule pendant deux périodes bien distinctes : la saison des pluies et la saison
sèche. Sinon, l•évaluation biologique rapide se fait uniquement pendant la période pluvieuse et chaude
pendant laquelle les animaux sont très actifs, donc plus facilement détectables, de même les plantes qui
sont généralement en période de floraison sont plus facilement identifiables.

Sur le terrain, après ou avec les visites de courtoisie d•usage, le travail commence par une enquête
informelle auprès des locaux, guides et porteurs. De cette enquête découlent quelques réalités socio-
économiques, les us et coutumes pouvant toucher l•environnement naturel du village concerné.

Des prélèvements de spécimens sont nécessaires pour une identification ultérieure dans les laboratoires
lorsque la détermination sur place n'est pas possible (cas d•une espèce nouvelle ou morphologiquement
similaire) et qu•il est nécessaire de disposer de spécimens de référence. Des préparations spécifiques
sont ainsi appliquées à chaque groupe taxonomique considéré. Une prise de photographies est aussi
utile car elle montre la forme et la coloration naturelle des individus étudiés.

Ces derniers temps, d•autres approches d•inventaires biologiques menés par divers institutions ont été
menées dans différentes zones. La méthodologie utilisée pour une évaluation biologique rapide (RAP)
pour chaque taxon peut varier suivant les chercheurs. Quelques méthodes, les plus communément utilisés
sont ici définies.

Flore (Alonso et al., 2002 et Schmid & Alonso, 2005)

La méthodologie est fondée sur deux principes : identification des différents types d•habitats existant
au niveau du site en question et inventaire biologique sur des transects de dimensions variables. Le
procédé est différent selon qu•il s•agit de la flore forestière ou des herbacées. Le choix des habitats au
niveau de chaque site d•étude est fondé sur l•interprétation sommaire de la mosaïque du paysage (photos
aériennes) appuyé par des informations préalablement acquises par des travaux de reconnaissance issue
de la première prospection.

L•inventaire floristique s•effectue le long de transects de dimensions variables selon les classes de
végétation. Les arbres de diamètre compris entre 1 cm et 10 cm sont inventoriés le long des transects
de 10 m de large ; ceux de la canopée (10 cm < diamètre < 30 cm) et ceux émergents (diamètre > 30cm)
sont relevés sur des transects de 20 m de large (tableau I). Le nombre d•individus à observer par transect

Compartiment Classe de diam•tre Largeur du transect Nombre dÕindividus Note

A D<10 cm 10 m 100

B 10 < D < 30 cm 20 m 100

C D > 30 cm 20 m 30 ˆ 50

X 2 m (4 m2) Variable Flore herbacŽe

Flore ligneuse

Tableau I : synth•se des relevŽs en fonction du diam•tre de lÕarbre

est fixé à 100 par classe. Les paramètres à relever sont :
- l•espèce présente avec le nom vernaculaire,
- le diamètre à hauteur de poitrine (DHP),
- la hauteur totale de l•arbre,
- la longueur des transects pour chaque classe de dimension recensée.

Pour la flore herbacée, un échantillonnage est effectué dans des placettes de 4 m2 pour chaque micro-
écosystème identifié. Le nombre de placettes inventorié diffère selon le type d•habitat sélectionné. Au
niveau de chacune des placettes, les paramètres suivants sont à relever :

- les espèces présentes avec leur nom vernaculaire,
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- leur abondance,
- le pourcentage approximatif du degré de fermeture de la voûte forestière.

Parallèlement à l•inventaire, la physionomie, la structure, le faciès de la végétation dans chaque habitat
en relation avec l•exposition, la topographie et les types de sol pour chaque formation sont notés. 

La faune terrestre (Alonsoet al., 2002 et Schmid & Alonso, 2005)

La conception d•une fiche de relevé par jour est souvent avantageuse. Elle se fait sous forme d•un tableau
synoptique contenant toutes les informations morpho-écologiques concernant les espèces. Il faut
mentionner la date et l•heure du relevé, la température et la pluviosité par jour, prises avant 6 h du matin.
Lors d•une capture, il faut mentionner le nom de l•espèce, le stade de développement, le sexe, l•habitat
et, le cas échéant, le support, la hauteur où se situe l•individu par rapport au sol. Certaines informations
biologiques particulières comme l•observation d•individus en train de s•accoupler, la présence de femelles
gravides, la présence d•œufs, la distance par rapport à un plan d•eau (cours d•eau, marais, rizière, lac,ƒ)
sont très utiles. Ces informations servent ultérieurement pour l•analyse et l•interprétation des données.
La description de l•habitat permet d•expliquer la répartition de l•espèce suivant les différents types
d•habitats. L•utilisation d•un code aide beaucoup lors de la collecte d•informations. Il est primordial de
mentionner que l'échantillonnage est réalisé le jour ou la nuit.

Micromammifères
Un site doit être inventorié à différentes altitudes et dans différents habitats. Les pièges sont placés dans
divers milieux (vallée, flanc et crête si c•est possible) pour estimer l•utilisation des microhabitats par
les individus et les espèces. Pour une meilleure comparaison des résultats, les techniques utilisées doivent
être identiques pour tous les sites. Trois techniques de piégeage sont utilisées pour connaître la richesse
spécifique de chaque site d•étude.
Les trous-pièges, ou « Pit-falls », consistent à utiliser une ligne de 11 seaux, de capacité de 12 litres
chacun, enterrés dans le sol, distants l•un de l•autre de 10 m. Une barrière plastique, généralement de
couleur noire d•une longueur de 100 m et 50 cm de hauteur, est maintenue et dressée par des piquets et
passe au milieu des 11 seaux. Elle a pour rôle de guider les animaux vers les trous-pièges. La partie
basale de la barrière (environ 5 cm) est enterrée sous la litière et l•humus pour éviter le passage des
animaux. Le fond de chaque seau est percé de plusieurs petits trous pour drainer l•eau de pluie. Les
débris accumulés dans les seaux sont enlevés régulièrement. À chaque visite, très tôt le matin et à la fin
de la journée, les animaux capturés font l'objet de collecte des informations (exemple, date, numéro de
la ligne de piège et du seau qui a capturé les animaux,ƒ). Un piège placé pendant 24 heures est considérée
comme une « nuit-trou-piège ». En général, il est opérationnel pour une durée de cinq jours et de cinq
nuits dans ce milieu et l•effort de recherche correspond ainsi à 165 jours (ou nuit) pièges. Les données
collectées sont analysées en comparant le taux de réussite des lignes par site, en tenant compte des
facteurs externes (climatique, végétation,...). Le but est de connaître la distribution des espèces et des
individus et le succès de capture permettant d•apprendre leurs préférences écologiques.

La méthode de pièges boîtes métalliques est le deuxième type de piégeage. Il inclut l•utilisation des
Shermans (22,5 x 8,6 x 7,3 cm) et des Nationals (39,2 x 12,3 x 12,3 cm). Ces pièges sont placés le long
de transects espacés de 10 m et déposés sur le sol et/ou à différents niveaux n'excédant généralement
pas 2 m au dessus du sol. Chaque piège est numéroté et repéré grâce à un ruban plastique de couleur
vive (flag). Il est installé à un endroit fixe dans les différents types de micro-habitats existants (sur des
troncs d•arbres, lianes, au niveau de la litière forestière, dans les broussailles, entre les racines ou en-
dessous, au pied d•un arbre, devant des terriers récents). Ces pièges sont appâtés au beurre de cacahuète,
à la banane ou aux poissons et crustacés séchés. Chaque appât doit être renouvelé si besoin est. Tous
les pièges sont contrôlés deux fois par jour, à l•aube et à la fin de l•après-midi. Une « nuit-piège » est
définie comme étant un piège ouvert pendant 24 h. Le nombre d•espèces capturées dépend essentiellement
du nombre de pièges métalliques utilisés. Plus le nombre de pièges est élevé, mieux la richesse spécifique
de chaque site est évaluée.
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Pour le piégeage des micromammifères aquatiques, les rivières et les cours d•eau à inventorier doivent
contenir des rochers émergeants, supposés être les latrines de l•espèce. Sur ces rochers peuvent persister
des traces de passage de certaines espèces matérialisées par les fèces et les débris de carapaces, d•ailes
ou des restes d•appendices de crustacés et d•insectes aquatiques (Benstead et al., 2001 ; Rakotondravony
& Ranoarivony, 2005 ; Ranoarivony, 2006). Si des traces sont trouvées, on procède à la mise en place
des pièges. Les pièges utilisés sont des nasses à anguilles et des Nationals (39,2 x 12,3 x 12,3 cm).
L•appât est constitué de grenouilles, d•écrevisses, de crabes et même de poissons frais. Chaque piège
est visité quotidiennement et l•appât doit être renouvelé si nécessaire. Les pièges sont numérotés et
placés au milieu de l•eau, près ou sur des latrines, et au bord de l•eau. Les fèces sont conservées dans
des tubes numérotés. Les coordonnées GPSde chaque site d•étude et de chaque latrine sont enregistrées.
La largeur moyenne, les profondeurs maximale et minimale de la rivière ou des cours d•eau sont mesurées,
de même que la longueur du transect d•étude. Les paramètres physico-chimiques de l•eau sont mesurés
chaque jour (pH, quantité d•oxygène dissous, vitesse de l•eau, température, conductivité, turbidité).

Chaque animal capturé est photographié, pesé, mesuré, identifié si possible, et préparé en spécimens
de laboratoire, sous forme de carcasse entière conservée dans du formol. Des tissus peuvent être prélevés
et préservés dans de l•EDTA pour des études génétiques ultérieures.
La mensuration se fait de la manière suivante :

- la longueur totale (LT) de l•animal, de la pointe du nez jusqu•au bout de la queue,
- la longueur de la queue (Q), à partir de l•anus jusqu•à l•extrémité de la queue,
- la longueur de la tête plus le corps (TC), qui commence au niveau de la pointe du nez jusqu•à la base

de la queue,
- la longueur de la patte postérieure (PP), du talon jusqu•à l•extrémité du doigt le plus long sans compter

les griffes.

Le sexe et l•âge sont déterminés à partir de l•observation des testicules et de l•épididyme chez les mâles,
et de l'ouverture de l'orifice vaginal chez les femelles. La présence des mamelles et leur nombre, de
même que la présence de fœtus et des cicatrices placentaires peuvent être observés chez les femelles.

Primates

Trois méthodes complémentaires peuvent être utilisées pour les études des primates.

L•utilisation de transects consiste à compter et à identifier les groupes d•animaux en suivant des itinéraires-
échantillons définis selon les différents types d•habitats et de niches écologiques existants, l•altitude, la
bordure de cours d•eau et de différentes pistes dans la forêt. Cette méthode permet de recenser les
groupes de lémuriens diurnes et nocturnes. On marche lentement à une vitesse de 0,7 km/h (Schmid &
Rasoloarison, 2002 ; Schmid et al., 2005) le long d•un transect mesuré. Pour chaque animal rencontré,
on mesure la distance perpendiculaire à la piste. La hauteur et le nombre d'individus formant chaque
groupe sont également notés. La moyenne de toutes ces distances est prise comme la distance de
surveillance. Si le transect n•est pas défini préalablement suivant les conditions de site ou les formations
végétales à étudier, on considère l•abondance relative (AR) de population dont l•unité à utiliser est la
durée du temps par heure pendant laquelle on cherche l•animal.

Des lignes de pièges (Shermans) sont aussi utilisées pour recenser les primates de petite taille (cf.
méthodologie sur les micromammifères). L•objectif est de faire l•inventaire le long des lignes traversant
plusieurs types d•habitats, d•altitudes et de niches écologiques. Des captures suivies de marquage, de
prises de photos, de biométrie sont aussi effectuées.

L•utilisation des caractères éthologiques et la détection des indices de présence (cris, nids, examen des
trous d•arbres, des traces d•alimentation) s•avère utile au recensement. Parfois, le son et les cris des
animaux permettent de les connaître à distance tandis que les nids permettent même de reconnaître
l•existence de leur propriétaire. 
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Reptiles et amphibiens

Les études sont réalisées en deux phases, les travaux
sur le terrain et les tâches au laboratoire. L•étude sur
le terrain consiste à répertorier et collecter toutes les
informations concernant les espèces trouvées.

La méthodologie proprement dite consiste à
l•observation directe, la fouille systématique des
microhabitats et le trou-piège ou «Pit-fall» avec barrière en plastique (Raxworthy & Nusbaum, 1994).

L•observation directe consiste à dresser une liste de toutes les espèces rencontrées le long d•un transect,
de noter les activités de chaque individu et de mentionner le type de biotope dans lequel se trouve
l'animal. L•observation se fait le jour et la nuit, soit suivant un itinéraire échantillon, soit sur des sentiers
déjà aménagés au sein de la zone. Il varie de 200 m à 3 km de long, avec une vitesse constante de 
25 m/mn. Chaque itinéraire échantillon est tracé au hasard suivant le type de milieu, la formation végétale,
la topographie (vallée, flanc, crête), les directions (nord, sud, est, ouest), l•hétérogénéité du milieu et la
disponibilité d•accès. Le nombre de transects varie suivant le type d•habitat existant au sein d•une zone
d•étude. Pour éviter la perturbation fréquente des animaux et du milieu, la visite de l•itinéraire se fait
en une seule fois par jour. Pendant la nuit, l•observation se fait le long de la piste déjà visitée le jour. Le
protocole consiste à regarder soigneusement et attentivement dans toutes les directions, en haut et en
bas de la forêt suivant le transect, en utilisant une lampe frontale. Cette méthode est très importante pour
inventorier les espèces et identifier leur emplacement spatial, leur biotope préféré (microhabitat) ainsi
que les différentes activités. L•animal nocturne est repéré par le reflet rouge de ses yeux et le diurne par
sa couleur distinctive par rapport au support (certaines espèces de caméléons paraissent pâles ou très
colorés la nuit suite à la réflexion de la lumière). Deux observateurs assurent l•inspection de l•itinéraire
échantillon.

La fouille systématique des biotopes sert à compléter la méthode précédente. Elle permet de découvrir
les espèces qui restent en permanence cachées dans leur biotope spécifique (écorce des bois morts, bois
mort décomposé, litières et touffes de feuilles mortes). La fouille est effectuée environ 10 m de part et
d'autre de l'itinéraire décrit précédemment. Elle est appliquée uniquement le jour et une seule fois par
itinéraire pour ne pas détruire les micro-habitats et troubler la biocénose qui y vit.

La méthode de piégeage « Pit-fall » ou trous pièges consiste à piéger les espèces terrestres et fouisseuses
difficiles à observer à la vue et par la fouille (cf. méthodologie sur les micromammifères).

Pour ces trois méthodes, l'heure d'observation, la date, le type d'habitat, l'activité et le comportement de
l'animal au moment de l'observation et/ou de capture doivent être enregistrés pour chaque individu.

Au cas où la détermination sur place n'est pas possible, l'animal subit une préparation méticuleuse pour
être analysé au laboratoire. Il est anesthésié avec une solution de chloroforme concentré pour les reptiles
et diluée à 50 % pour les amphibiens. Le spécimen est fixé avec une solution de formol diluée à 10 %
pendant 6 à 12 heures dans une boîte d'étalage en plastique avant de le transférer dans un mélange
aqueux contenant 10 % de formol.

Chaque individu fixé est numéroté à l•aide d•une étiquette spéciale. L•identification définitive de ces
espèces s•effectue à l•aide des clés de détermination et des spécimens de référence disponibles au
laboratoire. Les espèces qui ne sont pas figurées dans les clés de détermination disponibles sont suivies
par un acronyme « cf » ou « sp ». « cf » indiquant qu•il y a un doute concernant l•espèce, c•est-à-dire
qu•elle présente quelques caractères similaires au type mais se différencie sur d•autres. On l•appelle
espèce douteuse ; et « sp » désigne le nom de l•espèce non identifiée à partir des clés disponibles.

Chaque animal subit un lavage et un rinçage à l•eau de robinet, afin d•enlever le taux de formol fixé.
Après, les deux groupes doivent être séparés dans des bocaux contenant de l•alcool dilué à 65 % pour
les amphibiens et 75 % pour les reptiles.

Grenouille endŽmique de Haut-plateau,
Scaphyophryne madagascariensis (H. RANDRIANASOLO)
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Oiseaux

L'inventaire est effectué pendant la saison chaude et pluvieuse. Cette époque coïncide avec la saison de
reproduction de la plupart des oiseaux forestiers (Langrand, 1990) et, par conséquent, l•observation est
au maximum car ils sont plus actifs, ce qui augmente la probabilité de leur détection. Plusieurs méthodes
peuvent être appliquées pour étudier les oiseaux.

La méthode relative
On marche doucement le long d•un transect avec une vitesse constante de 1,5 km/h. Toutes les espèces
vues et entendues sont notées et classées sans compter le nombre d•individus de chaque espèce. Une
série de listes est ainsi établie. Chaque liste contient 8 à 10 espèces selon la richesse spécifique de la
forêt. Une nouvelle liste est effectuée lorsque la première est remplie et ainsi de suite jusqu•à la fin de
la piste. Chaque jour, on obtient N listes munies chacune de 8 ou 10 espèces. Les résultats obtenus sont
analysés afin de déduire la fréquence et le rang de chaque espèce. Le dénombrement commence tôt le
matin (5 h 30) et se termine vers 9 h. Ces intervalles de temps sont gardés dans tous les transects. Au
total, au moins 40 listes pour chaque site sont obtenues.

Le point d•écoute
Le point d'écoute consiste à noter tous les contacts sonores et visuels avec les oiseaux. Il s'agit de dresser
une liste des espèces vues ou entendues d'un itinéraire-échantillon avec leur effectif respectif. La technique
a subi une certaine modification pour les oiseaux forestiers et il est préférable de rester 10 à 15 mn dans
lesquelles 2 à 3 mn suffisent pour atténuer le dérangement lié à l•arrivée de l'observateur. Le recensement
se fait en plusieurs points espacés de 125 m au maximum et l'échantillonnage est répétitif. Vue la mobilité
excessive des oiseaux et pour résoudre le problème de la visibilité, chaque point est visité au moins
deux fois si l'observation commence tard (6 h 30) et jusqu•a 5 fois si le recensement a débuté à partir
de 5 h 30 et se termine vers 10 h 30. On considère également que si on pratique un seul passage, certains
oiseaux peuvent être cachés et n'émettent pas de cri. Tous les oiseaux vus ou entendus dans un rayon
de 25 m sont notés. La distance de chaque individu par rapport à l'observateur est également mentionnée.

Le passage de chants au magnétophone
L'utilisation de cris préenregistrés permet de déterminer la présence des espèces rares. Elle consiste à
émettre des cris d'espèces qui ne sont pas familières à partir d•un dictaphone sur un point donné. Pour
les espèces diurnes, l•utilisation est matinale tandis que la période est entre 19 h et 22 h pour les espèces
nocturnes.

L•observation aléatoire
L•observation aléatoire est réalisée dans le but de compléter les données collectées par les méthodes
décrites précédemment, en particulier pour détecter la présence des prédateurs. En effet, du fait de leur
faible densité, ces prédateurs échappent souvent au recensement. Cette observation s•effectue en dehors
des transects et en dehors de la période d•activité maximale des oiseaux. Un indice de présence ou
d•absence de l•espèce est collecté.

L•avifaune aquatique
La technique est principalement fondée sur ce que l•on appelle look-see method (Bibby et al., 2000).
Tous les individus de chaque espèce rencontrée le long d•un itinéraire préalablement fixé au niveau de
chaque site doivent être identifiés et dénombrés en utilisant des jumelles et des télescopes.

Les informations obtenues par ces différentes méthodes sont assemblées afin de tracer une courbe de
découverte journalière. La courbe de variation cumulée est obtenue par addition du nombre d'espèces
nouvellement rencontrées chaque jour. Cette courbe permet d•évaluer l•efficacité de la méthode
d•échantillonnage. Il s•agit de vérifier si toutes les espèces présentes dans le milieu ont été recensées.
Si ce cas se présente, la courbe présente un aspect de plateau.

Les différentes techniques d•étude sur le terrain peuvent être tirées de Bibby et al. (1993). Des guides
et planches photographiques sont utilisés qui servent à l•identification de l•espèce. 
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Arthropodes

L•étude des arthropodes porte plus particulièrement sur les insectes et les macrocrustacés. Sur le terrain,
elle se subdivise en trois parties bien distinctes : la récolte des individus, la mesure des paramètres du
milieu et la conservation des spécimens. Concernant les paramètres du milieu, la localité de collecte et
les coordonnées géographiques ainsi que les paramètres biotiques et physico-chimiques de l'écosystème
sont relevés. Pour la conservation des spécimens, l'animal est fixé dans de l•alcool à 70 % dans des
piluliers en plastique ou des bocaux munis des étiquettes indiquant la localité de récolte et de la date de
prélèvement. Pour tous les spécimens récoltés, l•identification se fait au laboratoire. La durée de piégeage
des insectes varie de un à trois jours.

En dehors des méthodes de fouille et des captures systématiques, des transects sont réalisés afin d'identifier
et de compter les arthropodes non piégés ni capturés.

Pour la récolte des spécimens, la capture se fait par plusieurs techniques selon les matériels utilisés.

Fouille
C•est une technique de capture faite à la main et pour différents types de micro-habitats (boue, sable,
berge, sous bois mort, fentes et creux des rochers).

Capture directe par fouille systématique
Il s'agit de captures à la main ou à l'aide d'une pince ou d'un flacon. Cette méthode est pratiquée pour
une grande variété d'espèces plus ou moins sédentaires (arachnides, certains hémiptères, coléoptères,
etc.).

Piège-bacs ou « Pit-fall trap »
Ces pièges sont utilisés pour capturer les arthropodes terrestres (araignées, scorpions, acariens, fourmis,
coléoptères, etc.). Des boîtes en plastique sont enterrées de façon que leur bordure affleure le niveau du
sol. Des solutions savonneuses additionnées de quelques gouttes de formol y sont placées pour tuer les
animaux. Pour chaque site d•étude, trois lignes de dix bacs-pièges sont installées.

Piège lumineux
Cette méthode est essentiellement destinée à récolter les adultes des insectes aquatiques crépusculaires
ou nocturnes. Le dispositif est constitué d•un bac contenant de l•eau savonnée (pour empêcher la fuite
des insectes à tégument hydrophobe) au dessus duquel se trouve allumé une lampe de forte intensité
(type Petromax) étant donné que les insectes sont attirés par la lumière. Une variante de ce type de piège
est utilisée en substituant l'eau savonnée par un drap blanc étiré verticalement. Pour ramasser ces
invertébrés, il est nécessaire d'utiliser un aspirateur à bouche ou des pipettes puis de les enfermer dans
des boîtes à cyanure afin de les tuer avant la conservation.

Filet troubleau
Cette méthode consiste à capturer les animaux à l•aide d•un filet au niveau des différents types de micro-
habitats (boue, sable, berge, sous bois mort, fentes et creux des rochers).

Piège-Malaise
Ce type de piégeage est conçu pour intercepter les insectes volants. Il s•agit d•un dispositif fait en voile
de moustiquaire de dimensions 2,30 x 1,60 x 2,10 m. L•une des faces est tournée dans le sens du vent
tandis que l•autre est dans le sens opposé. Il possède un tube collecteur, contenant une solution de formol
et suspendu en haut d•un des côtés, qui intercepte les insectes. Pour chaque site d•étude, 3 à 6 pièges
sont installés dans des endroits représentatifs de divers biotopes où la composition floristique est plus
riche.

Capture par battage :
parapluie japonais ou « Beating sheet »

Le parapluie entomologique est utilisé pour récolter par battage des insectes phytophages vivant sur les
arbustes et les jeunes arbres.
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Capture par fauchage
Le filet fauchoir est employé pour chasser les arthropodes vivant dans les strates herbacées ou du sous-
bois et les espèces les plus actives (notamment les odonates et les papillons de grande taille) le long
d'un transect d'une longueur variant de 50 m à 100 m selon le site. Les arthropodes sont capturés par
fauchage avec un coup de filet à demi-rotation en vol ou au repos.

Piège-Winkler
Ce type de piégeage intercepte les insectes du sol et de la litière. Sur un transect de 100 m, la litière est
récoltée sur une surface de 1 m2 pour chaque intervalle de 10 m (Alonso & Agosti, 2000).

Le milieu marin (McKenna et al., 2005)

Poissons
La méthode consiste à effectuer des observations sous-marines qui, dans plusieurs cas, sont faites pendant
une à trois plongées par site qui dure chacune 60 à 90 mn (Allen, 2005). Des matériels spécifiques sont
utilisés pour noter les espèces rencontrées. La technique consiste à effectuer des descentes rapides à
une profondeur maximale (15-40 m) puis à remonter doucement jusqu•à faible profondeur en faisant
des zigzags. La majorité du temps est passée à une zone de 2 à 12 m de profondeur qui contient le plus
grand nombre d•espèces.

Évaluation des stocks de poissons commerciaux
La méthode élaborée par Dartnal et Jones (1986) est utilisée avec certaines modifications, pour
l•évaluation de la biomasse. Les comptages sont faits en nageant lentement le long d•un couloir de
5 m de large centré sur un ruban métrique de 100 m de long qui est placé au fond, formant une zone
d•étude d•environ 500 m2 par transect (Maharavo, 2005). Le temps passé sur chaque transect varie de
40 à 45 mn. Les données sont collectées à deux niveaux de profondeur, respectivement entre 4 et 6 m
et entre 10 et 12 m. Les espèces ciblées sont surtout les poissons qui sont importants pour la pêche
traditionnelle et artisanale. La taille moyenne (estimée à 5 cm près) et le nombre d•individus sont
enregistrés pour chaque espèce observée. En ce qui concerne les bancs de poissons, on fait des estimations
à 50-100 poissons près.

La loi cubique poids (en g) qui est définie comme le produit entre le coefficient (0,05) et la longueur
du chaque individu (en cm) est utilisée pour déduire le poids à partir de la taille estimée de chaque
espèce. La biomasse (poids par unité de surface) est ensuite déterminée à partir de la surface de comptage
qui est de 500 m2.

Des reconnaissances sur les poissons disponibles sur le marché et une discussion avec les pêcheurs
locaux permettent de définir d•une manière précise chaque espèce.

Coraux scléractiniaires
Les explorations sont faites en plongée en scaphandre autonome par deux biologistes marins ayant avec
eux des ardoises pour écrire, des marteaux et des filets pour prélever les échantillons non connus
immédiatement. Sur l•ardoise, l•équipe note la date, la position géographique, le numéro, le nom, la
profondeur et la description du site, le biotope/substrat de même que toute marque visible de dégradation,
menace, perturbation ou toute trace d•agents pathogènes. Toute faune marine charismatique, la présence
d•algues ou d•herbiers sont aussi notés (Veron & Turak, 2005). Des photos sont prises pour servir de
données référencées pour les différentes espèces.

Les conditions de récifs coralliens
La méthode par transect est effectuée lorsque les conditions hydrodynamiques le permettent (eau calme,
courant faible, visibilité adéquate), mais dans le cas contraire, on se contente de réaliser des explorations
permettant d•évaluer les pourcentages de couverture du substrat (Mckenna, 2005). Chaque plongée dure
en moyenne 45 mn.

Un transect de 100 m de longueur (ou 50 m x 2) est réalisé pour chaque station à deux niveaux de
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profondeur entre 4-6 m et entre 10-12 m. Pour l•échantillonnage, le transect est segmenté de 20 m et
chaque segment est séparé par un intervalle de 5 m. Le relevé de catégorie du fond se fait d•une manière
systématique tous les 50 cm (ce qui fait qu•on aura 40 points de relevés par segment). Les éléments à
relever sont le fond biotique (corail dur, corail mou, macro algue, assemblage algal, éponge, algue
calcaire, cyanobactérie ou autres organismes vivants) et le fond abiotique (débris, sable, vase, roche,
corail mort récemment). Pour l•exploration, on estime le taux de couverture corallienne en notant en
même temps les espèces coralliennes.

Les méthodes d•analyse statistique des données

La détermination de la richesse qualitative se traduit par l•évaluation du nombre de classes, d•ordres,
de familles, de genres ou d•espèces que peut contenir le site d•étude. Les données collectées sont arrangées
dans un tableur (exemple, Excel) pour avoir des résultats interprétables statistiquement. Ces données
sont traitées à l•aide de logiciels appropriés aux analyses (exemple, Excel 6.0, SPSS10.0 et Biodiversity
Professional,ƒ).

La diversité spécifique exprime le nombre d•espèces présentes suivant les zones et la période d•étude.
L•estimation de cette diversité se fait par l•indice de diversité de Shannon et Wiener (1949). Cet indice
assume que les individus sont échantillonnés au hasard à partir d•une population infiniment grande et
que toutes les espèces sont représentées dans l•échantillon (Krebs, 1989).

L•abondance absolue est le dénombrement des individus constitutifs d•un ordre, d•une famille, d•un
genre ou d•une espèce par rapport au nombre total des individus capturés. Autrement dit, il s'agit des
effectifs recensés pour un groupe taxonomique cible.

Le test de similarité consiste à comparer deux à deux la population dans les différentes zones afin de
déduire les taux de similarité entre deux zones considérées. Il se fait en calculant le coefficient de
Jaccard (Mueller-Dombois & Ellemberg, 1974). Il est fondé sur la présence et l•absence des espèces
et se traduit par l•indice de distance. L•indice de similarité est représenté par un dendrogramme. Deux
zones sont similaires si la valeur du coefficient de Jaccard est proche de 1, c•est-à-dire 100 %. Le taux
de similarité est faible si la valeur du coefficient de Jaccard calculé est proche de la valeur nulle ou
0 % (Clifford & Stephenson, 1975).

Le test de corrélation de Pearson détermine les relations entre deux variables sur le même sujet (Sokal
& Rohlf, 1981), par exemple entre les valeurs moyennes des températures ou des précipitations en
fonction du taux de rencontre d•individus. Cette relation est exprimée par la valeur du coefficient de
corrélation appelé « r ».

Le test de comparaison est réalisé lorsque les échantillons sont issus d•une même population ou de
populations différentes ou de localités différentes.

Budget

Le coût de réalisation d•une évaluation biologique rapide varie beaucoup en fonction du pays,
l•éloignement du site d•étude par rapport aux grandes villes et le nombre de participants. Il y a
une grande différence entre la réalisation d•une RAP terrestre et d•une RAP marine.
En général, le budget pour la préparation se subdivise en cinq grandes parties : les frais relatifs
au déplacement international, l•achat des équipements scientifiques et matériels de campement,
les salaires des différents scientifiques, les travaux de secrétariat (communication, impression) et
l•atelier de lancement.
Actuellement, pour le cas de Madagascar, une RAP terrestre coûte entre 13 000 et 30 000 USD
variant selon le nombre de participant et l•éloignement, dans d•autres pays ceci peut atteindre 
80 000 USD. Le coût pour une RAP marine est beaucoup plus élevé en raison de la nécessité de
location de bateau.
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Conclusion

La localisation des sites à protéger doit découler des indications scientifiques afin de
s•assurer que ces zones couvrent un échantillon représentatif de la biodiversité et de l'habitat. Parmi les
sites cibles, les sites exceptionnels du point de vue diversité, physiquement uniques et ceux qui sont
connus en tant que zones protectrices d•espèces menacées ou potentiellement rares ou en voie de
disparition doivent être inclus impérativement. L•identification et l•emplacement de ces sites à protéger
doivent être guidés par une compréhension de la distribution de la biodiversité non seulement à l•échelle
locale, nationale mais également à l•échelle régionale. Toutefois, un site protégé doit être défini de
manière à ce qu•il n•implique pas forcément que les ressources de ce dernier soient interdites à la
population locale.

Vu la dégradation de l•environnement actuel, et en raison du changement climatique qui peut provoquer
dans le futur la disparition de certains habitats (forêts ou autre) de quelques espèces endémiques et
caractéristiques, des grands mouvements d•animaux sont à prévoir dans l•avenir. Ainsi, l•intégration du
site de refuge, la restauration et la reforestation du corridor dans les différents grands blocs forestiers
d•aires protégées sont-ils plus indispensables que nécessaires pour pouvoir garantir la sauvegarde et la
conservation de la biodiversité tropicale. Plus particulièrement pour Madagascar, la politique de réduction
des émissions de carbone suite à la déforestation et à la dégradation (REDD) doit aller dans ce sens et
contribuer à l•atténuation et/ou l•adaptation aux effets du changement climatique.
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La RAP repose Žgalement sur le questionnement des populations (H. RANDRIANASOLO)
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